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UNE PASTORALE

ET UN

DIALOGUE EN VERS PROVENÇAUX
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Ces deux pièces ont été couronnées l'une au concours ouvert en 1863
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COUNSEOUS

D'UN PAIRE A SOUN FIOU

SU LOU MARIAGE.

PASTOURALO, EN VERS PROUYENfiAOUS,

Que a agu per joio uno Medaillo d'Argent oou councours qu'a
dubert en 1863, l'Académie d'Agen (Lot-et-Garonne).

La scèno si passo (lins uno hastido proche Touloun (Var).

Dixit Dominus Deu$: nnu Imnum est

hominem cs.se S'ilum.
GENÈSE, cap. 2, versic. 18.

LOU PAIRE E LOU FIOU
(Giroraé et Nouré).

LOU PAIRE.

L'a déjà quaouque lèms, que siéis bèn pensatiou
,

Nouré, digo-vo-mi, que pensado es la tiou ?

Siés triste que-noun-saï, dégun ti vés plus rire.

LOU FIOU.

Moun paire, lou maou qu'ai va vous pouadi pas dire
•

Que vous diriou ? noun sai....

LOU PAIRE.

Eh ! bén va digues pa :

Bessai v'aï devina.

i.ou KIOU.

Bessai vous sias troumpa.



CONSEILS

D'UN PÈRE A SON FILS
SUR LE MARIAGE.

PASTORALE, EN VERS PROVENÇAUX,

Qui a obtenu la Médaille d'Argent, au concours de poésie, ouvert
par l'Académie d'Agen (Lot-et-Garonne), en 1863.

La scène se passe dans une métairie, aux environs de Toulon (Var).

Dùïit Dominus Deus : non bonum eut

Imminent cs.« sulum.

(JK.NÈSE, rap. i, versel. 1S.

LE PÈRE ET LE FILS

(Jérôme et Honoré).

l.E PÈRE.

Depuis quelques temps tu es excessivement rêveur, Honoré,
dis-le moi, quelle est la préoccupation? Tu es d'une tristesse
inexprimable, et l'on ne te voit plus sourire.

LE FILS.

Mon père le mal que j'éprouve, je ne puis vous l'exprimer ;

que pourrais-je vous dire? je n'en sais rien...

LE PÈRE.

Eli bien ! ne le dis pas. ['eut-être, en ai-je deviné la cause.

LE FILS.

Peut-être, vous vous êtes trompé.



XVIII

LOU PAIRE

N'en siou pas bén ségur, niai dooumen va présumi ;

La fillo de christoou, quand fasian la vendumi,
Nous venguè ajuda

LOU FIOU.

Dins acô que maou là ?

I.OU PAIRE.

Diou pas que là de maou, mai vous sias trôou parla,

LOU FIOU.

Dépende pa de iou, si quaouqueis fés li pensi.

LOU PAIRE.

Leisset uno rapugo, e per sa pénitenci,
Vouguérés l'ennioustouiré, e si défendu maou.
Es aqui, nioun enfuii, qu'a coumenca toun maou ;

Quicherés la rapugo, c ferés la caresso.

LOU FIOU.

Pueis-qu:avié fa l'ooubli, la caouvoéro perraesso.

LOU PAIRE.

Ai poou que vous aimés, toujour vous regardas.

LOU FIOU.

Ceque sabés tant ben, perque va demandas ?

LOU PAIRE.

Es dounc que troou vérai ! per iou la caouvo es rudo,
Mai foou pas per aco ti métré à la perdudo.
Li sounges plus.
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LE PÈRE.

Si je n'en suis pas certain, du moins je la soupçonne : la fillede
Christophe, quand nous faisions la vendange, vint nous aider.

LE FILS.

A cela, quel mal y a-t-il ?

LE PÈRE.

Je ne dis pas qu'il y ait du mal, mais vous avez ensemble,
beaucoup trop parlé.

LE FILS.

Il ne'dépend pas de moi, de ne pas penser à elle.

LE PÈRE.

Elle oublia une grappe ( à la souche) et pour sa punition, tu
voulus la barbouiller de moût ; elle s'en défendit peu, et c'est là

mon enfant, qu'a commencé ton mal Tu écrasas la grappe sur
sa figure, et tu lui fis la caresse d'usage.

LE FILS.

Puisqu'elle avait fait un oubli, la caresse était permise.

LE PÈRE.

J'ai peur que vous vous aimiez, toujours vos regards se ren-
contrent.

LE FILS.

Ce que vous savez si bien, pourquoi le demandez-vous?

LE PÈRE.

Ce n'est donc que trop vrai! pour moi c'est un coup terri-
ble... mais il ne faut pas pour si peu te mettre dans la désola-

tion, n'y pense plus...



IX

LOU Kior.

Li soungi, e siou ben décida,
Moun paire, es pas lou tout, mi vouari manda.
Aro ai subi moun soit, ai vingt-un an, siou mage.

I.OU PAIRE.

Mai pantailles, Xouré, vouarés iiitra-en-ineinagé !

A l'agi'
1 mounte sies, aougés-l-i n'en parla !

En t'esquieliun lou nas, n'en sourlirié lou la.

Aviou trente ti es ans, quand quittera moun paire,
E fouguet pa.; Iroou tard, qu'espouseri ta maire.
Uno fes marida, s'en dédis pas qu voou
Dins l'iioustaou de toun paire, as pas eeque ti foou ?

Quand partes lou matin, que vas à la journado,
As un l'rascou de vin, e pouortès la bécado.
Trovés, à toun retour, en quittan lou magaou,
Ta maire que t'espèro, e toun soupa tout caou.
As d'escarpins, de bas, de guetto, manco-caouvo !

Ta souarreti courduro, e ta maire ii Iavo.
Quand vouarés qu'aouquei sôou, as papuléou bada,
Que ta maire, vo iou, lei t'aven accourda.
Vésés que si l'en vieds, qu'aven besoun d'ajudo,
Que faren senso tu, quand seren eis foujudo ?

A forço de travail, t'aven fa grand e gros ;

As plus besoun de n'aoutré, e nous vouos mètre oou cros,
Si va fas pas per iou, que siègué per ta maire
Nouré, si siègues pas lou conseou de toun paire,
Sabés pas leis soucis que ti vas prépara.

LOU FIOU.

Siou gaillard, ai de bras e Diou nvajudara
:

Piéi anarié ben maou, que noun gagnen la vido,
E l'Egliso bénis aqueou que si marido
Ce qu'aves fa per iou, v'en saourraï toujou gra,
E per vous plant'aqui, fourriében estre ingra.
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LE FILS.

J'y pense et je suis bien décidé, mon père, ce n'est pas le
tout, je veux me marier ; maintenantj'ai satisfait à la conscrip-
tion, j'ai vingt-un ans, je suis majeur.

LE PÈRE,

Mais tu rêves, Honoré! tu veux entrer en ménage ! à ton âge,
oses-tu bien en parlerl en te pressant le nez, on en ferait en-
core sortir du lait. J'avais trente trois ans, quand je quittai mon
père, et ce ne fut pas trop tard, que j'épousai ta mère. Une fois
marié, ne s'en dédit pas qui veut.... Dans la maison paternelle,
n'as-tu pas tout ce qu'il te faut ? quand tu pars le matin, que tu
vas à la journée, tu as un flacon plein de vin, et tu portes de
quoi manger. Tu trouves à ton retour, en quittant ta bêche, ta
mère qui t'attend, et ton souper tout chaud. Tu as des souliers
fins (pour le dimanche) des bas, des guêtres, quoi encore I Ta

soeur racommode ton linge, et ta mère le lave. Quand tu veux
quelques sols, tu n'as pas plutôt dit un mot, que ta mère, ou
moi, nous te les donnons. Tu vois que nous nous faisons vieux,
que nous avons besoin d'aide

,
tu n'as plus besoin de nous, et

tu veux nous mettre au tombeau. Si lu ne le fais pas pour moi,
que ce soit pour ta mère. Honoré! si tu ne suis pas les conseils
de ton père, tu ne sais pas combien de soucis tu vas te préparer.

LE FILS.

Je suis robuste, j'ai de bons bras et Dieu m'aidera. Et puis, i]

faudrait que tout allât bien mal, pour que nous ne gagnions pas
notrevie, et l'église bénit celui qui S.Î marie. Je vous saurai tou-
jours gré de ce que vous avez fait pour moi et il faudrait être bien
ingrat, pour vous abandonner. Croyez-le, mon père, en entrant



Oesé-vo-vous moun paire en intrant en meinagé,
V'abandounaraï pas, e quand seivs dins Piage,

Meis enfans, counio iou, si n'ai, v'ajudaran.

LOU PAIRE.

Ah ! -ça-vaï.... serai mouor avant que siegoun gran.

LOU FIOU.

Sias encaro ravoï.

LOU PAIRE.

Faou enca ma journado,
Mai d'eici q'oouqueis ans, pourtarai plus Peissado.
Teis enfans, quand n'aouras, fourra ben lei nourri ;

Quand ta fremoaoura maou, fourra ben la guarri.
Pér li gagna de pan, pér li crounpa de raoubo,
Fouira, mai que d'un coou, ti leva d'avant Paoubo.
Tàrribara souven, quand aouras un pichoun,
De pas tant ben dournii, counio n'aouriés bésoun

:

Va sabi, l'ai passa, me n'en souvent encaro ;

D'aco l'a prounde îems
,

mai mi semblo qu'es àro ;

E quand seras ben las, semblant faoh esprès,
Ta fremo ti dira

: « v'aijjangassa Iou brès,

« Levo ti-leou, Nouré, l entendes-pas que plouro! »
E senso avé dourmi, ti fourra leva d'ouro.
Alors ti souvendras de tout eequé ti diou.

LOU FIOU,

Farai pér meis enfants, cequ'aves fa pér iou
:

Pouodi qu'estreoounten, quand aouraiMargarido,

LOU PAIRE.

Mai souven, li fourra faire marrido vido.
Vous figuras jamais, vaoulré leis jouinei gen.
Tant de péno que,l'a pér s'acampa d'argen,
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en ménage, je ne vous abandonnerai pas, et quand vous serez
avancé en âge, mes enfans, comme moi, si j'en ai, viendront à
votre aide.

LE PÈRE.

Que vas-tu dire là!... je serai mort avant que tes enfans
soient grandis.

LE FILS.

Vous êtes encore plein de vigueur....
LE PÈRE.

Je fais encore ma journée,"maisdans peu de temps, il me fau-
dra quitter la bêche. Tes enfans, quand tu en auras, il faudra

que tu les nourrisses ; quand ta femme sera malade, il faudra
bien la guérir; pour lui gagner son pain, pour lui acheter des
habillemens, il te faudra plus d'une fois, te lever avant l'aube.
Il t'arrivera souvent, quand tu auras un petit enfant, de ne pas
aussi bien dormir que tu en aurais besoin. Je le sais, j'ai passé

par là, je m'en souviens encore, il y a de cela bien du temps ,
mais il me semble que c'est aujourd'hui. Et quand tu seras bien
fatigué ta femme te dira: «vas secouer le berceau, lève-toi

« vite, Honoré, ne l'entends-tupas pleurer!... Et sans avoir dor-
mi, il faudra que tu te lèves de bonne heure. Alors tu te remé-
moreras tout ce que je le dis.

LE FILS.

Je ferai pour mes enfans, ce que vous avez fait pour moi. Je
ne pourrai qu'être content, quand je posséderai Marguerite.

LE PÈRE.

Mais souvent, il te faudra faire maigre chère. Vous ne vous
figurez pas, vous autres jeunes gens, combien il y a de la peinei
pour acquérir quelque argent, ni le travail qu'il faut, pouréle-
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Ni lou travail que f'oou, pér nourri la fiimillo.
Siègués pas tant pressa ; ta souarre-es enea fillo,
Toun tour vendra qu'après, e si passés davan,
Que dirai) leis vèsins?

..

LOI; FIOU.

Dirau ceque vourran...
Moun paire, leis vésins, vous fan la benvengudo,
Vous (lounoun de eounséous, niai dounoun pas d'ajuclo.
H iou, piuiodi bcn dire, aussi, pér ma résoun,
Que sériou pas neissu, s'érias resta garçoun.
S:aviou pas Marharido, acù sérié lou pire.

i.ou PAIRE.

D'eici dous vo très ans, va mi saouras à dire.
Ks pas tout d'ave dit

: « mi vouari marida
« Une kilo m'agrado, ana-la demanda »

Faou sache si counven qu'intré (lins la famillo,
La doto que t'aran, leis pareils de la tillo...
Si l'agradés... aeo sounde |)oin!s d'alica.

LOU FIOL'.

La doto d'uno iillu es (lins lou gaoubi qu'a
:

Voou mai, uno qu'a ren, e qu'es sageo e fidelo
Qu'àquellei qu'an d'escus e soun de patufelo.
Si counpanéjareii ; voou mai, quand sias couenten.
Unanchoio, uno sébo, e ben passa soun tems,
(jue d'avé de fricots e d'estrè dins l'enrabi.
Le fremo que prendrai, es pas richo, va s.ibi,
Mai mancaren de ren, tant qu'oouren la sauta.
Enfin, si vourea bèn

: v'aven tout arresta.
Counvenguei ian ensen, que pér que russissesso,
Va dirias à soun paire en sourten de la messo.

Dias qu'en si niaiidan, ma fiémo coumo iou,
Oouren fouaço soucis, mai qu-ès qu'a pas lei siou ?
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ver une famille. Ne sois pas tant pressé ; ta soeur est encore à
marier, ton tour ne viendra qu'après ; si tu la devancesque di-
ront les voisins?

LE FILS.

Ils diront ce qu'Us voudront... Mon père, les voisins vous font
la bienvenue, ils donnent des conseils, mais ne vousaident point.
Et moi, de mon côté, je puis donner pour raison, que je ne se-
rais pas au nombre des vivans, si vous étiez resté garçon ; si je
n'épousais pas Marguerite, ce serait là le pire.

LE PÈRE,

Dans deux ou trois ans, tu sauras quoi m'en dire. Ce n'est pas
tout de dire : « je veux me marier, une telle me plaît, allez la

« demander en mariage : » il faut savoir s'il est convenable de
l'admettre dans la famille, l.i dot qu'elle obtiendra do ses parens,
situ lui plais.... ce sont là des points délicats...

LE FILS.

La dot d'une fille est dans le mérite qu'elle a. Il vaut mieux

une femme qui ne possède rien, et qui est sage et fidèle
, que

celles qui ont de beaux écus comptant, et qui sont des déver-
gondées. Nous ménagerons nos ressources, il vaut mieux quand

on est content, un anchois, un oignon et passer son temps
agréablement que d'avoir de bons ragoûts et d'être dans la déso-
lation.

Celle que j'épouserai n'est pas riche, je le sais, mais nous ne
manquerons de rien tant que nous aurons la santé. Enfin nous
nous aimons : nous avons tout arrêté, nous sommes convenus,
que, pour que notre projet réussisse, vous en parleriez à son
père, au sortir de la messe.

Vous dites qu'après notre mariage, ma femme et moi, aurons



XXVI

E s'anas cerca-cô, tout ce qu'es su la terro,
A soun rebucité ; lou mariage, la guerro,
Soun dins lou cours d'oou moundé, e lei foou suppourta

.

Aven toutei un faï, e lou deven pourta.
Faren coumo aves fa, coumo a fa, vouosté paire.
Quand lei parens soun bouan leis enfans génoun gaïre,
Empachoun qu'eis vésins : mounté là fouoço enfans,
S'ajudoun... E jamai leis vias mouri de fan.
Pér qu voou travailla, là de pan, e n'en resto.
E s'aviou un enfan qu'aguesso bouono testo,
Lou metriou à l'escolo, e l'anarié tout l'an :

S'es sage, pourrie-ben si faire capelan I

..
F- lou prouverbe dis... « es huronso la caso,
« Quand permi leis enfans Va quaonquo testo raso 1

Si pér malhur n'ai un, que parte pér sourda,
Quand ooura fa soun tems

,
vendra mai m'ajuda.

LOU PAIRE.

Tout-acùva proun bén, mai quand oouras ta bello,
Va mi reprochés pas, si lou regret s'en mélo.
Si pér eus, maougra iou, as lou ped-oou mourraou,
N'en faras pénitenci — e gardaras toun maou :

Vouori-bén creiiè qu'arô, —es douço coumo-un ange,
Mai-ai poou que, pu tard, soun caratéro changé.

LOU FIOU.

Pensaiias ooutramen, ren qu'en l'oousen parla !

LOU_"PAIRE.

N'a de pu fin que tu. que si soun embula....
Songeo, en ti maridan, que sera pér la vido.

LOU FIOU.

Moun paire ! es pér aco que vouori Margarido.
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beaucoup de soucis, mais qui n'a pas les siens? et à tout prendre
tout ce qui est sur la terre a son mauvais côté ; le mariage, la

guerre, sont des nécessités de la vie, et il faut les endurer. Nous

avons tous notre fardeau et nous devons le porter. Nous ferons

comme vous avez fait, comme a fait votre père ; pour les bons

parens, les enfans "sont un léger fardeau, ils ne sont à charge
qu'aux voisins; quand on a beaucoup d'enfans ils s'entr'aident,
et jamais on ne les voit mourir de faim. Pour qui veut travailler
il y a toujours du pain, et il en reste. Si j'avais un enfant qui
eût de la capacité je le mettrais à l'école, et il la fréquenterait

une année entière. S'il se conduit bien, il peut arriver qu'il
devienne prêtre, et le proverbe dit. « Bien heureuse est la
famille qui parmi ses membres compte une tête tonsurée ». Si

par malheur, il en est un, qui devienne soldat, lorsqu'il aura fini

son service, il reviendra pour me secourir.

LE PÉRE.

Je comprendstout cela.... mais quand tu auras ta bien-aimée,
si par hasard, malgré moi, tes pieds sont entravés tu en feras
pénitence, et tu garderas ton mal. Je veux bien croire, qu'au-
jourd'hui, elle est douce comme un ange/, mais j'ai peur que,
plus tard, son caractère change.

LE FILS.

Vous penseriezautrement, si vous l'entendiez seulementparler.

LE PÈRE.

Il en est de plus fins que toi, qui s'y sont trompés ; songe en
te mariant, que ce sera pour la vie.

LE FILS.

Mon père, c'est pour cela même, que je veux épouser
Marguerite.
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LOU PAIRE.

Souven, qu si marido, intro dins Iou tourmen.

LOU FIOU.

Qu si marido pas, souven, soufré pas men.

LOU PAIRE.

Moun enfant ! Ieis espous, dins toutei Ieis meinage,
An souven de résoun, même arribo eis pu sage I

..
E, quand la frémo voou, ceque l'homé voou pa...
Quand la soupo es pa lesto, e que fourrié soupa...
Quand.... En ti maridan ti melras dins la peno..
E taou crès coumandaque sa frémo lou méno.
Songeoben. moun enfant, que ti vas enchaîna....

LOU FIOU.

Un home qu'a des sen, si Ieisso pas mena.
Pren lou coinmandamen e senso-abus lou gardo.
Chacun dèou coumanda dins ceque lou regardo.

LOU PAIRE.

Cresès-t-i, per hasard, n'en sache mai que iou ?

Respououndès, moun enfant, à tout ceque ti diou.
Pensés d'avé résoun, moun counséou ti rebuto...
Mai ta frémo tamben, ainiara la disputo.

LOU FIOU.

Quand vous counpourtas ben
.

e que lou eouar es pur,
D'un paousi disputa lèvo pas lou bonhur.
Disoun que lou cabet vous fa passa la lagno...
Quand Diou crèet Adam, lidounet sa coumpagno,
Diguet

.
« qu'èro p is boun que restesso soulet. »

LOU PAIRE.

Evo fetsoun malhur....
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LE PÈRE:

Souvent, qui se marie se met dans le tourment.

LE FILS.

Souvent, qui ne se marie pas, n'en souffre pas moins.

LE PÈRE.

Mon enfant, les époux dans tous les ménages ont souvent du
grabuge, cela arrive aux plus sages. Quand la femme veut ce que
le mari ne veut pas; quand.... en un mot, tu vas te mettre dans
l'embarras; et tel croit commander, que sa femme mène par le
bout du nez. Songe en te mariant, que tu vas l'enchaîner.

LE FILS.

Un mari qui a du sens, ne se iaisse pas mener : il prend le
commandement et le garde sans en abuser. Chacun doit com -
mander dans ce qui le concerne.

LE PÈRE.

Croirais-tu par hasard, en savoir plus que moi ! Tu réponds,

mon enfant, à tout ce queje te dis. Tu crois avoir raison, mes
conseils ne sont pas écoutés, mais, ta femme aussi, aimera à te
contrarier..

LE FILS.

Quand on se conduit bien, et que le coeur est pur, les petites
disputes n'ôtent pas le bonheur. On dit que le chevet fait passer
la colère. Quand Dieu créa Adam, il lui donna sa compagne, et
dit : tï n'est pas bon que Vhomme reste seul.

LE PÈRE-

Eve fit son malheur
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I.OU FIOE.

Mai pièi lou eounsoulet,
E, pu tard; doou Dragoun, la justici celesto,
Pennettet qu'iino fremo, escrasesso la testo.

LOU PAIRE.

N'en vouari counveni, quand la choousissès ben,
La fremo es un trésor, es lou proumiè dei ben,
Mai quand capitasmaou, avès souven la guerro.

LOU FIOU.

Senso fremo
,

l'a pas de bonhur su la terro.

LOU PAIRE.

Va vouas ? e iou tamben, e toun proumier enfan,
Lou farai bapleja, coumo leis aoutre fan.

Aro qu'as entendu leis counseous de toun paire
De leis suivre, vo noun, songeo qu'es toun afaire.
Prend-la, la prengues pas, faras coumo vourras,
Marido-ti vo noun, te n'en repentiras.

Y. Q. THOUBO*.



LE FILS.

Mais, ensuite, elle le consola ; et plus tard, la justice
céleste permitqu'une femme écrasât la tête du dragon.

LE PÈRE.

J'en veuxbienconvenir, que quand on la choisit bien, la femme

est un trésor, c'est le premier des biens ; mais quand on tombe
mal, on a souvent la guerre.

LE FILS.

Sans une femme il n'est pas de bonheur sur la terre.

LE PÈRE.

Puisque tu le veux absolument... j'y consens, et je serai le
parrain de ton premier enfant, comme c'est l'usage.

Maintenant, tu as entendu les conseils de ton père : tu les

suivras, ou non, songes-y... c'est là Ion affaire. Prends
femme, ou ne la prends pas... tu feras ce que tu voudras.
Marie-toi, ou non, tu t'en repentiras.

V. Q. THOORON.



LOU PLEIDEJAIRE E L'AVOLGAT

SCÈNO COUMICO

Floucado d'un brou( d'Ooulioié d'Argent eis Jué Flowaou

de Santo-Ano d'Apt (Vauclusoj, de 1869.

Si passa à Toaloun,

Vit»m «juae fariunl heatiorem

... .lis niinquani.
MARTIAL.

I.OU l'LEIDEJ.MRK

(t'iru à la pourto Mmu cabinell

l'an ! Pan ! l'an ! Pan '..

J.'AVUUCAT.

I ni ras.

I.OU l'LEIDEJ.MRE.

B.>uon jour, vous sie donna
Siou vengul'aoutré jour, mai v'eiias enana..
Eio pur un counstkiu ; sias tout,) ma ressourço :

S'al)i, que la bououu aigo es <à la bouono source.

I.'AVOUCM.

Que vous f'oou ?



LE PLAIDEUR ET L'AVOCAT

SCÈNE COMIQUE

Qui a obtenu le Rameau d'Olivier d'Argent aux Jeux Floraux
de Sainte-Anne d'Apt [VaucluseJ, en 1862.

lia Seène se passe à Toulon.

Vitani qus faciunt heatiorem

... .lis numquam.
MARTIAL.

LE PLAIDEUR

(Frappe à la porte du cabinet.)

Pan t — Pan ! — Pan ! — Pan I

L'AVOCAT.

Entrez...

LE PLAIDEUR.

Que le bon jour vous soit donné ! Je suis venu l'autre jour,
mais vous étiez absent ; c'était pour vous demander un conseil ;

je n'ai recours qu'à vous, je sais que la bonne eau est à la
bonne source.

L'AVOCAT.

Que désirez-vous ?
II
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I.OU PLEIDEJAIRE.

Lan passa, lou eoumpaïre Mutiou,

Que sias pareou d'amis, v'a pas parla du iou ?

1,'WOL'CAT.

Si poou.... Mai despièi lor m'a passa tant d'affaire
,

Que si me n'ensouven, me n'ensonven pas gaïre :

V'ai agu vist ; pamens, sabi pas vouoste noun....
Digas coumo vous dien.

I.OK n.EIDEJAIUE.

Siou Pierre Cavilloun
:

Moun pnoure rèire-grand, partie de Couloubriero.
Li mi siou enji^i, mai rèsti en terro d'Hièro.

L'a d'avoucat, que quand leis anas eounsulta,
Vousdounoun toujour tor, vouoron pas v'escouta ;

Si parlas un paoutroou, an plusgèsde patienço :

Soun proun renoumena per d'home de consienço,
An lou mai' de cabesso, es counouissu, si poou..
Maifoou à seis questien, respouondre su lou coou-
Semblo ([Lie vous van eontro, e i'aouto d'estiv afablc.
Si levoun lou travail

: fan l'avoueat doou diable
:

Ettaou que lois va vèire, et que voou pleideja,
Quand a près seis counseou, souarté descouraja.
Quand avès dre, pamens, si eargoun de l'afaïre,
Et fan, per la gagna, tout ce que si poou faire.
Es pasdi, per aco, qu'agoun un boun succès,
Mai, n'en dependouti pas, si perdes lou proueès.
Avant tout oou palaï, foou avé bouano chanço.
V'a sabès mies (|ue iou, et dirias pasd'avaneo

:

\ouoste proueès voou ren, et lou gagnarés pa....
Car soun pas lou Bouon-Diou, et si pouodoun troumpa.

L'a d'aoutreis avoucats, qu'an un ton mai afablc,
Vous dien de v'assela, prenoun un ci' einiable,
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LE PLAIDEUR.

L'an dernier, mon compère Mathieu, qui est votre ami inti-
me, ne vous a-t-il pas parlé de moi ?

L'AVOCAT.

C'est possible! mais depuis lors, tant d'affaires ont passé par
mes mains, que s'il m'en souvient, il ne m'en souvient guère.
Votre visage ne m'est pas inconnu, cependant j'ignore votre
nom ; comment vous appelle-t-on?

.

LE PLAIDEUR.

Je suis Pierre Chevillon ; mon pauvre grand-père, partait de
Collobrières ; j'y ai été élevé, mais je demeure au territoire
d'Hyères.

II y a des avocats, qui, lorsqu'on va les consulter, vous
donnent toujours torl, ils ne veulent pas vous écouter : si vous
parlez un peu trop, ils n'ont plus patience. Ils sont cependant
renommés pour hommes de conscience, ils ont le plus de
capacité, c'est vrai, et cela se peut, mais il faut à leurs questions
répondre sur le champ. Il semble qu'ils sont vos adversaires, et
faute d'affabililé, ils diminuent leur clientèle : ils font l'avocat
du Diable, et tel qui va les voir avec l'intention de plaider,
quand il a pris leur conseil, sort découragé. Quand on a droit,
cependant, ils se chargent de votre affaire, et ils font pour ga-
gner le procès, tout ce qui est possible. Il n'est pas certain ce-
pendant qu'ils obtiennent un bon succès, mais ce n'est pas leur
faute, si vous perdez le procès. Avant tout, au Palais, il faut
avoir bonne chance ; vous le savez mieux que moi, et vous ne
diriez pas d'avance, votre procès n'est pas bon, vous ne le gagne-
rez pas, caries juges ne sont pas le bon Dieu, et ils peuvent se
tromper.

II y a d'autres avocats, qui ont un ton plus affable, ils vous
disent de vous asseoir, prennent un air aimable, et ils le sont
beaucoup plus, et sans comparaison, car quoi que vous leur
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Et va soun fouoço mai, senso comparesoun.
Car, que que !i digues, trovoun qu'aves resoun.
Vous clounoun (le courage, et vous fan bouono mino.
Endrayoun lou prourès, e, beoucamin... eamino...
Per lou darnié moumen, gardoun lei bouon papié :

Si pareissien troou leou, lou prourès tînirié
:

An la loi e I'engambi
: e per fin que mai reridé,

Fan que l'ague uno inquesto, e que lou proucès pende.
Pièi quand lei fiés soun fa, qu'es l'argent despendu,
Souvent dei dous eousla, lou proueès es perdu ;

Degun s'enva countèn, e per entendre dire,
Quand gagnas va pasbèn, mai quand perdes, es pire.
Après qu'es tout juja, que si foou récampa,
Veici ceque vous dien, « lou jugi s'es troumpa •' »

E per si counsoula, dùou tort qu'aeo vous pouoito,
Foou passa per acqui, vo passa per la pouorto.

L'AVOUCAT.

Lou secret pèr pas perdre, es de pas pleideja....
Mai, counta mi lou fait, senso tant bourdeja.
Va fès pas long, digas...

I.OTJ PLEIDEJAIRE.

Vous dirai uno cavo :

Barrarien lou Palaï, si dègun pleidejavo.
De jugi, d'avoueat, s'entendiié plus parla

:

Foudriè dounc plus si batre, e plus si querela ?
Voulès que Iàissi-csta, la vènto que countesti !

Mai toujour vioure en pax, si dis, qu'es vioure en besti.
Pièivaoutre, que farias'?....

L'AVOUCAT.

L'a de millou mestié....
Mai pér que sias vengu? de quès que s'agissié?
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disiez, ils trouvent que vous avez raison. Ils vous donnent du

courage, et vous font un bon accueil ; ils entament le procès, et
le font marcher comme sur des roulettes. Us gardent les meilleurs
titres pour le dernier moment ; s'ils étaient produits trop tôt le
procès finirait. Ils ont la loi et l'anicroche (l'antinomie) et afin

que le procès soit plus productif, ils font en sorte qu'il y ait en-
quête, et que le procès dure. Ensuite lorsque les frais sont faits

et l'argent dépensé, souvent le procès est perdu des deux côtés,

personne ne s'en va content, et, je l'ai entendu dire, quand on
gagne le procès, les choses ne vont pas trop bien, mais quand
on le perd

,
c'est bien pire. Après que tout est jugé, et qu'on

quitte le palais, voici ce qu'ils vous disent : « les juges se sont
trompés » et pour se consoler du tort que cela vous fait, il

faut en passer par là ou passer par la porte.

L'AVOCAT.

Le secret, pour ne pas perdre un procès, c'est de n'en point
avoir. Contez-moi votre aifaire, sans tergiverser, ne soyez pas
long, dites....

tE PLAIDEUR,

J'ai une chose à vous dire, c'est qu'on fermerait le Palais, si

personne ne plaidait. On n'entendrait plus parler de juges ni
d'avocats : il faudrait-donc aussi, ne plus se battre, ne plus se
quereller? voulez-vous que je laisse exister la vente que je con-
teste ? mais toujours vivre en pnix c'est dit-on vivre en bête ;

vous autres alors, qu'auriez-vousàfaire?

L'AVOCAT.

Il y a de meilleures professions. Mais pourquoi êtes-vous

venu ? de quoi s'agit-il ?
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LOU PLEIDEJAIRE.

Veni pèr vous parla doou dot de nouosto maire :

En mouren nous lusse, iou ma souorroe moun fraire.
L'avié pas maou de déouté, e lou ben s'es vendu,
Demanderian lou dot, mu païens s'es perdu,
El dins acô, si sàou, tant de déouté que l'ague,
Qae quand restesso ren, fùou que lou dot si pague...
Dot de freino, pôou pas si perdre, va sabès.

1,'AVOUCAT.

N'a que poudès pas perdre et n'a que lei perdes.
Va seloun... Déspiei quouro, es mouorto vouosto maire?
E quand voulié lou ben, qu'a laissa vouoste paire ?

LOU PLEIDEJAIRE.

Si vende cinq cents franc ; éroun sept creanciè,
Que n'an pas touca ! un sùou, (bonono salu li sié) !

S'avienagu paeienoo. encaro, à la bonono ouro !

Car lei voulian paga, niai sahian pas troou quouro.
An vougu fa de très, mai qu'es que la rendu '!

An gès touca d'argenté lou dot s'ès perdu !

Dins toutaquéou oroucès, s'es mes tant de désordre
Que va l'a toutfougu, per paga lei frès d'ordre

:

Maougia-cù, foudraben que nous rendoun lou dot...
Nous dieu de va leissa, mai seren pas tant sot !

Feu pas. de nouosiei dre, Uintlèou lou sacrifia
Lou jour vendra, bessai, que nous rendran justici !

L'avoueat qu'avian près, que n'ero un paou suspet.
Nous vende coumo un pouore, (parlant senso respet) ;
Eu si frétant Ici inan, nous jilé de l'escaro..

.
V'aven crcsu toujour, e va cresen encaro.
Fôou que siégue verai, pièi-que m'es esta di.
E vapourtara pas, bessai, en paradi....
Voulès sache soun noum ?
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LE PLAIDEUR.

Je viens pour vous parler de la dot de notre mère : en mou-
rant, elle eut pour successeurs, moi, ma soeur et mon frère. II

n'existait pas mal de dettes, et l'héritage a été vendu. Nous de-
mandâmes le montant de la dot, mais nous ne l'avons pas eu et
cependant, l'on sait, quel que soit le montant des dettes, dût-
il ne rien rester, il faut que la dot soit remboursée ; dot de
femme, ne peut pas se perdre, vous le savez.

L'AVOCAT.

Il y a des dots, qu'on ne peut pas perdre, il en est d'autres
que Ton perd, c'est selon.... Depuis quand votre mère est-elle
décédée., et combien valait le bien que votre père a laissé ?

LE PLAIDEUR.

Il a été vendu au prix de cinq cents francs
,

il existait sept cré-
anciers qui n'ont pas touché le sou, (ils l'ont bien mérité 1) s'ils
avaient eu patience encore, à la bonne heure ! car nous voulions
les payer, mais nous ne savions pas trop quand : ils ont voulu
faire des frais, mais à quoi cela leur a-t-il profité? on ne leur a
rien payé, et nous-mêmes avons perdu la dot. Dans les pour-
suites, il y a eu si peu de modération que tout le prix a été ab-
sorbé par les frais de la distribution.... Malgré tout il faudra
bien qu'on nous rende le montant de la dot. On nous dit d'en
faire l'abandon, mais nous ne serons pas si simples ; nous ne
ferons pas si légèrement le sacrifice de nos droits. Le jour vien-
dra peut-être où Ton nous rendra justice... L'avocat que nous
avions choisi, et qui nous était un peu suspect, nous vendit,
(excusez l'expression) comme on vend un pourceau. Tout en se
frottant le-, mains, il nous jeta de l'échelle. Nous l'avons toujours

cru, et nous le croyons encore. Il faut bien que cela soit vrai,
puisqu'on nous l'a dit. Il pourrait bien un jour s'en repentir

>

il ne le portera peut-être pas en Paradis. Voulez-vous savoir

son nom ?



XL

L AVOUCAT:

Xani I va fôou pas crèire,
E l'on déou pas va dire eiceta de va vèire :
Leissas aquéou prépaou, ooutramen teisa-vous.

LOU PLEIDEJAIRE.

Quand avalas amar, poudès pa'scupi doux.

L'AVOUCAT.

Fôou mespresa dégun.... diga-mi vouoste affaire,
Mounté soun lei papié, qu'es que n'en voulès faire !

I.OU PLEIDEJAIRE.

Soun aqui.... mai pardoun, si de vouoste prépaou,
Moussu, v'ai derrangea ; escouta-ni'enca'n paou.
L'avoucat, quand fouliè, eountesté pas la vento :

Oou parquet, que si dis, pourterian nouosto plento :

Anérian d'aqueou pas, vèire Iou presiden,
Mai de que n'a servi ? e que l'an fa ".' pas ren !

L'an hessai f.i la man... mai aro, emé fisanço
Véni per vous préga de mi faire l'avanço
Dei frèsd'aqueou proucès, e si Iou gagnas lèou,
Oourés rendu scrvici ùou paoure, à l'ourfaneou,
Car moun fraire es pipiou, e si naouiré sian mage,
L'a pas gairéde temps, que, n'an di, qu'avian l'âge,
Douncù ! pèr reveni, moussu,vous dirai dounc.
Qu'en gagnan Iou proucer, vous tares un rénoun ;

Car Iou torique n'an fa, moussu, fa creida-ajudo...
Pèr desproupriatien, la terro s'es vendudo.
Vouriou eurbi l'inchero e n'aviou ben Iou dré.
L'hussie creidè «

silence, ! il faut un avoué

« Qui poussera pour vous. » e si continuguessi,
M'oourien mes en presoun :

fougue que mi teisessi.
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L'AVOCAT.

Non ! il ne faut pas le croire et ii est (Jes choses qu'on ne doit

pas dire, à moins de les avoir vues ; laissez de pareils propos, et
à défaut taisez-vous.

LE PLAIDEUR.

Quand on a avalé des choses amères, on ne peut pas cracher
des douceurs.

L'AVOCAT.

II faut éviter la diffamation... parlez-moi de votre affaire, où
sont vos papiers, et que voulez-vous en faire ?

LE PLAIDEUR.

Les voilà ; mais pardon, monsieur, si je vous interromps ;

écoutez-moi encore quelques instants : notre avocat, ne contesta

pas en temps utile, la vente de nos biens. Nous adressâmes

comme on dit, notre plainte au parquet ; et sans désemparer,

nous allâmes aussi voir le président, mais à quoi cela nous
a-t-il servi ? qu'a-t-on fait à notre avocat ? rien du tout. On l'a
peut-être épaulé Maintenant nous venons à vous, avec la
plus grande confiance, pour vous prier de nous faire l'avance
des frais du procès que nous voulons intenter, et si vous le ga-
gnez, vous pourrez vous flatter d'avoir rendu service à des pau-
vres, à des orphelins, car mon frère est encore mineur, et si ma
soeur et moi sommes devenus majeurs, il n'y a r as longtemps,
à ce qu'on nous a dit, que nous avons atteint l'âge de la majorité.
Donc, pour revenir à mon sujet, je vous dirai, monsieur, que
si vous gagnez notre procès vous vous ferez un bon renom ; car
le tort qu'on nous a fait, monsieur, fait crier vengeance ! notre
terre fut vendue par expropriation ; je voulais couvrir l'enchère
et certes, j'en avais le droit : l'huissier cria, silence ! il faut un
avoué qui poussera pour vous, et si j'avais continuéde parler, on
m'aurait mis en prison; il fallut me taire. L'individu qui a acheté
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Aquéou que l'a croumpa, leis avié empouiouna,
Car li lan pas vendu, lou ben, li l'an douna I

En dous an de recorto, ooura l'argen de resto....
Enfin, que vous dirai... Siou pasmarrido testo,
Mai coumprenez, moussu, qu'acô poou pas teni...
Uu paoude republico... e sérié léou fini ! ...
Manda-Ii de papié, cregnés pas la despenso ;

Quand seren à la fin aourès la recoumpenso ;

Pèr aquestou moumen, v'adusi ges d'argen
Mai fès-nous nouoste dré, bouta, seres counten !

L'AVOUCAT.

Eh ! ben, iou vous dirai que l'a plus ren à faire,
Contro aqueou qu'a croumpa lou ben de vouoste paire,
E qu'es de tèms perdu la peno que prenès.

LOU PLEIDE.IAIRE.

Un proucès, taouque sie, tamben lou soustenès ?

L'AVOUCAT.

Péracô, foou sache l'avoucat qu'anas vèire...

LOU PLEIDEJAIRE.

Bessai, nà d'un-e-d'aoulré, e va mi vouolicreire...
Mai aro, es pa Iou tout, si poudian s'arranja ?

L'AVOUCAT.

Quand v'en poudès passa, foou jamai pleideja.
Arranja-vous, voou miès....
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la terre les avait tous gagnés (empoisonnés) car la terre ne lui

a pas été vendue, elle lui a été donnée. Le prix de deux récoltes
lui suffira pour se libérer. Enfin que vous dirai-je ? je ne suis

pas un mauvais sujet, mais vous comprenez, monsieur, qu'une
pareille vente ne peut pas être maintenue. Vienne un brin de
république,... et tout serait bientôt fini... Faites-lui signifier un
exploit, ne craignez pas la dépense, quand nous serons à la fin

vous serez bien récompensé, faites-nous rendre justice et soyez

en sûr, vous serez contenl !

L'AVOCAT.

Eh bien ! moi je vous dirai qu'il n'y a plus rien à faire contre
celui qui a fait l'acquisition du bien de votre père, et que c'est du
temps perdu, que de vouloir la faire annuler.

LE PLAIDEUR.

Un procès quel qu'il soit, aussi bien vous le soutenez !

L'AVOCAT.

Mais pourccla, sachez d'avance quel avocat vous allez consulter.

LE PLAIDEUR.

Peut-être en est-il de différente espèce, et je veux bien le

croire, mais maintenant, ce n'est pas le tout, si nous pouvions
prendre un arrangement !

L'AVOCAT.

Quand on peut s'en passer, il ne fautjamais plaider, arrangez-
vous, cela vaudra mieux.
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LOU PLEIDEJAIRE.

Mai mi faou maou coumprendre.
Eme l'aoutre avoucat pourrian-t-i pas s'entendre '?

Serian segur dôou côou... e piei s'arranjarian,
Chacun aourié sa part, quand si parlajarian,
E degun va saourié : va vous diou pas per rire !

L'AVOUCAT.

Mai pèr qu mi prenès ? e qu'es que voulès dire ?

Pertout l'a de marrias, pertout d'houncstei gent
Viven que per l'hounour e noun pas pèr l'argent.
Anas-vous-en, sourtès ! mi metrias eu coulèro....

LOU PLEIDEJAIRE.

Vous fachès pas, moussu, fès coumo si rèn n'èro.

L'AVOUCAT.

Anas-vous-en, vous diou.. quand vous sias présenta ;

Es-ti pèr un counséou, o bén, pèr m'insulta ?

LOU PLEIDEJAIRE.

Tout-acô va proun bèn, e parlas coumo un libre ;

Mai la vento vaou ren, piei-que siou pa 'sta libre.
D'aqui qu'aguen lou dot, toujour reclamaren ;

Un pipiou toujour piouto, e toujour pioutaren !

L'AVOUCAT.

Vous diou de v'avisa ! ce qu'avès miès ;i faire
Es de teni la lengo e leissa'sta l'affaire.
E dins vouostei prèpaous, si sias pas réserva,
Es iou, que va vous diou, v'en pourrias maou trouva.
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LE PLAIDEUR.

Mais, je me fais mal comprendre. Avec l'avocat adverse, ne
pourrions-nous pas nousentendre '? nous serions sûr du coup....
Et puis nous nous arrangerions, chacun aurait sa part, quand
nous partagerions et personne n'en saurait rien : je n« le dis pas
pour plaisanter.

L'AVOCAT.

Mais pour qui me prenez-vous ? et que voulez-vous dire ?
partout il y a des vauriens et partout d'honnêtes gens. Nous ne
vivons que pour l'honneuret non pour l'argent. Allez-vous en...
Sortez ! vous me feriez mettre en colère...

LE PLAIDEUR.

Ne vous fâchez pas, monsieur, faites comme si de rien n'était.

L'AVOCAT.

Allez vous-en vous dis-je Quand vous vous êtes présenté
était-ce pour me demander un conseil, ou pour m'insulter ?

LE PLAIDEUR.

Je conçois bien ce que vous voulez dire, et vous parlez comme
un livre ; mais la vente n'est pas valable, puisque je n'ai pas été
libre pour enchérir.. Jusqu'à ce qu'on nous ait remboursé la dot
nous réclamerons; un pupille toujours piaule et toujours nous
piaulerons !

L'AVOCAT.

Je vous le dis, prenez garde à vousl ce que vous avez de mieux
à faire, c'est de tenir votre langue, et de laisser là votre préten-
tion ; et si dans vos propos vous n'êtes pas plus réservé, je vous
le répète, vous pourriez vous en mal trouver.
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LOU PLEIDEJAIRE.

Si ves bèn, qu'oou palaï, sias d'acord permi v'aoutre ;

E piei-qu'ocô's-ensin, n'anaren vèirè d'aoutre,
Que soun pas d'avoucat, mai countentoun lei gent.

I/AVOUCAT.

Anas, marrido Iengo, e pourtas-li d'argent

Y. Q. THOURON.
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LE PLAIDEUR.

On voilbien, qu'au palais, vous êtes tous d'accord, et puisque
cela est ainsi, nous irons en voir d'autres quine sont pas avocats,
mais qui savent contenter leur monde.

L'AVOCAT.

Allez-y, mauvaise langue et portez leur de l'argent.

V. Q. THOUROK.





PUBLICATIONS DE LA SOCIÉTÉ.



M. Montois, Préfet du Var, officier de l'Univer-
sité, a bien voulu accepter la dédicace d'une
Notice historique sur les Archives communales
de Toulon, rédigée par M. Octave Teissier.

La lettre que M. Montois a adressée, à cette
occasion, à M. Teissier, témoigne de l'intérêt que le
premier magistrat du département veut hien porter
aux travaux historiques. La Société des sciences,

arts et helles-lettres du Var, se félicite de pouvoir
la publier.







NOTICE HISTORIQUE

SUR LES

ARCHIVES COMMUNALES

DE LA VILLE DE TOULON

PAR

M. OCTAVE TEISSIER.
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NAPOLÉON III.

La science historique a fait de grands progrès
depuis un demi-siècle. On ne se borne plus à
copier servilement ou à commenter les auteurs
anciens; l'école moderne tient à honneur d'étudier
l'histoire dans ses sources originales, et n'admet

pas qu'on puisse bien connaître le passé avec le
seul secours des livres: aussi aiiache-t-elle une
importance extrême au dépouillement des archives
publiques.
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Augustin Thierry, qui est considéré comme le
chef, ou tout au moins comme le promoteur de
cette école, disait à ce sujet, en 1820, dans une
de ses lettres sur l'histoire de France : « Je ne doute

pas que beaucoup de personnes ne commencent à
sentir les vices de la méthode suivie par nos
historiens, qui, s'imaginant que l'histoire était
toute trouvée, s'en sont tenus, pour le fond, à ce
qu'avait fait leur prédécesseur immédiat, cher-
chant seulement à le surpasser comme écrivains,

pour l'éclat et la pureté du style. » « Je crois,
ajoutait-il, que les premiers qui oseront changer
de route, et remonter pour devenir historiens, aux
sources mêmes de l'histoire, trouveront le public
disposé à les encourager et à les suivre. Mais le
travail de rassembler en un seul corps de récit tous
les détails épars ou inconnus de notre histoire
originale, sera long et difficile ; il exigera de
grandes forces, une sagacité rare, et je dois me
hâter de dire que je n'ai pas la présomption de
l'entreprendre. (1) »

Il l'entreprit cependant, et y consacra son exis-

tence tout entière. Il faut lire dans la préface de son
livre intitulé: Dix ans d'étudeshistoriques, comment

(1) Lettres sur l'histoire de France pour servir d'introduction ô.

l'étude de cette lititoire. —Première lettre.
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il perdit la vue en fouillantavec une fiévreuse ardeur
dans toutes les bibliothèques, dans tous les dépôts
d'archives, en déchiffrant les vieilles chroniques et
les plus anciennes chartesdu moyen-Age. Son frère,
M. Amédée Thierry, Fauriel, le compagnon insépa-
rablede sesétudes, MM. Mignet, Sismondi, Guizot,
Michelet, Henri Martin, ne tardèrent pas à entrer
dans la même voie, et la réforme historique, rêvée

par l'illustre aveugle, s'accomplit sous le patronage
de ces grands écrivains.

Ce retour vers les études sérieuses fut surtout
encouragé par M. Guizot, qui mit toute sa persévé-

rante énergie au service de la nouvelle école
historique.

Il fonda, en 1833, sous le nom de Société de

l'histoire de France, une société spécialement vouée
à publier des documents originaux relatifs à notre
histoire nationale, et fit voter par les chambres,
l'année suivante, une allocation de 120,000 francs

pour faciliter les travaux de cette société. « Je
voulais, dit-il, dans ses Mémoires, faire rechercher,
recueillir et mettre en sûreté dans toute la France,
les monuments de notre histoire qui n'avaient pas
péri dans les destructions et les dilapidations révo-
lutionnaires. Je voulais choisir dans les archives
locales ainsi rétablies et dans celles de l'Etat, les
documents importants de l'histoire et les faire
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publier successivement. Pour qu'un tel travail fut
dignement exécuté, il fallait que de tous les points
du territoire, les érudits, les archéologues locaux,
entrassent en correspondance avec le Ministre et
son Comité, pour lui indiquer les richesses ignorées
et en seconder l'exploitation. Le bon vouloir et
l'activité efficace que je rencontrai chez tous les amis
des études historiques, me furent bientôt de sûrs
garants de succès. Le nombre de nos corres-
pondants dans les départements s'accrut rapi-
dement ; quatre-vingt-neuf étaient désignés en
décembre 1834, et cinq mois après, ce nombre
s'était élevé à cent cinquante-trois. Evidemment le
sentiment national et scientifique était ému et
satisfait (1). »

En effet, l'impulsion donnée par le Comité des
travaux historiques, se propagea bientôt dans toute
la France. Chacun se mit à l'oeuvre. C'est ainsi,

pour ne parler que du département du Var, que
les archives de plusieurs de nos communes furent
successivement visitées par des hommes dévoués à

l'étude du passé.

La ville de Brignoles eut l'honneur de donner
l'exemple, l.'n de ses enfants devenu illustre,
M. Raynouard, de l'Institut, ne dédaigna pas, au

(1) Mcinuircfi pour servir o Vliittoire de >i>on teni/ts. i. III. ]>. 180.
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moment même où il s'occupait de son beau travail

sur la langue romane, de fouiller dans les archives
de cette petite ville, et d'en écrire les annales. Sa
Notice sur Brignoles, offerte par lui à la Société des
sciences, arts et belles-lettres de Toulon, dont il
était correspondant, suggéra la pensée aux membres
de cette compagnie de faire pour Toulon, ce qu'il
avait fait pour Brignoles. M. Vienne, archiviste,
M. Laindet de laLonde, bibliothécaire, et M. Henry,
correspondant du ministère de l'instruction pu-
blique, publièrent, dans le bulletin de la Société,
à partir de 1838, une série de documents et
d'articles très intéressants sur l'histoire de noire
ville. M. A. Denis, l'un de nos érudits les plus
éminents, s'occupa avec le même succès du dé-
pouillement des archives de la ville d'Hyères,
qu'il administrait. Vinrent ensuite les travaux
de MM. Rostan et Magloire Giraud

,
l'un et

l'autre correspondants du ministère de l'instruc-
tion publique et membres de la Société des
sciences, arts et belles-lettres de Toulon.

Le même goût pour les études historiques
s'était manifesté à Draguignan, et quelques travaux
isolés avaient prouvé que le chef-lieu n'entendait

pas rester en dehors du mouvement général ; mais
il manquait un lien entre les hommes d'étude de
cette partie du département. M. l'abbé Barbe,
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encouragé par le bienveillant, appui de M. Mercier-
Lacombe, Préfet du Var, et membre honoraire de
notre compagnie, organisa en 1856, une société
littéraire qu'il intitula : Société d'études scientifiques

et archéologiques de Draguignan. Cette société
réunit, en très peu de temps, un grand nombre de
collaborateurs, et publia dans un bulletin qui a
déjà pi'is place parmi les meilleurs recueils de
province, des documents inédits du plus haut in-
térêt historique Les archives ecclésiastiques, no-
tamment celles de la célèbre abbaye de Lérins,
récemment découvertes (1), et les archives commu-
nales de Draguignan, de Barjols, de Cotignac, de
Vence, d'Antibes, du Val et de Pignans, explorées

avec zèle et intelligence par les membres de cette
nouvelle société, leur ont fourni les éléments de
plusieurs études très curieuses, dont il serait trop
long de donner ici rémunération.

(1) Les archives de l'abbaye de Lérins furent découvertes, en 1854.

par M. de Lasteyrie. dans une mansarde de l'ancien évéehé de
Grasse. Notre confrère. M. liillon, qui était alors à Draguignan. eut
connaissance de cette trouvaille et la signala à M. Mercier-Lacombe,
Préfet du Var, qui en rendit compte immédiatement à S. Exe. le
Ministre de l'Intérieur. 11 fut décidé que les archives de l'ancienne
abbaye seraient transportées à Draguignan. M. liillon et M. l'abbé
liarbe voulurent bien, sur la demande de M. Mercier- Lacomî»'.
présider au déplacement, de ce précieux dépôt, qui a été transféré

un peu plus tard à Nice, par suite de la formation du i.ouwau
département des Alpes Maritimes.
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Ces publications partielles, entreprises presque
simultanémentdans toute la France, ont été comme
le prélude des travaux d'ensemble que le gouverne-
ment a tenté plusieurs fois de faire exécuter, et qui,
poussés avec une grande activité depuis quelques
années, semblent toucher à leur fin. Je veux parler
du dépouillement des archives départementales, de
leur classement et de la publication des inventaires,
établis uniformémentdans les 89 départements de

l'Empire.

Dès l'année 1838, la richesse des dépôts publics,
constatée par les communications tous les jours
plus nombreuses que recevait le Comité de l'his-
toire de France, avait révélé l'extrême utilité d'un
dépouillement général des archives départementales

et communales. Une loi, rendue le 10 mai de cette
année, rangea parmi les dépenses ordinaires des
départements, les frais de garde et de conservation
de leurs archives, et permit d'en effectuerla miseen
ordre, et de réaliser successivement plusieurs
améliorations. Mais la pénurie d'employés spéciaux,
le désordre inouï qui existait partout, et il faut bien
le dire

,
le peu d'intérêt que portaient certains

administrateurs aux choses du passé, s'opposèrent
pendant longtemps à la réalisation des mesures
prescrites.
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En 1853, un décret impérial préparé par 31. de
Persigny, vint donner une impulsion plus vive à

cette oeuvre importante. Des inspecteurs généraux
sortis de la savante École des chartes, reçurent la

mission de visiter les archives des départements,
des communeset des hôpitaux, afin d'en surveiller
la conservation et le classement, de diriger le
personnel et de relier entre eux les efforts isolés des
archivistes, dans le but de les faire concourir à

l'exécution d'un inventaire uniforme.

En moins de huit ans, les inventaires de la plus
grande partie des départements ont été rédigés et les
conseils généraux en ont ordonné l'impression.

A l'exemple des départements, plusieurs adminis-
trations communales et hospitalières ont commencé
à faire imprimer l'inventaire de leurs collections.

Cette seconde opération, exécutée conjointement

avec la première, permet dès à présent, d'entrevoir
le moment où l'ensemble de ces travaux, encouragés

par le gouvernement, constituera, selon l'expres-
sion de M. de Persigny, un véritable monument
national (1).

(1) liujipurl I'I VEufpfrcar i>nr .S. I:\rr. /<' Minish-i' il- l'Inlirn'nr,
rnnci'i'iuint la jnil/licatiaii ili: Vinrrntairc nnmmuirr de* nychirrn
déiiaiinnculiilenantirinires ii ll'.lO.—Moniteur universel iin 21 ;x>ût

18<y.
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C'est pour concourir dans la mesure de mes
forces à l'exécution de cette grande entreprise, que
j'ai sollicité l'autorisation de classer les archives
de la commune de Toulon. Je dois ajouter que ma
proposition présentée au Conseil municipal par
M. Pessonneaux du Pujet, alors maire de cette ville,
fut accueillie avec beaucoup d'empressement, et
que par délibération du 20 septembre1860, le con-
seil vota une somme de 3,000 francs destinée à la
rémunération de mes collaborateurs.

J'ai été assez heureux pour mener à bonne fin,

en moins de deux ans, cet important travail, qui
avait été commencé plusieurs fois depuis un demi-
siècle, sans jamais être continué. Il est vrai que j'ai
été puissammentsecondé par l'active et intelligente
collaboration de MM. Meiffren et Perrin, et par le
bienveillant concours qu'un savant ecclésiastique
de notre ville, M. le chanoine Estelle, a eu la bonté
de me prêter, pour la traduction des chartes du
moyen-âge, dont le nombre s'est trouvé beaucoup
plus considérable que je ne le supposais.

Il est difficile de se faire une idée de l'impor-
tance et de la variété des documents qui étaient
entassés au nombre de 83,000, dans les man-
sardes de l'hôtel de ville de Toulon, et qui
aujourd'hui, sont groupés par séries, suivant
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l'excellente méthode prescrite par le Ministère
de l'Intérieur (1).

Je vais essayer de résumer, le plus succinctement
possible, les principales divisions de l'inventaire de

ces documents, en attendant qu'il puisse être livré
à l'impression; car, tout fait espérer, que M. le
Maire de Toulon et le Conseil municipal, imitant

ce qui a déjà été fait à Lyon et dans quelques
autres villes, voudront bien en ordonner la publi-
cation.

(1) Les instructions relatives au classement des archives commu-
nales ont été annotées par M. A. Champollion-Figcac. Ce nom seul
est un éloge. Je signale volontiers à l'attention des personnes qui
s'occupent du dépouillement des archives, le Mauucldc l'Archiviste.
publié par ce savant fonctionnaire: car il m'a été un guide précieux.



PREMIERE PARTIE.

RESUME DE L'INVENTAIRE.





RÉSUMÉ DE L'INVENTAIRE.

Plus de ;iOO chartes, appartenant aux xiac, xive
et xve siècles, nous font assister année par année

aux événements qui ont agité l'existence de nos pères
pendant le moyen-âge. Les délibérations du Conseil
municipal, dont la série n'est presque pas interrompue,
depuis la fin du xive siècle, jusqu'à la révolution
de 1789, complètent les éléments de celte étude
intéressante.

Je voudrais signaler ici tous les faits curieux, qui
m'ont été révélés par la lecture de ces documents ; mais

un volume in-folio n'y suffirait pas et je dois y renoncer.
Je citerai cependant quelques-unes des chartes et des
délibérations qui m'ont paru se rattacher le plus

-2



— 18 —

étroitement à l'histoire municipale de Toulon
, ou ren-

fermer les détails les plus intéressants sur l'étal des

personnes el l'administration de la justice en Provence,
antérieurement à sa réunion à la France.

Je crois utile, pour l'intelligence des documents que
je vais analyser, de dire un mot sur l'origine de Toulon
et sur ses commencements, jusqu'au moment ou son
histoire se lit jour par jour dans ces mêmes documents.

Un ancien <-unsul de Toulon
.

Honoré Aycard
,

qui
écrivait vers t, milieu du xvue siècle, fait remonter la
fondation de cette ville à 18U0 ans avant l'ère chré-
tienne (1) ; d'autres écrivains plus sérieux lui ont donné

une origine celtique (ï) ; il en est eniin
,

qui attribuent

aux Romains l'honneur d'avoir fondé la cité Toulonnaise.

Deux laits seuls sont incontestables : c'est que les
Romains avaient à Teiu-.Vaniu* une teinturerie en
pourpre

.
mentionnée dans la Notice de l'Empire, (ô) et

(]') M m ion'
1
Aycard

.
1er consul on Kil'.t, viguier en 1626. inten-

dant de lu santé en 16o2. et conseiller de ville en 10'iO. prétendait
avoir copié

1 sur un ancien manuscrit avant plus de trois cents ans
d'existence, l'histoire fort curieuse, mais absurde et remplie d'ana-
rhronismes

.
qu'il écrivit sans doute lui-même et qui a pour titre

:

Lan l'ixiisus fiitiquitn de l'untiqu*tcwittot deTolon. — Ce manuscrit
est classé: dans l'article 1" de la série 11.

(2) Cette thèse a été- soutenue avec beaucoup de talent et d'éru-
dition par M. Laindet de la Londe dans son Histoire de Toulon.
dont le manuscrit est déposé dans les archives de la commune,
série II. art. 0.

(3) Livre II. Chap. XXXIX
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que la ville désignée sous le nom de Telo-Martius, dans
l'itinéraire d'Antonin, est bien Toulon '1).

Indépendammentde ces monuments écrits, dont l'au-
thenticité n'est pas contestée, les nombreuses tombes

et les médailles anciennes qui ont été découvertes à
diverses époques, dans les environs de Toulon, sont des
témoignages irrécusables de l'existence d'établissements
romains au fond de la rade de Toulon (2).

Il est également prouvé que Toulon eut un siège
épisçopal dès les premiers siècles du christianisme, les
actes des conciles et des martyrs en font foi (3) ; mais à
part les noms de quelques saints ôvêques qui gouver-
nèrent l'église de Toulon, on ne sait rien de positif sur

(1) A Pomponianis, Telo-martio portu.
. . . xvni millepas.

A Telone martio, JEminespositio.
. . . xvni mille pas.

WALCKENAER, Géog. anc. des Gaules, t. III. p. 120.
(2) On a trouvé un grand nombre de tombes romaines et de mé-

dailles, au commencement de ce siècle, en construisant le chemin de
Toulon à La Valette, et en 1835, en défonçantles terrains du nouveau
cimetière. Plus récemment encore, on a découvert une vingtaine de
tombes et une belle mosaïque, en établissantles fondationsdu théâtre.
La forme et l'orientationdes tombes, les amphores placées aux pieds
des défunts et les monnaies oxydées dont leurs dents ont conservé la
trace, sont autant d'indications positives, sur lesquelles il serait
difficile de se tromper.

(3) StHonorât, Évêque de Toulon, signa, en 451, la lettre synodique
adressée au Pape StLéon sur l'hérésie d'Eutichès. (Richard, Analyse
des Conciles, t. I, p. 435). —St Gratien souffrit le martyre en 481.
(Baillet, Topographie des Saints, p. 495).—St Cyprien disciple de
St-Césaire. (Vie des Saints. 3 octobre, —Quesnay,Massilensis ami.
p. 128).—Palladeassistaau Concile d'Orléans en 549. (Conciliorum
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l'histoire de notre ville depuis l'occupation romaine
jusiru'en 97,", époque où les Sarrasins furent défini-
tivement expulsés de la Provence.

In document contemporain, transcrit en entier dans le
carlulaire de St-Victor, fournit sur l'état du territoire de
Toulon à cette époque, un renseignement très important.
L'abbé de St-Victor, Pons, successeur d'Adalard, dit,

en effet, dans une charte de l'an (.)\)7>. qu'après l'expul-
sion des Sarrasins, le vicomte de Marseille et le seigneur
d'Hyères

, :
disputèrent

,
les armes à la main

,
la

possession des terres de Toulon, qui commençaient à
être habitées et cultivées.

Toulon, exposé aux descentes des pirates par l'accès
trop facile de son port, et livré d'ailleurs aux mêmes
invasions que les autres villes de Provence, avait
dû être ruiné de fond en comble: car à peine trouve-
t-ou dans les annales de l'église les noms de deux

ou trois évoques, de l'an (180 à l'an 10-21. Du reste les

termes de la charte de '!',).". ne 'laissent aucun doule sur
l'état d'abandon dans lequel se trouvait le territoire de
Toulon, à la iin du xc siècle.

« Lorsque les Sarrasins, dit

» l'abbé deSt-Viclor. eurent été expulsés de leur retraite,

» c'esl-à-diredu Fraxinet, et que le territoire de Toulon

» commença à être habité et cultivé par ses habitants,

collcctio retjia t. XI. p. 645).—Didier souscrivit ;m Concili' de Paris,
en 503. (Cinu-il. t. XII. ]). 702).-- Moiiius reçut une lettre du Pape
St-dréfioire-Ie-Grand. eu 591. (Smicti Grégori rpistolarum t. II.
epist. 58). — Taurin fut membre du Concile de Home, en 018,
(Richard. Analyse des Co}>ciles. t. 1, p. 007).
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» chacun selon qu'il était le plus fort, s'empara de la

» terre, ne tenant aucun compte des limites, et s'en

» rendit propriétaire. Or, les plus puissants d'entr'eux

» après discussion
,

en vinrent aux mains
,

je veux

» parler de Guillaume, vicomte de Marseille et de Pons

» deFos, seigneur d'Hyères (1).

L'abbé du monastère de Saint-Victor, dont les an-
ciennes possessionsavaient été usurpées, se rendit auprès
de Guillaume, comte de Provence, et lui dit : « Seigneur

» Comte, voilà le pays que tu as délivré des Sarrasins,

» il t'a été concédé par un don royal. Nous le prions de

» venir le visiter et d'y poser les limites qui doivent

» séparer les villes, les bourgs, et le domaine de l'église ;

» car tu en as le droit, et tu peux assigner à chacun la

» part qu'il te conviendrade lui accorder. » « Le comte,

» ajoute la charte, accueillit cette demande et montant à

» cheval, il se mit immédiatement en route (2). »

(1) Igitur, cum gens pagana fuisset e fmibus suis, videlicet de
Fra.xoneto, expulsa, et terni Tolonensis cepissetvestiri eta cultoribus
coli, unusipiisque secunduinpropriamvirtutem rapiebat terrain, trans-
grediens terininos, adsuarn possessioneni. Quapropter, illi ipiipoten-
tioresvidebajituresse, altercatione f'acta, inpingebant se ad invicem,
rapidités terrain ad posse, videlicet Wilelmus vicecomes et Pontius
de Fossis. Cnrt, de l'abbaye de Si-Victor, (cbarte n° 77).

(2) « Domine cornes, ecce terra, soluta a vinculo pagane gentis,
tradita est in manu tua, donatione régis. Ideo rogamus ut pergas
illur. et mittas termiiios int er oppida et castra et terrain sanetiiariam,

11:1111 lue putcsiatis est eam terininare. et unieuiijue disliibueie <|iian-
(iiiii (ilii placitiun i'ueril » • Quod ille ut audivit

.
concessil. cl roii-

tinui) asc.endens in suis ciplis peirexit.»Cnrl. de St-Yiclur, ut su/»-".
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Ce document précieux qui a échappé aux injures du
temps, ne mentionne que les portions ùu territoire qui
furent assignées à l'abbaye de Saint-Victor. Mais on sait
qu'après l'expulsion des Sarrasins, le comte de Provence
avait concédé à Guillaume Ic'r, vicomte de Marseille, en
récompense de ses services, des terres considérables du
diocèse de Toulon et notamment la ville épiscopale de ce
nom (1). Il existe d'ailleurs divers actes anciens dans
lesquels les vicomtes de Marseille prennent le titre de-

seigneurs de Toulon.

Déodat, chanoine de Marseille, occupa le siège épisco-
pal de Toulon depuis 10.11 jusqu'en IOiS. Aymin l'un
de ses successeurs se croisa avec Gilbert, comte de Pro-
vence, et Hugues Geoffroy, seigneur de Toulon, vers l'an
10!K). Une charte de 10'JG dont l'authenticité a été con-
testée, mais qui paraît contenir des renseignements
exacts (2), fait connaître qu'au retour de la croisade.
Gilbert fonda la cathédrale de Toulon (3)

Quoi qu'il en soit de l'authenticité de cettecharte.il
est certain que Toulon, siège épiscopal depuis plusieurs

(1) ROUCHON. Résumé de l'Histoire de Provence, p. 107.
(2) Iti;ni. Histoire îles Comtes de Provence.— L. I>K LA LONDK.

Histoire de Toulon.—Rossi. Etude arcliéoloijicjv.e sur la cathédrale
de Toulon, page 44. Dans cette savante étude, SI. Iiossi. discutant
l'authenticité de la charte de 1090 et du procès-verbal dressé

1 en
1374, a confondu le roi de France Charles V. <j11 régnait en 1374.

avec l'Empereur Charles-Quint. Cette rectification fait disparaître
un des anachronisme^ signalés par SI. fîossi.

(3) La copie de cette charte est classée dans la série 11 art. -.
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siècles, devait posséder une église, et il ne serait pas
impossible que la cathédrale actuelle

,
anciennement

défendue par une forte tour, eût été construite vers la fin
du xie siècle, alors que notre ville, à peine relevée sur
ses ruines, avait à craindre les excursions des pirates qui
ravageaient les côtes de la Méditerranée. Elle subit, en
effet, plusieurs autres invasions. Les plus terribles eurent
lieu en 1176 et en 1197. «Le 27 juillet 1176, dit l'histo-

» rien Honoré Bouche, la ville de Toulon, assiégée par
» les Sarrasins, par mer et par terre, fut surprise par
» ces infidèles, trois cents de ses habitants mis à mort,

» et les autres avec leurs femmes et enfants menés en

» captivité en la Barbarie ; et vingt-un ans après,

» le 4 août de l'an 1197, la même ville étant repeu-

» plée, fut de rechef surprise par les Sarrasins, qui

» firent encore captifs tous ses habitants de toute sorte

» de condition et dage, et mirent le feu à tous les

» bâtiments (1). »

Le Conseiller Gaufridi, dans son Histoire de Provence
,

(t. Ier, p. 13) dit que Hugues Geoffroy, seigneur de Tou-
lon, fut pris dans le sac de cette ville avec son neveu,
en 1178. Papondit également que la ville fut saccagée

en 1178 et en 1197
,

et il s'étonne
,

avec raison
,

qu'il se
trouvât encore des hommes qui voulussent habiter un
pays où la vie et les biens étaient continuellement en
péril (2).

(1) Histoire et chorographie de Provence, t. II, liv. IX, p. 172.

C-l) llist. gin. de Proc. t. Il, ]>. '274.
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L;i destruction de la ville ne fut pourtant pas aussi

complète que le prétendent ces historiens ; car le siège
èpiscopal continua à être occupé. En 1170, Pierre Isnard,
évoque lie Toulon, est un des signataires de l'acte de
fondation de la Chartreuse de la Verne ; il assiste en 1179.

au troisième concile de Latran
,

et, quatre ans après
,

il

est nommé à l'Archevêché d'Arles (I). Didier, qui lui suc-
cède

,
est appelé à terminer comme arbitre

,
en Mi) 7

,
les différends survenus entre les Templiers de la Rue et
Amiel de Cuers

,
au sujet de certaines maisons vendues

à l'Ordre
,

par Pons de Clûteaurenard. Cette sentence
dont l'original existe dans les archives de la Prélecture
des Bouches-du-Rhône

,
est datée de Cuers, aux ides de

mars Mi)7 (2).

Didier donne sa démission en 1201 ; Pons Rausin
lui succède et il est remplacé lui-même

.
eu 1210

,
par

Guillaume
.

de Soliiès. —Etienne
,

successeur de Guil-
laume, règle, en 1212. les droits respectifs du prévôt et
du sacristain. La copie authentique de ce règlement fait

partie des documents classés dans la série G G. de nos
archives (art. 2). La même année et le 10 du mois
d'avril

,
il achète

,
en son nom et au nom de l'Eglise

,
de Raymond Dacil, le château et le territoire de

(1) l'APON, t. I«, p. 273.
(2) Y. l'analyse de cette Charte, et la description du sceau èpis-

copal de Didier, dans le magnil'iipie ouvrage puldié par M. l'archi-
viste Blancard

.
ancien élève de l'F.cole des chartes, sous le titre de:

Iconographie des Sceaux et Huiles conservés dans les Arcliircs
des Bouches-du-Rhône. p. 1C8.
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Châteauneuf, connu plus tard sous le nom de Sainte-

Marguerite.

La plus ancienne charte, conservée en original,

est du 18 novembre 1255 ; elle a pour objet la délimi-

tation des territoires de Toulon et d'Ollioules. L'évê-

que Rostaing, choisi comme arbitre par Geoffroy ou
Gaufridet, seigneur de Toulon et par Guillaume de

Signes et d'Evènes
,

seigneur d'Ollioules, pose
,

en leur
présence

,
les limites respectives de ces territoires. Sa

décision est accueillie avec respect et considérée'comme
irrévocable par les parties (1).

Cette sentence est le dernier document dans lequel
l'influence ecclésiastique se manifeste d'une manière pré-
pondérante. Plus tard, les évoques n'interviennent plus
dans les affaires temporelles ; ils sont remplacés par les
hommes de loi. Les juges, les notaires, les avocats

,
se

glissent partout, et la vie publique des Toulonnais
,

comme celle des autres populations provençales
,

n'est
plus, en quelque sorte

,
qu'une interminable procédure.

Les écritures se multiplient, les procurations
,

encom-
brées de formules, prennent des proportions étonnantes,
et les enquêtes judiciaires se développent sur des
parchemins de plusieurs mètres de longueur (2).

(1) Série D D. art. 1.
(2) Voyez l'enquête sur les élections de 1402, série FF, et les

statuts du 5 novembre 1352
,

dans lesquels le roi Louis et la reine
Jeanne prescrivent aux notaires. « dont la cupidité est insatiable.
de renoncer à la détestable habitude de transcrire toutes les procé-
dures avec les titres de l'enquête et l'entière déposition des témoins

.
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Je n'entends point médire de cette profusion d'écrits.
C'esl à eile que'nous devons la connaissance de l'histoire
du moyen-âge. De tous ces écrits : Charles

,
enquêtes

,procurations
,

lettres patentes
.

il nous est resté quel-
ques débris et ces débris nous aident aujourd'hui à re-
constituer le passé

.
ou du moins nous révèlent certains

laits intéressants.

Voici. en effet.
,

quelques chartes qui ont résisté
.
pen-

dant plus de six cents ans
.

aux bouleversements et aux
destructions qu'entraînent si souvent les guerres civiles
et les invasions étrangères

.
et qui

,
souvenirs précieux

d'un passé ignoré ou mal connu
,

viennent jeter une vive
lumière sur l'histoire de Toulon au xinc siècle.

C'est d'abord [une ;charte
.

en date du S novembre
1*25:2

,
par laquelle Sibille

,
fille de feu Gaufridet

.
dame

de Trots. de Toulon et de Gaslellane
.

confirme les pri-
vilèges concédés aux Toulonnais par ses prédécesseurs

.
et renonce, pour elle et ses successeurs, au droit de taille

ou de quête. Elle interdit
, en outre

, sur la demande des
Toulonnais

.
l'introduction dans Toulon des vins et des

raisins récollés en dehors de son territoire (1).

écrivant plutôt dans la vue du fjain
. avec trop de recherche, et tai-

sant des écritures prolixes pour recevoir le salaire d'une récompense
non due. plutôt «pie pour prendre les intérêts de la justice. » (Sériel'" F).

( l ) Parchemin percé-en divers endroits, et dont récriture à peu
près effarée est d'une lecture difficile. Sans le secours de M. I)aiu:i.-e
Arliaud. de Manosipie

.
<pii a su restituer certains passav.es enle\e>

et déchillrer les parties effacées, je ne serais jamais parvenu à donner
la traduction complète de cetancien document. (Série AA

.
art.lé
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Le 14 août 1261
,

cette même dame Sibille
.

devenue

veuve et n'ayant pas d'enfants, lègue, par testament,

ses droits sur la villede Toulon, à Charles Ier, comte de
Provence. (1).

Les termes de la charte de 1252, nous apprennent

que les Toulonnais possédaient, antérieurement à celte
époque, une constitution municipale, car il y est dit : que
la dame Sibille confirme toutes leurs libertés, immunités

et franchises.

Le testament de 12G1 n'est pas moins intéressant ; il
fait connaître la date précise de la réunion de Toulon au
domaine comtal.

A partir de ce moment, une correspondance directe
s'établit entre les Toulonnais et les comtes de Provence

ou leurs lieutenants.

Vers la fin de 1285
,
pendant la captivité de Charles H,

les Toulonnaiscraignant une invasion, écrivent au grand
sénéchal de Provence, Isnard d'Entrevènes

,
pour le

prier d'affecter le produit de certains impôts à la recons-
truction des remparts de la ville. Le Sénéchal accueille
leur demande et donne des ordres en conséquence aux
gabeleurs

,
par une lettre en date du 25 septembre

1285(2).

Dès la réception de celte lettre, l'universalité des

(1) Extrait certifié, série (iG.
(2) Charte originale, série D D, art. 52.
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citoyens de Toulon

.
ou du moins un très-grandnombre

d'entre-eux (1), appelés par le trompette public
,

se réu-
nissent en présence du viguier d'Hyères

,
du bailli de

Toulon et des gabeleurs. Et là
.

Amiel de Malval, agis-

sant au nom de l'universalité des habitants
.

présente

aux gabeleurs les ordres du sénéchal dont il est porieiu.
Le notaire Hugues de Fonte en donne lecture en langue

romane
,

c'est-à-dire qu'il traduit la lettre pour qu'elle

soit comprise de tous. Les agents du lise royal déclarent
qu'ils sont prêts à fournir les 100 livres abandonnées par
le Sénéchal

.
sur la gabelle du sel

.
mais ils demandent

une garantie pour l'emploi des fonds. Aussitôt Raymond

de Saint-Pierre
,

Pierre îieaussier et vingt-trois autres
citoyens, parmi lesquels deux juifs, se constituent

garants et répondants.

On décide dans la même réunion qu'il sera levé un
rinçidi'me sur toutes les denrées

.
et que le produit de cet

impôt sera ajouté aux cent livres de la gabelle
.

pour être
affecté à relever les fortifications. Le viguier, sur les ins-

tances de la communauté des habitants (universiias

liomiitiim). déclare que les clercs seront soumis au
paiement du ciuijtirme. sous peine de la confiscation de

leurs biens.

En résumé
,

il ressort de ce document que vers la lin

du xnie siècle, les Toulonnais. réunis en communauté.

(1) (J)iu(l humiimm iiiiirrrsitutc ri fila lit Tlmlniii ',/ ,iuiju

tnit jKiytr rjti*(lci)i iiinvcrsitatis.
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traitaient directement de leurs affaires dans des assem-
blées publiques

,
qu'ils votaient leurs impôts

,
et que

loin d'agir sous l'influence du clergé ou des nobles
,

ils
obligeaient tous les habitants, clercs ou autres, à parti-
ciper aux charges communales

,
sous peine de la

confiscation de leurs biens.

Il est facile de se faire une idée, par cet exemple
,

de
l'importance des renseignements historiques contenus
dans les chartes du moyen-âge ; si j'analysais

,
ici

,
toutes celles que j'ai dû traduire pour en connaître l'objet
( souvent mal indiqué dans les sommaires des anciens
inventaires ), je donnerais à cette notice un développe-

ment qu'elle ne comporte pas; mais ce que je ne puis faire
aujourd'hui, d'autres le feront un jour

,
je l'espère du

moins, et ils trouveront dans nos archives tous les élé-
ments nécessaires pour écrire l'histoire communale

,
la plus complète et la plus exacte qui ait jamais été
publiée.

Ce riche dépôt renferme
,

en outre
,

de nombreux
documents sur l'administration de la justice en Pro-

vence. Les statuts de Charles II, de Robert et de la reine
Jeanne, transcrits in extenso dans le livre rouge, méri-
tent d'être mentionnés. Charles II, s'exprime ainsi dans

ses statuts du 19 avril 1289 : « Nous n'ignorons pas
» que notre fisc s'accroîtra si nous avons des sujets ri-

» ches ; mais pour obtenir ce résultat il faut que nous
» les délivrions des extorsions des collecteurs pervers ;

» que
,

dans les procès, nous leur évitions des dépenses
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» cl des charges trop lourdes
,

el qu'ils ne soient pas

» molestés par nos baillis el autres agents. » (1).

Je ne puis citer (j'en ai déjà exprimé le regret) tous
les passages curieux des documents innombrables que
j'ai annotés, analysés ou traduits : mais pour rendre mon
travail aussi complet que possible

.
je donnerai à la suite

de ce l'apport la traduction abrégée d'une centaine de
chartes choisies parmi les plus intéressantes.

Les détails qui précèdent et les traductions sommaires
dont je viens de parler suffiront. je n'en doute pas

.

pour faire apprécier toute l'utilité du classement de

nos archives, au double point de vue administratif et
historique. Maintenant, je vais indiquer les diverses
combinaisons de ce classement.

Les instructions ministérielles, du 2J août 18.'>7, pres-
crivent de diviser les archives

.
antérieures à 17!l()

,
en

neuf grandes séries
,

en groupant sous un même titre
Ions les documents relatifs aux questions qui ont une
certaine analogie entre elles.

Après avoir opéré cette première répartition. qui a
nécessité un bouleversement énorme. (2) mais dont l'ex-
trême utilité m'a été promptemeni démontrée

,
j'ai dû

(1) Livre rouge, folios i)0 i't !>1.

(2) Il s'a<riss;iit
. en effet. d'<>iim>r sur HIÎ.OOO pitV.ps <>t 000 re-

gistres.
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subdiviser chaque série en autant d'articles qu'en com-
portait le nombre des objets classés sous une même
dénomination.

Je transcris ci-après les titres des neuf séries, en y
joignant rénumération des principaux documents ren-
fermés dans chacune d'elles. Ce sera

,
en quelque sorte.

un abrégé de l'inventaire lui-même ; mais
.

malgré son
étendue

,
cette revue de nos archives historiques

,
aura

beaucoup d'intérêt pour un grand nombre de lecteurs.
Cet abrégé fera connaître la judicieuse combinaison
des séries et permettra d'apprécier tout le parti que
l'on pourra tirer un jour

,
dans l'intérêt de l'histoire

,
des renseignements si habilement groupés dans ces
inventaires méthodiques.

En effet, le jour où toutes les communes auront fourni
l'inventaire qui leur a été demandé par la circulaire mi-
nistérielle du 25 août 1857

,
la France connaîtra par-

faitement son passé
,

et alors seulement, il sera possible
d'écrire une histoire vraiment complète des anciennes
provinces qui forment aujourd'hui l'empire français.

SÉRIE AA.



- 32 -

Série A A.

ACTES CONSTITUTIFS ET l> O I, [ T I l) I'F, S

H F, I.A CO M M UM-: (*)

PRIVILÈGES. —Privilèges accordés à la ville de Toulon

par les seigneurs particuliers
,

par les comtes de Pro-

vence, ou par les rois de France, depuis Sibille (des
vicomtes de Marseille), dame de Toulon, en 1 ilii, jusqu'à
Louis XVI, en I77(i.

Constitution d'un conseil annuel composé de douze
membres, pris dans toutes les classes de la société: Qua-
tuor de nobilibus

, quatuor de mediocribut et quatuor de mi-
noribtis seii plebeis. (Charte du roi Robert

,
comte de

Provence, en date du(.) juillet l.~ii).—Lettres de Louis II.
comte de Provence

,
du ±0 juillet \ i()2

,
supprimant le

suffrage universel. Les douze conseillers. les deux,
syndics et le notaire du Conseil sortant, s'adjoindront
vingt-cinq citoyens et formeront un Conseil général de

quarante membres. Les élections des nouveaux, officiers

(') Privilèges et franchises. —cartulaires delà cité— ront limiers

— chartes des rois, des princes, des villes et des seigneurs relatives a
la constitution et aux privilèges et franchises de la commune. —Cor-
respondance des souverains

.
corps d'état

. gouverneurs et autres
personnages avec la commune. — Cérémonitv. — Entrées solennelles
des princes

,
etc. — Nominations des députés aux. états-généraux

, aux
provinciaux. — Messages envoyés des villes.
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municipaux sont faites par quarante citoyens (1). Le roi

René modifia dans la suite cette manière de procéder qui

avait été ordonnée à la suite d'une petite révolution muni-

cipale
,

dont il sera parlé à la série F F. (Procédures).

ASSEMBLÉES DES TROIS ÉTATS. —Convocations et dési-

gnations des députés pour assister aux assemblées de

1342
,

1353
,

U06
,

1418
,

1423
,

etc., etc.

DÉPUTATIONS POUR DIVERS OBJETS. — Pierre de Médicis,

citoyen de Toulon
,

est élu par le peuple réuni en Par-
lement public, pour aller auprès du roi Robert solliciter
certains privilèges « qu'il obtiendra avec l'aide de Dieu

» et moyennant dons et promesses. » (Procuration du 23
mai 1315). —Jean Paves est député pour aller à Aixprê-
ter serment de fidélité à la reine Jeanne et au roi
Louis, au nom de la Communauté de Toulon ( 28 mars
1351).

LIEUTENANCE DU ROI.— Les douze conseillers comman-
deront, pendant un mois chacun, les rondes de nuit sur
les remparts et garderont, alternativement, les clés de

la ville (statut approuvé par Louis H, le 20 juillet 1402).

— Henri IV déclare
,

par ses lettres patentes du 21 mai

1597
, « qu'il n'entend pas que le gouverneur de Toulon

» y puisse établir un lieutenant en son absence, pendant

(l)Les procès-verbaux, la correspondanceet les autres documents
relatifs aux élections ont été classés dans la série B B

,
mais les

règlements constitutifs, qui ont un caractère politique ont dû ètre
maintenus dans la série A A.

3
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» laquelle les consuls de la ville auront le soin et charge

» de la garde d'ieelle. » (1)

GOUVERNEURS DF. TOULON. —Les plus grands person-
nages ajoutèrent à leurs litres celui de gouverneur de

Toulon. Tels lurent François de Grillon
,

le cardinal Jules
deMazarin

,
le duc de Vendôme

,
elc.

.
etc.

INSIGNES DES CONSULS. —Le privilège de porter publi-
quement certains insignes était fort recherché par les

magistrats consulaires. Ceux, de Toulon obtinrent, en
153 o, l'autorisation d'avoirun chaperonen camelot jaune,
doublé de taffetas rouge. Mais bientôt cette étoffe parut
trop modeste aux consuls, et on leur permit de remplacer
le camelot jaune par du velours rouge ; quant à la dou-
blure, comme le talïetas rouge aurait juré avec le velours
de la même couleur, il fut décidé que l'on y substituerait
du salin blanc. (Lettres de 1560).

PRÉSÉANCES. — Les premiers magistrats de la cité
toulonnaise avaient à un haut degré le sentiment de leur
dignité. Ils faisaient respecter leurs prérogatives avec
une fermeté qui souleva en tous temps de nombreux con-
flits. Lorsque, revêtus du chaperon, ils sortaient en corps
pour aller inspecter les bords du béai

,
les militaires qui

gardaient les portes devaient se mettre en rang et leur
présenter les armes; mais, isolément, ils n'avaient pas

(1) Le privilège de la Lieutniunce qui dormait le commandement
de la ville aux consuls

,
en l'absence du gouverneur, tut toujours

considéré parmi eux comme une de leurs plus grandes prérogatives
politiques. Ils le firentconfirmer par tous les rois à leur avènement
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droit à cette prise d'armes et comme ils y prétendaient,
il en résultait des paroles blessantes et souvent même des
voies de fait. Les commandants militaires essayèrent,
de leur côté

,
de se soustraire à l'obligation de donner,

tous les soirs, le mot d'ordre au premier ou au second
consul, Lieutenantpour le roi au gouvernement de Toulon.

— Les consuls de Toulon prétendaient avoir, seuls,
le droit de porter le chaperon dans leur ville ; un consul
d'Aix, procureur du pays, voulut s'en revêtir dans

une visite qu'il leur fit, et de là surgit un conflit. Plus
tard ce fut un conseiller au Parlement, qui, étant en
mission, voulut exiger des consuls de Toulon

,
cer-

taines marques de déférence que ceux-ci refusaient ab-
solument de lui accorder. — La liste des personnages qui
eurent des conflits avec nos magistrats consulaires serait
très-longue. Voici quelques noms et quelques dates :

Les officiers de la sénéchaussée de 1609 à 1772 ; les
conseillers du Parlement et de la Cour des comptes, 1700
à 1770; l'évêque

,
les membres du Chapitre et divers

autres ecclésiastiques de 1729 à 1767 ; l'intendant de la
marine 1764-1769, et presque tous les gouverneurs ou
commandants militaires, de 1596 à 1756.

RÉJOUISSANCES PUBLIQUES.— La naissance des princes,
leur arrivée dans la ville

,
la nouvelle des victoires rem-

portées
,

la visite des grands personnages, donnaient
lieu à de nombreuses et brillantes fêtes. Tantôt c'était le
roi de Pologne (1574), la reine Marie de Médicis (1600);
tantôt le comte de Toulouse (1672), le duc de Bourgogne
(1702), l'Infante d'Espagne, en 1752, qui débarquaient
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à Toulon ; tantôt c'étaient des ambassadeurs, des minis-
tres ou même des gouverneurs de la province qui étaient

reçus en grande pompe. On les logeait à l'hôtel-de-ville.

(in organisait des joules, des feux de joie
,

des illumi-
nations et on les comblait de présents.

COUKESPONDANO:.—• 1° Collection de lettres, adressées

aux syndics ou consuls de Toulon par les rois de France,
à partir de Charles VIII jusqu'à Louis XVI, réunies en un
volume de !(>.'> feuillets. 2° Lettres détachées des comtes
de Provence

>

de divers grands personnages
,

relatives
à l'administrationgénérale et à des questions politiques,
depuis l'an 13(Ki jusqu'en i788(l).

Liviir. nouer.. — Ce livre
,

ainsi appelé à cause de la
couleur de sa reliure

,
parait avoir éié commencé vers

la lin du xiv siècle. Il renferme la copie des principaux
privilègesde la communauté, depuis 12ôo jusqu'en 1 ,'i82.

Sérte M H.

ADMINISTRATION COMMUNALE (')

Ei.r.c.TioNs. — I" Collection de procès-verbaux. Le

premier est de l'an lô:H elle dernier de 1773. Les lacunes

(1) Ces lettres, au nombre île (>;>0
, ne pouvaient trouver place

clans les autres séries qui, toutes, ont leur correspondance spéciale,
ainsi la série li B renferme a elle seule plus de it.000 lettres.

(*) Délibérations des Conseils de ville. Elections
,

nominations des

Maires, Consuls, Eclievins
.

Officiers de ville
,

etc. — Registres de

réception des bourgeois.
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sont nombreuses ; mais il y a des prdcès-verbaux appar-
tenant à toutes les époques. 2° Livre vert, contenant la
chronologie non interrompuedes officiersmunicipaux élus
depuis 1402 jusqu'en 1789. 5° Livre d'or, dans lequel on
a inscrit les noms des sujets éligibles, à partir de 1761.

CITADINAGE. — Divers actes par lesquels des étran-

gers sont déclarés citoyens de Toulon
,

après avoir de-

mandé cette faveur avec instance et à genoux : cum
summainstmcia, flexïs genibus, 1552-1367.

ADMINISTRATION.— Rapports des consuls sortant de
charge

,
1645-1782.

PERSONNEL. — Liste alphabétique des employés com-

munaux
,

depuis 1415 jusqu'en 1749.

CONSEIL DE VILLE. —Lettres du sénéchal portant dé-
fense de révéler le secretdes délibérations, 9 février 1350.

— Le viguier prononce une amende de cinquante livres

contre les conseillers qui ne se rendent pas aux réunions
du Conseil, etc.

,
etc.

REGISTRES DES DÉLIBÉRATIONS. — Soixante-deux grands
volumes in-folio, dont quelques-uns ont un millier de

feuillets
,

forment une collection très-importante et du
plus réel intérêt. L'histoire de la commune de Toulon y
est écrite, pour ainsi dire, jour par jour.

Ces soixante-deux volumes, dont le plus ancien
remonte à l'an 1395, ont été analysés avec un soin
extrême. Des tables chronologiques contenant l'abrégé
de toutes les délibérations

,
à partir de 1602 jusqu'en



- 38 -
1789, ont été établies de la manière la plus intelligente

par M. Pouveiïn, archiviste actuel de la Mairie. Ce tra-
vail qui constitue des annales fort curieuses et complètes,
est en outre d'une utilité incontestable au point de vue
administratif ; car il permei de retrouver, sans perle de
temps, la trace des principales affaires traitées par la
municipalité, pendant les deux derniers siècles.

Je n'ai eu, en quelque sorte, qu'à copier une partie de

ces tables pour rédiger l'inventaire
,

en ce qui concerne
les délibérations comprises entre 1602 et 1781). Quant aux
délibérations antérieures, c'est-à-dire

,
du xive au x\T

siècles, qui sontécriles en lalin, en roman ou en mauvais
français, et dont la lecture est extrêmement difficile, j'ai
eu recours à un travail préparatoire fait par M. Perrin,

un de mes collaborateurs, qui possède des connaissances
paléographiques très-étendues.

CORRESPONDANCE. — 1° douze registres contenant les
minutes des lettres adressées par les consuls à divers
grands personnages ou fonctionnaires

,
depuis 1 (579 jus-

qu'en 1789; 2° sept volumes dans lesquels on a copié

un certain nombre de lettres reçues ( 1754-1789); 5° neuf
mille cent trente-quatre lettres originales reçues par les
consuls, depuis 1568 jusqu'à la Révolution

.
et se ratta-

chant à l'administration communale. Ces 9. loi lettres
ont été lues avec attention

.
classées par catégories et par

ordre alphabétique dans 93-> dossiers, et chacun de

ces dossiers, comprenant la collection des lettres d'un
même personnage, a été lui-même classé par ordre
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chronologique. La correspondance des autres séries a été

dépouillée de la même manière, classée avec le même
soin ; elle atteint, en somme, le chiffre énorme de

15,000 lettres. Ce classement qui aurait rebuté les plus

courageux, a été conduit avec un zèle et une méthode

admirables par M. Meiffren. Ce n'était du reste qu'un dé-

tail, dans l'oeuvre que j'avais entreprise, oeuvre immense
dont je n'aurais jamais vu la fin, sans le dévouement

et l'activité de cet intelligent collaborateur.

Série C€.

IMPOTS ET COMPTABILITÉ (*)

Celte série a dû être divisée
,

à cause de son impor-

tance
,

en deux sections : Section des registres et section

des cartons ; la première ne comprend pas moins de 377
registres.

Ce sont d'abord les Livres du cadastre, depuis 1570
jusqu'en 1770. Viennent ensuite les Rôles de la capitadon,

ceux de la taille et enfin les Comptes trésoraires
,

formant

une collection de 2C2 registres, dont le plus ancien re-
monte à 158a.

(*) Taxes perçues au nom du roi, des seigneurs
,

des Etats de la
province. - Comptes des recettes et des dépenses. — Octrois, rentes
droits divers. — Fournitures

,
commandes. — Pièces à l'appui des

comptes. — Dettes de la ville. — Emprunts
,

etc.
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La section des cartons comprend les papiers et les
parchemins relatifs aux mômes questions; c'est-à-dire, au
cadastre, aux impôts el à la comptabilité. Mais le classe-

ment a pu en être fait d'une manière plus méthodique :

et nous sommes ; parvenus à en donner une analyse dé-
taillée qui offrira un très-grand intérêt. Ainsi, pour ne
citer qu'un des résultais de ce classement

.
je crois qu'il

sérail facile aujourd'hui d'établir, pièces en main, un
catalogue raisonné des anciens impôts si variés el
si compliqués: et. qu'on pourrait, en y joignant les
renseignements contenus dans la série BB

,
rédiger

un excellent traité sur l'administration delà Provence,
antérieurement à la Révolution.

J'ai dû
,

pour l'intelligence des titres et des divisions
de la série CC

,
donner quelques éclaircissements indis-

pensables sur les taxes, redevances ou impôts, dont
l'objet n'est pas très-connu. Ces éclaircissements, puisés
dans les ouvrages de Julien (1)

,
de Coriolis (;2), dans la

Statistique des Bouclies-du-Rhône (ô) dans ['Histoire de

Sisteron (i) dans les Eludes historiques sur lu ville de

Manosque (5), et, très-souvent. dans les documents
originaux eux-mêmes. ont demandé des recherches
fort longues et ont ralenti la marche de mon travail ;

mais c'était une étude préalable absolument nécessaire :

(1) Statuts de Provence.
(2) Traité de l'administration du comté de Provence.
(3) Par M. de Villeneuve.
(4) Par M. de Laplane.
(5) Par M. Daraase Arbaud.
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je ne serais jamais parvenu à mettre de l'ordre dans
les 17,000 pièces de la comptabilité, enfermées au
hasard dans plus de 600 liasses

,
si je n'avais pas établi,

avant toute chose, un cadre méthodique des anciens
impôts.

Voici, au surplus, un aperçu du système de ces
impôts

,
tel qu'il ressort du classement de la série C C.

L'AFFOUAGEMENT OU CADASTRE
,

est le point de départ
,

la base de l'impôt foncier. On trouvera dans les archives,

en outredes registres dont j'ai déjà parlé, des documents
originaux qui feront connaître la nature de cette
opération, à partir de 1287.

LES IMPÔTS étaient de trois sortes : il y avait les De-

niers royaux, les Deniers de la province et les Deniers de

la communauté.

LES DENIERS ROYAUX se divisaient eux-mêmes : 1°, en
Vieux droits : Droits deLeyde, d'estaque, de calvalcade,
de tournet, de lattes, d'inquant, de pesage

.
de pèche, de

contumace, d'avérage, rivage, pulvérage, censés, ser-
vices, vintains, etc. 2° en Droits domaniaux ou de di-
recte et autres impôts directs, tels que les dixièmes, ving-
tièmes et la capitation. 3° en Droits indirects: droit d'a-
mortissement, de contrôle, de la table de mer, de tonnage,
de fret, de tiers sur les prises, droits de douane et
de foraine, d'entrée et desortie, droits d'épices et de
drogueries, droits sur le sel, sur l'huile, droits sur les
villes closes, et enfin, droits sur la vente du tabac, delà
poudre à canon, du papier marqué et des cartes à jouer.



— 42 -
Indépendamment de ces impôts

,
dont rémunération que

l'on vient délire est loin d'être complète (1), il y avait

encore le produit des charges publiques, sans cesse
rachetées par les communautés, et toujours revendues
parle fisc aux abois.

DENIERS DU PAYS. — 1" Dépenses mixtes. ayant pour
objet l'entretien des troupes

.
des milices et de la maré-

chaussée, et qui, sous les litres divers de Fastigages, us-
tensiles et logements de guerre, remplissent la nombreuse
correspondance échangée entre les consuls et les procu-
reurs du pays. Les communautés faisaient les avances et
le pays plaidait lorsqu'il fallait rembourser. On peut
également classer parmi les dépenses mixtes, c'est-à-dire,
utiles à la Province et à l'Etal, celles qui avaient pour
objet. les fortifications, les corps de garde

,
la poste aux

lettres et la poste aux chevaux.

1° Dépenses du pags. proprement dites, qui consistaient
notamment dans l'entretien des chemins.

DENIERS DES COMMUNAUTÉS. — Ici encore l'énuméralion
des impôts et des redevances, est aussi nombreuse que
variée. Il y a d'abord la Taille sur les immeubles, et les

Rêves, ou taxes sur les objets de consommation
,

tels que
le pain

.
la viande, le poisson, l'huile, le vin, etc., etc.

Quelquefois le droit de rêve se prélevait sur toutes les

marchandises, sur les produits de l'industrie el même sur

(l) .le n'ai compris cpie les impôts perçus dans Toulon
. mats on

pourrait ajouter les droits d'albeigue et de <pieste
.

dont notre \dle
avait été alliaiichie

.
les cosses

.
les régales

.
le louage

.
etc..

.
etc.
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les salaires des ouvriers (1). Les droits de mouture et de
piquet, les droits de pesage et de mesurage, ceux de
censelage sur les huiles, la ferme de la glace, la taxe sur
les auberges et cabarets, et quelques autres redevances
particulières, complétaient, avec la location des eaux
et des moulins, les ressources ordinaires de la commu-
nauté de Toulon. Elle avait ensuite recours à l'emprunt et
payait des rentes ou pensions (selon l'expression adoptée)
à tous ses créanciers. De temps à autre elle réduisait le
taux de la rente ; malgré cette réduction, 'les capitaux ne
lui faisaient jamais défaut.

Le recouvrement de l'impôt, le remboursement des em-
prunts et le paiement des dépenses, donnaient lieu à une
comptabilité assez embrouillée. J'ai dûen quelque sorte la
reconstituer. J'ai établi de grandes divisionsquifaciliteront
les recherches. Ainsi, les dépenses militaires sont classées
à part, et sont subdivisées, elles-mêmes, par nature de dé-

penses ; la liquidation des logements et des fastigages est
séparée de la dépense faite pour les fortifications ou pour
le creusement du port. Les dépenses extraordinaires né-
cessitées par les disettes ou par le remboursement des
emprunts, forment une catégorie particulière. Mais les
documents les plus intéressants et qui embrassent à peu
près tous les objets se trouvent classés dans les Comptes

(1) Voyez, notamment, la recette des rêves qui furent imposées en
•1396, pour payer la paix conclue avec la vicomtesse de Turenne. Le
procès-verbal de la vente, classé dans la série C C. art. 471, contient

une nomenclature très-détaillée des contribuables et des objets
imposés.
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trésornircs. J'en ai donné l'analyse assez complète dans
l'inventaire. Voici quelques articles de dépenses se rap-
portant à différentes époques : Frais d'un voyage vers le

roi, eu lol.'i. —Reddition des comptes par les syndics.
1343.—Paiement de 2i"i tlorins à Antoine Riipuier,

pour l'indemniser du retrait par voie de justice
.

des fer-

mes et rêves dont il était, adjudicataire. 1455.—Dé-
penses faites par les gens du comte de Carcès. î îi 17. —
Frais de traduction du livre des criées annuelles. 15;>7.

—Paiement de â:2 florins à Julien, peintre, pour la moitié
du prix de la Vnir. [iijurée qu'il avait: sculptéepour le compte
des consuls de Toulon et de Six-Fours, au sujet d'un
procès entre ces deux communautés

.
lo73. —Port des

lettres adressées par la reine d'Espagne au duc de Guise,
l;i!)9. —Tableau représentant l'entrée de Monseigneur
le comte d'Alais. fait par le sieur Lachapelle, maître
peintre. 200 livres.—Quatre tableaux de batailles de
plate peinture

,
20 livres

,
KiôS. —Feu de joie à l'oc-

casion de l'élection du nouveau Pape, i li.'ii. — Location

de meubles pour le logement de l'Ambassadeur turc
,

i(i70. — Objets achetés pour le costume des consuls :

25 pans de velours de Gênes, rouge cramoisi
.

pour trois
chaperons

,
125 livres : (i pans de satin de Florence

,
etc., etc., 2KO livres an total, 1671.— Naissance du duc

de Bretagne : (i.SOO fanaux en papiers, 12 boules de vin

pour la fontaine qui a coulé pendant trois jours. <>.000

pains donnés aux pauvres. 1 .'i grandes armoiries. .iiiO

guidons. ï quintaux de poudre pour la bravade, arc de

triomphe. 1707. — Présent fait à M. d'Albertas. premier
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président de la Cour des comptes
,
et à Mme d'Albertas, à

leur venue pour la première fois en cette ville : 6 dou-
zaines paires de gants, 60 livres ; 6 livres pommade, etc.,
etc, 181 livres, 1745. — Deux flambeaux d'argent of-

ferts à M. l'avocat Laugier, ancien consul, qui a refusé
les honoraires à lui dus pour la rédaction d'un mémoire,

1758. —Dépenses pour l'exécution de la nommée Marie

Parraymond, condamnéeau fouet et au refuge pour crime
de maquerellage, 1767. — Comptes des recettes et des
dépenses de l'année 1781. — Les appointements, des
agents s'élèvent à 20,636 livres. —Les eaux de la, ville

ont produit 1,460 livres pendant l'année 1782. — Coti-

sations des propriétaires pour l'élargissement de la rue
Salvator ,8,550 livres. — Intérêts des emprunts faits en
1785, pour la réparation du chemin de la Valette à Sol-
lics. — Etats des dépenses pour l'installation des officiers
municipaux. —Etrennes. — Aumônes, etc., etc.

Série DD.
PROPRIÉTÉS COMMUNALES, EAUX ET FORÊTS,

MINES, ÉDIFICES, TRAVAUX PUBLICS, PONTS-ET-CHAUSSÉES,

VOIRIE [*)

Cette série s'ouvre par une collection de vingt-quatre
forts registres intitulés : Livres des contrats et principaux

(*) Titres et baux des propriétés communales. — Terres
,

mai-

sons ,
routes, etc.—Administration forestière, affermage de la chasse

et de la pêche
,

navigation
, cours d'eau

,
etc. — Concession et ex-

plotation des mines, établissement, entretien des routes, des ponts,
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actes de l'administration. Il y ;i un peu de tout dans ces re-
gistres, mais comme on y a consigné plus particulièrement
les baux, les ventes, les acquisitions, les concessions
d'eau, les prix-faits des travaux, et autres actes relatifs à

la propriété communale et aux. travaux publics. j'ai dû les
maintenir dans la série D D

,
où je les ai trouvés, bien

que l'on y ait transcrit un grand nombre de documents se
rapportant aux impôts

,
à la comptabilité ou à l'adminis-

tration communale. Quelques citations feront mieux con-
naître que je ne pourrais l'exprimer, la diversité des
documents renfermés dans celle collection importante :

Procès-verbal de la vente des rêves pour le pain et le
vin pour l'année 1538. — Location des eaux d'arrosage.

— Désignation des maisons et jardins expropriés en I 59 9.

— Procuration donnée au capitaine Provins, pour aller à
Aix défendre les intérêts de la commune, i G1 fi.—Ordre
de remettre 2 canons aux députés d'Alger, I(i20. —
Contrat de bail du collège aux pères de l'Oratoire, aux-
quels on donne le local et une pension annuelle de 1.200
livres. IGi.'i. — Prix-fait avec Mc Nicolas Leurè, sculp-
teur, pour le portrait du Roi sur la façade de l'hotel-dc-
ville

,
lo'aii.—Contribution de i.200 livres payée par

les bouchers, pour concourir à la reconstruction de la ca-
thédrale

,
16,'i7. — Quittance à M. Louis Vallavicille

,

des ports
.

etc. — Constructions et réparations d'édifices publics. —
hôtels-de-ville

.
églises

.
hôpitaux

.
fontaines

.
théâtres

,
halles

,
cimetières.— Entretiens, embellissements, pavage., éclairage, in-
cendie

,
inondations.
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notaire, du droit d'inquant, en sa qualité de cessionnaire
de M. de Vintimille, 1684. —Acquisition de partie de
maison pour l'agrandissement du collège, 1G87. —Paie-
ment de 20,000 livres à Gaspard Ghaussegros et à César
Aguillon, architectes, pour la reconstructiondes batteries
et autres ouvrages exécutés dans la rade de Toulon, 1695.
Achat d'une maison appartenant à M. Joseph Auban.
fds de Claude Auban, notaire, 1714. — Transaction avec
l'ôvèque, au sujet des eaux, 1723. — Ciladinage de
Martin-Jean-Joseph Bravet, avocat de la ville d Hyères,
1769. —Bail des eaux d'arrosage, 1776.

DÉLIMITATIONS.—J'ai classé, sous ce titre, tous les do-

cuments relatifs aux limites des territoires. Ces délimita-
tions avaient lieu, surtout, pour déterminer les droits de
pâturageet autres usages dans les bois communaux. C'est
pourquoi je les ai placés parmi les actes de propriété, au
lieu de les faire figurer dans la série consacrée aux livres
du cadastre. Le plus ancien titre est une charte originale
de 1255, dont j'ai déjà parlé, et qui a pour objet la
délimitation des territoires d'Ollioules et de Toulon.

Il résulte d'un acte de 1310, que le territoire de Toulon
était limité, au moyen-âge, par le quartier des Baumettes,
à l'ouest, et par celui de Darboussette, à l'est. On trouve
dans les actes très-nombreux, par lesquels on a fixé
les limites du territoire de Toulon

,
à diverses époques,

des renseignements extrêmement intéressants sur la
topographie et les noms des lieux circonvoisins. Ces
renseignements seront utilement employés, le jour où
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l'on s'occupera de rétablissement de l'ancienne carte
géographique de celte partie de la Provence.

PROPRIÉTÉS COMMUNALES. Parmi les propriétés commu-
nales il en était une ([ni faisait l'orgueil de nos anciens
magistrats municipaux. c'était la terre et seigneurie de
la Valdardennes. Ils avaient été en (pielque sorte obligés
de se rendre acquéreurs. en KiiO, des moulins de la
Valdardennes, possédés par le sieur de Thomas de

Châleauneuf, parce que ce dernier retenait les eaux
de la ville et qu'il en résultait d'interminables procès. Les
consuls profilèrent de la vente par expropriation des biens
de M. de Thomas de Châteauneuf. Ils se tirent adjuger
la terre, les moulins et la seigneurie de la Valdardennes
moyennant50,000livres, somme énorme el de beaucoup
supérieure à la valeur de^ immeubles vendus ; mais on
ne pouvait acheter trop cher la paisible possession des

eaux, et aussi
,

faut-il le dire, le droit d'ajouter aux
titres, déjà si bien sonnantsde consuls, lieutenant* pour le

mi nu ijoareruemeiit île TotUoii. celui non moins llatteur
ûti seiijiieurs delà Valdardennes. En effet, là terre acquise
du sieur de Thomas était noble et portait avec elle le droit
de haute, moyenne et basse justice.... [tendant S jours.
Le nombre de jours importait peu. Les bourgeois de
Toulon, marchands de draps, savonniers, avocats, no-
taires, médecins ou anciens officiers de marine

,
qui

étaient appelés à gérer les affaires de la ville. devenaient,

par le seul l'ait de l'élection au consulat, seigneurs baut-
jusliciers ; et c'était avec un profond sentiment de leur
dignité

,
qu'ils traitaient d'égal à égal avec la noblesse,
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penda.nl la durée do leur magistrature. Ainsi, à tous les
changements de règne, ils allaient à Aix prêter serment
de fidélité comme représentants de la communauté

,
cl

se rangeaient parmi la noblesse pour l'hommage de la
seigneurie de la Valdardennes.

La possession des moulins et des eaux
.

leur mise en
produit et surtout l'équitable répartition des eaux d'ar-
rosage, étaient un objet de vive sollicitude pour les ma-
gistrats consulaires. Les titres et les documents relatifs à

ces questions intéressantes existaient en très-grand nom-
bre, mais ils se trouvaient répandus dans une multitude
de dossiers de procédure. J'ai cru devoir en faire un triage
minutieux, et les répartir en deux catégories : La catégorie
des pièces établissant la propriété, et la catégories des
pièces de procédure ; l'une a été classée dans la série
D D. (prop. comm.) et l'autre dans la série FF, section D

(procès relatifs aux prop. comm.).

Si la propriété des eaux fut, pour la communauté,

une source de procès, (cela soit dit sans intention plai-
sante), la propriété des terrains conquis sur la merci
celle des fossés de l'enceinte forliliée, donnaient lieu

aux plus étonnantes contestations et à d'innombrables
conflits.

Il faut nous reporter aux premières années du règne de
Henri IV.

Les anciens murs de Toulon
,

élevés ou construits vers
la lin du XIIP siècle, ne répondaientplus depuis long-

temps
, aux exigences de la défense

,
ni à l'accroissement
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de la population ; d'ailleurs ils s'en allaient, pierrre à pierre
et menaçaient de s'écrouler complètement d'un jour à
l'autre. Le conseil municipal ne cessait pas d'appeler
l'attention des gouverneurs sur cette fâcheuse situation,
et demandait à grands cris que l'on y mit un ternie. Les

gouverneurs
,

de leur côté, signalaient le danger au roi ;

mais le roi, qu'il eût nom Henri II, François II,
Charles IX ou Henri III, avait bien d'autres préoccupa-
tions : il fallait tenir tête aux protestants

,
maintenir les

ligueurs, et, <V lilleurs, l'argent manquait absolument.

Enfui, un gouverneur, plus habile ou plus hardi que les

autres, imagina une combinaison qui permit d'agrandir
la ville et d'élever de nouvelles fortifications, sans qu'il en
coûtât un florin au roi. Ce gouverneur modèle se nommait
Bernard de la Valette, et il agissait au nom du roi Henri IV.

Il vint à Toulon en I;i89, traita avec le capitaine Pierre
Hubac, pour la reconstruction des remparts, et décida

que la commune paierait les dépenses, sauf rembour-
sement ultérieur.— En 159ô. lorsque les Toulonnais

,
qui avaient épuisé non-seulement leurs ressources

,
mais

encore leur crédit, réclamèrent de l'argent. on leur ré-
pondit qu'il n'y en avait pas. Cependant ils obtinrent du
roi Henri IV, l'exemption de tout impôt, pendant10 ans,
et l'autorisation de lever une taxe sur les denrées entrant
et sortant de la ville. Le roi leur accorda, en outre, la
nue-propriété de tous les terrains qu'ils avaient conquis

sur la mer pour former la nouvelle darse, et la jouissance
perpétuelle des nouveaux fossés construits par Pierre
Hubac, autour des fortifications.
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Armés des lettres patentes du grand roi, nos consuls

se mirent en mesure de vendre les terrains conquis par
eux sur la mer, etmis en leur possession par untitrequ'ils
croyaient suffisant. Mais alors survinrentles contestations
dont'j'ai parlé ailleurs. La Cour des comptes refuse
d'entériner les lettres patentes de 1596

,
sous le pré-

texte que le don royal était trop considérable et qu'elle

ne pouvait s'associer à une pareille prodigalité. Plus
tard, lorsque par arrêt de vérification du 30 juin 1599

,
elle autorisa l'exécution de ces lettres, elle mit pour con-
dition expresse que les acquéreurs de terrains paieraient

une redevance annuelle d'un écu par maison, occupant

une superficie de 5 cannes de largeur sur 13 de profon-
deur, et construiraient, à leurs frais, la partie du quai
faisant face à leurs maisons. C'était annuler le don ro-
yal ; car il devenait impossible de vendre avec quelque
profit les emplacementsconcédés. En effet, il ne se pré-
senta aucun acquéreur. Sur les instances des consuls,
et par suite des ordres pressants du roi, la Cour des
comptes consentit, vingt ans après, à réduire le

cens annuel à un sou par emplacement à bâtir, quelle

que fut la superficie.

Pendant la discussion de cette grosse affaire, qui re-
tarda la construction du nouveau quai, et l'édification des
maisons formant aujourd'hui la rue Bourbon, le roi
Henri IV était mort et Louis XIII lui avait succédé. Les
courtisans du jeune souverain cherchaient tous les

moyens pour en obtenir quelque faveur, et comme la
cassette royale était souvent à sec, il y en eut un qui
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s'imagina do spéculer sur les lerraiusdu port de Toulon.
Le sieur Sanguin. conseiller, maître d'hôtel et gentil-
homme ordinaire de Sa Majesté. se fit concéder par
Louis XIII le plus bel emplacement parmi ceux que les
Toulonnais avaient conquis, à grand frais, sur la nier et
leur avaient été cédés par Henri IV, disputés par la Cour
des comptes et enfin abandonnés par celle-ci d'une ma-
nière définitive. On comprendaisément l'accueil <Rie reçut
le sieur Sanguin, lorsqu'il exhiba les lettres royales. Les
consuls décoiragès, déclarèrent tout d'abord, qu'ils ne se
dessaisiraientpas du terrain dont la possession avait coûté
lanl (iepeinc, de soiïi cl d'argent à lacommune. On plaida,
et après avoir payé les frais du procès, il fallu transiger.

On croira peut-être que la commune jouit au moins

sans di!liculté des fossés qu'elle avait fait construire à ses
frais, après avoir payé l'expropriation des terrains sur
lesquels ils étaient assis, il n'en fut rien. L'autorité mili-
taire lui contesta, pendant deux siècles, le droit de louer
les jardins que l'on y avaient établis et de vendre les
herbes qui croissaient sur les bords de ces mêmes fossés.
Cependant, lorsque le conflit était porté devant le roi,
les consuls avaient gain de cause, et les commandants
militaires s'inclinaient: mais les rois, les commandants,
les consuls, disparaissaient avec le temps, et l'esprit de
chicane subsistait. Les nouveaux majors de place usur-
paient les jardins, les consuls réclamaient et grâce aux
démarches des députés de la commune, grâce à la pro-
tection des grands personnages, dont on savait entretenir
les lionnes dispositions par des'cadeaux annuels, la ville
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reprenait possession des terrains;... mais les députés et

les cadeaux (caisses de vin, flacons d'eau de senteur,
pommades et gants) qu'elle envoyait à Paris lui coûtaient

vingt fois la valeur de la location de ces terrains.

Cependant il ne faut point blâmer nos anciens magis-

trats de leur persistance à faire respecter les droits de la

commune, dans cette circonstance, quelque peu impor-

tants qu'ils fussent ; car c'est précisémentà la persévé-

rance qu'ils ont mise, dans la revendication des anciens

fossés, que nous devons peut-être aujourd'hui l'abandon

des terrains domaniaux.

Tous les faits que je viens de rappeler, avec trop de

complaisance peut-être, se trouvent consignés dans les

documents originaux classés sons les numéros il). 50
,

etc. de la série DD. (prop. cornm).

TRAVAUX PUKLICS. —J'ai divisé celte partie importante
de la série D D. par nature de travaux ; je dois, à cause de

son étendue, me borner à donner l'analyse de quelques

documents et le titre de chaque subdivision.

FORTIFICATIONS. — Lettres du sénéchal prescrivant de

réparer les murs de la ville, 1285. — Convention passée

avec Bertrand Matheron, pour la construction des rem-
parts du côté de la mer. — Ordre de démolir toutes les

forteresses qui ne sont pas en état de résister. 1567. —
Notification d'un ordre donné par le sénéchal, pour la

démolition du château de la Valette
,

1508. — Les pro-
priétaires des maisons continues aux remparts doivent

contribuer à leur réparation. !i(H. — Prix-fait passé
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avec Pierre Hubac, pour le recul des fortifications, 1589.

— Lettres ' de Louis XIII, portant qu'il ne sera pas
construit de forts à l'embouchure de la Darce, 1025. —
Correspondance de M. Milet de Montville, directeur des
fortifications, 1749-1775.

COURS D'EAU. — Construction de divers ponts sur la
rivière du Las. 1450-1764. — Prix-fait de la réparation
du béai, 1 542. — Estimation des terres dévastées par la
rivière de l'Eygoutier, 1569. —Construction du canal
conduisant l'eau de Fougassière dans la ville, 1609.

— Adjudication des travaux d'entretien des canaux
d'arrosage, 1729.

PONTS ET CHEMINS. — Construction ou réparation des
chemins de la Garde, du Revest, de la Seyne, de Six-
Fours

,
de Signes, etc., 1642-1789.

VOIRIE URBAINE.—Immeubles démolis pour cause d'uti-
lité publique ; pavage ; éclairage et nettoiement des mes.
Ouverture et alignement des rues et des places ; rue des
Remparts, du Puits et des Maureaux ; places des Minimes

et de la Visitation ; quai du Port, etc., etc., 1327-1789.

EDIFICES. — Eglise cathédrale, 1540-1785. —Maison
curiale, 1695-1785. — Chapelle Saint-Jean, sise Place
d'Armes, 1006-1702.—EgliseSaint-Louis

,
1700-1789.

— Cimetières. 1698-1777. — Hôtel-de-Ville. 1009-
1772. — Collège de l'Oratoire, 1080-1717. — Ecoles des
filles, 1772-1788. — Hôpital Saint-Esprit, 1754-1784.

— Palais de justice, 1049-1759. — Halle aux poissons
,
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1549-1723.—Halle au blé, 1755-1774.—Entrepôtsdes
eaux-de-vie, 1769-1775. —Bâtiments de l'ègorgerie,
1693-1778. — Lazareth

,
1763.

Série EE.

AFFAIRES MILITAIRES. — MARINE (*\

INVASIONS, SIÈGES, FAITS D'ARMES, etc.—Baude de

Spinola, rançonne les Toulonnais au nom de la vicom-

tesse de Turenne, 1398. —Occupation de Toulon par
l'armée du connétable de Bourbon, en 1524, et par celle

de Barberousse, en 1543,, — Traité de paix avec les beys

d'Alger et de Tunis, 1625. — Siège de Toulon, en 1707.

— Campagne de Mahon dirigée par le maréchal de

Richelieu, en 1756.

ORDRES et RÈGLEMENTS.— Ordonnance de Jean de

Pontevès, comte de Carcès, au sujet de la discipline
militaire, 1568. — Règlement entre les habitants et la
garnison, donnépar le duc d'Epernon, 1593. —Le duc
de Guise blâme les consuls, qui avaient refusé de rece-
voir les troupes du roi ; il leur écrit d'une manière très-
sévère

,
1629. — Ordonnances, etc., etc.

(*) Ban et arrière ban, montresmilitaires
,

arbalétriers, archers,
arquebusiers, milices bourgeoises. — Troupes à la solde de la ville.

— Fortifications, artillerie, casernes, logements militaires, passage
de troupes.— Construction,armementde vaisseaux, entrée, sortie des
navires, pêche maritime. — Fortifications des ports et des côtes. —
Phares, etc., etc.
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ARMEMENTS ET MUNITIONS DE GUERRE. — Lettres du
grand sénéchal de Provence, prescrivant de pourvoir de
munitions les forteresses situées sur la côte, depuis Mar-
seille jusqu'à Nice, 1377. — Etat des armes possédées

par les Toulonnais, en 1 ;J3;i. —Le sieur Cordeil se plaint
de ce qu'on lui a enlevé deux pièces d'artillerie situées
devant la porte de sa maison, sur le quai, pour les
placer sur la tour de Ribaudas, 1G38.

LEVÉES DE TROUPES. — Le juge d'Hyères ordonne aux
Toulonnais de se rendre en armes au château de Dulcis
Aquoe, \ ô 19. — Levées de troupes pour assiéger le châ-
teau de Baux, occupé par Robert de Duras, lôaa.— Le
comte d'Alais, gouverneur de Provence, ordonne aux
consuls d'Hyères. Cuers. Belgentier,La Valette,La Garde,
Sixfours. Ollioules. LcBeausset, LeCastellet, La Cadière,
Le Revest, Evenos et Signes, d'envoyer des hommes
armés à Toulon, 16-ifi.

MILICES BOURGEOISES.—Les avocats, notaires, procu-
reurs et clercs, refusent de faire le guet ; les consuls dé-
clarent que le viguier, lejuge, le procureur du roi et eux-
mêmes

,
sont seuls exemptés de ce service. Le comte de

Tende, gouverneur de Provence, décide que les récalci-
trants seront contraints à faire le guet. 1549. — Lettres
patentesinstituanthuit compagnies de milice bourgeoise
à Toulon, KîaO.—M. de Beaussier est nommé colonel

des milices bourgeoises de Toulon.

GRIMES ET DÉLITS. — CONSEILS DE GUERRE. — Arrêt du
Parlement qui défend aux cabaretiers de receler les
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déserteurs, 1666.—Poursuites contre un soldat accusé
de désertion ; le conseil de guerre, présidé par les consuls,
l'acquitte, «parce qu'il parait démontré, que ce soldat est

» venu à Toulon pour se faire instruire dans la religion

» catholique,» 1672. —Le conseil de guerre, sous la
présidence des consuls, condamne à mort un soldat qui a
blessé le sieur de Réquiston, enseigne de vaisseau, 1733.

Le droit de présider le conseil de guerre en l'absence
des gouverneurs, était une des prérogatives qui flat-
taient le plus les magistrats consulaires de Toulon. On
comprend combien, à une époque où la naissance don-
nait seule accès à certaines fonctions, la bourgeoisie
devait rechercher cette situation exceptionnelle qui,, par
le fait de l'élection, lui permettait non-seulement d'admi-
nistrer les affaires de la cité, de correspondre avec les
ministres du roi. et avec le roi lui-même, mais encore de
prendre le titre de seigneurs de la Valdardennes, d'exer-

Ger la justice en cette qualité pendant huit jours et de
présider très-souvent les conseils de guerre, auxquels
assistaient des officiers appartenant à la première no-
blesse de France. Et lorsque, l'année expirée, les consuls
remettaient le chaperon à leurs successeurs, ils étaient
de droit intendants de la santé, et, à ce titre, ils don-
naient ou refusaient l'entrée aux vaisseaux du roi, com-
mandés par des chefs d'escadre, et ces chefs d'escadre
s'appelaient quelquefois Duquesne, Tourville ; mais si ces
amiraux acceptaient le contrôle de l'autorité sanitaire, il

n'en était pas toujours ainsi de la part des jeunes officiers

et des élèves. De là
,

des conflits dans lesquels la garde
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bourgeoise intervenait; de là, des duels qui, se propa-
geant comme une traînée de poudre, transformaient la
paisible cité en un champ de bataille.

LOGEMENTS DES TROUPES. —Ordres de loger des troupes
et de leur fournir les ustensiles. Conflits entre les auto-
rités à ce sujet, 15C5-1GG0.—Marchéspassés avec les
fournisseurs, KiCO-1769.

LOGEMENTS DES TROUPES. —EXEMPTIONS. — Lettres de
Louis II, comte de Provence, et des rois de France,
François Ier et Louis XIII, exemptant les Toulonnais du

logement des troupes
,

1402-1629. — Le sieur Emeric
,

marchand de poudres, le sieur Descrivan, se disant
noble verrier, et les frères de la Mercy, réclament des
exemptions particulières, 176;i-176fi.

CORRESPONDANCE. — Lettres de divers officiers, et
entr'autres, de MM. d'Allard, directeur d'artillerie,
d'Aumale, officier du génie: Boullemendde la Chenaye,
idem, de Rosière

,
idem, de Coincy, maréchal de camp,

de Valbelle, commandant en Provence, de Vatteville,
commandant à Hyères, etc., etc.

MARINE.

VIGIES ET SURVEILLANCE DES CÔTES. — Les habitants de

Sixfours demandent aux syndics de Toulon. de placer la

vigie sur un autre point que celui adopté jusqu'alors,
15;j3. —Sentences obligeant les habitants de la Valette

,
à fournir des hommes pour la vigie de la montagne de la
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Bada(Faron), 1413 à 1561. — Ordonnance du comte
de Grignan, pour établir des signaux sur la côte de
Provence, 1707.

PIRATERIES.— ARMEMENTS EN COURSE. — Captured'une
barque génoise, 1368. —Le prince de Tarente défend

aux Toulonnais, de recevoir des pirates ou de receler le
produit de leurs vols, 1413. — Arrêt du Conseil d'état
qui veut que l'on fournisse une caution avant d'armer en
course, 1646.—Prise d'un navire anglais, le Notre-Dame
de la Charité, 1659.

CONSTRUCTIONS NAVALES. — Pierre de Beauvau, lieu-
tenant-général du comte de Provence, permet à divers
marchands génois de faire construireun navire à Toulon,
1429. — Les syndics de Toulon portent plainte contre
les habitants d'Evenos, qui détruisent les bois utiles à
la construction, 1491. —Lettres de Henri III, relatives

aux matériaux nécessaires pour construire les navires
,

1556. — Etat fourni à M. de Séguiran, des vaisseaux
,

polacres, barques, tartanes et bateaux, existants au port
de Toulon, 1660.

ORDRES ET INSTRUCTIONS. — Le duc de Guise prescrit
au comte de Forbin d'accorder aide et protection aux
Maures et Grenadins qui débarquent à Toulon

,
(en un

seul jour il en était arrivé 3,000, qui avaient été fort mal
accueillis) 1610. — Règlements sur les saluts à échanger
entre les vaisseaux et les places de guerre, 1664. —
Ordonnances royales sur les préséances entre les
officiers de terre et de mer. 1697.
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MADRAGUES. — Autorisations pour l'établissement des

madragues, accordéesà MM. de Bandol, président au Par-
lement

,
et Bigot, conseiller du roi, agent général de la

maison du duc de Guise. 1559-1G15.—et à M. le prince
deRohan, 1772.

CORRESPONDANCE. — Lettres des officiers de Marine, des
intendants et de divers autres fonctionnaires : MM. les

chevaliers de Caylus et Durfé, les intendants Hurson,

Malhouel, Michel et Milhon deVauvrô, M. de Possel,

dernier commissaire ordonnateur, M. du Revest, major

de la Marine, etc., etc.

Cette série est celle qui contient le plus grand nombre
de pièces. J'en ai extrait plus de 10,000 relatives à des
procès entre particuliers,pour être classées dans l'inven-
taire des documents étrangers à la commune, et il en
reste encore 21,012 dont 799 parchemins et 3.690
imprimés.

Série FF.
JUSTICE, PROCÉDURE, POLICE (*).

JUSTICE. — JUGES ET JURIDICTIONS. — Le roi Robert
défend de faire des saisies sans l'autorisation du juge

,
1515. —La reine Jeanne décide que les officiers de la

(*) Sénéchaussées, buillages, prévôtés, juridiction consulaire.—
Procès intentés ou soutenus par la commune. — Répression des sé-
ditions et délits, exécutions.—Police des théâtres, des jeux et lieux
publics, emprisonnements, maréchaussée, etc.
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juridiction de Toulon, seront de la ville ou de la viguerie,
1349. — Lettres de Louis II, portant que les Toulonnais

ne pourront être distraits deleurs juges ordinaires, 1399.

— La reine Yolande ordonne d'exclure les Toulonnais
des offices royaux qui doivent être exercés à Toulon,
1417. — Sentence portant que les citoyens de Toulon nu
peuvent être cités devant les officiers ecclésiastiques

-,
1433. —Les juges d'Hyèreset de Toulon doivent alterner,
par trimestre, leur résidence dans ces deux villes, 1445.

— Plaintes contre le juges, 1550.

SÉNÉCHAUSSÉE. — Translation du siège d'Hyères à
Toulon, 1618.

VIGUERIE ET VIGUIERS.— Les viguiers doivent être an-
nuels,1324. — Les Marseillais restituent aux Toulonnais

une partie de la juridiction du viguier de Toulon, qui leur
avait été donnée pendant la guerre de succession, entre
Louis Ier et Charles de Duras, 1388. — François Ier révo-
que un édit de 1529, en vertu duquel les viguiers étaient
nommés à perpétuité, 1531. — La communauté est
autorisée à élire les viguiers, 1583.

SIÈGE DE L'AMIRAUTÉ. —Arrêt du Conseil d'Etat fixant
la juridiction du siège de l'amirauté, 1560.

PROCÉDURES. — On ne saurait se faire une idée de
l'humeur processive de nos anciennes administrations.
La moindre difficulté donnait lieu à un procès, et, quand
un procès était engagé, les procureurs savaient l'entre-
tenir et le faire durer éternellement. J'ai été effrayé



— 62 —

quand je me suis trouvé en face de 2 ou 300 liasses
énormes, contenant chacune au moins 5 dossiers de pro-
cédures. Et, par une circonstance que je ne puis m'ex-
pliquer, onavaitintercallédanslesdossiers de procédures
de la commune, un grand nombre de papiers relatifs à
des procès entre particuliers et auxquels la Commune
était demeurée étrangère. J'ai dû faire un premier triage

pour écarter ces dossiers, qui ont pris place dans un in-
ventaire supplémentaire

,
dont j'ai déjà parlé. Cette opé-

ration terminée, je me suis trouvé en présence de i ,000
ou 1,500 dossiers de procédure, les uns très-volumineux,
les autres ne contenant que des comparants (assignations),

et quelques notes informes préparées par les greffiers ou
par les procureurs de la commune. Pour mettre de l'ordre
dans ce fouillis, j'ai eu la pensée de diviser les procès par
nature d'affaires et de les classer dans les sections corres-
pondant aux séries de l'inventaire. Ainsi, j'ai commencé
le classement par les procès ayant pour objet les conflits
entre les gouverneurs et les consuls

,
et ceux intentés

par les députésde la commune, pour obtenir le paiement
de leurs frais de députation. Celte subdivision de la série
FF. a pris le titre de section A.

Dans la section B, ont été classés les procès relatifs aux
élections. Il y a notamment une enquête judiciaire de
l'an U02, qui offre beaucoup d'intérêt. L'audition des
témoins et le jugement occupent un parchemin de i
mètres de longueur.

Dans la section C, sont les procès ayant pour objet la
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reddition des comptes trésoraires, la vénalité des charges,
les salaires et vacations, le paiement des impôts de toute
nature et les dettes de la commune. La nomenclature des
procès relatifs à ces deux derniers objets est prodigieuse ;

elle a été classée méthodiquement et dans le même
ordre que dans la série G C.

Dans la section D, se trouvent les procès relatifs, 1° aux
propriétés communales : la seigneurie de Dardennes, les
eaux d'arrosage ou autres, les moulins, etc. Les procès
intentés ou soutenus par la commune, pour faire respecter
ses droits sur la propriété des eaux, ont beaucoup d'in-
térêt

,
et pourront être consultés utilement lorsque l'ad-

ministration voudra repousser les prétentions récemment
soulevées par les concessionnaires ; 2° aux travaux pu-
blics : fortifications, creusage du port, canal de la rue
Bourbon et voirie.

Dans la section E, les procès contre la Provence pour
obtenir le remboursement des fastigages et logements
militaires occupent une place considérable.

Dans la section F, se trouvent classés les procès contre
cjes officiers de la sénéchaussée ou contre les juges

r d'Hyères.

Dans la section G, les procès contre les ecclésiastiques
ou les communautés religieuses, et les procès relatifs aux
églises.

Enfin
,

dans la section H, sont les procès relatifs au
commerce, à la navigation, à la pêche et à l'industrie.

Viennentensuite les correspondancesdes avocats et des
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procureurs. J'ai maintenu les collections qui existaient,
seulement je les ai fait classer par ordre chronologique.

Indépendamment de la correspondance contenue dans
chaque dossier, le chiffre des lettres formant collection
dans la série F F s'élève à 2,208.

La collection des Consultations judiciaires, qui fait suite

aux procédures, ne manque pas d'intérêt. On y trouve
des mémoires remarquables rédigés par les avocats les
plus célèbres du barreau de Provence : Les Duperrier,
lesMourgue, les Julien, lesPascalis, les Siméon et les
Portalis.

La section de la procédure est fermée par une collec-
tion complète d'édits et arrêts du Conseil d'Etat,
remontant à l'année 1618.

POLICE.

SÉDITIONS, TROUBLES ET ÉVÉNEMENTS POLITIQUES.—
Les titres des articles et la date des événements donne-
ront une idée des documents contenus dans cette section
de la série F F.

Massacredes juifs, 1 ôio-1Ô52.—Amnistiespour crimes *

et délits
,

1556-1450 — Représailles entre Toulonnais et
Marseillais, 1557-1419. — Troubles politiques et reli-
gieux, 1545-1600 —La Fronde, 1630-1658. —Le Par-
lement et le duc de Mercoeur, 1645-1653. — Tumultes,
révoltes, conflits entre les bourgeois et la garnison, 1604-
1789.
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BUREAU DE POLICE — Edit de François II, qui attribue
aux consuls la police des villes. — Institution d'une juri-
diction qui prend le titre de Bureau de police. — Sentences
rendues par ce bureau. — Ordonnances de police. —
Règlements. — Criées et publications. — Cabarets. —
Jeux de hasard. — Spectacles. —Prostitution. — Foires
et marchés. — Métiers bruyants. —Poids et mesures.—
Denrées corrompues. — Boulangerie. — Boucherie. —
Incendies. — Port d'armes. — Passeports. — Recherche
des faux nobles. —Prisons. —Salubrité publique. —
Correspondance.

Série 6G.

CULTES, INSTRUCTION, ASSISTANCE PUBLIQUE (*).

CULTE CATHOLIQUE.— EVÉQUES. — Jean V, évêque de
Toulon. jure de respecter les privilèges, libertés et

usages de la commune, 1404. — Bulles de nomination
des évêques : Jérôme de la Rovére, Gilles de Septers,

•
(*) Actes provenant des paroisses

,
registres de naissances et de

décès avant 1790; clergé séculier et régulier ; chapelles; confréries;
comptes et inventaires des fabriques. — Exercice de la religion ré-
formée

,
poursuites contre les protestants ; saisie et gestion de leurs

biens. — Culte israëlite. — Universités, collèges. — Jésuites, ora-
tiens. —Ecoles de droit, de médecine, de dessin, sciences et arts.

— Règlements et administration des hôpitaux ,
maladreries, asiles

des aliénés, bureaux de secours, mendicité, épidémies, etc., etc.
5
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Augustede Forhiîi cl Jacques Dauès, l');i!)-l(»30.—
Règlements synodiques. —Visites pastorales, etc., etc.

CHANOINES, CURES, VICAIRES ET PRÉDICATEURS. — Copie
d'un reniement de M" Etienne

,
évoque de Toulon

,
sur

les droits respectifs du prévôt et du sacristain
,

1212. —
Institution de 12 chanoines, 1268. — Désignation par
les évoques, sur la demande des consuls, des prédi-
cateurs qui devront prêcher à Toulon

,
14i0-i;>;>i. —

Logement des curés, 1749-1788.

PERSONNEL. — Informations contre divers ecclésiasti-

ques, 1 "j!) 1-1787.

JURIDICTION ÉPISCOPALE. — Règlement fait par l'évéque
Jean, pour réduire les droits de greffe

,
1520. —Cahiers

des sentences de l'officiante
,

1 <Î81 -i 700.

DÎMES ET AUTRES REVENUS. — Mise en adjudication du
produit de la dîme. I .'>!>!(.—Transactions avec les char-

treux de Montrieux. 1G72. —Rentes sur le clergé, 178'i-

178!).

FONDATIONS PIEUSES. — Désignation des fondations et
cl chapellenies existant dans le diocèse de Toulon.
depuis îîiiiG jusqu'à la révolution.

COUVENTS ET CONFRÉRIES. — Lettres du cardinal Du-
bois

,
au sujet de la misère à laquelle paraissent réduits

les couvents de Toulon. 1723. — Suppression des con-
fréries de pénitents par le roi Louis XVI. — Documents
siiiTélahlissemenldes couvents qui élaieul au nombre de
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treize dans Toulon : couvents des religieux Capucins,
Récollets, Minimes, Carmes, Prêcheurs ou Dominicains, Au-

(justins-décfiaussês et Jésuites ; couvents des religieuses :

de la Passion, des Ursulines, de Sainte-Claire, de la
Visitation, de Saint-Bernard et du Bon Pasteur.

CORRESPONDANCE. —Lettres des cardinaux : Barbarin
,

Richy, de Fleury
,

de Grimaldi, Strozzi, Tenein et de
Vendôme. — Lettres des archevêques d'Aix : de Boisge-
lin,de Brancas, Hurault de l'hôpital et Vintimille du
Luc. — Lettres des évêques de Toulon : de Ghoin, Danès,
Le Blanc, de Castellane, de la Tour-Montauban, d'Op-
pède, Pingre et Jean de Vintimille — Lettres de divers
ecclésiastiques.

CULTE RÉFORMÉ.—Arrêtdu parlement de Provence,
enjoignant de vendre ou d'affermer les terres des hugue-
nots, 1662. — Édits et ordonnances contre les protes-
tants, 1674-1682.

ABJURATIONS.— Baptême d'un Turc, 1607. — Profes-
sions de foi d'un grand nombre d'Espagnols musulmans,
1610. — Abjurations de divers protestants, 1674-1682.

ASSISTANCE PUBLIQUE.—Hôpitaux du Saint-Esprit, de
la Charité, de Saint-Lazare, de la Miséricorde, des
aliénés, des bâtards. — Correspondanceavec les recteurs
des hôpitaux de Marseille et d'Aix.

EPIDÉMIES. —Lèpre, 1554. — Peste en 1461 et en
1487.— Liste nominative des habitants atteints pendant
cette dernière épidémie,' avec distinction de ceux qui ont
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succombé et de coux qui oui survécu: 1560 sont morts
et 521 ont été guéris.—Diverses pestes, de 1621 à 1G8.'>.

— Grande peste de 1720. — Conduite généreuse des
consuls de Lorgues. —Détails nombreux sur les mesures
prises et sur la statistique de la mortalité.

INTENDANCE SANITAIRE. — Etablissement des inten-
dants de la santé, 1G2D.—Conflits avec la marine, etc.

RACHAT DES ESCLAVES. — Rôles et documents sur les

esclaves rachetés, 1618-1G9 7.

INSTRUCTION PUBLIQUE.—Ecoles primaires, 1561-178ô.

— Collège des pères de l'Oratoire, 1G25-1786. — Ecole

de chirurgie, 175i-ï774-. —Bibliothèques, 16ii.

ACTES PROVENANT DES PAROISSES. —Mariages — Infor-

mations et enquêtes. — Tarifs des lettres de mariage,
1 ;>i;>. — Demande de dispensespour le mariage de Pierre
Reaussier et d'Etienne Fabrcsse, parents au quatrièmede-

gré. 1 Gi7.— Décès. — Rectificationsd'actes mortuaires.

REGISTRES PROVENANT DES PAROISSES. — Collection

complète des registres des naissances, mariages et décès

de la paroisse Sainte-Marie, depuis 1Gi7. et de Saint-

Louis, depuis 1708.—Cettedoublecollectionquicomprend

225 registres, est en bon état, à partir du commencement
du XYIII0 siècle. Les tables alphabétiques des années

antérieures ne sont pas toujours exactes.
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Série H H.

AGRICULTURE, INDUSTRIE, COMMERCE (*).

AGRICULTURE. —Statuts sur la police rurale, 1289. —
Règlements sur les pâturages, 1415. —Arrêt du parle-
ment contre le déboisement des montagnes, 1556.—
Arrêt du conseil d'Etat sur les vendanges, 1613. —
Arrêt pour la conservation des oliviers, 1715. —Ordon-
nance des consuls de Toulon, défendant la vente des
fruits verts, 1660.— Etablissement de diverses foires,
1557-1709.

COMMERCE.—Lettresde Charles II, interdisant l'entrée
dans la ville de Toulon des vins et raisins recueillis en
dehors de son territoire, 1292. — Le roi Robert permet

aux Toulonnais d'exporter leurs vins, 1525. — Publica-
tions et sentences diverses, au sujet du privilège qui in-
terdit l'importation des vins étrangers, 1340-1574.—
Ces documents sont très-intéressants au point de vue de
l'importance que l'on accordait, au moyen-âge, à certains
monopoles. Je signalerai notamment une enquête faite

en 1407, par deux maîtres rationaux, pour définir les
droits de passage du vin sur le territoire de Toulon, du

(*) Taxes des grains
,

des denrées ; règlements pour les moissons
et vendanges ; cours d'agriculture épizooties ; foires et marchés.
Usines

,
manufactures ; colportage, exploitations

,
etc. Règlements

du commerce ; coqjorations d'arts et métiers ; statuts ; commerce
maritime.
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Iransit en un mot; enquête qui se développe sur un
parchemin de plus de trois mètres de longueur.

Le commerce du blé était l'objet d'une grande sollici-
tude de la part des anciennes administrations. La législa-
tion sur ce point était très-variée. Les magistrats consu-
laires qui se montraient fort rigoureux, en général, sur la
question de la libertédu commerce, devenaienttrès-larges
lorsqu'il s'agissait de se procurer du blé pendant les di-
settes. On armait en course sans hésitation et le premier
navire qui était rencontré, fût-il la propriété du Pape

,était saisi et conduit dans le port. Il est vrai que la vente
du blé se faisait régulièrement, et «pie le prix en était payé
assez exactement au propriétaire. — Ces faits résultent
des documents classés sous le titre de: commerce du blé.

COMMERCE MARITIME.—Le commerce avec les colonies
n'était pas facilement autorisé, ce fut pendant longtemps
le sujet des sollicitations du port de Toulon, qui finit par
obtenir l'autorisation nécessaire. Cette partie de nos
archives n'est pas la moins intéressante.

MANUFACTURES. — Il existait à Toulon des manufac-
tures de soie, de coton et des fabriques de toiles, qui
avaient une certaine activité : mais les savonneries et les
tanneries y étaient en plus grand nombre et avaient plus
de réputation.

CORPORATIONS IXDUSTRIEU.ES. — Chaque corps de
métier attachait une grande importance au maintien
de ses privilèges particuliers. Les archives de Toulon
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contiennent les éléments d'une étude complète sur
l'organisation de ces corporations. J'ai porté un soin

minutieux dans le classement des documents qui pour-
raient faciliter cette étude intéressante. Les statuts
souvent égarés dans les procédures ont été restitués

aux archives de chaque confrérie.

Série II.

DOCUMENTS DIVERS, INVENTAIRE, OBJETS D'.\RT (*).

DOCUMENTS HISTORIQUES. — L'un des documents les
plus curieux de nos archives est, sans contredit, le
manuscrit dont il a été déjà parlé et qui a pour titre: Las

causas antiquas de l'antiqm cieutat de Tollon, qu'un ancien
Consul prétendit avoir découvert en 1G25

,
et auquel il

attribuait trois cents ans d'existence. Ce manuscrit me
paraît avoir été composé par le susdit consul, nommé
Aycard, qui, dans tous les cas, eut soin de n'en donner
qu'une copie ; car l'écriture de ce document a une sin-
gulière ressemblance avec la sienne. Il est dit, dans Las

causas antiquas, que Toulon fut fondé 1800 ans avant
l'ère chrétienne. Les autres sujets y sont traités avec la

(*) Minutes, protocoles de notaires ; collections de placards
,

d'af-
fiches ; livres manuscrits, cartes, plans, tableaux étrangers.-—In-
ventaires anciens ot modernes des archives ; armes, antiquités et
tous autres papiers ou documents ne se rattachant pas aux séries
précédentes.
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même générosité : Toulon fut détruit et repeuplé vingt
l'ois et tint toujours un rang distingué parmi les cités com-
merçantes de la Méditerranée, etc., etc.—Plusieurs
écrivains ont eu la faiblesse de se servir des renseigne-
ments contenus dans ce ridicule recueil. Il ne faut pas
classer parmi ces derniers, railleur d'une excellente his-
toire de Toulon, dont le manuscrit est également déposé
dans nos archives. M. Laindel de la Londe a l'ait preuve
dans cet ouvrage d'une saine critique cl d'une profonde
érudition. —On trouve dans la même sériedivers recueils
de notes laissées par les anciens consuls et qui peuvent
être consultés avec utilité. La relation du siège de Toulon,

écrite en 1708, par le consul Ferrand
,

est digne
d'attention.

INVENTAIRES. — Les archives avaient souvent été in-
ventoriées avant la Révolution. Les plus anciens inven-
taires furent dressés, en lioi, par Pons Raymond, et en
l;>i<), par Marc Salvatoris. Le plus complet est du

commencement du xvui 6 siècle. Commencé par les
archivaires Rey et Bau.Ion, et continué par Roustan et
Mourchou

,
cet inventaire faiteonnaitre avec beaucoup de

détails les documents renfermés dans le riche dépôt.
pour lesquels les consuls de Toulon eurent toujours le
plus grand respect et la plus intelligente sollicitude.

A la suite des inventaires et finissant la dernière série,

a élé placée la collection de tous les imprimés, que j'ai
trouvés répandus un peu partout. Ces imprimés, classés

par ordre chronologique, ont trait à des questions qui
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n'intéressent pas directement l'administration, mais qui
avaient été recueillis à titre de renseignements. C'est du
reste une collection curieuse.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE.

En procédant au dépouillement des archives, j'ai ren-
contré un assez grand nombre de documents qui n'ap-
partiennentpas à la commune de Toulon. J'ai cru devoir
les classer à part, afin d'en faciliter la restitution ou l'en-
voi dans le dépôt des archives départementales si, comme
je le suppose, cette mesure est prescrite par l'autorité
supérieure.

La majeure partie de ces documents, dont le nombre
s'élève à 15,601, est relative à des procès entre particu-
culiers ; mais il y a aussi quelques pièces qui pourraient
être utilement consultées au point de vue biographique.
Ce sont d'abord 88 testaments, parmi lesquels j'ai
remarqué ceux des personnes dont les noms suivent :

.
Le baron de La Garde, le président de Thomas de

Sainte-Marguerilte
,

Madeleine d'Entrechaus, Annibal de
Chabert, de Burgues, Jeanne de Vallavoire, veuve de
Messire Honoré de Coriolis, Noble Joseph de Martinenq,
D"e de Pontevès, François Portalis du Beausset, Félix de
Gieneste, Henri de Rochemaure, etc., etc.

Viennent ensuite divers papiers intéressant les fa-
milles : Arène, 1604.— Artigues, 1622. — Astour, 1691.
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— de Bandol, 1730—Bérard, commissaire de marine.
1734-1779. — de Coriolis, 1 ;>48-1770. —Melchior Da-
niel, lettres d'ennoblissement

.
1757. — D'Enlrechaus,

1730-1766. —De Forbin de Solliès. H31. —De Ginesle.
1779. —De .lonville, 1663-1787. — De Martinenq,
1708-1736.— DeMontgrand de Mazade, 1709 —An-
toine Portalis duBcausset, 1706. — Pierre Pujet, 1672.
Raphelis de Roquesante

,
1766. — De Thomas de Clià-

teauneuf, 160!). — Vallavieille, 1727. —De Yauvré,
1689.

Et. cniin, trente-sept cahiers ou petits registres,
contenant les actes tic naissance, de mariage et de décès
des paroisses de Sainte-Ânaslasie, Belgencier, Carnoules,
llyères, le Puget de Cuers, Roquebaron et La Valette.

Je dirai quelques mots
.

avant de terminer
.

sur
l'importance du travail dont je viens d'analyser
rapidement les diverses parties.

Les anciennes archives, déclassées plusieurs fois dans
le but d'établir un inventaire qui n'a jamais été établi, se
trouvaient quand on nous les a livrées, dans un désordre
inexprimable. M. Ricaud. archiviste de la Préfecture, et
M. de Bozière. inspecteur général des archives départe-
mentales, qui les avaient visitées, ont pu en juger. Les
liasses entremêlées et empilées dans des armoires

.
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renfermaient un nombre infini de documents dont on ne
soupçonnait pas l'existence; car il ne serait jamais

venu à la pensée de personne, que telle étiquette,
annonçant des procédures sans intérêt, sous le titre
de paperasses mutiles

,
renfermaient le complément

indispensable des dossiers classés dans les cartons.

Ces liasses dissimulaient si bien l'importance et le
nombre des documents, que les archivistes eux-mêmes,
qui en avaient le maniement journalier, n'ont jamais pu
s'en faire une idée exacte. M. Vienne avait évalué le
nombre des pièces à 25 ou 50,000, et M. Henry, tout en
reconnaissant l'importance du dépôt déclarait, dans un
rapport que j'ai sous les yeux, que ce chiffre était exa-
géré ( 1 ). Or, le dépouillement qui vient d'êtreopéré donne

pour total un chiffre trois fois plus élevé
,

soit 82,295
pièces.

En voici le détail:

2,955 parchemins.
5,540 imprimés.

998 cahiers.
72,820 papiers.

Total 82,295.

(1) « Mon prédécesseur, dit M. Henry, en transbordant des sacs
» dans les cartons, les documents des vieilles archives, en avait
» estimé le nombre de 25 à 30,000. Sans afïimer ce chiffre

,
qui ine

» paraît exagéré ; je puis dire que le nombre de ces pièces est très-
>)

considérable. » (Rapport du 5 septembre 1855).
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Dans ces 82,295 pièces ou cahiers

,
ne sont pas com-

pris 891 registres in-folio ou in-4°, qui ont été paginés et
dont le contenu a été analysé.

La lecture du rappport de M. l'archiviste Henry,
m'avait fait supposer que je n'aurais à classer que 20,000
pièces environ, et lorsque je me suis trouvé en face de
80,000, j'ai éprouvé un véritable découragement. Ce-
pendant, mes collaborateurs ayant consenti à faire pour
le même prix un travail quadruple, je n'ai pas cru devoir
abandonner le classement. Mais au lieu de 18 mois que
j'avais demandé pour dresser l'inventaire, il nous en a
fallu 21. Il es! vrai que le 30 avril, soit à l'expiration des
18 mois, l'inventaire minute était terminé: mais la mise

au net, l'établissement des trois tables alphabétiques,
qui ne contiennent pas moins de 10,000 indications,
et la rédaction du rapp ort, ont exigé trois autres mois de

travail.

Un autre désappointement m'attendait à l'oeuvre. J'avais
compté pour la rédaction de l'inventaire sur les analyses
transcrites sur le dos des chartes, que je croyais du reste

peu nombreuses. D'une part, j'ai reconnu que ces ana-
lyses étaient Irès-souvent erronées, et de l'autre, au
lieu de deux ou trois cents chartes du moyen-âge. j'en ai

découvert, dans les liasses, jusqu'à mille.

.l'avais choisi pour m'aider dans la lecture des parche-
mins, un jeune collaborateur, M. Perrin, qui avait du
goût pour ces études et qui est devenu, en peu de temps,
tout à fait expert en paléographie. J'ai dû commencer par
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lui faire copier un grand nombre de chartes pour en ex-
traire ensuite les sommaires, qui m'ont servi à rédiger
l'inventaire. Puis

,
quand il a été familiarisé avec l'écri-

ture et le style de ces anciens documents, je l'ai chargé
de résumer toutes les délibérations du conseil de ville,
depuis 1593 jusqu'à la fin du x\T siècle. Ce travail con-
sidérable et d'un intérêt historique incontestable, a été
exécuté de la manière la plus satisfaisante. Il constitue

avec la transcription des 94 chartes qui suivent l'inven-
taire, toute la collaboration de M. Perrin, pendant 21
mois. Mais ce résultat si simple en apparence étonnera
les paléographes les plus expérimentés. C'est un véri-
table tour de force dont je lui sais, pour ma part, un gré
infini.

M. Perrin a dû se borner, quant aux chartes, à les
transcrire, et ce n'était pas un minime travail, vu la dif-
ficulté de l'écriture, le mauvais état des parchemins et
l'étendue des documents. La transcription d'une seule
charte (Enquête sur les élections de 1402), a absorbé

une main de papier.

Limité par le temps, il m'eut été difficile de vérifier les
fautes de latinité qui avaient pu échapper aux rédacteurs
des chartes et par-conséquent aux copistes. Je ne pou-
vais davantage traduire lous ces documents en quelques
mois. Je dus recourir aux lumières d'un ancien profes-
seur du collège, M. Marin

.
qui voulut bien vérifier un

certain nombre de chartes, et en recopier quelques au-
tres; mais après trois mois d'essai, M. Marin se vil obligé
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de renoncer, à cause de la faiblesse de sa vue, à la lecture
des anciens parchemins (1).

Je fus assez heureux pour m'adjoindre, peu de temps
après, un autre collaborateur, dont le précieux concours
ne m'a plus fait défaut jusqu'à l'entier achèvement du
travail. M. le chanoine Estelle, aumônier du collège, a
consenti à revoir les chartes copiées et il en a traduit un
grand nombre. Possédant le latin à fond, aidé par la con-
naissance de la langue espagnole et par une érudition peu
commune, M. le chanoine Estelle n'a jamais été arrêté
dans la traduction de ces anciens documents, dont le
style barbare est encore obscurci par les erreurs et les
négligences des copistes du moyen-âge. Grâce à la bien-
veillante collaboration de ce savant ecclésiastique, j'ai

pu donner à l'oeuvre matérielle du classement un

(1) C'est du reste un effet que produit trop souvent l'étude per-
sévérante de lu paléographie, .l'eu trouve un témoignage attristant
dans le passage suivant du rapport précité de M. Henry. — « Ces

» délibérations forment 70 énormes volumes gr. in-folio, dont j'avais

« commencé l'exploration
: mais parvenu au sixième volume de cette

» première collection, j'ai dû m'arréter : un violent étourdissement

» accompagné de trouble dans la vue. me faisant craindre le retour
» des accidents apoplectiques qui m'avaient frappé en 1848.

» 11 me fallut donc renoncer à un travail aussi attachant qu'impor-
» tant pour la commune et abandonner à celui qui viendra après

» moi le soin de le continuer Voilà, ajoute-t-il en marge de son
i) rapport, ce qu'on ose appeler frarailler pour soi en dehors de ses
» fuiictiona. »

M. Henry est mort l'année suivante, et c'est son u'uvre que j'ai
continuée en faisant analyser les 70 volumes des délibérations du
conseil.
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complément historique qui sera très-apprôcié, j'en suis
convaincu. Indépendamment des mille ou douze cents
chartes analysées dans l'inventaire, son concours m'a
permis d'y annexer le résumé d'une centaine de chartes,
choisies parmi les plus intéressantes et de rétablir ainsi,
en quelque sorte, la cartulaire de l'ancienne munipalité
toulonnaise. Cette traduction sommaire pourra être, plus
tard, appuyée des textes, si l'administration communale
désire livrer à l'impression l'inventaire des richesses
historiques renfermées dans ses archives.

Il me reste à parler de la collaboration de M. Meiffren.
Tout ce que je pourrai en dire ne donnera qu'une idée
insuffisante de l'immense travail qu'il a accompli en
quelques mois. Les 83,000 pièces et les 891 registres

,
qui composent nos archives, ont passé au moins trois fois
dans sesmains ; il m'a puissamment aidé dans le dé-
pouillementet dans le classement des dossiers contenus
aujourd'hui dans un nombre considérable de cartons.
Ces cartons, numérotés, étiquetés et rangés méthodi-
quement dans chaque série, offrent un ensemble vrai-
ment admirable. Les analyses succinctes, transcrites
sur le dos des cartons ou des registres permettent, sans
le secours de l'inventaire, de suivre les divisions du
classement, et suffiraient, au besoin, pour les recherches
les plus minutieuses.

Je n'insiste pas sur l'importance de ce classement,
qui déjà a été apprécié par M. Eugènede Rozière, inspec-
teur général desarchives départementales. J'ai été ému
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des éloges que ce haut fonctionnaire a bien voulu donner

aux résultats obtenus, et qui sont dus eu si grande partie
à la collaboration dévouée et intelligente de M. Meilïren.
On peut du reste juger du goût et de l'ardeur qu'il ap-
porte dans tous ses travaux, en jetant un regard sur la

copie de l'inventaire qui est déposée dans la grande salle
des archives communales. C'est à la fois une oeuvre d'art
et de patience.

Jcdois, enoutre, debienvifs remcrcîmentsàM. Pouvérin,
archiviste de la commune, qui a singulièrement abrégé,

mon travail en se chargeant de l'analyse des délibéra-
tions, à partir du commencementdu xvn° siècle

,
jusqu'à

la révolution de 178!), et qui a enrichi les archives d'un
recueil précieux. Il ajoint à chaque volume des délibéra-
tions, à partir de 1G02, une table analytique et chrono-
logique, au moyen de laquelle j'ai pu donner, dansla série
B B. de l'inventaire

,
un résumé complet des principales

affaires traitées par le conseil municipal. pendant les
deux derniers siècles. Il est facile de comprendre l'utilité
de ces tables au double point de vue historique el

administratif.
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ANALYSE CHRONOLOGIQUE

DE 94 CHARTES.

Délimitation des territoires d'OHioules et de Toulon (1).

( 18 novembre 4235 )

Un différend s'était élevé entre Gaufridet et ses frères,
seigneurs de Toulon,d'une part, et Guillaume de Signescl
d'Evenes, seigneur d'Ollioules, de l'autre, au sujet des
limites de leurs territoires. La contestation fut soumise à
l'arbitrage du seigneur Rostaing, ôvêque de Toulon, et,
le 18 novembre 1255, le seigneur évoque, après avoir
entendu et parfaitement compris ce que disaient les deux
parties, ayant devant les yeux Dieu et lajuslice. divisa les

territoires de la manière suivante :

«Le premier terme est placé au lieu connu sous le

nom de Fournate, situé sur le chemin de Sixfours et

(1) Série DD, art. 25.
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près des salines de Bertrand Baille : de ce point la li-
mite du territoire de Toulon descend en ligne droit»! vers
le défei/s de Raynaud. jusqu'au clapier sis entre le

défeus de Raynaud d'Ollioulesct le Maganel, et là le

2mc terme est posé, ou plutôt le clapier sert de terme ;

de ce point la limite se dirige encore en droiie ligne
jusqu'au défens du chevalier Pierre Raynaud. de telle
sorle que le 5mc terme est dans ledit défens sur le chemin
d'Ollioules ; delà, la ligne se dirige jusqu'au Serre sur
le cros de Borrel. où est le im" terme, et.la limite ne
s'arrête qu'à un certain rocher rouge où l'on a posé le

:in,c terme. »

Celte division faite et prononcée au cros de Borrel.
fut approuvée, confirmée et homologuée par les parties.

Privilèges accordés par Sibiile, dame de Toulon (1).

(8 novembre ('2.r»2)

Sihille, fille de l'eu (iaufridet, dame de Trets, de Toulon

el de Casiellane. assistée de son mari Bonifaee. seigneur
de Casiellane. de Riez et de Toulon, confirme les privi-
lèges concédés aux. Toulonnais par ses prédécesseurs, el

renonce, pour elle el pour ses successeurs, aux droits de
taille ou (Wt/itrie. Elle interdit en outre, sur la demande
des Toulonnais, l'introduction dans la ville de'Toulon.
dc^ vins el raisins récoltés en dehors de son territoire.

;•!) Si;ri(> A A. art. I.
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Reconstruction des Remparts — Fortifications (I).

(30 septembre 1285)

Les Toulonuais, appelés par le cricur public, sont
réunis en présence du noble seigneur Saloinon de Fil-
guéri, viguier d'Hyères, du seigneur Guillera Corrantin,
bailli et gabeleur de Toulon, et de maître Martin gabe-
leur. Amiel de Malval, agissant au nom de tous les habi-
tants, présente aux gabeleurs des lettres d'Isnard d'En-
trevennes, sénéchalde Provence, en date du 27 septembre
et portant : î° qu'il sera prélevé cent livres sur le produit
de la gabelle, pour être employées à la réparation des
remparts ; 2° que tous les habitants contribueront comme
cela a eu lieu précédemment, lorsqu'il s'est agides mêmes
réparations.

Le notaire Hugues de Fonte donne lecture en langue

romane, de la teneur de ces lettres, et les gabeleurs dé-
clarent qu'ils sont prêts à exécuter les ordres du séné-
chal ; mais ils demandent une garantie pour l'emploi
des fonds. Aussitôt Raymond de Saint-Pierre, Pierre
Beaussier et vingt-trois autres habitants (parmi lesquels
deux juifs), se constituent garants et répondants à l'égard
des gabeleurs.

On décide dans la même réunion qu'il sera établi le

vingtième dont le produit, ajouté aux cent livres, servira à
la réparation des remparts. Les garants sus-nommés

(1) Série DD. art. 52.
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désigneront et surveilleront ensuite les collecteurs de
l'impôt et les conducteurs des travaux.

Le bailli, sur les instances de l'universalité des habi-
tants, décide que les clercs seront soumis au paiement du
vingtième, sous peine de la confiscation de leurs biens.

Droits féodaux. — Quête (1).

(XIV dos calendes d'août 1287)

Charles II, comte de Provence, ayant acheté une terre
d'un prix supérieur à mille marcs d'argent, les Toulon-
nais comme tous les autres Provençaux, sont invités en
vertu du droit et de la coutume à lever une taille, ou col-

lecte, ou quête, pour concourirau paiement de cette acqui-
sition. Les Toulonnais protestent (sans doute en vertu du
privilège de 1232), et en appellent des ordres du viguier
et du trésorier d'Hyères, au grand sénéchal de Provence.

Statuts de Charles II sur la justice (2).

(19 avril 1289)

Les considérants de ces statuts méritent d'être cités :

« Nous n'ignorons pas, dit Charles II, que notre fisc s'ac-
croîtra si nous avons des sujets riches. Nous obtiendrons

sans doute ce résultat : si nous parvenons à les déli-

vrer des vexations et des extorsions de ces collecteurs

(1) Série CC, art. 379.
(2) Livre rouge. folios 90 et 91.
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perversqui prennent en gage des choses défendues par les

statuts ; si, dans les procès, nous leur faisons éviter des
dépenses et des charges trop lourdes, et si nous faisons
établir dans nos comtés de Provence et de Forcalquier des
clavaires, des baillis, des péageurs et divers autres col-
lecteurs d'argent qui ne molestent pas nos sujets par
d'injustes extorsions. » — Suivent les statuts. Le premier
article interdit de prendre en gage, pour une condamna-
tion ou dette, les outils, les chevaux de harnais, les boeufs

et autres bêtes de labour, les charrettes, etc., etc. (l)Le
dernier statut institue des assises qui se tiendront en
Provence quatre fois par an et en différents lieux

pour éviter aux justiciables de perdre du temps et
de l'argent.

Règlement sur la police rurale (2).

(H octobre 1289)

Quelques citoyens de Toulon, les nobles seigneurs
Beaussier, Hélène et Maïorga, et quinze prudhommes,
élus par l'universalité des habitants dans un par-
lement public, réuni sous la présidence du noble
seigneur Aurel, vice-viguierd'Hyères, avaient rédigé un
règlement sur la police rurale. Ce règlement donna lieu
à des réclamations de la part du demoiseau G. de Rians et
du seigneur Rostaing de Saint-Pierre, tant en leur nom

(1) Cette disposition est une réminiscence de la loi romaine : Exé-
cutons. C. Liv. 8. Tit. 17. Loi 7.

(2) Série H, art. 1er.
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qu'en celui des personnes de qualité. ( Il s'agissait
notamment de chasse au faucon). Le juge-mage invita
le viguier d'Hyères

,
le seigneur Jacques Vascalle

.à s'entendre avec le juge d'Avignon pour examiner
le règlement et le modifier au besoin. — Le 11 oc-
tobre 128!), ledit Vascalle fait connaître aux Toulonnais,
réunis de nouveau en parlement public, dans le palais
royal de Toulon, la réponse du juge d'Avignon, et déclare,
lui viguier, adopter les modificationsproposèesparcejuge.
En conséquence, il confirme et homologue le règlement
en question, qui se trouve inséré, in extenso, à la suite du
procès-verbal de la réunion et de la lettre du juge d'Avi-
gnon.

Défense d'introduire dans Toulon le vin et le raisin récoltés
en dehors du territoire (1).

()9 mars 1292—93)

Le li) mars 121)3 ( nouv. style), les chevaliers
Beaussier

,
Câpre et Rostaing de Saint-Pierre

,
les

prudhommes Calquier, Amilhan, Rodolphe de Colino, et
plusieurs autres citoyens de la ville de Toulon, présen-
taient au noble seigneur Ruphe de Conis, viguier des
vigueries d'Aix

.
d'Hyères et de Tarascon, des lettres pa-

tentes données a Toulon, le 28 novembre 1292
,

par
lesquelles Charles II, accueillant la demande des
Toulonnais et prenant en considération le privilège
précédemment accordé par Sibille, dame de Toulon,

(1) Livre rouge, folio VIII.
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interdit l'entrée dans la ville des vins et raisins étrangers,
excepté toutefois lorsque cela sera nécessaire pour appro-
visionner sa maison, celle de ses officiers, ou son armée.

En conséquence, et sur la requête desdits chevaliers

prudhommes, agissant au nom de l'universalité des habi-
tants, le viguier, après avoir pris l'avis du juge d'Hyères,
ordonne de faire une criée en ces termes :

« Que nulle personne, étrangère ou domiciliée ne se
hasarde à transporter ou à faire transporter par terre ou
par mer, du vin ou des raisins étrangers, dans la ville ou
son terroir, si ce n'est le vin et les raisins provenant des
vignes possédées hors du territoire par les citoyens de
Toulon, sous peine d'une amende de 10 livres, applicable
à la cour, et de la confiscation du vin et du raisin, ainsi

que des animaux et du bois (1) les portant; la moitié de
l'amende sera accordée au dénonciateur. »

Contestation entre la commune de Toulon et le prévôt de Pignans,
au sujet de l'importation et de l'exportation du vin et du
raisin (2).

( 8 juin 1301 )

Charles II fait connaître à son sénéchal Raynaud de

Leclo, que l'évêque de Toulon, le prévôt, les chevaliers

et tous les habitants de cette ville lui ont adressé des dé-
putés pour obtenir justice contre Pons de Cabris, ancien
prévôt dePignans, qui prétend avoir été autorisé par lui,

(1) Les fûts probablement.
(2) Livre rouge, folio IX.
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Charles II, à introduire dans Toulon, ou exporter de

cette ville, les produits et revenus du monastère de Pi-

gnans et du prieuré de La Valette
,

y compris le vin et le

raisin ; autorisation qui porterait grand préjudice aux
privilèges dont les Toulonnaisjouissent depuis cinquante

ans. — Charles II ordonne au sénéchal de se faire repré-
senter les privilèges invoqués de part et d'autres, et de
faire exécuter après mûre délibération ce qui sera juste
et conforme au droit.

Réunion du comté de Piémont au comté de Provence (1)

( 15 décembre 1305)

Robert, fils aîné de Charles II, annonce aux Toulon-
nais que son frère Raymond Béranger vient d'être investi
du titre de roi de Piémont, et il les prie de prêter assis-
tance au sénéchal, capitaine général, qui va en Piémont

avec des troupes pour asseoir l'autorité du nouveau comte.

Procuration donnée à Pierre de Médicis pour aller auprès du roi
Robert, solliciter la concession de divers privilèges (2)

(22 mai <3I3)

Le 2:2 mai lôlô. les habitants de Toulon, convoqués

au son de la trompe suivant l'usage, en vertu de l'autori-
sation de l'honorable seigneur Jacques de Florence, bailli
de Toulon, se réunissent eu parlement public au palais

(1) Série A A. art. 37.
(2) Série AA, art. 5.
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royal, et là, en présence du dit bailli, ils donnent pouvoir
à Pierre Médicis de Toulon, d'aller auprès du roi de Jéru-
salem et de Sicile, à l'effet de solliciter et d'obtenir du dit
roi, avec l'aide de Dieu, et moyennant dons el promesses
certains privilèges, grâces et immunités ; ils s'engagent
à rembourser, à Pierre Médicis, toutes ses dépenses et
tous les frais, écritures ou autres qu'il aura avancés.

(Parmi les mandants qui furentprésents à ce parlement
public, on remarque Rostaing de Saint-Pierre, Aycard de
Pontev*es, Amilhan jeune et Jacques Aguillon).

Révocation d'un ordre donné par le bailli de Toulon (1)

( 4 septembre 43(4)

Le 4 septembre 1314, un certain nombre d'habitants
agissant au nom de la communauté, se rendent auprès
du sage et noble Esclan d'Orgon, juge royal de Toulon, et
lui présentent des lettres cachetées, qu'ils ont obtenues du
magnifique seigneur Bertrand de Marseille

,
seigneur

d'Evenes et vice-sénéchal, et prient le notaire, présent à
l'audience, de dresser un acte public de la teneur de ces
lettres, de leur présentation et de la réponse qui va être
faite par le juge.

La lettre du sénéchal renferme une supplique par la-
quelle les habitants de Toulon portent plainte contre le
bailli, qui a défendu, contrairement à l'usage adopté de-
puis un temps immémorial, de déposer les fumiers en

(1) Série FF, art. 703.
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dehors de la ville, dans les lieux accoutumés. Faisanldroit
à celle plainte, le sénéchal ordonne au juge de ne pas
souffrir que l'on porte atteinte, sans nécessité, aux usages
des Toulonnais, et prescrit de faire cesser les innovations
introduites par le bailli. Le juge, après avoir pris connais-

sance des ordres du sénéchal, ordonne à son tour au
bailli de supprimer les prohibitions inducs dont on se
plaint.

Régularisation de l'impôt. — Constitution de la communie (1).

{ 9 juillet 1314 et 9 mars 1315)

Les Toulonnais, au nombre de2ô,>. réunis en Parkmrvt
publie, le î) mars \7>H» (2) dans le palais royal, en vertu
de l'autorisation des nobles et sages seigneurs Guillaume
deSoleyllars, juge, et Pierre Boniface, bailli, demandent

au notaire de donner lecture et de publier les lettres pa-
tentes du roi Robert, en date du !) juillet 1314, dans
lesquelles il est dit :

1° Que, sur l'humble requête de la communauté de-

Toulon, et par grâce spéciale, nonobstant toute loi ou
constitution défendant toute diminution ou aliénation des
droits et revenus du fisc, il a été décidé que les six sous
par feu, exigés dans les six cas prévus par les statuts

(I) Série AA, art. 3.
(1) La Charte porte le millésime KÎ14

,
mais comme l'année ne

commençait qu'aux fétesde Pâques, ilenrésulte que le.stntis derniers
mois entraientdans Xiiidiclionsuivante, soit dans l'année 1315.
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seraient réduits à un sou par feu, payable annuellement

,
soit 700 sous pour les 700 feux existants.

2° Que, faisant une grâce plus grande à ladite commu-
nauté

,
et accueillant son humble demande, il lui est

accordé l'autorisation d'élire un conseil annuel de 12

membres choisis : 4 parmi les nobles, 4 parmi les moyens
et 4 parmi les plus petits ou plébéiens (1). Cette conces-
sion est faite sous la condition que le conseil ne se mê-
lera en aucune manière des affaires dans lesquelles la
cour royale est intéressée.

Après la lecture des lettres, les 255 chefs de famille
réunis en assemblée publique et désignés nominativement
dans la charte, procèdent à l'élection du nouveau con-
seil, qui est composé des 4 nobles seigneurs: Guillaume
de Saint-Pierre, Raymond Fresquet, Amilhan jeune et
Bèrenguier de Gardanne, et des 8 bourgeois et plébéiens:
Rodulpbe de Colino, Jean Adam, Aycard Pavés, Etienne
de Ulmet, Raymond Calafat, Raymond Boet, Guillaume
Maître et Bertrand Baille.

Les électeurs donnent aux conseillers les pouvoirs
nécessaires pour agir en leur nom. pendant un an à partir
de la prochainefête de la résurrection du Seigneur.— Le
juge et le bailli, qui ont assisté à l'élection, y ont adhéré
autant que cela les concernait, et ont invité les conseil-
lers à se rendre, toute affaire cessante aux réunions qui

(1) Quatuor de nobilibus, quatuor de mediocribus et alii qua-
tuor deminoribus son plebeis.
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seraient provoquées par eux. juge et bailli, ou par la
majorité des conseillers.

Nouvelle notification des lettres qui instituent
un conseil de ville annuel (1).

(9 juin et 21 juillet 1315)

Le 21 juillet 1515, les conseillers élus le 9 mars précé-
dent, se rendirent auprès du bailli et lui soumirent des
lettres du sénéchal, en date du 9 juillet 131 i autorisant
les Toulonnais à élire un conseil annuel, et dans les-
quelles, il invite le susdil bailli à assurer l'exécution
de ces lettres, qu'il regrette de ne pouvoir exécuter
lui-même, à cause de ses autres occupations qui le
retiennent ailleurs (2).

Sur la demande des Conseillers les lettres du sénéchal
lurent lues et publiées, et le notaire dressa un acte de
leur contenu et de leur présentation, tant pour conserver
le souvenir des ordres du sénéchal que pour la garantie
des conseillers.

Responsabilité des Fonctionnaires (3).

(24 janvier 13f5-(3)6)

Sur la demande des Toulonnais, le roi Robert adresse

(1) Série AA, art. 3.

(2) Les lettres de Robert sont du 9 juillet 1314. L'élection des
conseillers eut lieu le 9 mars 1315, et c'est sans doute parce que
quelque difficulté était survenue dans le fonctionnement de ce conseil,

que, sur la demande des conseillers, le sénéchal notifia le 9 juin les
lettres de Robert prescrivant simplement d'en assurer l'exécution;

(3) Série FF, art. 1.
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une lettre aux sénéchaux, juges-mages, à leurs lieute-
nants, aux baillis, juges, trésoriers et autres officiers des
comtés de Provence et de Forcalquier, et leur rappelle
qu'après la cessation de leur syndicat, ils seront respon-
sablesdes actes qu'ils auront accomplis pendant l'exercice
de leurs fontions.

Les Touionnais acceptent les modifications apportées dans
la fixation de l'impôt royal (1).

(43 mors 4315—16)

Pierre Mêdicis, syndic, agissant en vertu d'une procu-
ration (annexée cala charte), accepte au nom de l'univer-
salité des hommes de Toulon, la faveur accordée aux
Touionnais à l'occasion de la constitution du conseil an-
nuel

,
et qui consiste à remplacer l'impôt de 6 tournois

d'argent, pour chaque feu, dans les G cas impériaux, par
un impôt annuel de 1 tournoi d'argent par feu, soit 700
tournois.

Plaintes des Touionnais contre le prévôt de la cathédrale
et contre le prieur de La Valette (]).

(47 septembre 4317)

Les Touionnais avaient porté plainte contre le prévôt
de la cathédrale qui, profitant du privilège du clergé et

élayé du pouvoir de ses proches et d'une autre puissance tem-
porelle, commettait des exactions contre les habitants et
s'était même emparé des droits royaux tels que : Lattes,

(1) Série CC, art. 379.
(2) Série G, art. 8.



— 96 —

In/ilrs, iri'-zaitm, dcpatMimci', (icrapic, etc. Ils s'élaienl
plaints également ilu prieur de t.a Valette qui se rendait
coupable des mêmes abus. Le roi Robert écrit à ses séné-
chaux d'inviter les procureurs et avocats du lise à faire
respecter les droits de la cour royale ; il leur prescrit, eu
outre, de protéger les Toulonnais contre toutes les vexa-
tions dont ils se plaignent et d'opposer la force à la

force.

Lettre du roi Robert à l'archevêque d'Arles an sujet des abus
commis par le clergé de Toulon (1).

(21 septembre 13t7 )

Le roi Robert adresse à l'archevêque d'Arles une copie
de la lettre qu'il a écrite la veille à l'évèque de Toulon, et
dans laquelle il lui dit : « que non contents d'agir envers
» les Toulonnais avec une cruelle avarice, en exigeant

» durement les dîmes, lui évéque, le prévôt et les mem-

» lires du Chapitre, vendent à prix d'argent les saere-
» ments de l'Eglise.

» Il ajoute que s'il ne lui est pas dé-

mon I ré
,

par des faits, que ces abus ont cessé il en écrira

au Souverain-Pontife. — S'adressant ensuite à l'arche-
vêque, le roi Robert le prie d'inviter, de son côté, l'évèque
de Toulon à s'abstenir des exactions dont il s'agit, et il

termine en disant que si ces moyens ne suffisentpas, pour
délivrer ses fidèles sujets de Toulon des vexations du
clergé, il aurait recours au pouvoir dont il dispose.

(1) Série G G, ar. 3.
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Ordre de faire sortir de Toulon et de ses faubourgs toutes les filles
vénales et publiques (\).

(18 octobre 1318)

Dans une réunion du conseil de ville, présidée par le
bailli, il est donné bcture d'une lettre adressée au dit
bailli, par Rossolin de Fox, viguier d'Hyèreset par Ma-
thieu de Fortis, juge de la même ville, par laquelle il lui
fait connaître, que divers habitants de Toulon se sont
plaints de la présence des filles vénales et publiques dans
le quartier des Corroyeurs. « Quelques femmes enflam-

» mées du feu d'un libertinage éhonté, sont venues,
» disaient les plaignants, se loger dans la maison de

» Rafin de Porta, entre le carrefour de Guillelm le

» Balestier et le Béai, et ont établi là leur résidence, à

» la confusion des femmes honnêtes, d'autant qu'elles

» passent continuellement et sans pudeur, et que d'ail-

» leursle ruisseauqui coule en cetendroitest un danger. »

En conséquence, le bailli est invité à expulser les
femmes vénales de ce local, et à leur choisir un autredo-
micile. — Le bailli répond qu'il exécutera cet ordre, si
toutefois le conseil y consent. Les membres du conseil
décident à l'unanimité qu'il y a lieu de modifier la déci-
sion contenue dans ces lettres, en ce sens que les femmes
publiques seront expulsées, non seulement duquartier des
Corroyeurs, mais de toute la ville et de ses faubourgs.
Le bailli adhère à cette proposition, et immédiatement

(1) Série F. F, art. 684.
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fait publier l'ordre suivant, par le crieur public, qui

revient rendre compte de l'exécution de cette mesure
avant la fin de la séance :

« C'est l'ordre du roi, notre sire et de son bailli, que

» toute femme vile, publique et vénale, ait à se retirer

» pendant toute la journée de demain, du quartier des

« Corroyeurs et de toute la ville de Toulon et de ses fau-

» bourgs, sous peine de la confiscation de ses bardes,

» et si, passé ce délai, elles sont rencontrées, au mépris

» de cette ordonnance
,

elles seront fouettées par ladite

» ville, à la manière accoutumée. »

Deux syndics sont députés auprès du roî Robert (1).

((8 novembre 1319)

Le 18 novembre loi9. Bérenguier de Gardanne, da-
moiseau et citoyen de Toulon, fait connaître dans une
réunion du conseil général de la communauté, qu'étant
récemment à Marseille, il avait reçu l'ordre verbal du
roi. de proposer au dit conseil de nommer des syndics

pour aller recevoir les ordres de Sa Majesté. Le conseil
désigne les prudents Etienne de Ulmet et Raymond de

Tlioron, et leur donne les pouvoirs les plus étendus. Ces

syndics pourront prendre tels engagements qui leur se-
ront demandés par le roi. et tout ce qu'ils feront sera

i
I) S.'i'io AA. art. .Y
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bien fait. Le conseil ratifie d'avance ce qu'ils auront
promis et les conseillers se portent garants personnels
de l'exécution de leurs engagements. Ainsi, dans le cas
où la communauté refuserait de ratifier les actes ou pro-
messes des syndics, les conseillers en répondraient sur
leurs propres biens.

Levée des troupes pour assiéger le château de Dulcts aque.
Protestation des Touloanais (1)

(30 octobre 1319)

Le bailli de Toulon fait publier, en vertu des ordres
contenus dans la lettre ci-après transcrite, que « toute
» personne en état de porter les armes ait à se réunir au
» viguier d'Hyères et à suivre son étendard pour aller

» assiéger le château de Dulcisaque. »

« De par magnifique et puissant seigneur Jean Baude,

» chevalier, chambellan royal, sénéchal dans les comtés

» de Provence et de Forcalquier, aux officiers de Drâ-

» gnignan, Brignoles, Gastellane et Hyères, salut et

» affection sincère. Nous nous souvenons de vous
» avoir écrit dernièrement à chacun en particulier

» que les hommes des villes de Grasse, de Nice,

»
de Puget-Théniers

,
du comté de Vintimiile et leurs

» vigueries étant restés avec nous pour le service du

» roi, au siégé de Dulcis aque, pendant le temps porté par
» les statuts, vous ayez à nous envoyer audit siège, pour

(1) Série EE, art, 10.



— 100 —

» le service du roi tous vos hommes tant de pied que de

» cheval, quel que soit leur étal ou condition ; c'est

» pourquoi nous vous ordonnons de nouveau, pour l'at-

» lâchement que vous portez, à la prospérité du roi et à

» la nôtre, qu'aussitôt les présentes reçues chacun de

» vous envoie sans retard i les autres ayant fidèlement

»
fait leur service aux points qui leur avaient été dési-

» gnés), tous ses hommes tant fantassins que cavaliers,

»
à ladite armée de Dulcis aijuc, sous peine corporelle ou

» pécuniaire, et même d'être réputés comme traîtres,

» d'autant que mardi prochain, nous devons avec l'aide

» de Dieu, livrer bataille à Manuel de Auria(Doria)

» seigneur du dit lieu, et qu'il y aurait de péril en un
» retard. Agissez donc de telle sorte qu'un nouvel ordre

» ne soit pas nécessaire. — Donné au dit siège, et en

.
» l'absence du juge mage le 2ô octobre

,
ur indiction. »

Après avoir entendu la publication faite en exécution
de cet ordre, les conseillers Hostang de Saint-Pierre

,
Raymond de Thoron

,
Bérenguier de (lardanne, Aycard

aine. Pons Signier et Guillaume (lalie. formèrent op-
position à la levée d'hommes par le sénéchal «parce que
» !e château de Dulcis (ii/iir était éloigné de six étapes e(

» que la ville de Toulon presque entièrement dégarnie

»
d'hommes et d'armes, ne pouvait être ainsi abandonnée

» aux ennemis (U\ roi. »
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Rappel des statuts sur la justice (1).

(20 février 1320)

Léon de Riez
,

sénéchal des comtés de Provence et de
Forcalquier, invite les viguiers, les baillis, les juges et les
clavaires, à se conformer exactement aux statuts de
Charles II et à ceux du roi Robert. Ces statuts qu'il
rappelle se résument ainsi :

1° Les viguiers et les juges tiendront des registres
contenant l'indication des affaires, les noms des parties,
et les motifs pour lesquels les actes sont faits ; ce registre

sera signé, en cas de mutation, par l'officier sortant de
charge et par son remplaçant.

2° Les juges et les notaires devront s'occuper, sans
perte de temps, de la liquidation des affaires pendantes
et n'en entreprendre pas d'autres avant de les avoir ter-
minées, à moins qu'il n'y ait pour cela des motifs très-
sérieux

..

5° Les appels devront être jugés dans le délai d'un
mois, si non les juges seront, pour chaque fois, privés
des gages d'un mois.

4° Le juge ne recevra aucun don manuel pour tutelle
ou curatelle, sous peine d'une amende quadruple de la

somme reçue.

o° Il est également interdit aux juges de faire des arbi-
trages et de recevoir de l'argent pour la rédaction de leurs
jugements.

(1) Livre rouge, folio 89.
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fi" Nul vlguier, bailli, juge, trésorier, notaire ou tout
autre officier, ne pourra quitter sa charge, ni s'absenter,
sans l'autorisation du sénéchal.

7° Les trésoriers seront tenus de l'aire des quittances

pour les sommes reçues.

Les notaires de la cour doivent résider personnellement ({).

(•2! noiït i:m )

Le roi Robert, faisant droit à une plainte des Toulon-
nais, prescrit aux notaires de la cour de Toulon, de résider
personnellement et les prévient que s'il apprend qu'ils
se sont fait substituer, il leur interdira de recevoir ses
ordonnances, ni celles de ses sénéchaux de Provence.

Dépenses des fortifications.
— Clergé (2).

( 25 août 1321 )

Le roi Robert communique au sénéchal de Provence, la
copie d'une lettre qu'il vient d'adresser à l'évêque de Tou-
lon, et dans laquelle il dit à ce prélat : « Que les fortifi-

» cations de la ville de Toulon sont insuffisantes pour la

» défense des personnes et des biens, et que les clercs

» doivent, comme les autres habitants qui possèdent des

» biens dans le territoire de Toulon, participer à la

» dépense nécessaire pour réparer ces fortifications.
>

(1) Livre rouge, folio 80.
(2) Série (Ui.
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Révocation d'un èdit qui interdisait l'exportation du vin (1).

( 4 mars «323 )

Le roi Robert avait interdit l'exportation de toutes les
victuailles des comtés de Provence et de Forcalquier. Sur
la réclamation des habitants d'Hyères et de Toulon, qui
lui exposent combien cette mesure leur est préjudiciable,
notamment en ce qui concerne le commerce du vin

.
le

roi écrit au viguier et au bailli de Toulon qu'il révoque

son édit quant à l'exportation du vin, et qu'il autorise les
habitants de ces localités, à transporter leur vin partout
dans les autres terres et lieux, excepté chez ses ennemis.

Ordre de fortiner et de munir de provisions les bourgs et châteaux
situés sur le littoral (1).

(1er avril 1327)

Le 19 août 1327, Elion d'Elion, damoiseau d'Aix,
vient à Toulon et notifie au chevalier Pierre Isnard, bailli
de Toulon, des lettres du seigneur de Scaletta, sénéchal
de Provence, en date du 17 avril.

Par ces lettres dont les considérants sont dignesd'at-
tention, le sénéchal prescrit les mesures suivantes :

1° Les bourgs et châteaux royaux et ceux des prélats,
barons et nobles, situés sur et près du littoral, depuis Vin-

timille jusqu'à Marseille, devront être pourvus pour trois

(1) Série HH, art. 4.
CD Série EE. art. 9.
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mois de froment ou de farine, de légumes, de vinaigre, de
fromage, de viandes salées et de bois.

2° La garnison de ces bourgs et châteaux devra être
payée pour trois mois, si non on retiendra la moitié de
la paie pour acheter, en présence des intéressés, les pro-
visions nécessaires à la vie de l'homme.

e"" On approvisionnera les bourgs et châteaux d'arba-
lettes. de traits, de casques, de cottes de mailles et de
boucliers.

-ï" Ces bourgs et châteaux devront être mis en bon étal
de défense.

'i" On y établira des citernes.

(»" Tous les hommes de 20 ans jusqu'à GO. tant du do-
maine royal que des églises, barons ou nobles et tous au-
tres, devront se munir de lances, de boucliers, de pics,
de casques, etc. et ceux qui savent se servir de l'arbaletle
devront avoir cent crocs ou traits.

1° On établira, le jour au moyeu de la fumée, et la

nuit au moyen du l'eu, des phares (pharonos) sur les mon-
tagnes et les lieux élevés.

Bois de Morière et d'Evenos (i)

f 25 février \3iï '

Le roi Robert invite son sénéchal de Provence à juger
le différend survenu enlre les seigneurs d'Ollioulcs et

('I) Livre roupie, folio M.
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d'Evenos, d'une part, et les syndics de la communauté

de Toulon, d'autre part, au sujet de la propriété et des

divers usages à exercer dans les forêts de Morière et
d'Evenos ; il lui recommande surtout de ne point négli-

ger la recherche des droits que la cour royale peut
posséder sur ces mêmes forêts. Cette lettre est scellée du

sceau secret.

Résidence alternative des juges à Toulon et à Hyères (1).

( 1er septembre 4345 )

Foulque d'Agoult, lieutenant du sénéchal de Pro-

vence, écrit au juge d'Hyères :

« Les citoyens de Toulon m'ont fait connaître que plu-
sieurs affaires civiles commencées dans la cour de la
dite ville, ne pouvaient être terminées par suite de vos
absences, et que les juges, vos prédécesseurs et vous
même

, vous vous refusiez à aller à Toulon, si chaque
partie ne consent à vous donner cinq sous par jour. —
Nous, donc, considérant que vous recevez de la cour
réginale des gages pour rendre à chacun la justice ; con-
sidérant qu'après chaque trimestre vous devez d'Hyères
aller à Toulon, nous vous ordonnons qu'après trois mois
de résidence à Hyères, vous vous rendiez à Toulon

pour y tenir parlement et que vous y terminiez par sen-
tence toutes les causes civiles et criminelles, sans exiger

ja moindre somme des justiciables.

(1) Livre rouge, folio 107.
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Convocation pour assister à l'assemblée générale des trois états (1).

( 15 août 1348)

Les conseillers et une soixantaine d'habitants réunis

en présence du seigneur Bloquier de Montolivet. vice-bailli,
prennent connaissance, le l;> août, d'une lettre en date
du 13, adressée aux nobles hommes du conseil et à la

communauté de Toulon, par le seigneur de Sault, séné-
chal de Provence, et dans laquelle il est dit : que tous les

nobles, barons et communautés, sont convoqués pour
examiner dans une assemblée générale, qui se réunira à

Aix le 2">; plusieurs affaires qui intéressent, la prospérité
du pays, et notamment pour reformer la liijue. Le séné-
chal invite la communauté à donner des pouvoirs suffi-

sants aux syndics qu'elle enverra à cette assemblée, afin

qu'ils ne soient pas exposés à faire un voyage inutile. Le

sénéchal termine en disant qu'on ne doit pas hésiter à

envoyer des syndics, parce que les motifs de la réunion
sont plus urgents qu'il ne peut l'exprimer et qu'il a
d'ailleurs des raisons pour les taire dans ses lettres

En conséquence, le conseil désigne le vice-bailli Blo-

quier de Montolivet, qui accepte-, Paves, notaire, et Hugues
d'Ollioules, damoiseau, auxquels on donne une procura-
tion générait;. Dans celle procuration la question des
subsides est prévue, et les habitants comme les conseil-
lers s'engagent à ratifier ce qui aura été promis en leur

nom parles syndics

(1) Série .VA, iirt. A.
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Confirmation des privilèges (1).

(19 août 1348 et 9 mai 1349)

La reine Jeanne voulant confirmer les privilèges ac-
cordés aux Provençaux par ses prédécesseurs s'exprime
ainsi :

« Si, par la succession des temps, par la vétusté des

» écritures, la preuve des concessions accordées par les

» précédents princes, menace de disparaître, et si d'au-

» tre part, le sommeil du silence a empêché le prince

» régnant de les renouveler, il appartient à la dignité

» royale d'apporter un remède convenable à cet état de

» choses, et de confirmer gracieusement ces écritures et

»
d'accorder ce que le dévouement fidèle et la foi sincère

» ont déjà fait obtenir.

» Nous donc, exauçant, selon la coutume de nos an-
» cêtres, les voeux de nos ûdèles sujets, nous accueillons

» leurs supplications attendu leur constante fidélité à

» jNotre Majesté, dansles provinces etdans le royaume de

» Sicile, et nous leur accordons tous les statuts, privi-

» lèges, franchises, et immunités quelconques quelle

» que soit leur teneur »

<•
Relativement au fléau de la peste qui, cette année et

» dans les temps antérieurs, a frappé le genre humain

» par la permissiondivine, nos fidèles sujets ont exposés

(1) Série A A, art. 1.
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» que plusieurs des descendants de ceux qui ont, été

» atteints par cette mort amère, ont, à leur dernière

» heure. légué aux établissements pieux ou aux per-
» sonnes ecclésiastiques les biens immobiliers qu'ils

» possédaient et que, par suite de ces legs, qui font tom-

» lier ces biens en main-morte, notre cour éprouve des

» pertes considérables dans les droits de trézain, de

» lods, dans les tailles et autres droits (1).

» Sur la loueur des présentes nous confirmons le

» statut.royal donné, si toutefois il l'a été. par nos pré-

» déeesseurs, réglant que les biens immeubles, qui sont

» soumis au Domaine royal, ne soient, pas transférés aux
» personnes ecclésiastiques ouaux établissements pieux.

» cl là où il n'est pas d'éditdc cette nature, nous réglons

» que tous les biens immeubles etc., etc. »

La reine Jeanne partage le pouvoir avec le roi Louis (2).

{ 7 août 1349 et 27 septembre 1350 )

Le 27 septembre 1330, le sénécbal Raymond d'AgouIl.
seigneur de la vallée de Saull. fait donner lecture, à Aix,
des lettres patentes, en date du 13 août 131!). par les-
quelles la reine Jeanne déclare nuls tous les actes qui
émaneront d'elle seule, et annonce qu'à l'avenir le roi
Louis partagera son pouvoir, signera avec elle toutes les

(1) Les Loris et Trcznins étaient des droits de mutation.
(i) Série A A. art. 38.
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lettres, tous les ordres et, enfin, agira en souverain au
même litre qu'elle-même {"!).

Les oonsidérants de ces lettres qualifiées d'Hdit, sont
remarquables. La reine Jeanne rappelle que Dieu créa
l'homme d'abord et la femme ensuite ; que la femme est
faite de la chair de l'homme et doit lui être éternellement
soumise etc., etc.

L'édit fut affiché et publié à la porte du Palais d'Aix. Le
notaire Pierre Magnol de Draguignan, qui avait assisté
à la lecture de ce document, en demanda une copie ; Jean
Pavés, notaire de Toulon, et Aycard de Vins, notaire de
Tarascon firent la même demande.

Les Toulonnais prêtent serment de fidélité à la reine Jeanne
et au roi Louis (1).

(28 mars (351 )

Le 28 mars to'i 1 Jean Pavés, notaire, syndic et pro-
cureur, spécialement délégué par les conseillers et par
l'universalité des hommes de la cité de Toulon

,
se pré-

senta devant Raymond d'Agoult, sénéchal de Provence,
et, « fléchissant les genoux, les mains jointes

,
la

(1) Dans cet édit de 4349 Jeanne donne le titre de roi à son
époux

.
Louis de Tarente. 0)', Papou (t. 3, p. 191) semble croire

que Louis no prit ce titre qu'en 1352. — Cette opinion a été é«;ale-
lement émise dans le Bulletin du Comité de. la lawjuc, de l'hist.
etc. t2_: n" 4, p. 244.

(2) Série A A, art. .\
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» lèle découverte, il Ht hommage lige absolu, sans
» restriction, en déposant un baiser, el ilprèta Icserineiil

» de fidélité, en touchant avec les deux mains les saints

» évangiles
,

au dit sénéchal qui le reçut par procuration

» et au nom de Jeanne et de celui du seigneur Louis,

» tant comme mari que comme roi usufruitier dotal de

» la dite reine Jeanne. »

Les lettres de Jeanne demandant le serment étaient

conçues en ces termes :

« Jeanne, parla grâce deDieu, reine de Jérusalemet de

Sicile, duchesse de Fouille, et princesse de Capoue, com-
tesse de Provence

.
de Forcalquier et de Piémont, à tous

les prélats des églises, aux comtes, iiarons et commu-
nautés, etc, salut et affection.

» Vous n'ignorez pas qu'en nous mariant avec le très-
illustre prince le seigneur Louis, roi par la grâce de Dieu.

et notre révérend seigneur et très-cher époux, nous lui

avons donné en dot la moitié de notre royaume de Sicile

et des comtés de Provence ei de Forcalquier. sous toutes
les garanties nécessaires et dans la forme voulue. Or.

comme les comtes, barons, communautésel autres sujets
du dit royaume de Sicile ont fait hommage lige el juré
fidélité à notre cher et vénéré seigneurépoux, il convient

quevousaussi, vous fassiez hommage el prêtiez serment de
fidélité à notre époux ou â son fondé de pouvoir

,
etc.

» Donné âGaéle. l'an du Seigneur 1351, le il février

iv* indiclion, l'an ix de nos règnes. »
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Statuts sur la justice (1).

( 5 novembre (352 et (6 avril 1333 )

Le seigneur Fouque d'Algoult, sénéchal de Provence,
notifie aux Toulonnais, le 15 avril 1355, les statuts sur
la justice donnés par le roi Louis et la reine Jeanne, le 5

novembre 1352.

Ces statuts : 1° règlent les droits régaliens; 2° prescrivent
de se conformer aux statuts du roi Robert sur les appels ;

3° interdisent de condamner un accusé sur le témoignage
d'une seule personne ; 4° défendent aux geôliers de

rançonner les prisonniers; 5° infligent une amende de

cent livres et condamnent à la restitution du double des

sommes reçues les sous-viguiers qui ont extorqué de
l'argent aux accusés ; 6° même peine contre les notaires
qui reçoivent de l'argent pour avoir rédigé l'inventaire
des biens des accusés; 7° les blasphémateurs doivent
être punis conformément aux anciens statuts, mais on ne
doit pas aller au-delà comme cela est arrivé quelquefois ;

8° les juges et les commissaires ne doivent pas recevoir
des présents ; l'article 9 est contre « la cupidité in-

» saliable et sans fond des notaires, auxquels il est

» prescrit de renoncer à la détestable habitude de trans-
» crire toutes les procédures avec les titres de l'enquête

» et l'entière déposition des témoins, écrivant plutôt dans

» la vue du gain avec trop de recherche, et faisant des

(4) Livre rouge, folios 93 à 98
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» écritures prolixes pour recevoir le salaire d'une ré-

» compense non due. plulôl que pour prendre lesinlérêls

» de la justice ; » 10° il est prescrit aux mêmes notaires
de conserver l'original de leurs actes, afin que leurs suc-
cesseurs retrouvent la trace du passé

,
II" il est interdit

aux juges de différer les enquêtes ; 11° il leur est égale-

ment interdit de recevoir pour leurs jugements d'aulijes
salaires que ceux qui leur sont accordéspar la cour royale;
llï° Les clavaires ne doivent pas exercer simultanément
les fonctions de notaire et de clavaire; ii" enfin,
il est défendu aux notaires d'oliliger les accusés à
[•rendre, moyennant linance, des lettres constatant leur
acquittement.

Convocation pour assister aux états généraux (1).

; 14 janvier 1:i53)

Par lettres eu date du 9 janvier l.">;i.">, le sénéchal de
Provence fait connaître aux Toulonnais : « qu'il y a 111-

» gence à délibérer sur certaines alfaires qui, si elles

'>
étaient négligées pourraient entraîner la ruine de la

» Provence et la réduire, ce qu'à Dieu ne plaise ! à elian-

» ger de constitution. » et qu'il a été décidé que l'on
assemblerait les trois Etals à Aix

,
le !0 février.

En conséquence. les Toulonnais délèguent pour les

représenter à cette assemblée les prudents Pascal, Boet.

co-syndics, et maître Jacques Prévôt, conseiller de la cité.

(i) Série A A. art. 4.
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Elections municipales (1).

(15 avril 135/*)

Le 14 août lo;i4
,

Guillamc Bonel, messager et crieur
de la cour royale de Toulon, fit, en verlu des ordres du
bailli Audoard de la Pouille, la publication suivante :

«
ïl est ordonné par notre roi et notre reine de Jéru-

salem et de Sicile, et par leur bailli, que tout homme âgé
de plus de 14 ans, comparaisse demain, dans le palais
royal et réginal. en présence du bailli, sous peine de
12 deniers, pour créer et nommer les conseillers et les
autres officiers de la ville. »

Le lendemain, en effet, 127 citoyens, dénommés dans
l'acte, se réunirent en parlement public, dans le palais royal
et près du mûrier, où il fut dit :

« Considérant que les conseillers et autres officiers de
la communauté ont rempli leurs charges, voulant et dési-
rant pourvoi]' la dite communauté d'autres conseillers et
officiers capables, en vertu du privilège royal donné par
le roi Robert l'an l," 14, et procéder conformémentà un acte
transcrit par M. Rouzou notaire

.
le 1S avril i-140

.
qui

prescrit de confier les élections à cent hommes ; désirant

nommer à ces fonctions des personnes capables, savoir :

« Premièrement: des conseillers, qui traitent, fassent
et règlent par prudence et sagesse toutes les allaires de
la communauté, gardent, observent, défendent et

(1) Série BB. art. 1.
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pratiquent les francliises'et libertés à elles accordéesdans

ces derniers temps ; lassent observer tout ce qui regarde
l'honneur et la fidélité du roi et de la reine. — Ensuite,
des Estimateurs des rérijieateurs, des peseurs du pain, un
bannicr de l'eau

,
des surveillants de la boucherie, de la

poissonnerie, des mesures et des poids, un exacteur des
tailles et des sous tournois d'argent, dus annuellement
à la cour, un surveillant du port de la mer et des exaetcurs
du cens de la ville.

« A l'unanimité,et sans oppositionaucune, les citoyens
présents, agissant eu leur nom et au nom des absents,
ont élu pour conseillers : les nobles Hugues d'Oliolis,
Isnard Fresquet, Rostand Fresquet et Raymond jeune
damoiseaux et le seigneur JacquesClapier, jurisconsulte,
Nicolas de Paris, Guillaume Boeri, Hugo Pelissier, Pierre
Isnard de Burgues, Jean Adam, Aycard Gros et Antoine

Signier, notaire.

« Ils ont élu pour Cognitores ( vérificateurs) : Bertrand
Girard et Guillaume Audiguier. — Ils ont élu etc., etc.

« Le seigneur bailli, considérant que les dites nomina-
tions ont été faites pour l'honneur et la fidélité du roi et
de la reine, et pour le bon état, le plus grand avan-
tage et utilité de la communauté, les droits du roi et de
la reine sont sauvegardés, le dit bailli, siégeant en son
tribunal à la manière des anciens, dans la cour du dit
palais, sous le mûrier où il a établi son tribunal, et où

il l'a fixé désormais, a interposé son autorité et sanctionné

ce qui vient d'être fait. »
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Levée de troupes pour reconquérir le château des Baux
surpris par Robert de Duras (1).

((0 mars 1355)

La reine Jeanne adresse aux syndics de Toulon, le 10
mai 1355, copie de la lettre ci-après qu'elle a écrite la
veille au sénéchal de Provence.

« Nous avons appris avec beaucoup de déplaisir que
Robert de Duras, méprisant l'amour fraternel et mé-
connaissant notre autorité, a envahi inopinément et en
ennemi le territoire du château des Baux, appartenant
au seigneur comte d'Avelin et s'est porté ainsi, par sur-
prise, à de grandes offenses aussi désagréables à Dieu
qu'aux hommes. Une telle audace aurait pu, de la part
de tout autre jeter un trouble profond dans notre coeur,
mais venant du dit Robert, il a rempli notre coeur d'amer-
tume, etc., etc. — En conséquence, vous convoquerez
tant les barons et les communautés des dits comtés, que
les cavalcades prêtant en outt e assistance et secourspour
réunir le plus d'hommes possible pour recouvrer le dit
château des Baux. »

On craint une invasion. Le lieuten1 du Sénéchal, écrit de Castiglione,
qu'il y a lieu de lever des troupes pour la défense du pays (1).

(27 mai 1355)

Le 9 juin, il est donné lectureaux membres du conseil,
assemblés dans le palais royal, sur un banc de pierre et

(1) Série EE, art. 10.
(1) Sérié EE, art. 10.
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près d'un mûrier, <Ic l;i lettre suivante, datée de Cnsli-
glione, le 11 mai, par laquelle le lieutenant du séné-
chal, écrit à ses très-chers amis, les nobles et prudents
syndics et conseillers de la ville de Toulon :

«Il est parvenu à notre connaissanceque quelques
étrangers font de grands préparatifs, pour envahir ce

pays et détruire notre nation. Le salut du pays dépend
le la valeur et du courage de ses défenseurs ; nous savons
que votre prudence ne l'ignore pas. Nous vous requérons

en conséquence, au nom du roi et de la reine, de lever

une troupe de cavaliers et de fantassins aussi nombreuse

que vous le pourrez. —Ne commettez aucune négligence
si vous avez à coeur l'honneur de la cour et la tranquillité
du pays, et si vous voulez éviter le contraire, ce qu'à
Dieu ne plaise !

»

« Données au siège de Castiglione, le Ti mai. »

/ Ki m Pust-Srriptum ) :

«
Ensuite, nous ajoutons que vu l'urgente nécessité, et

pour de nouveaux motifs, il ne faut plus larder, les pré-
sentes reçues', de secourir la nation, car nous voulons

combattre pour la défense de la patrie et mourir plus lof

que de laisser envahir notre pays et de le voir réduit en
servitude. Ordonnez donc de faire armer ceux qui ne le

sont pas, depuis 1 i ans et au-dessus, afin qu'au premier
ordre, ils puissent venir défendre le pays comme cela
est dû, n'entendant point déroger en cela aux privilèges

,
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libertés, statuts et autres immunités dont vous jouissez,

au contraire, nous désirons de tout notre coeur, les
sauvegarder.

Amnistie générale accordée on échange d'un subside. Sont exceptés
de l'amnistie les ecclésiastiquesqui se refuseraient au paiement
du subside. — Confirmation des anciens statuts et concession de
nouveauxprivilègesen faveur de la liberté du commerce (1).

(28 mars 4356)

Philippe de Tarente, vicaire général, royal etréginal
dans les comtés de Provence et de Forcalquier, écrit en

ces termes à tous les officiers royaux :

« Prenant en considération le dévouement et la fidélité

des barons, des nobles et des communautés, à l'égard de

Leurs Majestés le roi et la reine ; considérant combien

ils ont souffert de dommages dans leurs personnes et dans

leurs biens pour le service des dites Majestés ; considé-

rant qu'ils ont accordé promptement, libéralement et
gracieusement certains subsides que nous leur avons
demandés en gros, et cette louable concession (que nous
avons acceptée ! ) nous astreignant h reconnaître de tels

mérites, et désirant leur témoigner notre affection et
récompenser leurs mérites :

«Et d'abord comme la presque totalité des habitants de

ces pays ont de lourdes charges à cause des condamna-

tions pécuniaires et amendesprononcées contre eux, nous

(1) Livre rouge, folio 25.
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ordonnons que tous les catulaires des amendes soient
entièrement brûlés ; nous remettons les condamnations

pour crimes, délits, excès et [tour quelques motifs que ce
soit ; excluant tic ce pardon les criminels de lèse-majesté,

ceux qui ont tué quelqu'un, les faussaires ( non ceux qui

trompent pour les mesures et les poids ), les voleurs sur
les grands chemins publics

,
les brigands fameux

,
les

rapteurs de vierges ou femmes consacrées ; excluant
aussi cl exceptant expressément de toute rémission, con-
cession et grâces renfermées dans notre' privilège les

vassaux [el [sujets des prélats, des hospitaliers et toutes

personnes ecclésiastiques qui ne-[voudraient pas contri-
buer au subside.

« Nous remettons aux dits [barons, nobles et commu-
nautés qui sont tenus envers la cour aux cavalcades
personnelles, tous les manquements commis jusqu'à ce
jour, el pour défaut de paiement de subsides el affouages
imposés; en sorte que. à cet égard, les dits barons, nobles

et communautés ne soient ni vexés, ni molestés, ni

pour l'exaction des trois blancs imposés jadis aux prélats,
barons, nobles et communautés, ni pour le subside levé

pour recouvrer la lerre des Baux, où ils ont envoyé des

personnes dont le paiement s'est élevé à la dite taille de
trois blancs.

« Nous confirmons les transactions faites par les séné-
chaux et autres officiers royaux, tant pour la mort et le

pillage des juifs que pour tout autre crime ou délit.

« Nous ordonnons qu'avant d'installer les officiers
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inférieurs dans leurs chargeson fasseconnaîtrepar la voix
du crieur public, qua telle heure fixe ceux qui le vou-
dront, viennent assister à leur installation et entendre la
lecture de leur commission.

« Nous concédons, quoique le contraire ait été observé
jusqu'à ce jour, que les sous-viguiersou tous autres offi-

ciers ne puissent ni ne doivent révéler à la cour ce qui
leur a été dénoncé sans faire connaître le nom du dé-
nonciateur, afin que, si le dénoncé calomnié est absous,
le dénonciateur soit condamné aux dépens envers lui.—
Nous concédons que nul dénoncé ne soit soumis aux ques-
tions ou à la torture par le seul fait de la dénonciation.

«Nous accordons que la dette jadis contractée parles
officiers majeurs et quelques autres, pour la défense de

ce pays et pour laquelle ils ont encouru l'excommunica-
tion, soit remise par la cour, car nous savons d'une ma-
nière certaine que cette dette a été contractée par la dite

cour, et pour la mission qu'elle avait à remplir dans des
circonstances difficiles. Quant à faire absoudre ceux qui
sont excommuniés pour la prise du château de Pertuis,
nous promettons de faire notre possible, par égard pour
les barons, nobles et communautés qui ont intercédé
auprès de nous.

« Item. —Les privilèges accordés auxnobles, barons et
communautés devront être exactement respectés.

« Item. —On permettra l'exportation desblés et autres
victuailles.
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« Item. — Il est de nouveau interdit aux notaires,
envoyés, et autres oi'ticiers, d'exiger des salaires ou de
recevoir des cadeauxpour les écrituresqu'il sont à faire. »

Acte de citadinage (1).

( i7 novembre 1357 )

Me Mathieu Bermond, notaire, et Bertrand Rcrmond

son frère, de La Valette, se présentent devant le bailli de
Toulon ( le noble André Vani )

,
et le supplient humble-

ment, en présence de deux conseillers de la commu-
nauté, de daigner les recevoir en qualité de citoyens de
la ville de Toulon.

Cette demande étant accueillie
,

les suppliants jurent,
en touchant les saints évangiles de Dieu, (dans d'autres
actes de la même époque, il est dit que le serment a été
prêté à genoux), d'être fidèles au roi à la reine
et à leurs héritiers, de garder leurs secrets, d'éviter
tout ce qui serait pour eux mal ou dommage ; de contri-
buer en véritables et tidèles citoyens de la ville de Toulon,

aux tailles, quêtes, prestations, dons et autres charges de
la ville, comme les autres citoyens sont tenus de le faire,
de transporter ou faire transporter à Toulon le tiers de
leurs biens meubles dans l'espace d'un an un jour, sous
peine d'une amende de cent livres, dont moitié applicable
à la cour et l'autre à la communauté.

(1) Série BB, art. 20.
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La communauté de la Gadïère donne avis à celle de Toulon, des

ravages commis par une troupe de cavalierset de fantassins com-
mandés par le prévôt de Marseille, et engage les Toulonnais à se
tenir sur leurs gardes (1).

(8 janvier 1357:)

Le conseil réuni, le 8 janvier, dans le palais royal, sous
le mûrier où il est d'usage d'assembler le conseil, reçoit
communication d'une lettre adressée par le bailli et la
communauté de la Gadière au bailli et à la communauté
de Toulon. — Voici cette lettre :

« Très chers seigneurs, aujourd'hui, vers midi, est
venu ici le prévôt de Marseille, avec cent cavaliers
armés et des fantassins en très-grand nombre ;

ils étaient accompagnés des cavaliers du Castellet, et,
tous ensemble ils ont pillé tous nos animaux, tant
boeufs que chèvres qu'ils ont pu trouver dans nos forêts,
et les ont conduits au Castellet. Donc tenez-vous sur vos
gardes, car nous doutons et nous croyons qu'ils s'avan-
ceront dans votre pays pour vous causer du dommage

.
Prenez vos précautions de la manière la plus conve-
nable. On dit ( le commun proverbe est ) fol non crès trop
quepren (ne crois pas fou celui qui prend trop)

,
et

assurément si le Castellet avait été détruit nous jouirions
dans ce pays de la paix et de la tranquillité. Peu de mots
suffisent à qui comprend.

« Ecrit à la Cadière
,

le 7 janvier, vers l'heure des
Complies. »

(1) Série FF, art. 610.
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Défense d'user de représailles (1 ).

( 24 avril 1359 ;

Rostand Fresquel, damoiseau, et Jean Paves, notaire,
vont à Naples exposer à la reine Jeanne, en qualité de
députés de la commune de Toulon, que les Marseillais et
les habitants des autres lieux de la Provence ont commis
des actes d'hostilité contre les'Toulonnais, et deman-
dent l'autorisation « d'user du droit de marque

» et de représailles contre ceux qui leur feront des

» injustices manifestes et des dommages importants. »

« Dans cette plainte, dit la reine Jeanne, écrivant à

» son sénéchal, ce que nous voyons de plus essentiel c'est

» qu'il faut veiller avec soin, afin d'éviter les motifs de

» conflits entre nos sujets » et la reine an lieu d'accorder
les lettres de marque qu'on lui demande, ordonne de

punir sévèrement ceux qui commettront des actes
d'hostilité.

Les officiers de justice à Toulon ne devront pas intervenir dans les
querelles, lorsqu'il n'y aura pas eu eSusion de sang (1}.

(27 avril (359 )

Ilostang Fresquet et Jean Pavés étaient allés auprès de

la reine Jeanne, et lui avaient exposé au nom de la com-
munauté de Toulon, que très-souvent des querelles sans
importance, et qui se seraient apaisées facilement si on

(1) Série FF, art. (VIO.

(i) Livre rouge, folio '24.
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ne s'en était pas occupé
,

avaient en des conséquences

regrettables par suite des enquêtes faites par la justice.

Sur leur demande, la reine Jeanne adressa, le 2-i avril

lôa9, aux sénéchaux de Provence et au bailli de Toulon,

des lettres patentes dont la conclusion est celle-ci :

« Nous accordons que la cour ne puisse faire aucune
enquête à l'égard des rumeurs et injures, qui ne sont pas

parvenues jusqu'aux actes entre les habitants de la ville

de Toulon ou entre les habitants et les étrangers, pourvu
qu'il n'y ait pas eu effusion de sang ou blessure, ou autre

cas énorme avec préméditation. »

Défense d'introduire dans Toulon des vins et des raisins étrangers (1)

(28 avril 1350)

Les ambassadeurs de Toulon ( c'est ainsi qu'ils sont
désignés dans la charte ), c'est-à-dire Rostang Fresquet

et Jean Paves, notaire, après avoir obtenu les lettres qui

viennent d'être analysées, profilent des bonnes disposi-

tions de leur souveraine pour faire confirmer le privilège

sur le vin, privilège sans cesse renouvelé et presque
toujours éludé, tantôt par les ecclésialiques qui faisaient

entrer leurs récoltes en franchise
,

tantôt par les

marchands.

La reine Jeanne et le roi Louis accordent aux députés
de Toulon des lettres patentes ainsi motivées :

« Prenant en considération le dévouement que les ci-

Ci) Série H11.
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toyens de Toulon ont montré avec tant de force et de

courage, dans ta guerre de Provence, contre les envahis-

seurs de ce pays, et contre les rebelles à Notre Majesté ;

comme aussi les dommages personnels et réels, qu'en
haine de notre nom et de notre dignité, on leur a fait
souffrir de toutes manières, nous ordonnons que vous
fassiez observer les privilèges de nos ancêtres portant
défense de laisser entrer du vin étranger dans la dite

ville.

Rostang de Velbelle, député auprès de la reine Jeanne, refuse comme
étant insuffisante !a somme de 100 florins d'or qui lui a été
allouée pour frais de voyage et de représentation (1).

( 'M janvier 1307 )

Les membres du conseil, agissant au nom de la com-
nuinaulé, avaient délégué le noble Rostang de Yalbelle

,
citoyen de Toulon, «pour aller en ambassade à Rome

» [tour faire honneur à l'excellente reine, qui s'était

»
rendue depuispeu auprès du Souverain Pontife en com-

» pagine de tous les seigneurs provençaux. » Le conseil
avait cru devoir tixer à cent florins d'or les frais deeetle am-
bassade. Mais Rostang de. Yalbelle. à son retour, lit con-
naître au conseil qu'il avait dépensé au-delà de celle

somme et qu'il était juste de lui rembourser ses avances.
On s'assemble de nouveau le 3 i janvier et là, en pré-

sence du vice-bailli et de Rostang de Valbelle, l'affaire est
discutée. Les Conseillers persistent à n'offrir que cent

fl) Série AA. art. 5.
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florins d'or et le député de la communauté refuse de son
côté les cent florins d'or.

Protestation des syndics de la communauté de Toulon, contre les
habitants des faubourgs qui ne concourrent pas à l'approvisionne-
ment delà ville au moment où l'ennemi peut venir l'attaquer (1).

(25 juillet 1367)

Dans une réunion générale du conseil de la commu-
nauté, où assistent plusieurs notables de la ville, les syn-
dics exposent que d'après les ordres donnés par l'assem-
blée des trois Etats tenus récemment à Systeron, on doit
approvisionner les villes fortifiées, si on ne veut les voir
succomber sous les attaques de l'ennemi. Les syndics
ajoutent que les habitants des faubourgs n'ont encore ap-
porté aucun secours à la ville et que s'il arrivait quelque
malheur, ces derniers en seraient responsables. Acte est
donné aux syndics de leur protestation au sujet du refus
des suburbains.

Autorisation de nommer les syndics annuels (%)•

(1er septembre 1367 )

Antérieurement à la charte de 15!h qui avait cons-
titué le conseil annuel, les Toulonnais étaient obligés,
chaque fois qu'une affaire se présentait, de former ce
qu'on appelait un Parlement public, auquel assistaient tous

(1) Série E E
,

art. 9.
(2) Série AA, art. 3.
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les chcfsde famille et d'élire pour l'objet spécial un syndic

ou fondé de pouvoir. La charte de l.vli avait donné une
organisation plus régulière à l'administration. Un conseil

composé de 12 membres délibérait à la pluralité des voix

sur toutes les questions, et désignait, chaque fois, l'un
des conseillers pour veiller à l'exécution de telle ou telle

mesure ordonnée. Mais il arrivait que, lorsqu'ilfallait agir,
chacun avait un motif pour décliner sa compétence, et
quand la mission était agréable tout le monde voulait

en être chargé.

Celte situation fut exposée à la reine Jeanne qui décida

sur la demande des Toulonnais, que l'on désignerait cha-

que année deux syndics, en outre des 12 conseillers, pour
former ce que nous avons appelé de nos jours le pouvoir
exécutif.

Cette décision royale est ainsi motivée : « Une nom-

» breuse réunion de citoyens produit souvent le (rouble

» e! devient un sujet de contradiction : la discorde s'in-

» Iroduit alors dans la discussion des intérêts publics, et

» donne lieu au scandale. C'est pourquoi il est bon

» d'éviter la cause d'un tel mal, afin que l'occasion de la

» dispute disparaisse et que le sujet d'une guerre civile

» soif éloigné

« Ayant une affection toute particulière pour la cont-

* niunauté c! les hommes de Toulon
,.

et désirant

» faire tout ce qui convient à cette communauté, nous

» lui accordons la faculté de pouvoir nommer lous les
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» ans des syndics, selon leur volonté, et de leur confier

» plein et entier pouvoir pour la gestion des affaires tant

» judiciaires qu'extra-judiciaireset les autres pouvoirs,

» conditions et renonciationsque les circonstances exige-

» ront, sous la condition, toutefois, que cette concession

» ne sera pas contraire aux droits de notre cour, aux

» anciens statuts de la Provence approuvés, et à nos

» dernières ordonnances. »

Les habitants de La Vallette sont requis, pour la troisième fois, de
raser leur château qui n'est pas suffisamment fortifié (1).

(10 juillet 1368)

Le 6 juillet 1368, Raymond d'Agoult, sénéchal de

Provence, écrivait au noble et prudent seigneur Roslang

Amaluci, juge et capitaine de la ville et du bailliage de
Toulon:

« Très-cher amis, comme les ennemis reviennent et

» menacent de se rendre au bourg de La Valette, qui est

» peu fortifié, nous vous mandons, ainsi que nous nous

» souvenons vous l'avoir déjà écrit deux fois, qu'au

» reçu des présentes, vous fassiez détruire et raser tota-

» lement le dit château ; et cela sans retard et sans appel.

» —Données à Aix, le 6 juillet, ve indiclion. »

Quatre jours après, les habitants de La Valette étaient
réunisen conseil général, envertu des ordres deGuillaume

(1) Série DD
,

art. 54 bis.
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Lelièvre et Guillaume Lebrun, capitaines du dit bourg,
et en leur présence, Rostang Amaluci, capitaine du bail-
liage (jui assistait à cette réunion, ainsi que deux, députes
de la communauté de Toulon, fit lire les lettres du séné-
chal et réitéra l'invitation aux habitants de La Valette
de raser leur château. Immédiatement les députés de
Toulon, Rostang de Valbelle et Raymond Fresquet, ap-
puyant l'ordre donné par le capitaine, rend irent respon-
ponsable la communauté de La Valette des dommages el
préjudices qui pourraient résulter pour la ville de Toulon
de l'existence de leur château non suffisamment fortifié.

Rostang de Valbelle obtient le supplément de frais de députation
qui lui avait été précédemment refusé (1)

(9 avril 1370)

Le9avril i 370. Rostang de Valbelle. qui faisait partiedu
conseil, profilant, dit-il. de ce que les membres présenls
à ce conseil, bien qu'ils ne fussent pas en nombre, con-
naissaient l'ordre qui lui avait été donné autrefois d'aller
à Rome pour rendre hommage à la reine, soumit de

nouveau sa réclamation, tendant à obtenir T.) florins en
sus (le la somme offerte pour ses frais de députalion. Il

fit remarquer que son salaire n'avait été fixé que pour le

voyage de Toulon à Home
.

mais qu'il s'étail trouvé obligé
d'aller jusqu'à Naplespour faire régler certains privilèges:

que relativement à ces privilèges il avait fait obtenir

(1) Sûrie AA. art. r>.
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entière satisfaction à la ville, tant pour ce qui concerne ia
communauté de La Garde que pour les autres affaires (1 ).

Autre temps, autre appréciation, le conseil de 1370
,

vit les choses tout autrement que celui de 1567. «Les
conseillers, est-il dit dans la charte du 9 avril, reconnais-
sant qu'il était convenable de rembourser au seigneur
Rostang les 25 florins dépensés par lui, agissant de leur

propre gré, sciemment, sans fraude, ni intrigue, ont
déclaré devoir la dite somme. »

Statut» iur la justice et sur les attributions des notaires (2).

(16 décembre 1377)

Le sénéchal Fouque d'Agoult déclare qu'il y a lieu de
réformer certains abus commis par les officiers royaux,
contre le droit, les lois, les coutumeset les bonnes moeurs.
Il rappelle sommairement les faits qui lui ont été signalés.
Ainsi, les juges, au lieu d'absoudre ou de condamner les
prévenus, les faisaient composer invariablement ; les
coupables, comme les innocents obtenaient le renvoi de
la plainte moyennant finance. Pour arriver à ce résul-
tat, ils faisaient annuler les enquêtes avant qu'elles ne
fussent achevées et que la décision en fut proclamée par
le crieur public. Une chose touche particulièrement le

(1) Il avait obtenu notamment des lettres patentes par lesquelles

ja reine Jeanne déclarait que le lieu de La Garde et son district
appartenaient à la viguerie de Toulon et non à celle d'Hyères. —
Voir série D D. — 5 juin 1366.

(2) Livre rouge, folio 29.
9
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sénéchal dans ces dénis de justice, c'est que la cour
royale perd ainsi les amendes et autres droits. — Indé-
pendamment de celle considération qui parait avoir à ses

yeux un grand poids, il ajoute qu'il est déplorable que

« les innocents soient réduits au rôle de suppliants

» comme des enfants qui fmjenl devant celui qui les

» poursuit. » (I)

Item. Très-souvent les notaires autres que ceux
de la cour'se permettent de passer les actes, portant mu-
tation de propriétés immobilières, et dérobent ainsi à

la cour la connaissancede ces transactionspour lesquelles

on doit payer des droits de trezain et de lods. — De plus

les amendes prononcées ne sont pas inscrites dans les re-
gistres des lattes par les notaires de la cour, ni par les cla-

vaires, avec cette sollicitude qu'ils devraient apporter
dans l'accomplissement d'une mission si essentielle (dans
l'intérêt du fisc).

Item. On fait payer des frais de réparation pour des
chemins qui ne sont pas réparés, et cependant les sous-
vïguiers envoyés en mission pour cet objet, reçoivent des

gages. Les viguiers s'absentent trop souvent, confiant
leur charge à des personnes qui ne sont pas dignes de
leur conliance, ou qui étant du pays profitent du pouvoir
dont ils disposent momentanément pour vexer leurs
compatriotes.

(1) « Parvuti ducti simt ante faciem tribulantis. » Emprunt fait
aux lamentations de Jéremie. —Voir le Se verset de la Ire leçon.
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A la suite de cet exposé, viennent les dispositions que
le sénéchal croitdevoir opposer aux abus qu'il a signalés.

Protestation contre l'évêque de Toulon, qui voulait transporter le
siège épiscopal à Hyères (1).

(31 janvier 1381 )

Dans une réunion extraordinaire composée des mem-
bres du conseil et de cent notables, les syndics exposent

que le seigneur Jean, par la grâce de Dieu, ôvêque de
Toulon, a arrêté et ordonné,'tantau dommage, mépris et
préjudice manifeste du vénérable chapitre de la cathé-
drale de Toulon, qu'au préjudice delà ville et de son siège
épiscopal, que les habitants d'Hyères comparaîtraient à
l'avenir devant la cour inférieure d'Hyères et non devant
la cour épiscopale de Toulon ; qu'il a fait le saint chrême
dans l'église de Saint-Paul d'Hyères, mettant ainside côté

l'église Cathédrale, son épouse, fondée sous le patronage
de la glorieuse et Immaculée Vierge Marie ; —qu'il a dé-
pouillé même cette église de ses joyaux, c'est-à-dire de
la mitre, de la crosse et autres parements et ornements ;

et que toutes ses démarches antérieures démontrent évi-
demment qu'il s'efforce de réduire la ville de Toulon à un
castrum et de faire du castrum d'Hyères une ville. (2)

contrairement aux anciennes coutumes.

(1) Série G G.
(2) Du Cange dit que l'on appelait Castrum, la' ville qui n'avait

pas d'évêque et Civitas, la ville qui possédait lesiège épiscopal.
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Les syndics et les conseillersajoutent qu'il serait néces-
saire de signaler la mduile du seigneur évoque à Sa

Sainteté le pape, mai. u'ils n'ont pas voulu prendre une
détermination aussi grave sans consulter toute la commu-
nauté. Ils prient donc les notables de donner leur avis.
L'assemblée après avoir délibéré décide à l'unanimité :

« que le seigneur évéque sera requis, par une députa-
tion, de révoquer tout ce qu'il a fait et de rétablir les clioses

en leur ancien état, et que s'il refuse, l'affaire sera
portée devant le pape. » Les membres de cette députation
désignés séance tenante, furent : les nobles AntoineFres-
quet, Antoine Muti, Rostang de Valbelle, Pierre Signier,
Olivier Boquer et Pierre Armand.

Chapitres de paix accordés aux Toulonnais par le sénéchal Georges
de Maries, au nom du roi Louis II (1).

(17 mars 1338)

A la mort de la reine Jeanne deux prétendants se pré-
sentèrent pour lui succéder : d'une part, Louis 1er d'An-
jou (2) fils adoptif de Jeanne, et d'autre part, Cbarles de
Duras, petit-fils d'un frère du roi Robert, aïeul de Jeanne.
.Marseille et Arles sis prononcèrent pour Louis d'Anjou

,
nais la ville d'Aix et un grand nombre d'autres villes

prirent parti pour Charles de Duras, parce qu'il était des-
cendant d'un roi que les Provençaux avaient toujours
affectionné, et surtout parce qu'ils craignaient que Louis

fi) Série FF, art. 710.
(2) Frère de Charles V, roi de France.
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d'Anjou, ne s'entendit avec Charles V son frère, pour
réunir la Provence à la couronne de France. (1382).

Toulon s'était déclaré pour Vunion d'Aix
,

c'est-à-dire
pour Charles de Duras. Pendant cinq ans ses habitants
luttèrent contre Louis Ier ou contre son fils Louis II, qui
lui avait succédé en 1584.

Lorsque la ville d'Aix et la presque totalité de la Pro

vence eurent enfmreconnu l'autorité de Louis II, les Tou-
lonnais firent leur soumission, et le 17 mars 1388, le
sénéchal de Provence traita avec eux des conditions de
la paix. Ces conditions furent celles-ci :

Confirmation des privilèges et libertés. —Pardon de
tous les crimes, même les crimes de lèse-majesté. —
Promesse de faire lever les excommunications lancées
contre les révoltés. — Restitution de tous les biens saisis,
meubles ou immeubles. — Concession de tous les pri-
vilèges précédemment accordés aux villes d'Aix, de
Saint-Maximin, de Brignoles etd'Hyères. —Intervention
auprès du pape pour faire confirmer les bénéfices, au
nombre de quatre, conférés par le chapitre de l'église de
Toulon pendant la guerre. — Les Toulonnais seront
affranchis, en cas de vente de leurs immeubles, du droit
de trezain et leurs propriétés seront tenues dès lors en^
franc-alleu. — Il leur sera permis de transporter du
sel partout où ils voudront sous la seule condition de payer
la gabelle royale. — La ville de Toulon ne pourra jamais
être aliénée — Le siège du balliage de Toulon ne sera
jamais transféré ailleurs, nonobstant l'aliénation du
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dit bailliage consentie par la reine ( mère de Louis II ),
aliénation qui devra être révoquée. (1) — Pendant 10

ans les blés qui l'entreront dans Toulon ne paieront au-
cun impôt royal. - Remise sera faite aux Toulonnais
de tous les produits, rentes, argent, revenus, fruits et
autres droits royaux qu'ils ont perçus pendant la guerre
et ils ne seront tenus à aucune restitution. — Les

700 tournois d'argent payés annuellement par les Tou-
lonnais seront réduits pendant 10 ans à 400 tour-
nois. — Le roi promet de secourir les Toulonnais en
cas d'attaque de la part de leurs ennemis. — Les gens
campés à Solliès, à La Valette et à Sainte-Marguerite

,
seront éloignés.

Ces conditions étant accueillies de part et d'autre, le

sénéchal jura sur les saints évangiles, et sur le Missel,
(que noble Antoine Fresquet, Jean Salvator et Antoine

Muratoris, syndicsde Toulon, tenaient entre leurs mains,)
de respecter et faire respecter les privilèges, libertés et
coutumes des Toulonnais. —Les syndics et cinquante-
six notables prêtèrentensuite serment de fidélité au roi,

entre les mains dudit sénéchal.

Nonobstant ce dernier serment il fut convenu, que
jusqu'à ce que les conditions stipulées ci-dessus fussent
confirmées par le roi et par le pape, les Toulonnais ne se-
raient pas obligés de recevoir dans leur ville des officiers

(i) Nous verrons par la. charte suivante que cette condition fut
immédiatement exécutée.
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ciers du roi, ni de faire des préconisations (publications)

par son ordre, ni d'admettre des gens d'armes au-delà
de ce fqui leur plairait, qu'il ne ^pourrait y entrer que
quatre personnes accompagnéesde trois écuyers et trois
trompettes seulement, pour remettre les étendards du
roi dans la ville.

L'acte fut passé dans la maison des frères Prêcheurs,
située en dehors de la ville.

Le siège du bailliage de Toulon, qui avait été transféré à Marseille
est restitué à Toulon. ( Délibération du conseil municipal de
Marseille (1).

()2 avril 1388)

Le sénéchal avait promis, en traitant de la paix avec
les Toulonnais de leur faire restituer le siège du bailliage,
qui avait été transféré à Marseille pendant les troubles de
la succession. Mais pour arriver à ce résultat le consen-
tement des Marseillais était nécessaire. Le sénéchal fit

donc assembler le conseil général de la ville de Marseille,

» et supplia le dit conseil et ses membres de vouloir bien

» par obéissance, par considération pour le roi, dans

» l'intérêt du bien public et de la prospérité du pays tout

» entier, rendre à la ville de Toulon le bailliage qui lui
avait été enlevé.

Le conseil vota cette révocation « par respect pour le

sérénissime Louis II, son seigneur, roi de Jérusalem, etc.

(1) Série FF, art. 4.
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et décida que le bailliage octroyé à Marseille par le roi

Louis Ier de bonnemémoire ( 1385), serait restitué à Toulon.

Copie de cette délibération fut délivrée aux deux

députés de Toulon qui s'étaient rendus à Marseille avec
six hommes d'armes.

Ordre aux officiers royaux de Toulon de respeoter et faire respecter
les privilèges de la communauté (j).

(22 octobre 1338)

Georges de Maries, sénéchal de Provence, écrit aux of-

ficiers de la cour royale de Toulon, pour les inviter à
maintenir, sous peine de 100 marcs d'argent, les Toulon-
naisdansle libre exercice de leurs us, coutumes, privi-
lèges, libertés et immunités ; il espère que ces officiers ne
se permettront plus de porter atteinte aux concessions
faites et renouvelées en faveur des Toulonnais et que cet
avertissement sera le dernier.

Vente des rêves de la ville (2), faite pr payer la paix avec la vicomtesse
de Turenne, et rembourser quelques autres dettes de la ville (3).

(2t> novembre 13%)

Le conseil général de la communauté vote l'établisse-

nt) Livre ronge, folio 17.
(2) La Rêve était en général une taxe communale sur les objets de

consommation,soit ce que l'on a appelé depuis les droits d'octroi : mais
on donnait aussi le nom île rire comme dans cette circonstance atout
impôt local; car ici c'est à la l'ois un droit d'octroi et un impôt sur
les professions.

(3) Série CC. art. 471.
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ment de divers impôts, tels que la continuationde la double

rêve; l'impôt d'un florin par feu (1) et d'un franc et demi

par feu, pour subvenir aux diverses charges de la ville et

entre autres aux paiements de la part qui lui est afférente
dans l'indemnité votée, par les états de Provence, à la
vicomtesse de Turenne.

Cette décision du conseil est soumise à l'avis des au-
tres habitants honorables (intentioni aliorum proborum ho-

minum civitatis). Pour recueillir leurs suffrages, le notaire
et le vice-bailli se rendront le 5 décembre, aux portes
de la ville, et après les avoir fermées, se tiendront là

demandant l'opinion de chacun sur la question de savoir

s'il y a lieu de donner suite au vote précité.

Cette opération s'effectue, en effet, ainsi qu'il résulte

d'un espèce de procès-verbal qui est dressé très-succinc-

tement, et l'opinion des habitants est prise au portail dit

de Mc Bertrand, au moment de leur sortie. Le résultat de

l'enquêteest favorable au vote du conseil. En conséquence

on mettra en ferme la Rêve dont les articles sont détaillés

minutieusement. On y voit que l'on percevra :

Sur chaque fournée du pain 4 deniers.

Sur chaque sou de pain cuit, il sera payé

(1) A cette époque le feu représentait le foyer une maison, une
famille ; plus tard. on comprit par feu la valeur territoriale de
50,000 livres. — Ainsi le territoire de la ville et le territoire d'une com-

mune étaie.nt-ilsévalués 2 millions, soit 40 fois 50,000 livres, on fixait

à 40 le chiffre de ses feux. Dans l'affouagementdel471 la communede

Toulon fut imposée à 44 feux.
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par le boulanger qui défalquera autant sui-
te poids 2 deniers.

Sur chaque sou de pain vendu, par le
vendeur 2 —

Il sera pris pour chaque propriétaire de
four à cuire le pain, par mois 2 sous.

fd. Pour chaque propriétaire de moulin à
farine, par mois 2 —

/</. Pour les moulins à huile pendant tout
le temps du dôtritage des olives, aussi par
mois 2 —

Sur chaque livre de vin vendu en détail. 8 deniers.
Sur les fruits, par livre 8 —
( On excepte le -blé acheté pour approvi-

sionnement).
Sur l'huile, par livre 8 —
Sur le miel, par livre 8 —
Les bouchers paieront par mouton... 12 —
Par brebis 10 blancs.
Par boeuf 2 sous.
Par veau 2 blancs.
Par porc déplus d'un an 2 blancs.
Par porc de moins d'un an 12 deniers.
Par bouc ou chèvre 8 —
Par agneau ou chevreau 4 —
Le poissonvendu en détail paiera parlivre. 8 —
Tout achat de terres, cens, rentes don-

nera lieu à un droit, par livre, de :. ... 8 —
Toute marchandise sortant de la ville, telle
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que vin, huile, etc., sera assujétie à un droit

par livre de : 8 deniers
Si elle provient d'un achat 4 —
Si elle est renvoyée elle sera dégrevée
Tout loyer de biens, cens, rentes, tre-

zains, sera assujôti à un droit par livre, de 8 —
Toute location de navire ou de matelots. 8 —
Le cordonnier tenant boutique, par mois .12 —
Tisserand, par mois 12 —
Tisserande, par mois 8 —
Tisseur de voiles 2 sous
Domestique par livre, sur ses gages. . .

12 deniers.
Armurier, par mois 12 —
Journalier 8 —
Apothicaire i blancs.
Cordier 8 deniers.
Tout autre artisan 8 —
Calfat fustier (bâtier) 8 —
Tout acheteur ou vendeur de. bois, meu-

bles ou immeubles, ou de marchandises
non énumérécs ci-dessus, par livre.

. . .
8 —

Drapier vendant aux étrangers. ... 4 —
(L'acheteur ne paiera point de droit).
Tout individu, emportant de Toulon ses

biens meubles ou immeubles ou marchan-
dises quelconques, paiera, après estimation,

par livre 8 —
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Vérification de» dettei de la communauté de Toulon, au point de vue

des impôts votés par les assemblées générales des trois Etats (\).

( 15 octobre (401 )

En vertu de deux délibérationsde l'assemblée géné-
rale des trois Etats, des 1 lioctobre loi)9 et 10 avril 1401,
Pierre de Venterol, seigneur du dit lieu, Barthélémy
Nèble et Jean Arnaud, commissaires délégués, vinrent
à Toulon

, « à reflet de voir, examiner et calculer les

» paiements faits des tailles imposées par l'assemblée. »

Cette vérification dont le procés-verbal est malheu-
sement incomplet, (2) donne cependant une idée des
charges énormes qui pesaient à cette époque sur les
contribuables. — En voici un aperçu :

1° Sur la taille de 5 francs par feu ordonnée parle
conseil général tenu à Marseille, on trouve que la ville
de Toulon a été taxée à G00 francs, ou 7;io florins (ô).
ci 7bo florins.

i° Sur la taille de 1G sous par feu et
par mois, imposée dans le conseil général
'enu à Avignon et ensuite confirmé à Aix

pour 4 mois seulement, c'est-à-dire
8,000 sous, ou oOO florins, (ô) 500 —

A reporter.
. .

12oo florins.

(1) Série CC, art. 597.
(2) La charte était composée de 2 feuilles de parchemins, la se-

conde feuille manque.
P) Le franc valait15 gros et le florin valait 12 gros. Voir la lettre

île M. Damase Arhaud sur les monnaies, p. 10 et 2(i.
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Report.

. .
1255 florins.

5° 4 gros par feu pour le paiement d'une
bombarde.-soit 8,000 sous, ou 50 florins 50 —

4° Pour l'accord fait avec la vicomtesse
de Turenne 180 —

5° Sur la taille imposée pour l'emprunt
du blé, à raison de 4 hémines de froment

par feu, et de 4 gros par hômine.
. . .

266 —
6° Les impositions et vingtièmes or-

donnés dans le Conseil général tenu à
Pertuis, s'élèvent pour la ville de Toulon
à 900 florins d'or 900 —

Total.
. . .

2,651 florins.

Ces2,651 florins représenteraientaujourd'hui42,416 f.

d'après les calculs de M.DamaseArbaud, 55,020 d'après

ceux de M. Laplane et 159,060 francs d'après les
évaluations de M. Leber (2).

Si on compare ces sommes au chiffre de la population
de Toulon, qui se composait de 237 chefs de famille

en 1471, on trouve pour chaque chef de famille une
quote-part énorme.

(1) Le florin valait 16 sous Voir la même lettre p. 13.
(2) D'après M. Damase Arbaud, le florin du moyen-âge représen-

terait une somme de 16 francs de notre époque. — (Lettre &., p. 12.)
D'après M. Laplane il vaudrait20 fr. (Hist. de Sisteron.t. 1. p. 115.)
et d'après M. Leber, 60 francs. — Essai sur la fortune privée au
moyen-âge.—p. 103.
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Le comte de Provenceabandonne à l'évêque de Toulon les droits
d'inquant et de leyde et l'ancien droit de gabelle sur le sel
qu'il possède à Toulon, en échange d'une partie de la seigneurie
de Solliés, appartenant à l'évêque (1).

( 15 octobre (399 el 2-2 février U09 )

Louis II ayant à rembourser les frais de guerre avancés

par son fidèle sujet Jean de Morance, proposa à l'évêque
de Toulon de lui céder une partie de la seigneurie de
Solliès, pour en faire abandon à Jean de Morance. sei-

gneur de l'autre partie. L'évêque accepta et reçut, à litre
de dédommagement, divers impôts perçus au nom du
roi, d'ans la ville de Toulon.

Les lettres par lesquelles Louis II ordonne de procéder
à rechange, commencent ainsi :

« Les choses et les temps, les nécessités plus pres-
santes, la fureur et la malice de nos ennemis el de nos
sujets révoltés de noire royaume de Sicile, nous ont
forcé, à l'égard du noble et illustre chevalier Jean de
Gonzalve de Morance. capitaine général dans les mers de
Sicile, et dans le comté de Provence, notre fidèle con-
seiller el sujet bien-aimé, que nous avons tenu à nos
gages el à nos services avec ses vaisseaux pendant long-
temps, de retarder le paiement entier et parfait pour les

gages qui lui sont dus, et nous sommes resté son débi-
teur pour une certaine somme, indiquée dans nos lettres
patentes, signées de notre propre main, à lui adressées.
C'est pourquoi, désirant vivement que le dit Jean que

(1) Série CC, art. 4.
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nous savons être un vrai, fidèle et constant serviteur,
ayant montré son dévouement par des oeuvres dans les
situations les plus critiques, s'exposanl à de grands pé-
rils pour sa personne, et à de fortes dépenses, désirant
qu'il soit payé intégralement comme ayant bien mérité

,
nous avons cherché les moyens do répondre à ses ser-
vices, et, comme l'èvêque et le prévôt de Toulon possèdent

une partie des droits de la juridiction des lieux et des
choses du bourg de Solliès, et que le dit Jean de Morance

en possède déjà une grande partie
,

nous voulons qu'il
lui soit fait union et conjonction de tout le domaine du
bourg de Solliès. »

Les officiers royaux doivent être renouvelés tous les ans et nul citoyen
de Toulon ne peut être appelé à remplir ces fonctions dans sa villo
natale (!)•

( 20 novembre 440! )

« Le prince Charles, vice-roi des comtés de Provence
et de Forcalquier, rappelant les anciens statuts donnés
par le roi Robert « et accueillant du reste volontiers les

» demandes des fidèles sujets du roi, surtout celles qui

» touchent à leur intérêt et qui ne portent aucun préjudice

» au fisc royal, » déclare que les officiers de la cour royale
de Toulon ne pourront être choisis parmi les citoyens de

cette ville, et qu'ils seront annuels.

(1) Livre rouge, folio 81.
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Enquête au sujet d'une élection (1).

(28 mars et 21 juin U02 )

Le 13 mai 1402, JeanDrogol, conseillerdu roi maître
rational, commissaire député par Charles de Tarente,
vice-roi de Provence, vient à Toulon pour procéder à une
enquête contre les citoyens qui ont fait une élection illé-
gale ; il donne lecture des lettres, en date du 4 mai, par
lesquelles Charles de Tarente lui a confié cette mission,
ainsi qu'à un autre commissaire nommé Thomas de
Valéran.

Ce même jour les commissaires commencent l'enquête
contre Hugues de Vilaria bailli et capitaine de la cour
royale de Toulon, PonsGarandel, son sous-viguier, Louis
Fresquet, Nicolas Muti, Antoine Albert, Pierre Blanqui,
Guillaume Clapier et tous autres qui, « pour ce qui suit,
auront pu être reconnus coupables par acte, oeuvre, con-
sentement, conseil, secours ou appui ou de toute autre
manière. » —Lesquels sont accusés :

i° D'avoir voulu placer, à la tête de 1'organisatiofi mu-
nicipale, des personnes à leur dévotion et partageant leur
haine contre le châtelain Olivier Bourdon qu'ils désiraient

renverser, et dans ce but d'avoir, eux syndics, conseil-
lers et autres officiers, procédé, le 8 mars dans un comité
secret, à l'élection de leurs successeurs, tandis que d'a-
près les privilèges et anciennes coutumes, les élections

(1) La charte dont on va lire l'analyse très-succincte n'a pas moins
de 4 mètres de longueur sur 45 cent, de largeur. (Série FF, art. 11.)
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devaient être faites publiquement, devant le peuple
assemblé et en présence du bailli.

2° D'avoir, le 13 avril suivant, convoqué et réuni avant
le lever du soleil tous les chefs de famille pour diverses
affaires, et de leur avoir fait: « 1° confirmer les dites
élections, 2° déclarer que la suppression des rêves avait
été provoquée et prononcée par le peuple et non sur
l'initiative du conseil; et 3° demander d'envoyer une
députationauprès du prince de Tarente, du roi et de la
reine, pour présenter la défense des personnes accusées
injustement par Olivier Bourdon, et pour signaler les
mauvaises actions et les méfaits commis par ce dernier
pendant qu'il exerçait les fonctions de bailli, de capitaine
et de châtelain delà dite ville. »

Or, dès le 7 avril, c'est-à-dire six jours avant cette con-
firmation, le prince Charles de Tarente se trouvant à
Digne, dans la maison épiscopale, devant la chapelle,
avait enjoint et ordonné à noble Olivier Bourdon, châ-
telain du château royal de la ville de Toulon, à lui et à ses
adhérents de la dite ville, d'une part, et à noble Hugues
de Vilario, bailli, à Antoine Fresquet, à Luc Rodélath et
à Antoine Alberti, se disant ambassadeurs de la dite ville
de Toulon, d'autre part ; présents à l'audience et consen-
tants en leur nomet au nom de leurs mandants, de ne rien
innoverou faire innover les uns contre les autres, sous peine
de cent marcs d'argent fin et d'infidélité, le dit prince
voulant faire faire une enquête sur la querelle des
parties et faire ensuitejustice.

10
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[.es commissaires enquêteurs après avoir exposé les
chefs d'accusation ipii précèdent, donnent lecture de
deux privilèges, l'un du roi Robert, en date du i) juillet
1." 14 autorisant la création d'un conseil annuel, et l'au-
tre du Tr septembre 1.167

,
par lequel la reine Jeanne

permettait la nomination annuelle de deux syndics.

Poursuivant rènumération des chefs d'accusation, les
commissaires exposent :

Que le bailli a manqué à ses devoirs en recevant le

serinent des nouveaux officiers irrégulièrement élus ;

Que. nonobstant la protestation faite contre l'élection,
et malgré l'illégalité même de cette élection, les nouveaux
officiers n'ont pas craint d'exercer leurs charges :

Que divers officiers sortant de charge ont été réélus,

ce qui est tout à fait contraire aux privilèges et coutumes.

Ici les commissaires, discontinuent l'énumération des
chefs d'accusation, pour donner lecture de la protestation
qui avait eu lieu le jour de l'élection.

Poursuivant la lecture des chefs d'accusation. les
commissaires enquêteurs disent :

Que les dits accusés n'ont pas craint de contrevenir

aux statuts et aux usages du pays de Provence, qui dé-
fendent aux clercs soins d'exercer des fondions tempo-
porelles. en nommant le 28 mars, à un office temporel
de la ville de Toulon, le clerc soin Jean Armand ;

Qu'ils ont enfreint les libertés et coutumes de la ville

en confiant deux charges à un seul officier ainsi :
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Luc Rodélath a été élu à la fois conseiller et trésorier,
Antoine Gavol, conseiller et auditeur des comptes, et
Antoine Albert, censal et auditeur des comptes.

L'enquête fut terminée le 5 juin, jour de samedi.

Le 21 juin, après avoir fait citer par le sous-viguier
Rabou Girard, et convoquerpar le crieur public, Pierre de
Rorbon, tous les témoins et les accusés, ainsi que tous les
chefs de famille, pour avoir à comparaître, ce dit jour,
devant lui, Jean Dragol, commissaire enquêteur, sur la

place de la Mer, vulgairement appelée du Trabuc, le dit
Jean Dragol établit son tribunal sur un banc de pierresitué
devant la maison de Pierre Arquier, et rendit le jugement
ci-après, en présencede 140 personnes, parmi lesquelles

se trouvaient en grande partie les officiers municipaux,
élus le 28 mars, et Olivier Rourdon. Quant aux absents,
Jean Dragol prie Dieu, qui est présent à tous ses actes, de
les suppléer par sa présence.

« Après conseil et mûre délibération, voulant procé-
der avec justice et maturité à la déclaration et décision
de cette affaire, aidé des saintes écritures ouvertes devant

nous, ayant Dieu présent à nos yeux, afin que noire juste
jugement procède de son inspiration, ne nous détournant ni
à droite ni à gauche ; mais procédant avec la balance de
la justice, et nous munissant du vénérable signe de la
Croix, en disant au nom du Père, du Fils et du Saint-
Esprit. Ainsi soit-il.

« Nous disons, reconnaissons et déclarons que, parles
causesapparentesde ce procès, par celles dontnous avons
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été justement et raisonnablement informé, sans vouloir

faire injure ni diffamer les personnes nommées dans

une pareille élection, nous déclarons nulle cette élec-

tion, faite à part et en secret, contrairement à la teneur
des privilèges, coutumes, etc., de la dite ville et malgré la

défense du seigneur Prince. — Nous la déclarons nulle

tant en ce qui concerne l'admission faite par noble Hu-

gues de Valérie autrefois juge de cette ville, à la prestation

et à la réception du serment des dits élus et nommés

dans les dits offices, que pour tout ce qui peut résulter de

ces nominations.

« Nous prononçons et nous déclarons nulle etc. etc.

« L'an et le jour susdit, et par le même acte, qu'il soit

notoire à tous présents et avenir, que les hommes sus-
nommés réunis dans le même lieu, en présence du sei-

gneur commissaire et aussi de noble Jean de Chambre,

bailli de la cour royale, d'un commun accord et sans con-
tradiction, etc. --

(Procès-verbal de la nouvelle élection
qui a lieu sous les yeux du commissaire enquêteur. — )

Règlement sur Iea élections (f}.

(20 juillet U02)

« Depuis longtemps, dit Louis II, dans ses lettres pa-
tentes du 20 juillet li02, il est d'usage, chaque année

,
le troisièmejourdes fêtes de Pâques, que l'universalitédes

hommes de la ville de Toulon, appelés publiquement, se

(-1) Série A A, art. 3.
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réunissent dans un certain lieu pour élire le conseil, les
syndics et les autres officiers de la communauté. Mais, sur
la demandedeshabitants de Toulon, etdésirantprévenirle
retour des désordres et du scandale survenus cotte année

entre les dits habitants, et leur assurer la paix etle calme,

en écartant des élections l'intervention bruyantedu popu-
laire

,
nous accordons et nous concédons que lorsque le

moment des élections sera venu, les syndics et les con-
seillers en fonctions convoqueront par voie de citation

,
par ordre et en présence du bailli, 25 prudhommes, en
sorte que, en outre des syndics et des conseillers il y ait
25 citoyens choisis dans toutes les classes de la société,
c'est-à-dire parmi les nobles, les bourgeois et les mar-
chands

,
les avocats, les notaires et les plébéiens et

artisans, lesquels ordonneront et constitueront les nou-
veaux syndics, conseillers et autres officiers. Ces élec-
tions qui devront être ainsi faites par les représentants de
chaque classe choisis dans l'ordre de leurs fortunes
respectives, auront la même valeur que si tout le corps
de la communauté réunie y avait concouru.

« En outre, voulant mettre un terme aux manoeuvres
artificieuses et réprimer l'orgueilleuse ambition des clercs
solus et des officiers de la cour épiscopale de Toulon,
qui, au mépris des défenses de notre juridiction séculière

ne craignent pas de susciter, dans les élections, diverses
séditions et discordes, nous avons, par la présente or-
donnance, interdit à. ces officiers et clercs solus, de s'im-
miscer à l'avenir dans les élections qui auront lieu, et
ordonné qu'ils ne seront appelés ni compris dans le
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nombre des syndics, des conseillers et des 25 citoyens

prenant part à l'élection.

«
L'élection des syndics et du conseil, au nombre de

deux syndics et douze conseillers, qui se faisait le
troisième jour de Pâques, aura lieu à l'avenir le 15 juin,
et l'entrée en charge des élus est fixée au jour de Saint
Jean-Baptiste. Telle est notre volonté. »

Instructions sur ïe mode des élections et sur les attributionsdes
officiers municipaux (]).

(20 juillet 1402)

Le Livre rowjeou sont copiés les principaux privilèges
de la ville, contient une longue instruction transcrite à
la suite des lettres que Ton vient de lire et qui a. pour
titre : Forme cl manière de donner les offices par la ville

,
rf''élire chaque année les officiers ; c'est encore le pouvoir que
les officiers ont en vertu du priviléqe du 20 juillet 1402.

Il serait trop long d'analyser ces instructions; niais
l'indication des litres sufiira pour donner une idée de
leur importance.

1° Pouvoir des syndics. — 2° Pouvoir des conseillers el

leurs gages. — ~" Pouvoir du notaire du conseil. —
i° Chapitre des estimations. — 5° Chapitre des courtiers.

— G" Chapitre des auditeurs. — 7° Chapitre des bans (po-

lice rurale). — <S° Comme quoi la cour royale a coutume

(1) Livre rouge, folio ">!">.
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de mettre un bailli au lieu de la Cavilla pour les droits

royaux et comment on y doit payer leydes et péages.

— 9° Chapitre des ajusteurs et mesureurs. — 10° Cha-
pitre des peseurs du pain. — ! 1° Des préposés de la bou-
cherie.—12° Des préposés de la pêcherie.— 15° Des

criées pour la boucherie. 14° Des criées pour la pêcherie,

— 15° Chapitre des étalonneurs des poids. — 16° Des

gardiens du port. — 17° Des gardiens des fruits.—
18° Des banniers des eaux. —19° Chapitre du trésorier.

— 20° Des auditeurs des comptes. 21° Des ouvriers de
l'église. — 22° De la garde de l'hôpital pauvre.

Procès au sujet d'une contravention au privilège qui interdit l'entrée
des vins étrangers dans la ville de Toulon (1).

(27 noYembre <*02)

Le sieurGuillaumeDeydier, notaired'Ollioules,avaitfait

transporter du vin d'Ollioules au bourg de La Garde, et,
pendant le trajet, les porteurs de ce vin avaient traversé

le territoire de Toulon, en longeant les murs de la ville ;

ce qui, au dire des Toulonnais
,

était contraire à leurs
privilèges sur l'entrée des vins.

« C'est pourquoi, dit le rédacteur de a charte que
j'analyse, Guillaume Deydier fut légitimement condamné

par noble Olivier Bourdon, alors bailli et capitaine et main-

tenant seulementcapitaine, et par le juge RostangFabre.»

•Guillaume Deydier forma appel contre cette sentence;

(1) Série H H, art. 4.
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mais craignant de se voir condamner de noureau il fit
agir tles influences auprès du prince de Tarente, vice-
roi dans les comtés de Provence, et obtint de ce prince,
qui ignorait le procès et la sentence du premier juge,
des lettres patentes par lesquelles « le dit Guillaume

« et les autres ne pouvaient être empêchés, à l'avenir, par
» qui que ce fût de traverser le territoire de Toulon en
» transportant du vin d'un lieu dans un autre. »

Mais les Toulonnais firent connaître la vérité à Louis II,
qui s'empressa de révoquer les lettres du vice-roi cl les
siennes, cl ordonna qu'on reprit le procès dans la forme
ordinaire.

Défense de recevoir les pirates (1).

(30 décembre U02)

Sur la plainte portée par les syndics et conseillers de
Toulon, le prince Charlesde Tarente, vice-roi des comtésde
Provence et de Forcalquier, ordonne à ses officiers royaux
de Toulon de ne {dus recevoir à l'avenir les pirates et
forbans, ni le produit de leurs vols ou pillages.

Serment de l'évêque Jean, qui jure de respecter les libertés, privi-
lèges, usages et coutumes de la ville de Toulon (2).

(20 avril U04)

Le jour de l'installationde l'évoque Jean, les syndics de
la communauté, agissant au nom du syndicat et au nom

(1) Livre rouge, folio 92.
(2) Série G G, art.l.
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de l'universalité des habitants, se présentèrent à lui dans
l'église, et se plaçant devant le maître-autel, l'invitèrent,

avec respect, à prêter le serment d'usage.

Et le dit seigneur èvêque, « après avoir entendu cette

» requête et l'avoir accueillie comme étant conforme au
» droit et à la raison, jura personnellement, en posant sa
» main sur les saints évangiles de Dieu, de maintenir et

» respecter les libertés, privilèges, coutumes et usages
» de la communauté, de les défendre de tout son pou-

» voir si on les attaquait, et de ne pas les enfreindre lui-

» même. »

Restitution par la communauté d'un dais qu'elle avait emprunté au
Chapitre, à l'occasion de l'arrivée du roi Louis If (1).

( 9 septembre U05 )

Les syndics déclarent que la Communauté est rede-
vable envers le Chapitre de l'église cathédrale d'un dais
d'or, prêté aux sages Antoine Muli, Antoine Gavoli et
Bertrand de Dracon, alors syndics, au moment où l'ex-
cellent seigneur Louis II, roi de Jérusalem et de Sicile,
expulsé de son royanme de Sicile, vint à Toulon et y fut

reçu solennellement.

Ils déclarent en outre, que les chambellans du roi ont
retenu le dais d'or, et offrent, en conséquence au Cha-
pitre un autre dais broché d'or acheté le jour même
( 9 septembre), du nommé Honorât Cota, marchand
d'Avignon.

(1) Série GG, art. 10.
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Les membres du Chapitre donnent une quittance du
dais. Cette quittance est longuement formulée.

Remise des peines encourues poar des rixes entre la population et
les troupes du maréchal Louis de Lune (1).

(12 avril U07 )

Les syndics exposent au seigneur sénéchal de Provence
que lorsqu'il l'ut donné avis par ordre du roi, de l'arrivée à
Toulon du maréchal et de son armée, la cour royale lit
prescrire par des publications à tous les habitants de
placer des luminaires en dehors de leurs maisons, et de ne
pas mettre en vente certaines victuailles désignées, jusqu'à
l'arrivée du maréchal et après lui avoir vendu ce qui
pourrait lui être nécessaire; mais que, malgré ces ordres et
divers autres, il y eut certains tumultes et querelles
entre les habitants et les hommes d'armes du maréchal,
et que par suite une enquête a été commencée contre les
coupables. — Les syndics demandent que l'on ne donne

pas suite à celte enquête.

Le sénéchal Pierre Dacigné répond en ces termes :

« Nous, après avoir examiné le récit des faits qui
nous a été transmis par notre très-cher frère, le sei-
gneur Louis de Lune, chevalier, maréchal royal, et par
plusieurs personnes de la dite communauté, vu lesprières
de notre très-cher frère le maréchal et celle des syndics
de la communauté, tendant à appeler notre bienveillance

(1) Série FF. ait, 009.
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sur les accusés, vu l'avis du conseil royal qui nous assiste,

nous pardonnons gracieusement, etc., etc. »

Protestation au sujet de la présencedans le conseil d'un clero solu (1)

(6 mai 1407)

Le 6 mai 1407, le conseil étant assemblé, les syn-
dics et les conseillers rédigent la protestation suivante :

« Qu'il soit connu de tous, que, par un récent privilège,
il a été défendu, interdit, prohibé et en môme temps
décrété, que nul clerc solu (dericus solutus) ne pourra
prendre part aux élections, ni être élu ou nommé à aucun
office de la communauté de Toulon ; que le 15 du mois

de juin 1406, les syndics, les conseillers et 25 citoyens,

convoqués à cet effet, ont élu parmi les membres du con-
seil, Jean de Valence, alors laïque et marié à Doucette

Garnier ; que, plus tard, et pendant que Jean de Valence
était en exercice, la malepeste ou mortalité ayant sévi

rigoureusement dans cette ville, il plut à Dieu de termi-

ner les jours de Doucette, femme de Jean de Valence, et

que, après cette mort ce dernier est devenu clerc solu ;

qu'il a pu dès lors se prévaloir du privilège clérical, et
qu'il est rentré par suite dans le cas prévu par le privi-

lège dit clérical. Ensuite le 6 du mois de mai 1407,
date indiquée au commencement de cet acte

,
Elzéar

de Baucio, bailli de la cour royale, aurait ordonné de

(2) Série B B, art. 17.
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convoquer également le dit Jean de Valence pour assister

au Conseil. »

Après cet exposé les syndics et les conseillers pro-
testent contre le bailli et contre tous ceux qui contrevien-
dront aux privilégesde la communauté. Acte leurest donné
de leurs protestations.

Les ecclésiastiques doivent contribuer aux charges de la ville soui
peine de la confiscationdes biens soustraits à l'impôt (1).

(11 mai UI1 )

Dans une plainte adressée à la reine Yolande, comtesse
de Provence, les habitants de Toulon, disent qu'il existe
dans cette ville « un grand nombre de chapelains et autres
ecclésiastiques et aussi des clercs soins complètement gros-
siers et illettrés, possédant dans la ville et son territoire
des immeubles patrimoniaux ou acquis ; lesquels, requis
de payer leur quote-part des tailles levées soit pour le don

gracieux de 10,000 fl., soit pour les réparations et forti-
fications des murs de la ville, soit enfin pour toutes les

charges qui incombent journellement à la cité pour le

bien public de la communauté
,
ont refusé et refusent d'y

contribuer. Et comme les sommes non payées par les

personnes ecclésiastiques représentent le quart environ
des contributions, les autres habitants en éprouvent un
grand préjudice. »

(\) Série CC, art. 473.
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La reine Yolande répond en ces termes :

a Nous ordonnons que les chapelains, les personnes
ecclésiastiques et les clercs solus de Toulon, contribuent

aux charges de cette communauté, dans la proportion
de leurs patrimoines qu'ils y possèdent, comme les autres
habitants, ainsi que cela est dû, et s'ils s'y refusent nous
voulons que leurs biens soient saisis et vendus aux en-
chères publiques et livrés aux plus offrants et aux meil-
leures conditions ; que sur le prix de la vente on retienne
les sommes dues pour la taille et autres charges ainsi
qu'il est d'usagede le pratiquer à l'égard des débiteurs du
fisc. »

Port de Lagoubran (1).

(3 décembre Ull )

Louis II, sur les réclamations longuement motivées des
Toulonnais, annule l'autorisation qu'il avait donnée aux
habitants d'Ollioules, de construire un port à Lagon-
bran, et ordonne la destruction des pilotis et môles établis

sur ce point du littoral.

Fortifications et impâU (2).

(15 avril 44(2)

La reine Yolande accordeaux Toulonnais l'autorisation
d'imposer une rêve sur toutes les marchandises pour

(-1) Livre rouge, folio 82.
(2) Série CC, art. 472.
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payer les dettes «le la communauté et réparer les forlili-
calious. Les objets imposés et le tarif de la rêve sont
détaillés dans l'autorisation. Il n'y a rien de changé au
tarif et à la nomenclature qui font suite à la charte de
1590.

Usages et coutumes de Toulon (1).

( 3 janvier MIS )

Ces coutumes paraissent avoir été coordonnées entre
les deux dates de li02 et îii;i. Je leur ai donné cette
dernière date parce que parmi les dispositions qu'elles
concluent il en est quelques-unes qui ont été homologuées

par les maîtres ralionaux, le 3 janvier I i l ') (vieux style),
sur le refus du bailli. « Et le bailli, est-il dit. ayant été

» requis, au nom de la communauté, de faire publier

»
les dites ordonnances

.
a répondu qu'il n'entendait pas

» se mêler de ce qui regarde les pâturages, et a renvoyé

» les syndics, au sujet de cette demande de promulga-

» tion, à nous maîtres ralionaux, comme juges compétents

« de ces sortes d'affaires. »

Voici l'indication des chapitres de ces usages et cou-
tumes qui font suite, en quelque sorte, aux chapitres
de [-iO'l, sur les élections et attributions des officiers
municipaux.

1" Usages forestiers, dans les bois de Sepet, de
Morière, du Revest, deTurel, de La Garde et de Sainte-
Marguerite. — 2° Comme quoi les Toulonnais répondent.

(1) Livre rouK<', folio").
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et payent à Toulon pour les biens qu'ils tiennent et pos-
sèdent dans les territoires des lieux du bailliage. —
5° Droit de vendre les kermès de la montagne de Siblas.

— 4° Chapitre des marchandises qui viennent à Toulon

et dont chaque habitant peut acquérir ce qui lui convient
pendant trois jours. — 5° Servitude des maisons ados-
sées aux remparts.—6°Usage des emplacemens situés en
face des maisons, pendant la construction ou réparations
des dites maisons. — 7° Droits de fournage. — 8° Droits
de mouture. — 9° Chapitre de la Pelote. — 10° Chapitre
des Calenes (fêtes de Noël). — 11° Chapitre du sel. —
12° Du passage sur les terres pour aller d'une propriété
à une autre. — 15° De l'arrosage. — 14" Fours à chaux.

— 15° Droit de rouir le chanvre à la rivière de l'Egou-

tier. — 16° Chapitre des chasseurs à l'arbalelte. —
17° Chapitre des femmes enceintes, qui peuvent cueillir
des fruits et en emporter gratuitement. —

18° Cha-
pitre du charivari. —

19° Chapitre des quintaines (joutes).

— 20° Chapitre du serment que fait l'Evêque lorsqu'il

vient à Toulon pour la première fois. — 21° Chapitre du

serment des officiers royaux. —
22° Chapitre sur la place

de l'église, sur laquelle les habitants peuvent ballar et
dansar. — 23° Cartulairesdes bans (amendes). — 24° Cha-

pitre de la terre et del'argile employées pour la poterie.—

25° Chapitre des tuileries. — 26° Chapitre des carrières

de tuf et de plâtre, — 27° Des emphytéotes. — 28° Des

donations. — 29° Du délaissement des propriétés. —
50° Chapitre des pêcheurs. — 51" Chapitre du pesage.

— 52° Chapitre des limites.
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Ce que doit exiger le notaire de la cour royale de Toulon, des

habitants et des étrangers (1).

( 4402 li U15J

1° Pour les lettres descitatoires— 4 deniers, etc.
.
etc.

T Pour les lettres de saisie des gages, 1 gros etc.
3" Pour les mandements d'intimer, de mettre aux en-

chères, 4 deniers, etc.

Pour la signification. — Pour l'assignation. — Pour
répliquer. —Pour écrire les procédures, — Pour copier
les sentences. — Pour le serment delà calomnie. — etc.

Lef juges ne doiven 1. recevoir aucun salaire pour leurs décrets sur les
tutelles et curatelles (à).

(31 octobre UI5)

Louis II, sur la plainte portée par les Toulonnais
,

rappelle aux juges de la cour royale de Toulon, qu'ils ne
doivent, sous aucun prétexte, rien exiger pour les décrets
de tutelle et de curatelle. —Les contrevenants encourront
une amende de cent livres couronnées.

Recouvrement de l'impôt (3).

(31 juillet UI6)

Louis II. autorise les syndics de la communauté de
Toulon à employer pour le recouvrement des taxes

(1; Livre rouge, folio 109.
(2) Livre rouge, folio 92.
(3) Série C, art. 472.
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communales, les mêmes moyens qui sont mis en vigueur
pour la perception des droits du fisc, l'emprisonnement
excepté.

Transaction entre Marseille et Toulon, au sujet
de quelques représailles (1).

( 6 février 4417 )

Pendant les troubles de lasuccession delà reine Jeanne,
alors que Marseille avait pris parti pour Louis I" et que
Toulon soutenait la cause de Charles de Duras, les Tou-
lonnais agissant, disaient-ils, par représailles, s'étaient
emparésdes troupeauxd'un boucher de Marseille. Après la
paix conclue en 1388, et dont une des conséquencesfut la
restitution à Toulon du siège du bailliage transporté à
Marseille, le boucher marseillais,que l'on avait dépouillé,
voulut se faire rembourser le prix des troupeaux saisis

par les Toulonnais ; ceux-ci, comme c'était l'usage à cette
époque, contestèrent les droits du réclamant, la commu-
nautéde Marseillepritfaitet cause pour 1 ecitoyenboucher ;

de là procès entre les deux communautés. Ce ne fut qu'en
1417

,
que l'on parvint à s'entendre. On plaida donc

pendant vingt ans pour quelques boeufs ou moutons.

Latransaction fut conduite prudemmentetconclue avec
autant de solennité que s'il s'était agi d'un traité de paix
entre deux puissances.

« Voulant et désirant mener à bonne fin le dit traité
et accord, afin que les débats et altercations, les invectives

(1) Série FF, art. 610.
11
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et les haines qui surgissent facilement de pareilles causes
soient entièrement éteints par une paix et concorde amia-
bles, et que l'amour et la tranquillité, tout inconvénient

cessant, soient fraternellement rétablis ; de bonne foi,
sans ruse et sans fraude, gratuitement, de leur science
certaine, au nom et de la pari des dites communautés de
Marseille et de Toulon, ainsi que de leurs successeurs à
venir- sur toutes ces représailles ou marques, accordées
et remises, à l'instance des Marseillais contre les citoyens
et habitants de la ville de Toulon, et leurs biens, pour
quelque motif ou cause que ce soit, avec tous les incidents
et tout ce qui peut s'en suivre, ils ont fait, dressé et con-
venu un pacte, accord el convention ferme, irrévocable,
etc., etc., etc. »

LesToulonnaispayèrent225 florins d'or, chacun delà
valeur de 52 sous royaux ,ct la concorde fut rétablie.

La reine Yolande, sur fa demande des Etats, restitue à la Provence
divers privilèges et rétablit les institutions qui existaient du
temps de la reine Jeanne (1).

(-23 août 1M7 )

L'assemblée générale des trois Etats députe plusieurs
de ses membres à la reine Yolande pour lui soumettre les
chapitres ou statuts suivants qu'elle approuve séance
tenante.

« Et d'abord, disaient les députés des trois Etats
,

(1) Livre rouge, folio ;i9.
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considérant les charges, dommages, intérêts et oppres-
sion souffertspar les Provençaux depuis un certain temps,
de la part de quelques officiers, pour fait de justice exer-
cée, supplient votre Royale Majesté, de réintégrer et ré-
duire le pays de Provence et Forcalquier à la forme et à
la mode du temps de la reine Jeanne, de bonne mémoire;

pour ce qui concerne le gouvernement de la justice, et la
création des officiers, et de maintenir et traiter le pays
de Provence avec ses habitants à la manière et forme usi-
tées au dit temps de notre reine Jeanne, tant pour l'exer-
cice de la justice que pour la réparation des autres incon-
vénients à l'égard du droit de justice, en accordant pleins
pouvoirs aux seigneurs sénéchaux du dit pays, présents
et futurs. »

« Il nous plait (répond la reine), d'instituer notre sé-
néchal qui est' celui de notre cher fils aîné Louis, en-

durant notre bon plaisir, avec le pouvoir tel que l'avaient
les sénéchaux du dit pays au temps de la reine Jeanne,
comme il est contenu dans les archives de la ville d'Aix. »

SECOND CHAPITRE :

« Daigne Votre Majesté choisir dans le pays de Pro-
vence, un homme puissant, probe, capable, idoine, pour
juge-mage, suivant la coutume, un homme qui n'ait pas
nuit au pays en violant les privilèges et libertés du dit

pays, et qui réside continuellementà Aix ; — qu'elle dai-
gne maintenir le pays dans les libertés, franchises, im-
munités, exemptions, privilèges, pactes et conventions,
faits et accordés tant par la reine Jeanne, de bonne
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mémoire, que par ses prédécesseurs, don! les âmes soient

en paradis, et si quelques-unes ont été violées, elle daigne
les ramènera l'état primitif, et qu'à l'avenir cessent toutes
commissions et tous commissaires.

RÉPONSE DE LA REINE :

Il nous plait d'instituer juge-mage pour le temps de

notre bon plaisir et celui de notre fils, et nous nommons
à cette charge notre fidèle conseiller Pons Cayssii, licencié
ès-lois, homme probe et capable, que nous croyons
n'avoir jamais nui au pays, et qui devra faire sa résidence
personnelle dans notre ville d'Aix. —Nous ordonnons, en
outre, que les commissionsà cet égard cessent à l'avenir.
Quant aux privilèges, immunités, transactions, pactes et
conventions, accordés par nos prédécesseurs

,
nous vou-

lons qu'ils soient observés, et si quelque innovation ou
infraction y avait été apportée, nous voulons qu'elle soit
regardée comme non avenue.

TROISIÈME CHAPITRE :

Daigne la dite Majesté accorder que. conformément

aux statuts de Provence, toutes les charges du dit pays
seraient données à des officiers de Provence pour les tenir
et exercer et qu'elles ne soient pas vendues.

RÉPONSE DE LA REINE :

Nous voulons que les charges soient données à des
Provençaux capables et idoines ; qu'on observe les statuts
de Provence ; que les charges ne soient plus vendues à
l'avenir, et que les officiers fassent continuelle résidence.
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QUATRIÈME CHAPITRE :

Daigne la dite Majesté, — à cause des inconvénients
qu'ont suscités pour le peuple chrétien les sauvegardes
accordées aux juifs, à l'opprobre, dommage et énerva-
tioii de la juridiction des seigneurs prélats, barons et
autres nobles, et au préjudice des peuples chrétiens, —
révoquer toutes ces sauvegardes, et réduire les juifs sous
l'administration de la première et accoutumée justice ;

que toutes ces sauvegardes cessent à l'avenir, et là où on
accordait des sauvegardes, que la partie accusée soit ap-
pelée et entendue, et étant entendue, si la chose paraît
juste, que cette sauvegarde soit accordée et pas uneautre.

RÉPONSE DE LA REINE :

Nous accordons et voulons qu'on enlève ces sauve-
gardes. Quant aux autres choses contenues dans cette
demande, nous suspendonsjusqu'à notre prochaine venue
en notre dit pays, cassant toutes les autres sauvegardes, à
l'exception de celles qui seront accordées la partie
entendue.

CINQUIÈME CHAPITRE :

Daigne la dite Majesté rassurer son dit pays comme il

lui sera possible, qu'en cas de guerre que l'on pourrait
redouter, et dans le cas où cette guerre serait portée dans
le dit pays (ce qu'à Dieu ne plaise) ! préserver, proté-

ger, défendre et veiller -à la défense et au secours du dit

pays.
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RÉPONSE DE LA REINE:

il nous plaît (il nous entendons qu'il en soit ainsi le

cas échéant.

SIXIÈME CHAPITRE :

Daigne la dite Majesté défendre et faire défendre à ses
dits officiers présents et futurs, sous es plus grandes
peines qu'ils ne s'éloignent pas du dit pays pour visiter
les villes, bourgs et cités, si ce n'est à la réquisition des
trois Etats de Provence, vu les charges et dommages qui
en résultent, si ce n'est par ordre des supérieurs et en
cas d'évidente nécessité, et que les dites visites soient
faites aux frais de la cour.

RÉPONSE DE LA REINE :

Nous consentons que les visites dont il est fait mention
dans le dit article cessent à moins qu'elles ne soient faites
à la requête des trois sus dits Etats ou par ordre des
supérieurs en cas d'évidente nécessité.

SEPTIÈME CHAPITRE :

Daigne la dite Majesté, qu'à cause des mortalités qui,
hélas! ont régné dans ledit pays de Provence, et l'ont
dépeuplé, le relevé des feux se fasse dans le dit pays
suivant l'usage et par des députés choisis par les
trois Etats de Provence.

REPONSE DE LA REINE :

Nous accordons que le relevé se fasse suivant la

coutume.
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Réafibuagement(1).

(19 avril 1418)

Par suite du consentementdonné par la reine Yolande,
l'assemblée des troisEtats nomma des déléguésqui furent
chargés de procéder au réaffouagement, c'est-à-dire, à la
nouvelle estimation du territoire. La charte du 19 avril

1418 contient le procès-verbal des opérations prélimi-
naires, mais elle ne fait pas connaître le nombre des feux
qui fut assigné au territoire de Toulon.

La reine Yolande accorde une amnistie aux Toulonnais qui avaient
insulté un de ses officiers, le châtelain OlivierBourdon (2).

(30 juillet 1419)

La reine Yolande avant d'accorderl'amnistiequi lui est
demandéepar les Toulonnais, rappelle en ces termescequi
s'est passé :

« Il y a peu de temps, et à la suite des insultes faites

par quelques habitants de Toulon contre le noble Olivier

Bourdon, châtelain de la forteresse de notre ville de
Toulon, des juges et commissaires, députés vers eux, les
privèrent de leursoffices etdeleurs prérogatives, et ayant
demeuré en paix pendant cette privation, ils nous ont
envoyé en ambassade Jean de Pertuis et Léon Hubac,

qui nous ont supplié au nom des syndics, conseillers et
habitants, etc. ,etc., etc.

(1) Série CC, art. 379.
(2) Série FF, art. 609.
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» En conséquence, en vertu de notre pouvoir seigneu-
rial, et par grâce spéciale, nous voulons et nous ordon-

nons qu'ils soient rétablis dans leurs anciens honneurs
et dignités, qu'ils redeviennent habiles et aptes aux
charges, successions légitimes, exercices de contrats et
autres droits dont ils avaient été privés

» Nous n'entendons pas, cependant, que ceux (fui

furent exilés pour les motifs sus dits soient compris dans

ce pardon ; nous voulons au contraire qu'ils en soient
exclus complètement.

Procès-verbal des délibérations de l'assemblée générale des trois
états tenue à Aix les 4, 5 et 6 septembre 1419. Chapitres accordés

par la reine le 4 octobre 1419 (1). -'

<k octobre UI9)

« Le i septembre 1 ï 19, les trois Etats se sont assemblés
à Aix, dans une des salles du palais royal, en présence de
la reine Yolande et de son (ils le roi Louis. — Dans cette
première réunion, l'évèque de Digne, prenant la parole au
nom de Leurs Majestés Royales, a exposé fortement
et élégammentaux seigneurs des trois Etats et aux autres
personnes présentes, les objets sur lesquels l'assemblée
aurait à donner son avis.—L'après-midi, les membres de
l'assemblée des trois Etats se sont réunis dans le réfec-
toire des Auguslins pour délibérer sur les propositions
faites par l'évèquedeDigne. Et le lendemain, ;i septembre.

(1) Série BU. art. i.
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ont arrêté certains chapitres et désigné lés personnesqui
les soumettraient à Leurs Majestés. — Ces délégués

ont été pour le clergé, Mer de Digne, Mgr l'abbé de
Montmajour et Mer le Commandeur de Naples. — Pour

les nobles et barons : M. de Forcalquier, M. Ant. de

Villeneuve, chevalier et M. d'Alban. — Pour les Com-

munautés : M. de Vence, de Fox, M. d'Ansonoi,
M. Augustin, d'Aix, M. Paule, licencié ès-lois, de Grasse,

et M. Lavion de Lubière, de Tarascon. Mgr de Digne,
fut désigné pour résumer les délibérations et porter la

parole.

« Le lendemain, mercredi 6 septembre, M. l'abbé de
Montmajour donna lecture, en l'absence de Mgr de Digne,
des propositions que ce prélat avait présentées au roi et
à la reine et des réponses faites par Leurs Majestés.—On

nomma immédiatement une commission composée des
trois Ordres pour rédiger des requêtes ou chapitres et les

soumettre à l'approbation de Leurs Majestés. —On se
sépara ensuite après, toutefois avoir voté en assemblée
générale, un don gracieux à titre de leyde (1).

»

Les chapitres accordés à cette occasion par la reine
Yolande, tutrice de son fils le roi Louis, sont très-
nombreux. Je n'en citerai que quelques-uns.

La reine promet de nouveau de ne nommer que des
Provençaux aux charges et offices des comtés de Provence

(1) La leyde était un droit levé sur la vente des marchandises.

— Mais on entend, dit aussi Julien
, sous ce mot toute sorte de

prestations. — Quoevis prestatio
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et de Forcalquier. — Elle confirme les anciens pri-
léges. — Elle ordonne aux maîtres rationaux de faire
donner connaissance et même délivrer copie des statuts à
toute réquisition des parties intéressées ; de ne pas'

obliger ces mêmes parties à faire la dépense d'une nou-
velle transcription de leurs litres, lorsque ces titres auront
été insérés une première fois dans les cartulaires de la

cour où on les recherchera. — Les commissaires, agents
et sous-viguier, ne devront exiger que ce qui leur est dû

pour le déplacement, c'est-à-dire, i blancs par jour.

La reine promet d'autoriser promptement les réunions
du conseil des trois Etats qui lui seront demandées, et cela
afin d'éviter à ses sujets les dépenses qu'ils font, pour
aller lui soumettre en personne certaines plaintes, qui
pourraientêtre exposées en leur nom au conseil des trois
Etats, par des délégués.

Elle maintient à cinq deniers, pour livre, l'intérêt que
les juifs pourront exiger.

Elle interdit la vente des offices et charges.

Ces réponses et beaucoup d'autres qu'il serait trop long
d'énumèrer ici, furent rédigées et signées le i octobre
I-ili).
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Amnistie générale accordée aux Provençaux, en souvenir des
sacrifices qu'ils se sont imposés pour venir en aide au roi Louis,
pendant les guerres de Sicile.

(36 féirier U20 )

Yolande, par la grâce de Dieu, reine de Jérusalem et
de Sicile, etc., etc., tutrice et administratrice de notre
très-cher et illustre fils aîné, Louis III, roi, duc et comte,
etc., etc.

Considérant le dévouement extrême et la fidélité iné-
branlable que les personnes et les communautés des villes
et terres de nos comtés de Provence et de Forcalquier,
ont toujours montré pour les rois, reines, comtes et com-
tesses, nos prédécesseurs, et pour notre illustre fils
Louis III, et pour nous-même, pendant les derniers trou-
bles, non-seulement en refoulant nos ennemis, mais en-
core en nous aidant à poursuivre le recouvrement du
royaume d'Aragon qui appartient à notre fils ; consi -
dérant que pour la revendication de notre royaume de
Sicile, nos fidèles sujets ont donné libéralement et à
titre de don gracieux plus de 120,000 florins et plus
tard encore 30,000 ; considérant qu'ils ont souffert des
pertes nombreuses, en biens, en argent et en hommes,

par affection pour nous :

Nous leur avons pardonné et nous leur pardonnons
,

afin qu'ainsi encouragés, ils persévèrent dans leurs actes

(1) Série FF, art. 409.
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de fidélité à notre égard, et qu'ils soient excités à agir de

mieux en mieux ; nous leur pardonnons tous crimes,
excès, rébellion, délits, etc., etc., etc.

Louis EU demande un subside (1).

( 21 février U2I )

Cette demande de subside, précédée des plus grands

éloges à l'adresse des contribuables, mérite d'être trans-
crite en entier. Du reste elle est assez courte :

« Nobles, fidèles et bien-aimés citoyens, vos mérites

sont si grands et si nombreux, que ni la plume, ni la

bouche ne sauraient les redire, et qu'on ne saurait assez
louer vos administrateurs (vos dignitaires—proceres), ni

dépeindre, ni énumèrer vos vertus et votre fidélité. Ce-

pendant nous pensons que ce qui relève l'éclat d'une
chose, c'est d'y ajouter de la beauté par de belles actions

et d'en donner des preuves. Les services rendus à nos pré-

décesseurs par vous, nos fidèles sujets, ont été affectueu-

sement exaltés par les princes, et par la reine Jeanne, d'il-

lustre mémoire, et nous, Louis III, nous attestons combien

cette louange vous est due {">), et comme le moment est

venu d'établirnotre camp et de lever nos troupes, ce à quoi

nous travaillons de toutes nos forces, et comme le malheur

(1) Série AA, art. 39.

('2) C'est-à-dire la reine Jeanne et nous. Louis III, nous avons en
très-souvent recours à votre bourse, plus que nul autre prince et nous

sommes des preuves personnelles de votre générosité.
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des temps, vous ne i'ignorez pas, ne nous a pas laissé
beaucoup d'argent, nous vous prions de vouloir, comme
vous le devez en ce temps de presse, nous accorder, pour
cette fois seulement, de bon coeur, un secours d'argent.
Car, avec le secours de Dieu,dès maintenant et à l'avenir,
vous serez libérés de toutes charges et corvées, (oneribus

et pressuris) ; vous serez libres, et en état de recevoir de

notre part de plus amples faveurs, honneurs et dignités.

« Données dans le château de notre ville, scellées et
souscrites de notre main, le 2î février. xive indiction.
Loys. »

Autorisationde requérir les habitants et bailliage de St-Maximin
et de Brignolec quand le besoin de la défense de Toulon
l'exigera (1).

( 20 jnin «22 )

La reine Yolande écrit aux officiers royaux des villes de
Brignoles et de Saint-Maximin, et leur dit que la ville de
Toulon, à cause du facile accès de son port, est exposée
à de fréquentes attaques de la part des ennemis. En con-
séquence, elle les invite à envoyer à Toulon toutes les fois

qu'ils en seront requis et que les circonstances l'exi-
geront, des hommes armés d'arbalètes et autres en
nombre suffisant, et cela sous peine de cent marcs
d'argent.

(1) Série EE.
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Convocation pour assister à l'assemblée générale des trois Etats —
Désignation des députés de la communauté de Toulon. (1)

(21 janyier U23 )

Le 21 janvier i 423, le conseil de la communauté de
Toulon, après avoir pris connaissance des lettres de
convocation qui lui ont été adressées au nom de la reine
Yolande, désigne les syndics Léon Hubac, notaire, et
Pierre Rodeilath, pour aller représenter la communauté à
l'assemblée des trois Etats.

Voici la lettre royale avec sa suscription :

« Ames très-chers officiers, syndics et conseil de notre
cité.

« Très-cbers et fidèles sujets, nous vous notifions,
qu'entre nous, le roi, notre fils, nos sujets, vassaux et
autres affectionnés, d'une part, et le duc de Milan

,
pour

lui, ses vassnux et autres, d'autre part, il a été fait une
ligue et confédération loyale; et que le roi de France nous
a écrit affectueusement de nous rendre auprès de lui. Ce

que nous avons l'intention de faire, après en avoir dé-
libéré dans le conseil des trois Etats de notre pays de
Provence. Pour cela et pour autres clioses, nous avons
ordonné la réunion du conseil général à Ai s, pour le 24
de ce mois. Nous vous mandons et ordonnons d'élire
immédiatement deux citoyens de votre ville, avec plein

(1) Série AA, art. 4.
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pouvoir de conseiller, traiter et conclure les choses
qui seront à faire dans le dit conseil.

« Fait à Tarascon, le 12 du mois de janvier. »

Blâme encouru par le juge d'Hyères pour avoir soutenu le Bailli
dans ses rancunes contre les syndics et habitants de Toulon (1).

( (H mai U25 )

Les Toulonnais avaient mal accueilli la nomination du
bailli Louis de Turris ; ce dernier s'était vu obligé de

renoncer à ses fonctions. Mais avant de quitter Toulon,
il avait dénoncé les syndics, les conseillers et divers au-
tres notables, et le juge d'Hyères, épousant sa querelle,
avait prononcé plusieurs condamnations après avoir
procédé à une enquête secrète.

Charles, frère du roi Louis III et son lieutenant général
en Provence, écrit au juge d'Hyères en ces termes :

« Vous avez reçu des informations secrètes, qui
tendent évidemment à la division

,
a la discorde, au

préjudice et au dommage de la ville et des citoyens. Or,
il est convenable en tout temps de faire cesser ces
discordes, mais en ces temps d'agitation elles doivent
être écartées plus que jamais. Et néanmoins vous avez
informé contre les syndics, conseillers et autres person-
nes de la ville, et les jugements et condamnations
se sont multipliés. En sorte que

,
par votre fait ou

(1) Série FF, art. 3.
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autrement, ils sont tous aujourd'hui mis en accusation
et sous la menace de vos sentences, ou condamnés, alors

que. par plusieurs motifs
.

vous auriez dû vous montrer
conciliant.

1° Parce que il vous était expressément défendu
,

en
vertu des lettres patentes du roi et de la reine

,
et par

ordre antérieur, d'instruire celte affaire ; 2° parce que
le juge Louis de Tunis ayant élé remplacé dans ses
fonctions, il n'avait pas qualité pour informer. »

En conséquence le juge d'Hyères
.

Jean de fiuzan,
est invité, sous peine de cent marcs d'argent, à annuler
toutesles procédures commencées, toutes les condamna-
lions prononcées, et à transcrire la. décision du lieutenant
général au bas de (ouïes les enquêtes ou sentences
relatives à cette affaire.

Il résulte de ce document, que les juges ne pouvaient
poursuivre les syndics et les conseillers sans avoir au
préalable obtenu l'autorisation du roi ou du sénéchal.

Confirmation des privilèges et abandon des droits de lattes en
faveur de ïa communauté de Toulon.

(20 mars U27 )

Le roi Louis III. sur la demande qui lui est faite par
noble Jacques Ayeard, envoyé et ambassadeur de la

communauté de Toulon
,

continue les privilèges des

(1) Série AA, art. 1.
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Toulonnais, à cause de leur inébranlable fidélité el de
leur dévouement qui s'accroit chaque jour. Désirant leur
accorder une faveur nouvelle, le roi ajoute :

« Et. par les présentes, nous entendons nous départir

en faveur de la dite communauté de Toulon, des droits

de latte '1). que nous possédons depuis plusieurs siècles,
lui donnant ainsi une preuve de notre générosité et de

notre clémence, et leur concédant un privilège digne de

notre munificence. »

Les ecclésiastiquesdoivent contribuer aux charges de la communauté
et leurs biens doivent être soumis à l'allivrementpour la taille (2).

(8 octobre 1429)

Les Toulonnais exposent dans une supplique adressée

au grand sénéchal Pierre de Beauvau :

Que, par suite des charges toujours croissantesde la
communauté, on a dû procéder à une nouvelle répartition
de la taille, comprenant tous les biens indistinctement :

(1) « La latte est une peine introduite en la Chambre rigoureuse

pour punir la chicane des débiteurs. L'étymologie de ce mot vient du
latin Ferre: quasi ad principem pecunia lata. — Il y a la latte
simple et la latte triple. La latte simple est due au roi par la seule
clameur et demande faite par le créancier. Elle est acquise quoique
le débiteur avoue la dette et prenne condamnation. L'autre qui est
appelée latte triple ou latte niée est due quand le débiteur dénie la
créance

.
—Le droit de latte est payé à raison de la somme portée par

la demande ; il est de neuf deniers pour chaque florins.
Julien. —Commentaire sur les statuts de Prov., t. 2, p. 474.
(2) Série CC, art. 473.

12
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mais que, par suite des usurpations commises par le

Chapitre, par les autres ecclésiastiques cl par les frères
Prêcheurs, qui disposent d'un grand nombre d'immeu-
bles non compris dans les dotations et fondations primi-
tives de l'Eglise, el ces immeubles étant soustraits à l'alli-
vrèmenl par leur affectation religieuse, le produit de la

taille s'amoindrit tous les jours davantage.

Le sénéchal répond en donnant les instructions
suivantes :

« Sur ce qui précède, après délibération du conseil
royal qui nous assiste ; les supplications examinées, ainsi

que les décrets rendus sur le même objet, les statuts
précédemmentdonnés par les princes, les décisions prises

par les assemblées générales du pays et aussi conformé-

ment au droit civil, nous voulons et nous ordonnons de
requérir, en notre nom. et d'ordonner au besoin au révé-
rend père enJ.-C, le seigneur évoque de Toulon, ainsi
qu'à ses vicaires, ses officiers, les prêtres et les autres
ecclésiastiques de cette ville, et de les contraindre à sou-
mettre à i'allivrement tous leurs biens provenant de leur
patrimoine, de leur industrie, ou acquis ou obtenus à tous
autres titres : les contraindre également à contribuer aux
charges de la ville

,
proportionnellement à leurs biens,

ainsi que le veut la justice et que l'a décidé l'autorité
royale et réginale.et les conseils généraux des trois Etals,
sous peine de saisie du temporel que le seigneur évéque
lient de la cour royale. »
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Ordre de procéder aux élections par la voie du sort (1).

( 12 juin U29)

Le prince Charles, frère du roi Louis III et son lieute-
nant-général en Provence, écrit aux baillis et juges
présents et à venir de la ville de Toulon :

« Pour couper les branches du mal que les désirs
avides de la jalousie ont fait naître parmi les citoyens,

sous le prétexte et à l'occasion de la nomination des syn-
dics, conseillers et autres officiers préposés à l'adrrinis-
trationdelacité, (ce quia produit la guerre civile, et
par suite, a jeté la ville dans le désordre et lui a fait subir

une foule de dommages), notre grandeur a résolu d'em-
ployer de tout son pouvoir les moyens les plus prompts à

ramener la paix et la concorde et à faire jouir la dite
ville des douceurs de l'union. Déjà le seigneur Pierre de
Beauvau, premier chambellan du roi et gouverneur de

ce pays, a été l'initiateur et le promoteur de la paix et a
supprimé par la conciliation, les zizanies et les haines
allumées entre les citoyens, lorsque visitant les lieux
maritimes il s'est rendu dernièrement à Toulon. Nous,
donc, agissant sans passion ni colère, nous voulons, au
prix de tous nos efforts, achever ce qui a été commencé,
et rendre à nos sujets royaux, cette tranquillité qui pro-
cure l'avantagedu peuple et le bien-être des nations. La
paix est, en effet, la meilleure source de toutes les vertus,
et contribuant ainsi à l'heureuse multiplication du genre

^1) Série AA, art. 5.
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humain, elle augmente sonbien-èlre. Tel esl le hul de la

c incession suivante :

«
Quand arrivera le moment de procéder à l'élec-

tion des syndics, des trésoriers, des notaires et d"s

conseillers, vous procéderez ainsi qu'il suit :

«
Un jeune enfant retirera au hasard du sac des an-

ciens i\au\ hulletins. l'un après l'autre, et ceux dont les

noms seront inscrits sur ces hulletins seront élus et

nommés syndics pour un an : d'un autre sac, où seront les
syndics modernes, il sera extrait un bulletin, et le nom
qui viendra sera celui du troisième syndic : et ainsi

pour les autres élections.

« Celle opération achevée, les cinq sacs qui auront
servi et les bulletins restants seront cachetés soigneuse-

ment avec le sceau de la cour, pour être conservés sous
deux serrures et dilîerenles clefs dans un tronc, ou une
cassette, située dans la sacristie ; l'une t\c^ clefs sera re-
mise aux syndics nouvellement élus, l'autre au chapelain
de celle église.

« L'année suivante, ou procédera de la même manière.
Ensuite, lorsque les deux années seront écoulées, les sacs
et les bulletins seront brûlés ensemble.

»
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Amnistie accordéeaux Toulonnais au sujet des troubles suscités par
la double revendication de l'évêché par Vitalis et Nicolas (1)

(24 novembre 1430)

Pierre de Beauvau, lieutenant-général du roi dans les
comtés de Provence et de Forcalquier, rappelle que :

« depuis longtemps de graves discussions, des dissen-
tions, se sont élevées et, ont été malheureusemententre-
tenues, des antipathies se sont glissées d'un côté et
d'autre chez presque tous les citoyens de la ville royale
de Toulon, au sujet et à l'occasion du différend suscité
entre les révérends pères en J. C., le feu seigneur Vilalis

et le seigneur Nicolas, actuellement existant, se disant
l'un et l'autre évêques de Toulon. »

A la suite de ces troubles on avait envoyé des commis-
saires qui n'étaient pas parvenus à rétablir la paix.
Le lieutenant-généralPierre de Beauvau, o ne voulant pas
» que la ville fût en proie plus longtemps à un si regret-

» table déchirement, » se rendit en personne à
Toulon et après avoir réuni le conseil général de la
communauté, il réconcilia les deux partis et leur accorda
le pardon de tous les excès commis.

« Prenant en considération ce fait bien connu, à

» savoir que les syndics, les conseillers et aussi plusieurs

» habitants, qui ont comparu devant nous, ont déclaré

» de vive voix, vouloir vivre en bonne intelligence
,

et

» sans aucune querelle dans la dite ville ; considérant

(1) Série FF, art.609.
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» que, conformément à notre devoir, nous désirons les

>> ramener dans la voie de la.paix : sachant que de tontes

» les vertus il n'enesl aucune qui convienne mieux à un

» chef que la clémence et la bienveillance : nous aceoi-

» dons un complet pardon à la communauté des habi-

» tants de Toulon... crimes, délits, désordres, etc »

Prestation de serment de Jean Gombaud* évêque de Toulon (1).

M3 février U3i )

Le l" février \tfi\. Antoine de Romulis, évoque de
Urasso. procéda dans l'église cathédrale de Toulon à la

consécration de Jean (ïombaud, en présence de Creffini.
évèijuc de Rozhtse.x. abbé eommandataire de l'abbaye du

Thoronel. diocèse de Frèjus et de Gabrielli Xielli, évêque
de Miloiteiisis.

Après la cérémonie, les syndics de la communauté
,

Pons Raymond et Pierre Rodeillat. accompagnés de Jean
de Morance. bailli, el d'Alphonse de Morance, son frère,
châtelain de la forteresse royale, exposèrent respectueu-
sement au révérend évêque. qui se tenait debout devant
le maître-autel, que déjà son fondé de pouvoir Olivier
Valsères, avait prêté serment d'observer tous les privi-
lèges, libertésel franchises de la communauté

,
mais que

(\) Jean Goinbaud avait jotn'- un rôle dans le conflit dont il est
parlé dans la charte précédente. Il avait été l'arbitre choisi par
Nicolas Draconis.

Cl) Série GO. art. I.
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« voulant user d'un conseil salutaire et prendre le meil-

» leur moyen pour avoir une garantie de plus, qui ne

J>
puisse qu'être utile, sans jamais noire, » ils le con-

juraient de vouloir bien prêter le même serment, et
accorder un pardon général.

« C'est pourquoi, l'évêque de Toulon, comprenant

» qu'un vrai repentir apaiseDieu et que notre sainte mère

» l'Eglise et ses ministres doivent toujours, mais parti-

» culièrement en ces temps-ci être indulgents et prompts.

» à pardonner aux catholiques fidèles, quoique la justice

» ait reçu par eux des atteintes »

Ensuite l'évêque prête le serment d'usage et revenant
à l'amnistie demandée, il ajoute :

« En ce qui concerne les recherches nouvellement
faites par le révérend père en Jésus-Christ, évêque de
Toulon (Nicolas Draconis), contre quelquespersonnes des
deux sexes, tant ecclésiastiques que séculiers de la ville
de Toulon, et de tout le diocèse, et les divers procès cri-
minels et enquêtes faits par la juridiction épiscopale,
soit par son prédécesseur ou dans un temps plus éloigné,
lui, évêque, inspiré par des motifs justes, délie et relève

pour lui et ses successeurs, la communauté de Toulon
et chacun de ses habitants de toutes enquêtes, de tous
procès criminels et de toutes les peines et amendes etc.,
etc et promet d'intercéder pour les excommuniés qui
voudront revenir à la foi et à l'obéissance. »
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Le roi René prescrit de procéder à l'électiondes officiers municipaux

par la voie du sort (1).

{ «9 mai U37)

Cette charte est trés-intéressanle au point de vue des
formes adoptées pour les élections, à une époque où
chaque ville procédait d'une manière différente. Le soin
apporté dans sa rédaction, les détails minutieux qu'elle
renferme eu reluiraient l'analyse difficile: elle serait
toujours incomplète; j'ai cru devoir la transcrire ici in

c.rli'nso :

Mené, par la grâce de Dieu, roi de Jérusalem et de
Sicile, duc d'Anjou, du Bar et de Lorraine, comte des
comtés de Provence

,
de Forcalquier, du Maine et du

Piémont, à tous les officiers de notre ville de Toulon, pré-
sents et à venir, ou à leurs lieutenants, que cela concerne
et auxquels les présentes parviendront, salut et affection.

Nous recherchons avec soin le hien de la paix, les dou-

ceurs de la tranquillité et les avantages et les fruits qui

en résultent. Les séditions et les divisions engendrent les

rancunes et les haines elsont la source des plus grands
dangers. La paix et la tranquillité profitent à la chose
publique, les divisions, au contraire, lui sont nuisibles : en

(I) Charles, livre ilu roi Louis III cl son lieutenant-général en
Provence, avait déjà, par lettres patentes du 12 juin 1429 (dont j'ai
donné un extrait;, ordonné de procéder aux élections parla voie du
sort. Le roi René ne connaissait probablement pas ces lettres ou
bien ne les avait-on pas mises à exécution. —Série BB. art. .'i.
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effet, avec la paix, la justice, le culte de la religion et la
chanté pour le prochain s'accroissent, tandis que si la
sédition, la discorde prévalent, la discipline, les bonnes

moeurs et les vertus dépérissent, et, de même que par la
concorde les choseslesplus petites s'accroissent, de même,

par la discorde, les plus grandes se détruisent. Nos sé-
rieuses méditations nous ont porté à diriger vers ce but
tous les efforts de notre sollicitude. Nous nous croyons
surtout obligé à cela par la charge de notre dignité royale,

que Dieu nous a confiée ; aussi, marchant sur les traces
de notre glorieux père, nous voulons établir parmi nos
fidèles sujets, la paix, l'union, la charité et la tranquil-
lité, et nous voulons apporter un remède salutaire à tout

ce qui pourrait susciter parmi eux des divisions ou des
inimitiés.

Nous sommes informé par divers récits véridiques

que lorsqu'on procède, à haute voix, selon l'usage an-
tique, à l'élection des syndics, conseillers et autres offi-

ciers désignéspour gérer les affairespubliques, plusieurs,
excités par l'ambition d'administrer et de présider dans
notre ville de Toulon, et guidés par des sentiments dé-
placés, sans égard aux qualités des élus, et au bien de
la chose publique, ont procédé à ces élections, au milieu
des fraudes et des collisions. Comme vraisemblablement

ces choses pourraient se produire à l'avenir, et que des
haines, des zizanies, des divisions et des inimitiés, par
la malice de l'ennemi du genre humain se sont élevées
parmi les citoyens nos fidèles sujets, et comme d'après

ce qu'on voit, elles s'étendent et pourraient s'accroître
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encore dans l'avenir, au grand dommage, préjudice
et intérêt du bien public de celle ville, si on n'y ap-
portait un salutaire remède ; vu les supplications qui ont
été adressées à notre conseil de Provence, au nom de la

communauté de celle ville ; désirant apporter un prompt
remède et obvier aux. inconvénients signalés ci-dessus ;

après avoir pris l'avis de notre conseil et y avoir mûre"

ment réfléchi, nous ordonnons, de notre plein pouvoir,

ce qui suit :

A l'avenir les élections des syndics, conseillers et au-
tres officiers de la dite ville, seront faites par le sort,
ainsi que cela a déjà lieu dans plusieurs autres villes et

localités distinguées de notre Provence, avec ce que l'on
appelle vulgairement des bulletins

,
et de la manière

ci-après indiquée. Ces bulletins seront faits en présence
de notre Bailli. de trois en trois ans, par le conseil

ordinaire de la dite ville, lequel se compose, avec les

trois syndics, de quinze citoyens, outre le notaire ; on
adjoindra à ce conseil ordinaire, vingt-cinq personnes
choisies parmi les plus sages et les plus notables de la

dite ville ; les facteurs des dits bulletins seront donc

quarante en tout. Ces personnes désigneront quinze
citoyens propres à l'office do syndics savoir : cinq parmi
les anciens et notables, cinq parmi les moyens et cinq
parmi les jeunes hommes, les plus prudents et les plus
intelligents de la ville, lesquels noms seront inscrits sur
autant de bulletins, et jetés les cinq anciens dans un sac
(les bulletins relatifs aux cinq anciens), les cinq moyens
dans un autre sac et les cinq jeunes dans un troisième sac.
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Puis, chaque année, le 15 juin, jour fixé depuis longtemps

pour les élections des syndics et des consuls, on retirera
de chaque sac un nom parmi les anciens, un parmi les

moyens et un parmi les plus jeunes, et ceux-là seront
élus dans l'office du syndicat pour cette année, qui au-
ront été trouvés dans les bulletins ; et on procédera de
la même manière pour les censaux qui sont au nombre
de trois. Pour l'office du trésorier, les dits quarante
choisiront six personnes honorables et en état de
remplir cet office, dont les noms seront inscrits dans
six bulletins renfermés dans un sac particulier, et, chaque
année, pendant trois ans, le nom de celui qui se trouvera

sur le bulletin extrait du sac prendra la charge de tréso-
rier à laquelle il aura été élu, et de la même manière

pour le notaire du conseil.

Quant aux conseillers on choisira 48 citoyenspropres à

ces offices et capables de les remplir, dont 16 parmi les
anciens et notables, 16 parmi les moyens et 16 parmi les
plus jeunes hommes, et leurs noms seront placés dans
trois sacs, desquels, chaque année, pendant trois ans, on
extraira par le sort, 4 du sac des anciens, 4 du sac des

moyens et 4 du sac des jeunes hommes, et ceux dont les

noms seront sur lesbulletins choisispar le sort deviendront
les conseillers. et seront déclarés élus.

Et pour que l'on fasse une égale distribution des hon-
neurs et des charges parmi les citoyens, nous voulons et
nous ordonnons que ceux qui seront inscrits sur les bul-
letins pour être ensuite désignés par le sort, n'aient pas
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rempli depuis longtemps les fonctions de conseillers ou
d'autresoffices, pourvu qu'ils soient propres aux fonctions

auxquelles on les nommera.

Quant aux autres officiers, ils seront choisis selon la
volonté et la discrétion des dits conseillers, pourvu qu'ils
soient habiles et capables.

Si par hasard le jour de l'élection, qui doit avoir lieu

comme il vient d'être dit, le père et le lils se trouvaient

sur les mêmes bulletins, ou le gendre et le beau-père ou
les deux frères, le premier nommé, dans la première ex-
traction des bulletins, conserverait l'office qui lui incom-
berait, cl le bulletin de l'autre serait remis dans le sac,
afin que deux ou plusieurs personnes de la même famille

ou unies par les liens du sang ou alliées, ne se trou-
vent pas à la fois soit dans le conseil, soit dans les autres
charges.

Et si par hasard, au moment des élections quelqu'un
apparaissait sur les bulletins qui seront tirés avant l'ex-
piration de trois années, un tel bulletin serait remis dans
les sacs et le sus dit, quel qu'il fut, ne serait pas admis au
conseil ou à un autre office de la ville avant l'expiration
des trois années.

D'autre part, nous décidons par ce mêmeprivilège, que
nul ne pourra, pendant la même année, exercer deux
offices différents, et si le même nom sortait dans deux
bulletins on remettrait le second bulletin dans le sac.

Nous arrêtons et ordonnons en outre, que nul clerc soin
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ou autre, ni serviteur ou officier quelconque du révérend
évêque de Toulon, ne puisse entrer dans le conseil ou dans
toute autre charge, ni admis à prendre part à l'élection.

En outre, arrêtons et ordonnons, que nul de cette ville

ne se refuse absolument à payer ce qui est dû, et qui est
déclaré ouïe sera aux trésoriers, soit pour les tailles, poul-
ies vingtièmes, pour les rêves ou pour les autres impôts ;

et ceux qui seront nommés de la manière qu'il vient d'être
dit, ou d'une manière également légitime aux divers offices
de la communauté, ne pourront être admis qu'après avoir
payé tout ce qu'ils devront à la communauté.

Dans le cas où un des désignés dans les bulletins se-
rait mort à l'époque de l'élection, ou absent pour long-
temps, et qui, pour une cause quelconque, devrait être
éloigné de la ville pendant cette année, son bulletin se-
rait remis dans le sac et on en extrairait un autre. Et, afin

que l'on ne puisse commettre aucune fraude dans les
bulletins, nous ordonnons que les sacs seront renfermés
dans une cassette sous trois serrures ou clefs différentes,

et la cassette placée dans la sacristiede l'église cathédrale
de cette ville, desquelles clefs l'une sera gardée par un
des syndics anciens, l'autre par un des syndics modernes
et l'autre par le trésorier, qui jureront de n'ouvrir la dite
cassette qu'en présence du conseil, lorsque le moment

sera venu chaque année. Après l'expiration des trois
années, les bulletins restant dans le sac seront déchirés
et brûlés, et, de trois ans en trois ans on fera les mêmes
élections, et on gardera les bulletins de la même manière:
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et. pourévitertoute fraude l'opération aura lieuen présence
du conseil, des syndics actuels et futurs, et de vingt-cinq
adjoints.

Nous voulons et nous ordonnons expressément, par les
présentes, de procéder aux élections de vos officiers

conformément à ce qui vient d'être dit.

Il est également ordonnépar les présentes, et défendu,

sous peine de 100 marcs d'argent lin, à tous et chacun
des habitants de cette ville, aujourd'hui et dans l'avenir,
de transgresser nos ordres, d'y contrevenir directement

ou indirectement, ou de s'opposer à l'exécution des pré-
sentes ordonnances. Et vous tous, syndics de ce district,

vous veillerez à l'exécution de nos ordres et à la rentrée
de l'impôt sous les peines sus-dites, pendant loule la

durée de vos charges, car nous voulons qu'il en soit ainsi.

I']ii foi de quoi les présentes lettres seront rédigées et

scellées de nolresceaupendant, lesquelles, pour leur exé-

cution, seront insérés dans le cartulaire majeur de la

cour de Toulon
.

et seront ainsi une garantie pour la

communauté de cette ville.

Données à Aix, par noble Jordan de Bini, seigneur de
Valence et de Chateauneuf-Rouge, maître rational de

notre cour et juge-mage des secondesappelalionsdansles

comtés de Provence et de Forcalquier, notre cher et fidèle

conseil 1er,le 21) mai 1 iô7, l'an III de nos règnes.
Pour le roi en son conseil

,
DALPIIIN PIEHHE.
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Les trésoriers sont tenus de rendre compte de leurs actions dans le
délai de 10 jours sous peine de 25 marcs d'argent (1).

(3 octobre 1437)

Les trésoriers de la communauté de Toulon n'étaient

pas exacts à rendre compte des deniers qui leur avaient été
confiés. Sur la plainte des administrateurs, le roi René
écrivit à ses officiers de la cour royale de Toulon en ces
termes :

« Voulant prendre à coeur les intérêts de notre ville de
Toulon, notreconseilroyal entendu, nous vousordonnons,
aussitôt les présentes reçues, d'inviter les trésoriersetcol-
lecteurs des rêves, tailles, impôts et tous autres droits de
la dite communauté, passés, présents et futurs, à rendre
leurs comptes dix jours après l'expiration de leurs fonc-

tions, et à restituer dix jours après les sommes dont ils

seraient reconnus débiteurs envers la communauté, sous
peine de vingt-cinq marcs d'argent fin pour chaque fois, au
profit de notre cour.

Sentence du bailli Thomassy condamnant le sieur Esnard, dit de
Cancelade, à 100 livres d'amende, pour avoir introduit du vin dans

la ville contrairement aux règlements municipaux (2).

(26 octobre 1442)

Je copie textuellement cette sentence, sans en rien re-
trancher, afin de donner une idée des formes judiciaires

(1) Série C C, art. 603.
(2) Série HH, art. 4.
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•
lu moyen-âge. (l'est le spécimen le plus complet sons être
Irop long que j'aie rencontré dans les archives de la

commune. Les autres procédures ( on peut en juger par
celle de 1 ï0~2, dont j'ai donné un extrait)

,
sont inter-

minables, je pourrais citer telle enquête dont le procès-
verbal ne rentrerait pas dans dix feuilles d'impression,
c'est-à-dire dans 1 GO pages in-8°.

Au nom deN. S. J.-G. Amen ; l'an de sa nativilé 1 U2.
le vendredi, 2(] du mois d'octobre ;

A celui qui possède le droit de justice, il incombe non
seulement de fermer la voie aux délits et de maintenir
dans la paix. le repos et la sécurité les paisibles citoyens,
mais encore d'empêcher continuellement qu'il leur soit
porlé piéjudice et de rendre, les portes ouvertes, la jus-
lice aux citoyens: de faire rendre à ceux qui ont souffert
des dommages la compensation qui leur est due. Aussi

nous, Antoine Thoinassy, bailli, capitaine et vice-juge de
la cour royale de Toulon

.
siégeant sur notre Irihunal

dans la dite cour, suivant la coutume des anciens
,

pour rendre la justice, par notre sentence délinilive et
évidente il sera clairement manifeste à tous et à chacun
qui ces présentes verront

,
qu'une- enquête a éle l'aile

par la dite cour royale tant pour la charge de la dite

cour que d'après les (Manieurs publiques
,

et aussi par
ordre et commandement de notre susdit bailli capitaine
et vice-juge, contre Jacques Isnard. dit de Cancelade. du
bourg d'Ollioules, diocèse de Toulon, l'année présente
ci-dessus indiquée

,
cl le T,\ du mois de juillet. Voici

la teneur de la dite enquête :
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ContreJacques Isnard, dit de Cancelade, du bourg d'Ôl-

ioules, l'an du Seigneur 1442, le 25 juillet, par la. cour
royale de la ville de Toulon, par l'ordre de noble et il-
lustre personne Antoine Thomassy, bailli, capitaine et
vice-juge de la dite cour royale, et par la charge qui in-
combe à la dite cour, sur la clameur publique, enquête
est faite et formée contre le sus-dit Jacques Isnard, dit
de Cancelade, du lieu d'Ollioules, sur ce qui suit, à
savoir :

Que, porté à mal agir, ne croyant pas avoir à redouter
quelque peine de ses méfaits, comme si le présent pays
se trouvait sans maître ni gouverneur, ce qu'à Dieu ne
plaise ! ne considérant pas combien il est grave et détes-
table aux yeux de Dieu et des hommes vivant en ce
monde sous les lois de la justice, il a porté ou introduit
du dehors, une certaine quantité de vin dans la dite ville
de Toulon, son territoire et son port de mer, au point

que, en ce jour présent, vers le coucher du soleil, lui-
même a conduit une mule chargée de vin à savoir
de deux collareius

,
l'a conduite du lieu d'Ollioules

dans cette ville et en a fait ce qu'il a voulu, allant ainsi
contre l'esprit et le texte de la publication faite par la
dite cour royale l'an 1406, le 8e jour du mois de mai, par
l'ordre de noble personne Olivier de Baussio, bailli de la
dite cour, avec le consentement de noble et prudente per-
sonne le seigneur Boniface Achard, bachelier ès-lois alors
juge de la dite cour, sous peine de 100 marcs d'argent
fin, défense qui a été renouvelée successivement cha-

que année et par laquelle il est défendu à toute personne
13
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de linéique condition quelle soit, étrangèreou du pays,
d'oser porter ou faire porter par une autre, etc., etc. — La

teneur de cette publication est transcrite mot à mol
ci-dessous.

Ainsi, coupable à l'égard de cette loi, et encourant par
sa téméraire et coupable audace la peine indiquée dans
la dite publication, et comme la raison et le droit veulent
qu'on punisserigoureusementceux qui manquent parleur
témérité, pour que leur malice ne croisse pas en raison de
leurs témérités et que leur audace ne se porte pas à man-
quer encore à l'avenir, et que pour ceux qui seraient
portés à de semblables attentats soient arrêtés et juste-
ment effrayés par cet exemple, c'est pour cela que, de

nouveau, la dite cour royale a procédé à une enquête
contre le dit délinquant en la manière suivante, indiquée
ci-dessous.

Teneur de la dite publication :

L'an du Seigneur 1400 et le 8 du mois de mai, noble

personne Elzéar de Baussio, bailli de la cour royale de
Toulon, voulant et entendant, pour le bien, la paix et la
tranquillité des sujets, exercer pleinement la charge du
dit office, du consentementde noble et discrète personne
le seigneur Roniface Achard, bachelier ès-lois, juge de la
dite cour, y étant présent, a enjoint et commandé à Pierre
Bourbon, crieur public de la dite cour, présent et enten-
dant, qu'il ait, parla dite ville et lieux" accoutumés, à pro-
clamer publiquement et à faire les proclamations géné-
rales contenues dans le présent cartulaire, et qu'il lasse
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savoir que par commandement du sérénissime prince
notre seigneur Louis, très-illustre roi de Jérusalem et de
Sicile, comte de Provence

,
de Forcalquier et de Pié-

mont, ou de son bailli, que nulle personne de quelque
condition, état,.prééminence ou dignité qu'elle soit, ose
ou prétende occuper, usurper, faire occuper par elle ou
par autre les droits du dit seigneur notre roi ou de sa
cour, de quelque manière que ce soit, et si quelqu'un
vient à usurper ou faire usurper par autrui ces droits, il

rétablisse les chosesen leur ancien et convenableétat,dans
les dits jours prochains sous peine de cent livres pour cha-
cun et chaque fois ; Item, que nulle personne de quelque
état ou condition qu'elle soit ne transfère ou fasse trans-
férer dans la cour d'un autre seigneur la juridiction
royale, sous peine de cent livres, etc. ; Item, que nulle

personne de quelque condition qu'elle soit étrangère ou
du pays n'ose ou prétende porter ou faire porter par mer,
depuis le port Méjan et ses confins jusqu'au port forain
et ses limites, dans le port de Toulon, ni charrier ou faire
charrier par terre à la ville de Toulon et son domaine et
district, ou d'un lieu dans un autre, parle chemin public
de la dite ville, du vin et des raisins recueillis en dehors
du territoire de Toulon, des lieux extérieurs, à l'excep-
tion des originaires ou habitants de cette ville auxquels
seuls il est permis de faire porter de leur propre vigne,

en dehors du territoire, dans le bailliage de la dite ville,
toutefois jusqu'à la fête de la Toussaint et non après, sous
peine pour chacun et chaque fois de cent marcs d'argent
fin et de la perte des animaux et des navires avec lesquels
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on aurait transporté le vin et les raisins: Item, que nulle

personne, etc., etc.

Lequel crieur public, allant et revenant, a rapporté au
dit seigneur bailli et à moi notaire soussigné, avoir fait
publiquement et proclame les dites promulgations, sui-
vant Tordre reçu, et moi Pierre Marquôsi. notaire de la
dite cour, les ai signées et scellées du sceau de la dite

cour.

Examen et déposition du dit Jacques Isnard.

L'an, jour et heure sus-dits, le dit Jacques Isnard, dit
de Cancelade, cité, et contre lequel principalement est
dressée l'enquête suivant l'acte de mon dit Àycard de
Mortier, présent, vice-notaire et vice-juge de la dite cour,
personnellement assigné, a juré sur les saints évangiles,
touchés de sa main droite, d'obéir aux ordres de
la dite cour, ei de dire et confesser la pure vérité sur les
griefs dressés contre lui. Et d'abord sur le premier chef,
à lui lu en langue vulgaire pour qu'il le comprenne
comme il convient, il a dit et spontanémentconfessé qu'il
était vrai «pièce jour présent, le matin, il avait apporté du
lieu d'Ollioules dans la dite ville de Toulon et dans le
couvent «ses frères Prêcheurs un collamrio de vin sur
unesienne mule parce qu'il a fait un chanter (service so-
lennel) «ju'il a coutume «le faire ehaipie année dans
l'église des frères Prêcheurs de la dite ville, et il a donné
à diner aux frères Prêcheurs. Quant aux autres griefs
contenus contre lui dans le chapitre, il a nié qu'ils fus-
sent vrais. Ensuite copie ayant été donnée et reçue par
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le dit accusé, le dit accusé ne s'est nullement mis en
peine de produire ses défenses dans le terme fixé par le
droit, comme tout cela et autres choses qui regardent
cette enquête sont plus clairement démontrées dans la
suite de ce procès, et que l'on omet ici à cause de leur
prolixité. Enfin nous, sus dit bailli, capitaine et vice-
juge de la dite cour, jugeant en notre tribunal suivant
la coutume des anciens, vu l'enquête établie contre le
dit Jacques Isnard, ainsi que les dépositions de l'accusé
et tout ce qui a été déduit et décrit dans le procès et tout
cela ayant été examiné avec mûre réflexion, comme
nous y sommes tenus par notre propre serment et les
statuts de Provence ; voulant terminer par une sentence
définitive et au plus tôt possible les enquêtes pendantes,
sans nous retourner ni à gauche ni à droite, mais
voulant rendre un juste jugement, ayant invoqué le nom
de Dieu Très-Haut, duquel tout bien procède, ayant sous
nos yeux les saints évangiles, afin que notre juste juge-
ment émane de la lumière de Dieu, et que nos yeux
recherchent toujours la justice et ayant fait le signe de la
Croix, et ayant dit au nom du Père, du Fils et du Saint-
Esprit ; comme il nous conste par l'aveu librement fait,

que l'accusé est coupable des griefs portés contre lui,

comme il a déposé dans la présente ville, un corrallerio
de vin, violant ainsi témérairement l'esprit et la lettre
de la dite promulgation, et encourant la peine qui y est
contenue; violant ainsi la susdite loi. violant l'esprit et
la teneur de la dite publication au préjudice et dommage
de la chose publique. et comme la confession faite
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(û-tiessus le montre clairement, présente noble personne
Honoré de Solliès, vice-trésorier et en son nom deman-
dant également qu'il soit porté une sentence condam-
nafoire par le conseil et avis des gens habiles, nous
condamnons le dit accusé absent, dont l'absence soit
remplacée par la présence de Dieu, d'après ses propres
aveux à cent livres, à la perte du vin transporté et de
l'animal avec lequel il a porté le dit vin. Et nous
avons écrit notre décret de notre propre main en tête de la

marge de la déposition suivant la teneur. Antoine
Tbomassy, vice-juge, proférant la présente sentence con-
damnatoire renfermée dans le dit décret, par notre propre
bouche ; de laquelle sentence condamnatoire les nobles

et discrets Jean de Valence, Jacques Raisson, syndics de

cette ville, pour la conservation des droits de la commune
de cette ville ont requis qu'il fut fait, en leur nom, un et
plusieurs actes publics, par moi Louis Girard, notaire
public, greffier ordinaire de la dite cour, et moi etc., etc.
(Formule).

Confirmation des privilèges. — Exemption d'impôts (1).

(8 mars UtS )

Le 8 mars I i ïS, le roi René se trouvant à Toulon, reçut
en audience publique les syndics, les conseillers et « la
plus grande partie des habitants » et leur accorda diverses
faveurs. — La première fut de confirmer solennellement
tous les privilèges accordés par ses prédécesseurs. — Il

(l) Série A A. art. 1.
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déclara ensuite que le droit de lournet perçu par le prévôt

ne pourrait jamais excéder 22 florins par an. — Il affran-
chit les Toulonnais du droit du péage dans les comtés de
Provence et de Forcalquier, et les exempta de tout impôt
pendant vingt ans, sous la condition qu'ils affecteraient
leurs ressources à la réparation des remparts.

Procès-verbal d'aSbuagement (1).

(29 avril U71 )

Le 29 avril 1471, les commissaires chargés d'opérer
l'affouagement ou cadastre des propriétés de Toulon

,
arrivèrent dans cette ville, et firent comparaître devant

eux, à l'auberge du Lion où ils étaient descendus, les

trois syndics de la communauté qui étaient Ferréol Boys-

soni, bachelier en droit, Geoffroy Raymond et Pierre
Fournier, notaire. Après avoir prêté serment, les syndics
conduisirent les seigneurscommissairesde porte en porte,
prenant les noms et prénoms des chefs de famille et
comptant le nombre des maisons habitées.

Ce recensement donna pour résultat un total de 2.37

maisons, habitées par 257 familles. On vérifia ensuite

sur les livres de l'allivrement et ce chiffre fut reconnu
exact.

Sur la demande des syndics, les commissaires inscri-
virent sur le procès-verbal, à la suite de l'évaluation des
propriétés immobilières des habitants, rémunérationdes

(1) Série CC, art. 380.
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charges et impôts supportés par la communauté. En voici

le détail, qui pourrait servira établir ce que l'on appelle
aujourd'hui le budget des dépenses. — Je traduis
textuellement :

« Charges incombant à celte pauvre et indigente ville

de Toulon.

« Et. d'abord, elle a à payer ordinairement, chaque an-
née. 50 florins pour le costume des trois syndics; (i florins

au secrétaire du conseil, i florins au trésorier et 2-i florins

pour chaque homme chargé de la garde ou vigie.

«
fini). Pour les vigies qui. chaque année sont établies

à la plage de Eagobra. dans la crainte que les ennemis
du roi ne la surprennent, quatre hommeschaque soir pen-
dant le mois de juin, juillet, août et septembre, à raison

pour chaque mois de S florins, à savoir Tri florins.

« Iiem. Pour les vigies ordinaires qui se l'ont chaque soir

sur les remparts de la ville, trente hommes, outre la
garde du fort royal, à raison de 8 deniers pour chacun,
s'élevanl chaque année à ."US florins.

«
//(///. l'ourlesgardes-marines du rivage lii florins/'"//

ivmpurtant l'aiilre.

Item. Les portes ne sont pas ouvertes et ne sont pas
fermées, excepté pendant le jour, ce qui fait que les habi-
tants n'osent sortir de la dite ville dans la crainte des en-
nemis du roi. ce qui leur cause un dommage inestimable.

« Ilcm. Pour les chandelles qu'on a coutume de payer
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aux capitaines de la ville, pour la visite des vigies noc-
turnes 3 florins.

« Item. Pour lafabricationannuelledespalissades,pour
la défense de la dite ville, à savoir 2,000 gros pour les-
quels les ecclésiastiques, qui sont tenus d'y contribuer

pour 166 florins, 8 gros, pour leur bien patrimoniaux el
imposables, se montrent difficiles.

« Item. Ils ont un ouvrier gagé chaque année pour les
réparationsdes murs et des autres fortifications,4florins.

« hem. Un maître d'école aux gages, chaque année, de
20 florins.

« Item. Pour la réparation des ponts que l'on doit lever
chaque soir, des fossés, des verdesques et mantelets que
chaque citoyen garde avec soi, 25 florins.

« Item. Pour la levée des soldats (ce qui a lieu très-sou-
vent), pour la défense delà dite ville, lorsque de nou-
velles galères ou autres vaisseaux arrivent dans la ville.
Item. Pour les charges qu'on appelait extraordinaires et
qui maintenant sont ordinaires, pour les charges royales
modernes suivant le nombre des feux de la dite ville, ce
qui est laissé à l'appréciation et la haute sagesse de vous
seigneurs visiteurs. Item. Le service annuel des églises
tant pour le passé que pour le présent et aussi pour les
anniversaires et autres pensions, ce qui ronge et fatigue
les citoyens, tant pour le paiement des dites pensions que
pour les dépenses indues, ce qui ruine la plus grande par-
tie de la ville. Ces pensions annuelles s'élèvent en tout.
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chaque année à savoir ÔGO florins anciens et iO florins

nouveaux et plus. En outre, les cens et services dus à

ces églises et autres qui sont à la charge de la ville.

« Item. Que les dits seigneurs prennent en considéra-
tion le peu d'étenduedu territoire, qui ne contient pas,
en longueur, du lieu de La Valette jusqu'au milieu du
chemin d'Ollioules, une lieue ; que ces dits seigneurs
considèrent qu'il n'y a que des rochers et des montagnes
et qu'on n'y recueille pas du blé pour deux, mois ; quant
au territoire maritime, il ne vaut rien, tant à cause des

guerres, que parce que la mer le dévaste (desassezonada).
Il est vrai que quelquefois on y recueille de l'huile, mais

ce n'est pas toujours, et ce n'est qu'à grands frais qu'on
peut cultiver et recueillir, vu la sécheresse du territoire
et son peu d'étendue. Item. Nous n'avons point dans le
territoire de la ville de bestiaux d'aucune espèce, et la
ville ne jouit d'aucun revenu en commun. Item. Pour (pie
la ville pût être habitée, elle a accordé des franchises à
certains étrangers, qui s'en éloignent ne pouvant pas y
vivre à cause du défaut des récoltes et du peu d'étendue
de son territoire.

Item. La communauté a un médecin aux gages
de 2o tloiïns. Elle a un serviteur gagé pour cha-

que année, moyennant ô florins. Item. Elle a à payer
pour droit d'affouage, au seigneur prévôt de Toulon, par
décision royale, ±t florins. Item. Il faut pour la provision
de la ville 2.000 séliers de blé chaque aimée, qu'il faut
faire venir et acheter de l étranger, comme il a été dit la
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ville ne recueillant du blé que pour 2 mois vu la séche-

resse de son territoire. Item. Il est nécessaire à la dite
communauté de dépenser pour l'achat de la poudre,

pour les armes ( viratonorum) et les autres engins
de guerre et leur entretien, chaque année, 50 florins.
Item. Elle est obligée de dépenser pour la réédification
des murs renversés plus de G00 florins, sans parler de

ceux qui menacent ruines
, comme l'ont vu les dits

seigneurs.

« Ce qui fait qu'en outre du blé pour la provision an-
nuelle et des autres dépenses non désignées, la somme
totale s'élève à 51,881 florins, 2 gros. »

Les Toulonnais font hommage et prêtent serment de fidélité à
Charles d'Anjou, comte de Provence,.qui, de son côté, confirme
leurs privilèges et libertés (l).

( <5 juillet H80 )

Noble Georges de Podiotino, jurisconsulte, co-seigneur
de Saint-Georges et Me Antoine de Coreil, notaire, syn-
dics de la ville de Toulon, s'étant présentés le 15 juillet
1480, munis de pouvoirs réguliers, devant Charles
d'Anjou, firent la déclaration suivante :

« Ont dit et confessé, pour rendre témoignage à la
vérité

,
que le dit très-illustre seigneur notre roi Charles

est vraiment comte de Provence, de Forcalquier et des

terres adjacentes ; qu'il est leur juste, légitime, haut et

(1) Série A A, art. 5,
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naturel seigneur, cl, par conséquent, pour lesbiens, droits,
facultés et fortune, que la communauté de Toulon et ses
habitants ont ou pourront avoir dans la dite ville et son
territoire

,
ils n'ont point et ne veulent point avoir d'au-

tres seigneurs ou dames, si ce n'est le sus dit seigneur,
notre roi Charles, comme indubitable comte des comtés
de Provence, etc. »

« Pour les propriétés des habitants et de la commune
de Toulon, leurs facultés, fortunes, forêts, renies, reve-
nus, émoluments, maisons, édifices, montagnes, plaines,
bois, terres gastes, prés, vignes, terres, fermes, pâturages
et réserves ; les députés de la communauté :

« Fléchissant les genoux et touchant de leurs mains les
saintes écritures, tète découverte, on fait homimujr ////cet
ayant baisé la main de notre seigneur roi et comte, el
touché de nouveau les saints évangiles, ils ont prêté ser-
ment et ont promis et ont juré que jamais la communauté
de Toulon ou ses habitants, en général et en particulier
ne prendront part à aucun conseil, traité ou entreprise,

par lesquels ledit très-illustre seigneurnotre roi et comte
et ses héritiers ou successeurs, pourraient perdre la vie.

un membre ou quelque dignité, terre ou honneur. Que de
plus, s'ils viennent à savoir ou si cela parvient à la con-
naissance de quelqu'un d'eux ils l'empêcheront. s'ils ne
peuvent l'empêcher, ils le feront connaître le plus lût pos-
sible au dit seigneur ou à ses successeurs : et lorsqu'ils

en seront requis, avec la grâce de Dieu, ils tiendront se-
crels les desseins qu'on leur aura confiés, ils ne le
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révéleront à personne, ils ne-porteront point dommage à

ses intérêts, etc.

Palamède de Forbin, grand sénéchal et gouverneur de Provencepour
le roî Louis XI, fait droit à diverses demandes des Toulonnais
et confirme leurs privilèges (1).

(21 février U8f, vicuï style )

Le 21 février 1482 (nouveau style), Palamède de For-
bin, seigneur de Solliès, chambellan et conseiller d'épée,

gouverneur de Provence, vint à Toulon pour faire re-
connaître l'autorité du roi de France, Louis H, qui venait

d'hériterdu comté de Provence, par la mort de Charles III

d'Anjou (11 décembre 1481). Le syndic Honoré Dolmetet

plusieurs notables de la ville, profitèrent du séjour du

gouverneur pour lui soumettre diverses requêtes et lui

demandernotamment la confirmation deleurs privilèges.

Parmi les faveurs accordées ou renouvelées à cette

occasion, on remarque :

1° L'exemption de certaines taxes à cause de l'infer-

tilité du territoire.

2° L'interdiction d'embarquer ou de débarquer des
marchandises ailleurs que dans le port de Toulon, à G

milles à l'orient et à l'occident.

5° La rémission de tous les crimes et délits.

4° Les négociants de Toulon jouiront des mêmes

(1) Série AA, art. 4.
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privilèges que ceux accordés aux marseillais, tant pour
l'office des juges des marchands, que pour la navigation.

5° Aucun citoyen ou habitant de Toulon ne pourra
être nommé bailli ou juge, ou remplir tout autre office

royal, dans la ville et son bailliage.

6° Les Toulonnais pourront faire venir du blé pour
leur provision de tous les lieux qu'il leur plaira, nonob-
stant l'opposition des seigneurs et des communautés,
où ils en trouveront, et cela à cause de l'infertilité du
territoire de Toulon.

Enfin, le gouverneur de Provence confirme, au nom du
roi de France, tous les privilèges, immunités et libertés
des Toulonnais.
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TABLES CHRONOLOGIQUES.

Rois et Comtes de Provence.

La Provence lire son nom du latin Promncia, qui dési-
gnait le premier établissement des Romains dans les
Gaules, entre les Alpes, la Méditerranée, les Pyrénées,
la Garonne, les Cévennes et la Celtique. Avant leur
arrivée

,
les principales tributs Gauloises étaient les

Anatiliens, les Saliens, les Vulgienles, les Oxibiens, les
Décéates, etc., etc.

Sous l'Empire romain, le territoire de la Provence fut
réparti entre la Viennoise, la Narbonnaise et les Alpes
Maritimes.

A partir du ve siècle, époque de la destruction de l'Em-
pire romain, jusqu'à la fin du ixe siècle, la Provence ne
fut qu'un vaste champ de bataille ; elle passa en vingt
mains différentes. En 480, les Wisigoths s'en emparent ;

en 507 les Francs y pénètrent, et sont repousses, après

une courte occupation, par les Ostrogoths qui demeurent
14
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maîtres du pays. Les Francs reviennent ensuite, et chas-

sent les Ostrogoths. La Provence reste entre les mains des

Francs ; mais alors les guerres civiles succèdent aux

guerres d'invasion : les fils de Clovis
,

et plus tard ceux de

Glotaire
,

s'en disputent la possession (aôI-o62). Les

Lombards envahissent la Provence en ;>70 ; ils sont suivis
de près par les Saxons. .f>75. Après la mort de Dagoberl,

ses héritiers se font la guerre entre eux jusqu'en (570.

où Ghildéric règne seul. En G80. nouveau partage du

royaume, nouvelles guerres intérieures. Puis viennent,

sous les rois dits fainéants, les invasions des Sarrasins.
La Provence a un peu de tranquillité sous le règne de

Charlemagne ; mais sous ses faibles successeurs, les

troubles civils et les invasions recommencent. Profitant
des discussions qui s'élèvent entre les fils de son beau-
frère. Charles le Chauve, Boson, qui administrait le pays
en leur nom, se fait élire roi de Provence dans un concile

tenu àMautaille, en 879. Telle fut l'origine du royaume
ou comté souverain de Provence.

Rois de Provence.

879 Boson.
<S89 Louis l'aveugle.
923 Hugues de Provence.

Comtes de Provence.

926 Boson 1 '.

948 Boson II.
968 Guillaume V.
992 Hotbold.

1008 Guillaume II.

I Geoffroy I".
1018 r •„ • n . .(Guillaume-Bertrand.
1053 Geoffroy Pr(l).
1063 Bertrand II.

(1) Guillaume-Bertrand «'-tant mort, son frère Geoffroy 1er régne
seul.
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1092 Gerbergo (1) et son
mari Gilbert.

1112 Douce et Raymond Bé-
renger I".

1130 Bérenger-Raymond.
1144 Raymond-Bérenger II.
1160 Alphonse Ier.

1166 Raymond-Bérenger III.
1196 Alphonse II.
1209 Raymond-Bérenger IV.

1245 Charles I" d'Anjou.
1285 Charles II.
1309 Robert.
1343 Jeanne.
1384 Louis I '.
1384 Louis II.
1417 Louis III.
1434 René.
1480 Charles III.

A la mort de Charles III (11 décembre 1481), le comté
de Provence fut réuni à la France.

Grands-Sénéchaux, Gouverneurs . Lieutenants-généraux
et Intendants de Provence.

Le grand-sénéchal, dans l'origine, était à la fois le

chef de la justice et le gouverneur militaire de la
province.

L'historien Bouche est d'avis que le titre de sénéchal

ne fut donné au premier officier du comte de Provence,
qu'à partir de Charles 1er d'Anjou ; jusque là, d'après lui,
celui qui occupait cette charge était appelé viguier et
bailli ; et il cite à l'appui de son opinion deux, actes, l'un
de 1185, l'autrede 1238, dans lesquels le comte de Foix et
Romée de Villeneuve sont ainsi qualifiés (2). Mais, Papon,

(1) Gerberge règne d'abord sous la régence de Etiennette, sa mère.
(2) « Facta fuit hoec donatio in presentia comitis de Foix, tum

temporis bajuli provincioe constitua. ( Charte de confirmation des
privilèges du chap. de St-Sauveur d'Aix. —1185). Dans le contratde
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dans sou Histoire de Provence, l'ait remonter la liste des

grands-sénéchauxet gouverneurs au milieu duxir siècle,

et le grand-sénéchal qu'il place à la tète de sa liste, re-
produite ci-après, lui a été révélépar uneehartede 1149,

publiée par Bouche lui-même (1).

Quoi qu'il en soit de cette question secondaire, il est
certain que le grand sénéchal de Provence eut d'abord des

pouvoirs très-étendus. Ce n'est que vers la fin du xive
siècle, que les souverains commencèrent à réduire les pré-

rogatives de ces grands fonctionnaires. La reine Jeanne
donna l'exemple. Elle défendit au grand-sénéchal de

rien vendre de ce qui appartenait au Domaine ; de desti-

tiluer de leur charge, sans sa permission, les grands of-

ficiers, et d'accorder des lettres de grâce aux criminels
condamnés à mort. On peut juger parles privilèges qui

lui furent retirés, fait judicieusement observer le père

Papou, de l'autorité sans bornes dont jouissaient les sé-
néchaux du temps de la reine Jeanne (2).

Sous la seconde maison d'Anjou, le grand-sénéchal fut
dépouillé du gouvernement militaire et renfermé dans les
fonctions de chef de la justice. Réduit à ces fondions, il

conserva encore des droits fort étendus. C'est ainsi qu'il

vente du lieu de Drap, à l'évéque de Nice, l'an 1238, Romée de Vil-
leneuve est qualifié du titre de : Yicarius et bujulus in loeoet cotni-
tatu l'rocincioe. » 11. BOUCHE. Hist. en choroij. de Provence, t. II,

p. 1042.

(1) PAPON. Hist. (jeu. de Provence, t. III. p. 413. — //. Bouche.
t. 2. p.'13'.l.

(2) Papon. —t. 3, p. 412.
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pouvait destituer les juges inférieurs et nommer aux em-
plois subalternes. Plus tard il perdit ces privilèges et fut
relégué à la tête des tribunaux subordonnés. « Qui aurait

» pensé, dit M. Cabasse, dans ses Essais sur le Parlement

» de Provence, (t. 1, page 4), en voyant un sénéchal, tel

» que le réduisit l'ôdit de réformation de 1535, que quel-

» ques siècles auparavant, l'autorité souveraine résidait

» toute entière en ses mains ! »

Après la réunion de la Provence à la France, le titre de
sénéchal bien que maintenu jusqu'en i G62, fut absorbé

par celui de gouverneur. Les gouverneurs pour le roi et
les lieutenants-généraux qui les remplaçaient pendant
leur absence, avaient le commandement militaire et l'ad-
ministration civile dans leurs attributions ; ils étaient se-
condés par des intendants qui peu à peu devinrent les
seuls chefs de l'administration provinciale (1).

Grands-sènéchaux,

1150 Guillaume Raymond.
1168 Guillaume de St-AIban.
1173 Guillaume de Beaulieu.
1185 Le comte de Foix.
1190 Barrai de Baux.
1241 Romée de Villeneuve.

1248 Amalric de Tures
1249 Pierre de Santelis.
1251 Hugues de Arsicis.
1252 Hugues d'Hyères.
1253 Hugues de Arimo.
1255 Giraud de Sariac.
1256 Odon de Fontaines.
1258 Giraud de Saciac.

(1) « L'une des plus belles attributions de l'intendant, était d'as-
sister aux états ou aux assemblées générales, en qualité de commis-
saire du roi. conjointement avec le gouverneur et le lieutenant-gé-
néral ; les affaires civiles étaient plus particulièrementdu ressort des
intendants. » Statistique des Bouches-du-Rhône.t. 11, p. 565.
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1259 Gautier (l'Aluet.
1261 Guillaume l'Etendard.
1263 Pieire lie Vins.

1266 Guillaume l'Etendard.
1260 GuillaumedeLngonessa
1270 Guillaume l'Etendard.
1271 GuillaumedeLagonessa
1271 Le Due de Calabre.
1276 Gautier (l'Aluet
1277 Pierre de Vins.

1278 Jean de Burlats.
1280 Jean de Barras.
1281 Jean de Lavène.
1282 Jean de Bu> lais.
1283 Isnard d'Enlrevenes.
1285 R.deBaux,G*'d'Avelin
1286 Philippe de Lavène.
1288 JeanScot.
1290 Bérenger de Gantelmi.
1291 Alphonse de Souliers.
1294 Hugues do Vins.

1297 Raimond de Leclo.
1302 Richard de Gambateza.
1306 Franeois de Lceto.

1308 Richard de Gambateza.
1309 Raimond de Leeto.
1311 Richard de Gambateza.
1313 Thomas de Marzan.
1311 Richard de Gambateza.
1317 Jean Baude.

1320 Léon de Riez.

1321 Raimond de Scaletta.
1328 Jean d'Aigueblanohe.
1331 Philippe de Sanguinet.
1343 Hugues de Baux.
1347 Philippe de Sanguinet.
1348 Raymond d'Agout.
1353 Fouques d'Agout.
1354 Aimeric Bollandi.

1355 Jean Gantelmi.
1357 Mathieu de Gesnaldo.
1358 Fouques d'Agout.
1360 Mathieu de Gesnaldo.
1361 Boyer de St-Séverin.
1363 Fouques d'Agout.
1365 Raymond d'Agout.
1371 Nicolas Spinelli.
1376 Fouques d'Agout.
1386 Georges de Marie.
1404 Pierre d'Acigné.
1423 Tristan de la .faille.

1429 Pierre de Beauvau.
1443 Tanegui du Ghatel.
1458 Louis de Beauvau.
1470 Ferri de Lorraine.
1480 Pierre de la Jaille.
(Réunion de la Provence à la

France, 1481).

Gouverneurs (1).

1481 Palamèdes de Forbin.

(1) A partir de cette époque la charge de grand-sénéchal ayant
été quelquefois séparée de celle de gouverneur, j'ai cru devoir



215 —

1483 Aymard de Poitiers.
1487 Franc'du Luxembourg.
1493 Philippe de Hocbei t.
1504 Louis d'Orléans.
1514 Jean de Poitiers.
1515 René de Savoie, comte

de Tende.
1524 ClaudedeSavoie,comte

de Sommerive. *

1566 Honoréde Savoie, com-
te de Tende.

1572 Gaspard de Saulx, vi-

comtede Tavanes.
1573 Albert de Gondi, maré-

chal de Retz.
1578 Le comte de Suze.
1579 Le O d'Angoulème, g'

prieurde France.
1586 Le duc d'Epernon.
1586 La Valette, son frère.
1593 Le duc d'Epernon re-

prend le gouverne-
ment.

1595 le duc de Guise.
1631 Le maréchal de Vitri.
1637 Le comte d'Alais.
1650 Le marquis d'Aigue-

bonne.
1653 Le duc de Mercoeur.
1658 Leduc de Vendôme.

1714 Le duc de Villars.
1734 Le marquis de Villars.
1770 Louis de Lorraine

,
prince de Marsan.

1782 Le prince de Beauveau.

Grands-sénéchaucc.

1482 RaymonddeGlandevès.
1483 Aymarde Poitiers.
1493 Philippe de Hocbert.
1504 Louis d'Orléans.
1514 Jean de Poitiers.
1515 René de Savoie.
1524 ClaudedeSavoie.
1566 Honoré de Savoie.
1572 Jean de Pontevès.
1582 Gaspard de Pontevès,

comte de Carcès.
1610 Jean II de Pontevès.
1655 François de Simiane.
1662 (La charge de ga-séné-

chal est supprimée.)

Lieutenants-générauxpour le roi.

1483 Forbin de Luc.
1494 Sarron de Varilles.
1496 Simon de Roye.

1507 Antoine de Lamet.
1508 Filiioli, archev., d'Aix.

établir deux chronologies distinctes, bien que le plus ordinairementle
même personnage ait rempli les deux charges.
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1512 Claude d'Urre.
1515 VintiniilloLîiscaris,évo-

que de Riez.
1515 O'Aussonvillier.
1519 Louis do Grasse.
1519 Fillioli, arrliev. d'Aix.
1531 Fouquel Fabiï.
loiO Adhémnr de Monteil.
1543 Le loide.Xavare.
1544 Le baron d'Oppède.
1548 Renaud de Villeneuve.
1557 Le baron de la Garde.
15(ii Honoré de Savoie.
1563 Iîonit'ace de la Molle.
1566 Jean de Pontevès.
1586 La Valette.
1592 Gaspard de Pon levés.
1596 Lesdiguières.
1613 Le chevalier de Guise.
1632 Mitte de Chevrières.
1635 Jean II de Pontevès.
1656 François de Simiane.
1659 François de Moutier.
1667 Forbin Meynier d'Op-

pède.
1669 Ornano, c"de Grignan
1673 Jean Rouillé.
1678 Morant et Lebret.

1716 Louis de Simiane.
1718 Louis de Rrancas.
1718 Jacques de Rouxel.
1719 Le prince de Beauvau.
1742 Pierre de Levi.
1745 Le maréchal de Maille-

bois.
1753 Paul de Brancas.
1757 Félix du Muy.
1768 Roger deRochechouart.
1776 Le marquis de Vogué.
1782 DeThiarddeBissi.

Intendants de Provence.

1630 d'Aubray.
1633 De la Potherie.
1638 De Champigny.
1648 De Sevé.
1649 (supprimés).
1672 Jean de Rouillé, comte

de Meslay.
1680 Thomas Alex, de Mo-

rant.
1687 Pierre Cardin Le Bret.
1707 Cardin Le Bret, son fils.
1735 Des Gallois de la Tour.
1748 Des Gallois, son fils.
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Premiers Présidents du Parlement de Provence.

Le Parlement de Provence fut institué par un édit du
mois de juillet 1501. Les 'considérants de cet édit prou-
vent combien était urgente la rèformaiion de la justice :

« Loys, par la grâce de Dieu, roi de France etc., voulant

» et désirant obvier aux grans longueurs, subterfuges

» et délais des parties plaidoyans, lesquelspar le premier

» train et forme accoustumée de la dite justice, pou-
» voient appeler des sentences qui sont données par les

» juges inférieurs, jusques à quatre, cinq ou six fois de-

» vant que venir à la définitive ; tellement que les procès

» estaient et sont comme immortels ; ... avons créé, érigé,

» institué, establi, et par la teneur de ces présentes,

» créons, érigeons, instituons, ordonnons et établissons

» perpétuellement à toujours, etc., etc. »
(1)

En vertu de cet édit, le Parlement de Provence, séant
à Aix. fut composé d'un président, de onze conseillers
dont quatre clercs, d'un avocat et de deux procureurs-
généraux fiscaux ; d'un avocat fet d'un procureur des

pauvres, de quatre notaires et secrétaires de la cour,
d'un premier huissier et de deux autres huissiers. Le

grand-sénéchal fut maintenu comme chef de la justice
jusqu'en 1535. Dans la suite on vit encore la charge
de premierprésident occupée par les lieutenants-généraux

(1) Recueil général des anciennes lois françaises (collectionIzam-
bert). t. xi, p. 422,
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ou les intendants ; ainsi, Forbin d'Oppède qui fut

à la fois lieutenant-général et premier président, en
16G7, et les Lebretet les des Gallois qui remplirent les

doubles fonctions de premier président et d'intendant,
de 1770 à 1790.

Premiers Présidents du Parlem'
de Provence.

J501 Michel Rircio.
1503 Antoine Mulet.
1507 AccurseMeynier, baron

d'Oppède.
1509 Gervais de Bcaumont.
1530 Th.nnas Cuisinier.
1533 Barthelemi Chapanie.
1541 Guillaume Gareonet.
1544 Jean MeynierdOppède.
1558 Augustin de Foresta.
1564 Bernard Prevot.
1590 Artus de Pruniôres.
1599 Guillaumedu Vair.

1616 D'Escalis.
1621 Forbin Meynier d'Op-

pède.
1632 Hélie l'aîné.
1636 Guillaume de Fieubel.
1636 Joseph de Bernet.
1641 Jean de Mesgrigni.
1649 Henri de Forbin Mey-

nier d'Oppède.
1673 Arnoul Marin.
1690 Cardin Le Bret.
1710 Cardin Le Bret, son tils.
1735 Des Gallois de la Tour.
1748-1790 Des Gallois, son

fds.

ÉTêqucs de Toulon (1).

D'après une pieuse tradition, à l'appui de laquelle un
savantecclésiastique a apporté de nombreuses preuves ("1),

S' Cléon serait venu eu Provence avec S' Lazare, Ste-Ma-

rie-Madeleine, S1 Maximln et S' Sidoine, pour prêcher la

(1) L'évéché de Toulon (Hait sufl'ragant de l'archevêché d'Arles.
('2) M. l'abbé Faillon. Monuments inédits sur l'apostolat de Stc

Marie-Madeleine, etc.
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foi chrétienne, et aurait été le premier évêque de Toulon.
On ne connaîtpas ses successeurs pendant les trois siè-
cles qui suivirent l'introduction du christianisme en Pro-

vence. C'est ce qui a fait placer en tête de la liste de nos
évêques, par tous les historiens, Honoré, qui fut l'un
des souscripteurs de la lettre synodique adressée au Pape

S1 Léon, en 451 par les évêques des Gaules.

En 1790, lorsque le siège épiscopal de Toulon fut sup-
primé, le chapitre de l'église cathédrale était composé

d'un prévôt, d'un archidiacre, d'un sacristain, d'un ca-
piscol et de huit autres chanoines. La ville de Toulon

renfermait à la même époque, les communautés reli-

gieuses ci-après désignées : les Dominicains, fondés en
1503; les Capucins, en 1588; les Minimes, en 1611 ;

les Pères de l'Oratoire, en 1625 ; les Ursulines, la même
année; les Visitandines, en 1634 ; les Carmes déchaus-
sés, en 1635 ; les Augustins, la même année ; les Recol-

lets, en 1648 ; et les Frères des écoles chrétiennes
,

en
1759. Les Bernardines, fondées en 1633, avaient été

transférées à Cuers en 1767(1).

Evêques de Toulon (2).

451 Honoré.
472 S1 Gratien.

524 S'Cyprien.
549 Palladius.
573 Didier Ie".

(1) PA.PON. —Histoire générale de Provence, t. l<=r, p. 371.
(2) Ce catalogue est extraitdu Gallia Christiana. — t. 1, col. 741.

Il a été un peu modifié et complété, au moyen des documents origi-
ginaux existant dans les archives communales de Toulon (séries D D

et G G) et collationné sur le travail publié par la Société de l'histoire
de France dans son Annuaire de 1846.
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601 Mennas.
680 Taurin.
804 Léon.
879 Eustoi'ge.
89!) Armodus.

1021 .laudadus.
1031 Deodat.
1056 Guillaume I'.
1095 Aymii).
1115 Guillaume II.

1168 Pierre l".
1183 Didier II.

1201 Pons Ie' (Riiusin).

1210 Guillaume III.
1212 Etienne Ie'.

1224 Jean I".
1235 Rostaing.
1239 Raymond deSt-Jal.
1257 B.

1266 Gauthier Geoft'roi.

1279 Jean II.
1305 Raymond II.

1314 Pons II:
1317 Eleazar de Glandeves.
1324 Hugues I"
1325 Pierre II.
1328 Foulques.
1329 Jacques.
1342 Jean III (de Corbeau).
1345 Hugues II.
1357 Piene III.
1364 Raimondlll (Daron).
1365 Guillaume IV ( de la

Voûte.

1368 Etienne II.
1371 Jean IV (Sylvestre 'de

Girbioto).
1395 Pierre IV.
1403 Jean V.

1411 Vitalis.
1430 Guillaume V (Nicolaï).
1434 Sairilius Draconis.
1437 Jean VI (Gombaud).
1448 Pierre V (de Clapiers).
1487 Jean VII (Mixon).
1491 Guillaume VI (Bricon-

net).
1511 Denis Briçonnet.
1515 Philas Roverclla.
1518 Nicolas de Fresque.
1524 Augustin Tnvulee.
1528 Antoine Trivulee:
1560 Jérôme de la Rovere.
1566 Thomas Jacomel.
1571 Guillaume VII ( Le

Rlanc )

1599 Gilles de Septres.
1628 Auguste de Forbin.
1640 Jacques II ( Danès de

Marly).
1558 Pierre IV (Pingre)-
1664 Louis de Forbin d'Op-

pède.
1675 Jean VIII (Vintimille du

Lue'!.

1684 Armand LouisBoninde
Chaluret.
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1712 Louis de La Tour (lu
Pin Monlauban.

1737 Louis Albert Joly de
Choin.

1759 Alex, de Lascaris de
Vintimille.

1786 Elion de Casteliane Ma-

zaugues.

Vicomtes de Marseille, seigneurs de Toulon.

Une charte publiée dans le cartulaire de l'abbaye de
S'-Victor (t. 1er p. 104), fait connaître que Guillaume Ier,

vicomte de Marseille, était en possession du territoire de
Toulon en 995. La seigneurie de Toulon demeura dans
la famille des vicomtes de Marseille, jusqu'en l'année
1261, époque où Sibille, fille de Gaufridet, en fit abandon
à Charles I", comte de Provence. Les noms qui suivent
sont ceux des membres de cette famille qui exercèrent
des droits seigneuriaux d ans la ville de Toulon (I).

Vicomtes de Marseille, seigneurs
de Toulon.

965 Guillaume 1".

1005 Guillaume II.
1045 Fulco.
1065 Geoffroi I" et Guil-

laume m.
1090 Hugues Geoffroi I".

1130 Raymond Geoffroy K
1160 Hugues Geoffroy II et

Bertrand.
1178 Hugues Geoffroy III.
1212 Rosiang d'Agout, Ray-

mondGeoffroyet Gau-

fridet.
1239 Sibille, mariée à Boni-

face de Casteliane.

Par testament du 14 août 1201
,

Sibille légua à

(1) J'ai donné les preuves de cette chronologie dans une élude

sur VHistoire deToulon, qui a été publiée par la Revue deMarseillet
dans son numéro du mois de janvier 1863.
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Charles Ier, ses droits sur la ville de Toulon qui fut dès
lors réunie au domaine comtal.

Gouverneurs et Commandants militaires de Toulon.

Pendant longtemps la garde de la ville de Toulon fut
confiée à ses magistrats municipaux. Un article des sta-
tuts [de la commune, approuvés par Louis II, comte de
Provence, le 20 juillet 1402, portait que les clefs de la
ville seraient conservées pendant un mois par chacun
des douze membres du conseil, et que le conseiller en
possession des clefs dirigerait les rondes de nuit sur
les remparts ( I ).

La garde du château royal était réservée à un capi-
taine désigné par le comte ou par le grand-sénéchal;
mais cet officier qui réunissait souvent à sa charge celle
de bailli, n'avait pas à s'immiscer dans les questions de
sûreté intérieure, qui rentraient exclusivement dans les

(1) Ce privilège n'était pas spécial à Toulon. Les autres communes
provençales en jouissaientégalement. Ainsi, ou voit dans une délibé-
ration du conseil communal de Sisteron, en date du 5 juin 1308, que
les magistrats municipaux infligèrent une amende de cent marcs d'ar-
gent à ceux qui refusaient de monter la garde. Cette peine pécuniaire
pouvait être rachetée par la perte d'un pied ou de la main :

« Item fuit ordinatum qitod preconisetur quod quilibet ad prxmuui
mandatant vadat ad sua m logam et ipsam non désirât pro aliquo,
nisi heberet in mandatis, et hoc sub penà centum marcharum ar-
genté fini, et si solvere non posset amittat manum rel pedem et
hoc de presenti » ( E. DE LAPLANE. — Essai sur l'IIist. mun. de
Sisteron. p. 31.)
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attributions municipales. Vers la fin du xvi° siècle, les
choses avaient changé ; les rois de France, devenus com-
tes de Provence, avaient donné des pouvoirs plus étendus

aux capitaines du château royal, et en avaient fait de vé-
ritables gouverneurs. La charge de gouverneur devint
si importante, que les titulaires essayèrent de se faire
suppléer. Sur les vives instances de la municipalité,
Henri IV, déclara par lettres patentes du 21 mai 1596 :

» que les gouverneurs de Toulon ne pourraient à l'avenir

» y établir un lieutenant, en leur absence, pendant Ia-

» quelle les consuls de la ville auraient le soin et charge

» de la garde d'icelle. »

Cela dura ainsi pendant quelques temps ; les consuls,
lieutenants pour le rui, ne manquèrentpas de suppléer les

gouverneurs et lorsque, en 1665, la charge de gouver-
neur fut supprimée, ils commandèrent en titre dans
Toulon.

En 1680, on institua des commandants de place, et les
consuls de Toulon conservèrent le privilège de les rem-
placer en casd'absence. Ce privilège auquel nos ancêtres
tenaient beaucoup, fut la source de nombreux conflits
entre les consuls et la garnison.

Gouverneurs.

1589 d'Escaravaques.
1596 Forbin de SoIIiers.
1601 FrançoisBerton deCril-

lon.

1608 Forbin de SoIIiers.
1629 Foi bin de SoIIiersde Sl-

Ciinnat.
1647 Le chevalier Claude de

Garnier.
1649 Le cardinal Jules de

Mazarin.
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1052 César de Bourbon, duc
de Vendôme.

Commandants de place.

1665 Les consuls de Toulon.
1080 De Couivelles.
1698 Le M'-deChalmazel.
1716 Dupont, brigadier des

armées du roi.

1733 Le comte Lezai de Mar-
nésia.

1747 De Mauriac, maréchal
de camp.

1760 Le chevalier de Robert,
maréchal de camp.

1760 DelaRivièredeCoincy.
maréchal de camp.

Baillis et Yiguicrs.

Le bailli était le représentant du souverain. Il réunit
dans les premiers temps les triples fondions de bailli, de
jupe et de capitaine du château ; mais dans la suite le
tribunal que l'on appelait cour royale fui composé de
cinq officiers : le bailli, le capitaine, le juge, le notaire el
le sergent ou messager.

Le conseil communal ne pouvait s'assembler sans l'au-
torisation du bailli, qui y assistait sans y prendre part : il

veillait seulement à ce que le conseil ne s'écartàl pas des
règlements

.
et à ce qu'aucune proposition contraireaux

intérêts du souverain ne fut soumise à la discussion.

Le nom de bailli fut changé contre celui de viguier en
\ l'rlï. La charge de bailli ou de viguier d'abord annuelle
devint plus lard triennale et élective (édil de Henri IV.

en date de 1 '.'){)i ). La communauté proposait trois can-
didats parmi lesquels le roi en désignait un. Celte
charge fut supprimée en 17;i().
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Baillis.

1258 Guillem Corrantin.
1287 Amiel de Malval.
1289 Pellegrin S^néquier.
1294 Bertrand Gontier.
1313 Jacques de Florence.
1315 Pierre Boniface.
1318 Pierre Aycard.
1319 Jean Rebuffel.
1327 Lechev. Pierre Isnavd.
1348 Bloquier de Montalivet.
1354 Audoard de la Pouille.
1355 Jean de Gardanne.
1357 André Vani.
1367 Isnard Galabrun.
1381 Pierre Audebert.
1396 Noble Guillaume Aude-

bran (1).
•

1402 Hugues de Villario.
1407 Elzias de Bausso.
1408 Pormel de Vilherne.
1409 Jean Cadière.
1410 Philippe de Touris.
1411 Antoine de Touris.
1413 Philippe de Touris.
1418 Louis de Touris.
1420 François de Touris.
1421 Henri d'Antibes.
1422 Louis de Touris.
1423 Pierre Rosselin.
1424 Antoine Muti.

1425 Lancelot de Pontevès.
1426 Pierre Roussolin.
1427 ThibauddeBreux.
1428 Alphonse de Morance.
1429 Galéas Pierre.
1430 Macaire de Bouthiers.
1431 Pierre Bourguignon.
1433 Alphonse de Moiance.
1435 Jean de Morance.
1436 Guilhemde Claris.
1437 Pierre d'Aups.
1438 Alphonse de Morance.
1439 Geotfroi Giffardi.
1440 Alphonse de Morance.
1441 Jean Routier.
1442 Antoine Thomas.
1443 Alphonse de Morance.
1444 Etienne Marin.
1145 Philippe du Castel.
1446 Robert de Bournel.
1447 Philippe du Castel.
1448 Antoine Thomas.
1149 Alphonse de Morance.
1455 Jean de Morance.
1462 Balthazard d'Agout,
1463 Alphonse de Morance.
1464 Jean de Morance.
1465 Jean Tfiomas.
1466 Pierre Lieousse.
1467 JeandeOIériis.
1468 Poncet de Pierrefeu.
1469 Pons de Pierrefeu.

(1) Il prenait le titre de bailli et capitaine de la cour royale.

15
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1470 HuguesGairard.
5471 Antoine de Glandevès.
1172 Jean Alexis (dr en droit).
i47i Jean Ricard.
1476 Jean Thomas.
1477 Etienne Bostonier.
1478 Jean Thomas.
1479 Jacques Deville.
1480 Jean Thomas.
1481 Antoine de Puget.
1482 Antoine de Thomas.
1483 Luc Cabasson (docteur

eu droit.
1484 Jacques Girard.
1485 Louis de Puget.
i486 Jean Labbé (d'en droit).

1487 Guillelm Brun (docteur

en droit).
1488 Paul Clerc.
1489 Jacques Deville.
1490 Bérenger d'OUioules.
1491 Antoine Thomas.
1492 Guillelm Brun.
1493 Antoine Risso.
1493 Honoré Maifredi.

1496 Raymond de Marseille.
1497 Jacques Jassaud.
1498 Jacques Brémond.
1499 Antoine Risso.
1500 Pierre Marin.
1501 Jean Gombcrt.
1502 Antoine Risso.
1504 Pierre de Brandis.
1505 Guillelm Brun.

1506 Barnabe Capelle.
1507 Antoine de Paris.
1508 Simon Arnaud.
1509 Olivier Saléti ( docteur

en droit).
1510 Antoine Risso.
1513 Simon Arnaud.
1515 Jacques de S'-Paul.
1516 Antoine Risso.
1517 Jacques de la Molle.
1318 Antoine Risso.
1519 Jean Capelle.
1521 Honoré Talamet.
1522 Honoré de Moiiac (doc-

teur en droit).

Viguiers.

1524 Gérondi Obrédini.
1525 Raymond Gleze.

1526 Jacques de Morlac.
1527 Honoré de Morlac.
1530 Pierre Blancard.
1531 Thomas de S"-Margue-

rite.
1534 Jean Garnier.
1535 Laugier Autris.
loil Honoré Arbaud.
1542 Allard Ripert.
1559 Jean-Baptiste Allègre.
1560 Benoit Blanchet.
1504 Antoine Gassier.
1571 Raymond Giraud.
1573 MelchiorSalette.
1585 Barthélémyd'Artigue.
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1591 MelchiorduRevest.
1596 Claude de Cuers.
1599 François Ripert.
1602 Pierre Moutet.
1605 Pons Ricard.
1608 Pierre Ripert.
1611 Gaspard do S'"-Ooix.
1614 L. de Thomas d'Ar-

denne.
1618 Pierre Isnard.
1620 Honoré Àycard.
1623 De noble du Revest.
1626 De Coquerel.
1629 Jacques Gavot.

1632 De Cuers.
1635 De Piosin.
1638 Thomas deChâteauneuf
1641 de Reaulieu.
1644 Jean Burgues.
1647 De Piosin.
1650 Jacques de Cuers.
1653 Giraudi de Piosin.
1536 Antoine de noble du

Revest.
1639 De Thomas de Château-

neuf.
1662 Barnabe de Marin.

1665 De Thomas de Château-
neuf.

1668 Jacques Martin,sieurde

Gars.

1671 François de Ricard.
1674 Honoré de Ripert de

Carqueirane.
1677 Nicolas Gaspard d'Orvès
1680 Pierre Cordeil.
1683 François Nègre.
1686 Jean de nobledu Revest.
1689 Honoré de Pétra.
1692 DeChâteauneuf.
1695 Vincent Martin d'Orvès.
1698 Jt Catelin de h (larde.
1701 Ange de Ricard.
1704 Charles Mounier.
1707 Joseph Flameng.
1711 Pierre de Chabert.
1714 Antoine Rey.

1716 Gaspard Cabasson.

1719 J.de CugesS'd'Evenos.
1722 Jean d'Entrectiaus.
1724 François Cordeil.
1727 De Marin Carrauvais.
1730 François Flameng.
1731 Joseph de Flameng.
1734 Hyacinthe de Portalis.
1737 Pierre Rey.
1740 Montenard:
1743 François Durand.
1746 Félix Gavasse.

1748 Pierre-Josephd'Astour.
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Syndics, Consuls et Maires.

La lisle des magistrats municipaux qui suit, a été ex-
traite en grande partie d'un ancien registre ainsi intitulé:

« Livre appelé vert à cause de sa couverture, où l'on

» écrit annuellement les élections des officiers munici-

» paux de la ville. 11 a été copié et refait par Me Pierre

» Roustan, greffier en titre d'office de la communauté,

» en l'année 1710, qu'il entra en exercice de son

» office; l'ancien livre qu'il trouva étant demipi (1). »

La nomenclature contenue dans ce registre ne remonte
qu'à l'année 1401. Je suis parvenu avec le secours desplus
anciennes chartes, ày ajouterquelques nomsd'une époque
antérieure; mais je n'ai pu, ainsi que je l'aurais désiré,
établir une chronologie complète, ayant pour point de
départ le nom du premier syndic élu par ses concitoyens

pour gérer les affaires de la communauté.

Dans le principe, les syndics ne furent nommés que
poursuivre, spécialement, telle ou telle affaire. Ils étaient
élus par le peuple, réuni en masse sur la place publique,
et recevaient pour chaque objet des pouvoirs bien définis.
C'est ainsi que le 8 novembre 1232, Guillaume Martin fut
délégué par l'universalitédes habitants, pour aller auprès
de Sibille

,
dame de Trets et de Toulon, solliciter la

confirmation des anciens privilèges et en obtenir de

nouveaux.

(1) Archives, Série BB, art. 12.
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Ces assemblées populaires, appelées parlements pu-
blics, subsistèrent pendant tout le xnie siècle et les pre-
mières années du xive. En 1314, le roi Robert, comte de
Provence, autorisa les Toulonnais, sur leur demande, à
élire un conseil annuel, composé de douze membres, dont

quatre choisis parmi les nobles, de nobilibus ; quatreparmi
la classe moyenne, de mediocribus, et quatre parmi le peu-
ple, de minoribus seu plebeis. Ce conseil, auquel l'univer-
salité des habitants confiait, chaque année, le pouvoir de
délibérer et de faire exécuter ses décisions au nom de
tous, manquait lui-même de direction et donnait fré-

quemment le spectacle de la discorde. La reine Jeanne

se vit obligée d'intervenir et d'apporter quelques modifi-

cations au régime municipal créé par le roi Robert (1).

Elle décida, par lettres patentes du 50 septembre 1367,

que l'universalité des habitants élirait chaque année en
mêmetemps que les douze membres du conseil,, trois syn-
dics, ayant la double mission de diriger les délibérations

et de les faire exécuter.

Ces syndics devinrent les chefs de l'administration
communale, ils eurentdes attributionssemblablesà celles

(1) Il ne faut pas confondre le régime municipal, c'est-à-dire le
fonctionnement de la commune avec la constitution communale elle-
même. On a souventattribué au roi Robert l'établissementde la com-
mune à Toulon. C'est une erreur évidente. De nombreuxmonuments
du xiii» siècle font connaître que les Toulonnais possédaient anté-
rieurement à la charte de Robert le droit de se réunir et d'élire des
députés; ce qui dénote l'existence d'une commune. La charte de
1314 ne fit que régulariser l'exercice de ce droit.
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des consuls des autres communautés, et prirent eux-
mêmes le titre de consul en ll?lï. Plus tard, en 1(592.

le titre de consul fut remplacé à Toulon, comme dans
foule la Provence, par celui de Maire : mais l'ancien

usage prévalut, ou du moins, par une sorte de compromis
frén éralemenl accepté

.
on donna à ces magistrats le

double litre de maire-consul.

PHEMIÏ:HI-: i::i'Oiji:i..

Procureurs-sundics et Prudhom-
mes délègues par l'universalité
des habitants.

125-2 Guillaume Martin (1).
1285 Aniielde Malval (2'.'

1289 Gérard fieaussier, che-
valier'. -T

— (5. Ileléna. id.

— Maïoiya. id.

— Rertranfl de Malval.

— P. de Valence.

— Raymond Laurier.

— G Coha;i.

1289 G. Christian.

— Raymond Calaiat.

— G. Tassil.

— Jean Jacques.

— G. Fahre.

— G. Raynaud.

— II. Gavot.

— Aycai'd Pavés.

— Amilan, jeune.

— J. lîoquéri.

— l\ Tassil.
1292 Girard Beaussier, che-

valier) i\).

(\)
... (iiiillrlmii Mûrit,,", ciri Tholuni. jiir<>rl(ïOtOri, M/fîr/ico, vel

a.ctnri aj> miirrr^Hiil.- h<,,,,iitiiii> 'lliuloiii ^Charte du 8 novembre
125:2. Airli. r.inin!. :-V-rie

: A A. art. l'ri.
(2i AmrliiK d- Mn!'-ii!.: -h-is ï'hiihiyicnsis et. uniriine tnlins uui-

rerxilulis i>,-cil:r;r. (,'hurle eJ«' t'JSr». Série 1>1), art. 52).

Ci) lire s,l„l s- ,'lel,' nllc'n ri /<!</<! y,,;- )ilil(!s et j>rnl„,s /,./-

niiiidf. rlrrliif cl c<i.-s!ii{i lijs ijeneeuli. purinnXeiitn l'Oiirnrnto, mure
solitn, in jitilnlio riiju) etritatis Thiiloitia. (Arrh. couiiii. Série HIIJ.

l'i) l'Iii.rra itnh'ies ci /irobos Immincf: cirilnlia Thotoni, ealrlieel
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1292 HuguesCapre, (chev.)

— Rostaingde S'-Pierre, Î'CZ

— Calquier Amilan.

— Rodolphe de Caulino.
1294 GuillaumeHelena, (che-

valier). (1)

1294 HuguesCapre, (chev.)

— Amilan jeune.

— Belvaud Ferrillon.
1313 Pierre Médicis, (citoyen

de Toulon). (2)

DEUXIÈME ÉPOQUE.

1315-1367

Conseil exécutif (3).

1315 Guillelm de S'-Pierre,
(phevaher).

— Raymond Fresquet, id.

— Amilan jeune, id.

— Bérenguier de Gardan-

ne, (damoiseau).

— Rodolphe de Caulino.

— Jean Adam.

— Aycard Pavés.

— Etienne de Ulmet.

— Raymond Calafat.

1315 Raymond Boet.

— Guillelm Martin.

— Bertrand Baille.
1319 Rostaing de S'-Pierre,

(chevalier).

— RaymonddeThoron.

— Bérenguier de Gardan-

ne, (damoiseau).

— Aycard aîné.

— Pierre Signier, (not.)

— Guillaume Galtier.
1344 Jean de Valence (4).

— Jacques, (notaire).

Girardum Bues, Hugonem Caprum, Rostagnum de sancto Petro
milites, etc

,
etc. (Livre rouge, fol. vm).

(1) Charte orig. Série H H, art. 44.
(2) Charte orig. Série A A, art. 5.
(3) Par une charte du 9 juillet 1314, le roi Robert autorise les

Toulonnais à élire un conseil annuel, composé de quatre nobles,
quatre bourgeois et quatre plébéiens, et le 9 mai de l'année suivante,
232 habitants, réunis en parlement public, élirent douze conseillers'
auxquels ils donnèrent les pouvoirs les plus étendus.

(4) Ces deux conseillers, comme les six de 1319, agissent en qualité
de délégués du conseil.
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1353 Pascal Boel.

— Hugues d;OIIioulcs.

— Rostaing de Valbclle.

— Guillaume Brémond.

— Corantine Aycard.

— Mathieu Bcitrand.

— Rerirand Garjan.

— Jean Aiqaier.

— Jacques Prévôt, (notJ
135't Hugues d'Oli,iules, nla-

moiseau:. (1)

— Isiuud Fresquet, id.

— Rostang Fresquet, id-

— Bernard jeune, id.

— Jacques Clapier.

— Nicolas de Paris.

— Guillaume Boeri.

— Hugues IV lissier.

— Isuard de Rurgues.

— Jean Adam.

— Aycard (Iras.

— Antoine Signier. iiiot.)

1355 Jacques Arnavési, (che-
valier)

.
|2)

— Rostang Gassali, id.

— Rostang de Valbelle, id.

— Fouque Cavot.

— Jean Jacques.

— Geoffroy Solérii.
1557 Rostang Fresquet, IÛÙ:.)

— Pascal Boet.

— Jean Pavés, notaire.

— Jean Genti.

— Gautier Lambert.

— Jean Gros.
13G7 Rostang Fresquet, (:.::..

— Jean de S'-Pierre.

— Guillelm de Flmet.

— Jean Rorgonhon.

— Vincent Aycard.

— Aycard Mathieu.

— Etienne Tortel.

— Jean Chautard, (not.)

TKOISIKMF KPOQUK.

1367-152*

Syndics annuels (3).

1381 Vincen! deS'-Pierre.
Antoine Gavot.

1381 Raymond Taxil.
1390 Antoine Fresquet.

Jacques Raymond.
Jean Blanqui.

(1) Vuyi'z le i>n>..vs-\vrlml des élections (tu 15 avril 1354. Série B li,

art. 1er.

Ci) Chevalier et lieeiieié en droit.
(3) La reine .le;uiin.\

«
considérant iiu'inie nombreuse réunion de
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1399 Bertrand de Dragui-
gnan.

Guillaume Clapier, (not.)

1402 AntoineJuvenis(noble).
Jacques Reynaud (maî-

tre), notaire.
Barthélémy Fotrany.

1403 Jean Bernard.
Pierre Bernard.
Jacques Ricard.

1404 Jean de Pertuis (noble).
PierreSignier (maître).
Michel de Paris.

1405 Vincent de St-Pierre
,

(noble).
Léon Hubac (maître).
Pierre Valbelle.

1406 Pierre deValbelle (nob1)

Jean Salvatoris (maître)
Jean Disamer.

1047 EmilienJuvenis(noble).
Jacques Thomas (mc).

Louis de Laval.
1408 Jean Bernard (noble).

Pierre Signier (maître).
Michel de Paris.

1409 OlivierBourdon (noble).
JacquesRicard (maître).
Guigues Martin (mc).

1410 Jean de Pertuis (noble).
Léon Hubac (maître).
Jean Aycard.

1411 VincentdeS'-Pierre(nob.)
Jean Salvatoris (mc).

Henri de Marseille.
1412 Pierre de Valbelle (nob.)

Jacques Thomas (not.)
Jacques Aycard.

1413 Jean Bernard (noble).
JacquesRicard, (not.)

Pierre Rodelhat.
1414 Jean de Pertuis (noble).

Guigues Martin (m").

Bertrand de Saint-An-
toine (maître).

1415 VincentdeS'-Pierre(n.)
Louis Salvatoris (m0).

Jean Delamer.
1416 Pierre Buessi ou de

Buesse.
Jean Sauvaire.
Jean de Valencia.

» personnes produit souvent le trouble et devient un sujet de désor-

» dre dans la discussion des intérêts publics » concéda aux Toulon-
nais sur leur demande et par lettres patentes du 4 septembre 1316,
l'autorisation d'élire des syndics annuels, chargés d'exécuter les dé-
cisions prises par l'universalité des habitants ou par le conseil com-
munal. (Série A A. art. 2) — Je n'ai pu retrouver aucune trace des
syndics élus avant la date qui suit, c'est-à-dire avant 1381.
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1417 Jean Ayeard.

Jacques Ricard, (not.)
Léonilubae, (notaire).

1418 Jean de Perlais.
Guigues Martin.
Rigon de Marseille.

1419 Jacques Ayeard.
Jacques Thomas, (not.)
Jean Delamer.

1420 Vincentde Saint-Pierre.
Jean Paves, notaire.
Luquet Kodelhat.

1421 Antoine Mutii.
Jacques Ricard, (not.)
Jean de Valencia.

1422 Pierre de Valbelle.
Léon Ilubac.
Pierre Rodelhat.

1423 Jacques Ayeard.
Hugues Martin.
El/ias Signier.

l'(2i Pierre Gués.
Jean Delamer.
Luquet Rodelhat.

1425 Antoine Muti.
Geoff'roi Deidier.
Bertrand Soliers.

1-426 Vincent de Saint-Pierre.
Léon Ilubac, notaire.)
Jacques Mai in.

1Î27 Louis l'resquet.
Guilhem Clapier, not.)
Jac([ues Reisson.

1428 Jacques Ayeard.
Hugues Martin.
Jean Delamer.

1429 Jean Ricard.
Jean Paves.
Guilhem Decoreis.

1430 Honoré de Gardane.
Pierre Peironnet.
Jean Marin.

1431 Antoine Thomas, (not.)
Bertrand Signier.
Honoré Bernard.

1432 Jean de Valencia.
Jacques Marin.
Jacques d'Aups, (not.)

1433 Jacques Thomas, (not )

Jacques Ayeard.
Honoré Rodelath.

1434 Pierre Rodelath.
Jaufl'ret Deidier.
Pons Raymond, not.)

1435 Antoine Riquier.
Pierre Garjan.
Olivier Anatulphe.

1436 Bertrand Signier.
Jean de Valencia.
Jean Fresquet.

1437 JacquesVitalis.
L'Iizias Signier.
Bertrand Moutet.

1438 Bertrand Soliers.
Bérenger Clapier.
Olivier Artaud.



235 —

1439 Guilhem Decoreis.
Jacques Marin.

Pierre Fornier.
1440 Jean Paves.

Pons Raymond.
Honoré Rodelath.

1441 Jacques Aycard.
Jean Isnard.
Guilhem de Valcncia.

1442 Jean de Valencia.

Jacques Reisson.
Pierre Decoreis.

1443 Jacques Marin.
Bérenger Aycard.
Jacques Muratoris.

1444 Guillaume Decoreis.
Honoré Rodelhat.
BertrandGarnier.

1445 Jean Delamer.
Jean Gardanne.
Louis Girard.

1446 Pierre Rodelhat.
Olivier Artaud.
André Gavot.

1447 Bertrand Signier.
Pierre Fornier.
Bertrand Mottct.

1448 Antoine Tho:.:as.
Jacques Reisson.
Antoine de S'-Pierre.

1440 Pons llcyniond.
Honoré Rcdelath.
Guilhem Tassi.

1450 Jean Delamer.
Elzias Signier.
Bertrand Thomas.

1451 Jacques Aycard.
Jean Fresquet.
Jean Signier.

1452 Jean Thomas.
Jean Jauft're.
Honoré Gavot.

1453 Jean de Valencia.

Honoré Rodelath.
Pierre Gordeil.

1454 Jean Thomas.
Bérenger Ricard.
Jacques Isnard.

1455 Jacques Aycard.
Olivier Atanulphe.
HonoréReisson.

1456 Jacques Marin.
Pierre Decoreis.
Jean Fornier, (notaire.)

1457 Bertrand Signier.
Jacques Reisson.
Jaull'ret Raymond.

1458 Antoine Thomas.
Pierre Fornier.
Jacques DeCuers.

1459 Bérenger Aycard.
Bertrand Thomas.
Jean Castelan.

1460 Bernard Alanulphe.
Honoré Rodelath.
Antoine Delamer.
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1461 Pierre Decoreis.
Bertrand Garnicr.
Louis de Valeneia.

1462 Honoré Signier.
Honoré Gavot.
Guilhem Reisson.

1463 Jean Thomas.
Jaufi'ret Reymondin.
Nicolas Marin.

1464 Honoré Rodelath.
Bertrand Motet.
Jean Thomas.

1465 Bertrand Thomas.
Honoré Reisson.
Jean Decoreis.

1466 Bertrand Signier.
Jean Fornier.
Jean du Thor.

1467 Louis Girard.
Antoine Delamer.
Raymond deCuers.

1468 Antoine de S'-Pierre.
Guilhem Reisson.
Pierre Marin.

1469 Bertrand Garnier.
Nicolas Marin.
Guigues Delamer.

1470 Ferréol Bouisson.
Geoffroi Raymond.
Pierre Fornier.

1471 Bertrand Signier.
Honoré Reisson.
Pierre Marin.

1472 Bertrand Thomas.
Sixte Atanulphe.
Pierre Tassi.

1473 Antoine Thomas.
Vitalis de Paris.
Honoré Flameng.

1471 Jacques Isnard.
Guilhem Reisson.
Pierre Gavot.

1473 Antoine Delamer.
Jean Motet.
Valentin d'Aups.

1476 Bertrand Signier.
Guigues Delamer.
Pierre Licousse.

1477 Sixte Atanulphe.
Pierre Fornier.
Pierre Valserre.

1478 Honoré Reisson.
Antoine Thomas.
Louis Garnicr.

1479 Geoffroi Raymond.
Pierre Marin.
Jean Aycard.

1480 Georges Depodi.
Antoine Decoreis.
André Cogorde.

1481 Robert Thomas.
Fornier dit Bravet.
Honoré Doumet.

1482 Sixte Atanulphe.
Gabriel Garjan.
Pierre Fornier ('notaire'
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1483 Vitalis de Paris.
Pierre Valserre.
Monnet Turrel.

1484 Bertrand Thomas.
Jean Decoreis.
Pierre Guérin.

1485 Pierre Licousse.
Pierre Marin.
JacquesCordeil.

1486 Gabriel Garjan.
Louis Garnier.
André Baudon.

1487 HonoréReisson.
Pierre Gavot.
Bernard Isnard.

1488 Antoine Delamer.
Antoine Girard.

Pierre Dulcis.

1489 Luc Cabasson, (not.)
Isoard Moutet.
JeanTassi.

1490 Antoine Thomas.
Jean Moutet.
Renaud Rodelath.

1491 Honoré Reisson.
Monet Turrel.
AntoineGavot.

1492 Jean Signier.
Pierre Dulcis.

HonoréGarnier.

1393 Gabriel Garjan.
Honoré Paves.
MichelDelamer.

1494 Antoine Delamer.
Renaud Rodelath.
Guilhem Jullian.

1495 Ferdinand Signier.
André Baudon.
Jacques Brun.

1496 Pierre Marin.
Albin Ripert.
Foulques Trulet.

1497 Pierre Fornier.
Louis Médicis.
Louis Thomas.

1498 Pierre Garnier.
Bernard Isnard.
Etienne Seilhans.

1499 Antoine Thomas.
Jacques Gaufridi.
Antoine Decoreis.

1500 Pierre Valserre.
Jacques Cordeil.

Jacques Silvi.
1501 Raymond Reisson.

Laurent Cristol.
.

Jean Ripert.
1502 Ferdinand Signier.

Antoine Gavot.
Raymond de Cuers.

1503 (Les mêmes.)

1504 Antoine Thomas.
Etienne Seillans.
Robert de Gardis.

1505 Pierre Valserre.
Louis Thomas.
Olivier Brémond,
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1506 Jean Signior.

Jean Delamer.
Jean Marin.

1507 Pierre Lieousse.
Guilhem Reisson.
GabrielFormel.

1508 Pierre Ilulcis.
Geoflïoi Cogorde.
Bertrand Lieousse.

1509 Foulques Deeoreis.

Antoine de Paris.

Jean Fornier.

1510 Renaud Reisson.
Louis Hubac.
Jacques Turrel.

1511 Antoine Thomas.
Antoine Deeoreis.
Amedée Deeoreis.

1512 Pierre Gavot.

Pierre Thomas.
BarthélémyMarin.

1513 Alexandre Leonis.
Pierre llottet.
Nicolas Heisson.

1514 Louis Thomas.

Jacques Pavés.
Jean Deeoreis.

1515 Cyprien Turrel.
Antoine Deeoreis.
Pieire Isnard (notaire).

1516 Etienne Seilhans.
Robert Gardin.
Jacques Deidier.

1517 Antoine Thomas.
Emilien de Cuers.
Pieire Garjan.

1518 Guilhem Reisson.
Pierre Mottet.
Jlichel Girard.

1519 Jacques Paves.
Jean Tassi.
Antoine Fornier.

1520 Honoré Thomas.
Antoine Boét.
Nicolas Sauvaire.

1521 Pierre Moutet.
André Gordeil.
Jean Gameron.

1522 Geotfroi Cogorde.
Guilhem Fourniller.
Guilhem Tassi.

1523 Pierre Thomas.
Gui,hem Yaiserre.
Mathieu Ayeard.

1524 Guilhem Reisson.
Jacques de Paris.
Etienne Gardin.

1525 Jacques Pavés (not).
BerengerGarnier >notj

Jean Deeoreis.

1520 Jacques llipert.
Pierre Dulcis.
Honoré Reisson.

1527 Antoine Nègre.
Jacques Deeoreis,
Antoine Seilhans.
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1528 Jean Facy.

Honoré Turrel.
Antoine Julien.

1529 Antoine Decoreis.
JeanCabasson. (not.)
Jacques Fornier.

1530 Geoffroi Cogorde.
Michel Girard.
Jacques Astour.

1531 Pierre Garjan.
Jacques de Begliin.
Honoré Guiramand.

1532 Guillaume de Paris.
Antoine Fournier.
Antoine Julien.

1533 Jacques de Paris.
Isnard de Gardane.
Thomas Riperl.

1534 Pierre Isnard, (not.)
Jean Pavés, (notaire.)
Honoré d'Ecluse.

1535 Jacques Decoreis.
Alaman Luquin.
Marc Salvatoris.

1536 Pierre Thomas de S"-
Marguerite.

Jean Decoreis,
André Tassy.

1637 Pierre Dulcis.
Honoré Fortis.
Vincent de Gardane.

1538 Guillaume Fourniller.
Jean Aycard.
Biaise Baudon.

1539 Honoré Turrel.
Antoine Julien.
Honoré Pavés.

1440 Jean Pavés, (notaire.)
Hugues Dast.
Alard Ripert.

1541 Thomas Ripert.
Jacques Fornier.
Pierre Serre.

1542 Jacques Decuers.
Antoine Trulet
Pierre Cabre.

1543 SignierdePieusin.
Vincent de Gardane.
Honoré Brun.

1544 Marc Salvatoris, (not.'
Jean Boutet.
Jean Cabasson.

1545 Jacques de Paris,
Jean Cabasson.
Pierre Saleté.
Sauvaire Molinier.

1546 Guillaume Forniller.
Louis Reisson.
Nicolas Gardane.

1547 Berenger Garnier.
Cyprien Fornier.
Jean Noble.

1548 Jean Fassi.
Barnabe Marin.
Jean Aslour.

1549 Jacques de Paris.
Jacquesde Beghm.
Bernard Isnard,
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1550 Vincent de Gardane.
Charles Ricard.
Victor Hugues.

1551 Pierre Moutet.
Biaise Baudon.
Jean-Antoine Filhol.

1552 Guilhem Tassi
Honoré Brun.
Jacques Aycard.

1553 Pierre Saleté.
Antoine Julien,
Louis Moutet.

1554 Barnabe Marin.
Jean Noble.
Louis Ripert.

1555 Pierre Moutet.
Sauvaire Molinier.
Antoine Tassi.

1556 Cyprien Fermer.
Jean-Antoine Filhol.
Jean Merisan.

1557 Silvestre Rodelhat.
Bernard Isnard.
Barthélémy Cordeil.

1558 Pierre Saleté.
Victor Hugues.
Etienne (lard,me.

1550 Vincent de Gardane.
Louis Bailhon (ir.édec.)
Raymond de Cuers.

1560 Charles Ricard.
Pierre Cabre.
Antoine Def'orcade.

1561 Cyprien Former.
Jacques Marin.
Jean Couchon.

1562 Laurent Julien.
Anloine Paves.
Antoine Reisson.

15(53 Bai nabi'
1

Marin.
Anloine Pavés.
Antoine Reisson.

15(54 Charles Valserre.
Louis Ripert.
Guilliein Provins.

1565 Honoré Brun.
Pierre Garnier (notaire)
Michel Hugues.

1566 Marc Savatoris.
Louis Hugues (notaire;
Simon de Bdio.

1567 Antoine Pavés.
Antoine Reisson.

Pierre Carjan.

1568 Jean Noble.
Antoine Tassi.
Michel Caliasson.

1560 Jacques Marin.
Jacques Faci.
Pons Ricard.

1570 Bertrand Ripert.
Jacques Julien.
Louis David.

1571 Honore Brun.
Jacques Pavés.
Jean Serre.
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1572 Couraud Signier.
Jean Reisson, (notaire)
Balthazard Âslour.

1573 Charles Valserre.
Claude Decuers.
Honoré Decuers.

1574 Antoine Reisson.
Antoine de Beghin.
Jean Audibert.

1575 Jacques Pavés.
Antoine Reisson.
Marin Gavot.

1576 Jean Reisson, (notaire)
François Ripert.
Jean-Antoine Hugues.

1577 Rertrand Ripert.
Jean Serre.
Antoine Merle.

1578 Couraud Signier.
Jacques Filhol.
Nicolas Aycard.

1579 Pons Ricard.
Laurent Teisseire.
MelchiorNoble.

1580 Charles Valserre.
Honoré Decuers.
Jean Aycard.

1581 Louis Ripert.
Pierre Decuers.
Antoine Garnier.

1582 Claude Decuers.
Simon Boët.
Gaspard Gabasson.

1583 Jacques Pavés.
Thomas Astour.
Jean Tassi, (notaire).

1584 Bertrand Ripert.
Olivier Grion.
Claude Provins.

1585 Pierre Moutet.
Pons Astour.
Honoré Marin.

1586 Pons Ricard.
Pierre Hugues.
Pierre Garjan.

1587 François Ripert.
Bernard de Cuers (mort

de la peste).
J. -P. Isnard le rem-

place.
Roland Cordeil, mort

de la pest»'.
Jean Bonnegrace, le

remplace.
1588 Michel Cabasson.

Charles Valserre.
Pierre Ripert.

1589 Etienne Garnier.
Melchior Noble.
Antoine Marin.

1590 Jean Reisson.
Jacques Grasset.
Antoine Cabasson.

1591 Pierre Decuers.
Claude Provins.
André Cordeil.

16
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1592 Claude Deniers
Marin Tunel.
Louis Couchon.

1593 Charles Valser, e.
Pierre Garjan.
.lean Ricard.

I59Ï Pierre iUouiet.
Alexandre Deniers.
Antoine Larmodieu.

1595 François Riperl.
Jean Bonnegraee.
Tb"

..
i.Jemers.

1596 Jean-Pierre isnard.
Anche Cordeil.
Pierre, Nègre.

1597 Batha/.ard Rodeillat.
Jean Déroreis.
Etienne Marin.

1598 Pierre Hugues.
Louis Coin lion.
Alexandre Deniers.

1599 Jean Ay.aid.
Jean Hiraid:
Balthazard Douniel.

itiOO Pierre Moulet.
PierreChahert. (not. "

Jean Ajvani.
;001 Pons Rcaid.

Antoine Marin.
Pierre Cogi)rde. (not.

1002 Berliand S'gnier de
Piosin.

Antoine Isnard.
Honoré André

100:} Jean-Pierre Isnard.
Pierre Xègre.
Jean David.

160'f Pierre Hugues.
Honoré. Ayeard.
Etienne Brun.

1605 Charles Valserre.
Jean Christian.
Louis Desseva.

1500 Pierre Hipert.
ilonoré 'i'uri'e! (nol.)
Antoine de Ribe.

1GC7 Gaspard de Barthélemi
de Sainte-Croix.

Caspard Chaliert.
Melehior Garnier.

1G08 Thomas Deniers.
Antoine Larniodicu.
Jacques Cavot.

1009 Signier de Piosin.
Pierre Cogorde.
Il.aioré Cahasson.

1610 Magdelon de Thomas.
Eiienne Marin.
Balthazard Vias.

161 î François Ripo t.
Jacques Jullian.
Honoié Teisseire.

1012 Jean-Pierre Isnard.
Jean Burgues.
Birlhéleuii Cordeil.

10 lo l'iene Hipert.
Charles Reisson
André de Colonia.
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1614 Antoine Isnard.
Etienne Brun.
César Hugon (Hugonis)

1615 Gaspard de Ste-Croix.
Louis Reisson.
Charles Pavés.

1616 Jean Pierre Isnard.
François Fourmilier.
Antoine Raimond.

1617 Etienne Marin.
Jean David
Ange Garjean.

1618 Gaspard Chabert.
Sébastien Brémond.
Etienne Beaussier.

1619 Honoré Aycard,
Jacques Gavot.
Louis Ripert.

1620 François Ripert.
Jacques Isnard.
Pieire Turrel.

1621 Charles Artigue.
Charles Brun.
Joseph Grasset (not).

1622 Jean de Coquerel.
Arnaud Marlinenc.
Jean Hubac.

1623 Thomas Decuers.
François Fornillier.
Jacquesd'Astour.

1624 De Thomas de Beaulieu.
Melchior Garnier.
Charles Aycard.

1625 Honoré Aycard.
Charles de Ribes.
Césard Decuers.

1626 de Thomas d'Evenos.
Jacques Decuers.
Antoine Marlinenc.

1627 Jacques Aycard.
Charles Cabasson.

Pierre Caudeiron.
1628 Jacques Gavot.

Antoine de Ribes.

Claude Vias.

1629 Jean Noble.

Charles Paves.
Jacques Hugon.

1630 de Thomas de Beaulieu.

Jean Garnier.
Pierre Tassi.

1631 de Thomas d'Orves.
Ahnibal Chabert.
François Ripert.

1632 De Cuers, de Cogolin.
Antoine Tassi.
Honoré Larmodieu.

1633 Jean Burgues.
Jacques d'Astour.
Antoine Chrestian.

1634 Signier de Piosin.
J. François Bousquet.
Jean d'Astour.

1635 Jean Noble.
Honoré Bonnegrace.
Charles Chrestian.
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1636 Jean de Thomas d'Orvcs
Ange Ricard.
Jean Decuers.

1637 Thomas de Chàleauneuf
André de Beghin.
Jean Larmodieu.

1638 Charles Pavés.
Claude Vins.

Jean-Baptiste Jullian.
1639 Jean Burgues

Jean Rniii.

.!..;:.j^cs Garnier.
1640 Etienne Brun.

Louis Cordeil.
Pierre Cardin.

1641 Barnabe de Marin.
Jean d'Astour.
Antoine Laurent.

1642 Annibal Chabert.
Pierre Turrel.
Jean Cordeil.

1643 Charles Cabasson,
Barthélémy d'Hubar.
Charles Astour.

1644 André de Reghin.
Antoine Carelli.
Jean Massue.

1645 Jean Garnier.
Antoine Martinene.
Antoine Gavot (avocat).

1646 Barnabe de Marin.
Gaspard Isnard.
Roland Pavés.

164" d'Eselapon de Hodeillat
Pierre Caudeiron.
Claude Decuers.

1648 Jacques Decuéis.
Antoine Laurent.
Jean Beaussier.

1649 Etienne Brun.
Jacques Garnier.
Pierre Cordeil.

1650 de Thomas de Beaulieu.
Antoine Gavot.
André Beaussier.

1651 N. Thomas d'Orves.
Esprit Beaussier.
François Garelli.

1652 Giraudi de Piosin.
Jacques Gavelle.
Honori'j Baudon.

1653 deBodeillac d'Esdapon
Pierre Capelle.
Jacques Marin.

1654 Antoine Martini.
Antoine M trtinene.
Gaspard Montanarq.

1655 Antoine de Noble.
Charles Gavot.
Pierre Garnier.

1656 Antoine Bonnaud (av.)

Antoine Buigues.
Barthélémy Gairoard.

1657 François Ripert.
Jean Beaussier.
Jacques Gairoard.
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1658 Barnabe de Marin.
Jean Catelin.
Etienne Flammeng.

1659 Charles Gavot.
Antoine Mathieu.
Jean Flammeng.

1660 Roland Pavés.
Jean Isnard.
François Delueil.

1661 Claude Decuers.
Gaspard Moutanarc.
Henri Marin.

1662 Jean Massue.
Louis Beaussier.
Esprit Vitalis.

1663 Ch. de Noble du Revest
Etienne Flammeng.
Jean Morel.

1664 Charles Astour.
Jean Flammeng.
Laurent Gubert.

1665 Ripert de Carqueirane.
Ange Cabasson.
Pierre Catelin.

1666 Louis Signier de Piosin
Jacques Gairoard.
Joseph Former.

1667 de Marin de Gars.
Gaspard de Chabert.
Louis Brun.

1668 Jacques Brun.
Honoré de Petra (av.)
Pierre Gaudemar.

1669 de Marin Carraurais.
François de Nègre.
Jean Légier.

1670 de Ricard de Tourtour
Louis Beaussier.
Pierre Catelin.

1671 Ch. de Noble du Revest
Esprit Vidal.
Claude Larmodieu.

1672 Thomas d'Astour.
Nicolas Bonnegrace(av)
Louis Callenes.

1673 de Ricard de Tourtour
Charles Decuers.
Claude Légier.

1674 de Giraudi de Piosin.
Jacques Durand.
Pierre Mathieu.

1675 Pierre Cordeil.
Gaspard Massue.
Antoine Gubert.

1676 de Thomas (S' d'Orves)
de Burgues de Missiessy
Jacques Barri.

1677 de Ricard de Tourtour.
François Bonaud (av.)
Pierre Benoît.

1678 Ange Cabasson.
Charles Bousquet.
André Vaccon.

1679 Pierre Cordeil.
Dominique Hermite.
Honoré Florent.
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1.080 Jean deiN'oble du [levés!

Pierre Gaudemar.
Gaspard Grasset.

1G81 Honoré de Ripert.
Louis Galènes.

Jacques Sicard.

.1082 François de Nègre.

Pierre Catelin.
Jacques Ferrand.

1683 Vincent de Martini.
Charles Monnier.

Jean Glirestian.

168-i Honoré de Pe-:ra (av.,

Nicolas Garnie:' (avocat.
Jean d'Entrechaus.

1685 Jean de Noble du Kevest
Ballhazard Flantenq.
Joseph Légier.

1(386 Louis Beaussier.

Jacques Sieard
Joseph Fournier.

1687 François de Nègre.
Joseph Flammeng.
Gaspard Blanc.

1688 Honoré de Petra.
Jacques Bernard.
André Bonnet.

1689 Ange de Ricard.
Joseph Flanienq.
Claude Légier.

1690 de Burgues de Missiessy

Jacques Ferrand.
Jacques Gilbert.

1691 Melehior de Thomas de
Ghàteauneuf.

Honoré Florent.
Jean Marin.

QUATRIÈME Él'OQl E.

I692-1T89.

Maires et Consuls (i).

1692 Jean de Noble.
Jacques Barri.
Joseph François Arène.

1693 Jacques Durand.

j 1693 Antoine Beaussier.

i
Joseph Marin.

I69'i Vincent Martini d'Orves
Joseph d'Aslour.
Rarthélemi Gavoti.

(1) l'ai- lettres patentes du Bâtard de Savoie, graml-scnéclial et
gouverneur do Provence, eu date <tu 17 août 15'2'2. les syndics de
Toulon avaient été autorisés a prendre le titre de consuls: un édit
royal du mois d'août 1002 créa des ofïirvs de maire dans chaque
ville, et dès ce moment les magistrats municipaux furent désignés

sons le nom de maires et consuls.
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1695 deBurguesdeMissiessy

Michel Brun (avocat).
Jacques Roche (bourg.)

1696 Nicolas Garnier (av.)
Joseph Flameng (av.)
Hyacinthe Tournier.

1697 Catelin, sr de la Garde.
François Brun.
Pierre Vaccon.

1698 Joseph Flameng.
Joseph Fournier.
Antoine Grasset.

1699 Pierre de Chabert.
Joseph-Marie Catelin.
Louis Marin.

1700 Vincent Martini.
Antoine Bey.
Gaspard Cabasson.

1701 Joseph d'Astour.
Biaise-Ignace Baudon.
Toussaint Granet.

1702 de Garnier Fontblanche
François Brun.
Honoré Beisson.

1703 Charles Monnier.
Joseph Fournier.
Joseph Tnssi.

1704 GabrielBurguesde Mis-

siessy, maire.
Gaspard Cabasson.
Gabriel Gavoti.

1705 Jh Catelin, srdelaGarde.
Marc-Antoine Garnier.
Melchior Cuvasse.

1706 Joseph Flameng (av1).

Elzéar Pavés (bourg5).
Joseph Clapier

1707 Joseph Flameng.
Henri Ferrand (méd11).

Louis Marin.

1708 Pierre de Chabert.
François Brun.
Félix Audibert.

1709 Joseph Catelin.
FrançoisLieutaud.
Henri Marin.

1710 Joseph d'Astour.
Toussaint Granet.
Honoré Caire.

1711 Vincent Martini.
François Bousquet.
Melchior Cavasse.

1712 Antoine Rey, (avocat).

Hyacinthe Fournier.
FrançoisMarin.

1713 Charles Monnier.
Louis Brémond.
Joseph Galle.

1714 JhdeCujis(srd'Evenos).
Toussaint Granet.
Joseph Fournier.

1715 Gaspard Cabasson.
Félix Audibert.
Jacques Eynaud.

1716 Joseph d'Astour.
Antoine de Chabert.
Antoine Légier
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1717 Antoine Hey.

J"deBurguesMissiessy.
Joseph Durand.

1718 Elzéar Pavés.
Antoine Brun.
CésarHugon.

1719 Jn de Marin Carrauray.
Jacques Portalis.
André Tournier.

1720 Jean d'Entrechaus.
1721 Gabriel Gavoti.

Henri Marin.
Jacques de Portalis.

1722 de Reisson d'Ardenne.
Melchior Cavasse.
Louis Granet.

1723 Cordeil(:hevi!iir eSl-Lcùis^.

Jean Isnard.
Joseph Légiei.

1724 Henri Ferrand.
César Reisson.
Joseph Marin.

1725 Deeujis (s' d'Evenos).
Laurent Gubert.
Louis Marin.

1726 J'1 de Marin Carrauray.
François Durand.
André Vaccon.

1727 de Reisson d'Ardenne.
Jacques Aynaud.

Félix Marin.
1728 (Ricard de Tourtour et

de Gerin n'ont pas
exercé.)

1728 François Flameng.
Charles Granet.

1729 Jean d Entrechaus.
Joseph Fournier.
César Marin.

1730 Jh Flameng (écuyer
•

Jean Laugier (avocat).
Joseph Cavasse.

1731 Hyacinthe de Portalis.
J''-Marie Mathieu (avl).

Pierre Portally (nég*).

1732 (Les mêmes).
1733 (Les mêmes).
1731 E'.zias Pavés.

Pierre Rey.
Jacques Eynaud.

1735 (Les mêmes).
1736 (Les mêmes).
1737 JhMontenard (avocat!.

Laurent Fournier {ici).

1738 Joseph Rostan.
1739 Joseph Montenard.

L'-Vincent Reaussier.
Laurent Tournier.

1740 L'-Vincent Reaussier.
Jean d'Entrechaus.
Pierre Portally.

17-11 Etienne Garnier.
St-Joseph Jacon.

1712 Pierre Rey.
Joseph Fournier.

1713 Félix. Cavasse [écuyori
J"-Be Meitf'ren (bourg5).
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1744 L8-Vincent Beaussier.
Prc-Jacques Groignard

1745 P"-Joseph d'Astour.
Jh-Foi'Barthélemi.

1746 Jean d'Entrechaus.
1747 Pierre-Paul Boyer.
1748 J.-B'<> Laugier.

1749 Louis-Michel Légier.
1750 Jh-Honoré Gaudin.

Jn Isnardde Cancelade.
1751 Deidier de Pierrefeu.

Pierre Pèbre.
1752 Gaspard-A"" Grasset.

Pierre-Joseph Jacon.
1753 Toussaint Grand (av1).

Joseph Massillon.

1754 Jean d'Entrechaus.
Jh-François Gubert.

1755 GarnierduPradel.
Joseph Ricard.

1756 Melchior Daniel (av1).

J"-Isnard de Cancelade.

1557 Vincent Beaussier.
H'i-pois Rimbaud.

1758 Deidier de Pierrefeu.
Antoine Gubert (nég1).

1759 J"-Foi' Durand (medin).
Jh-Marie Brun (nég1).

1760 Garnier du Pradel.
Honoré Granet (nég1).

1761 Joseph de Leautaud de
Châteauredon.

jn.pci. Saurin (nég1).

1762 DePauledeBarentin.
Xavier Portally (nég1).

1763 An° Michel Dupoiron.
Jh-Mclchior Cavasse.

1764 Lis Gaétan Portally.
Chai lesGranetFournier

1765 J° Isnardde Cancelade.
Ricard (Amand).

1766 Melchior Daniel (av1).

Jean-Baptiste Galle.

1767 François Bonanaud.
Louis Molinier (not.).

1768 D'd'Enlrechaus.
Joseph Granet (nég1).

1769 Jh Gautier (médecin).
Jh Garnier (négociant).

1770 GarnierduPradel.
Noël Légier (négociant).

1771 Jh Ricard (of"enrct.).
jn.p«,s Richard (nég1).

1772 Melchior Daniel (av1).

P'c-César Aguillon.

1773 J" Isnard de Cancelade

Pierre Galle (nég1).

1774 Michel Dupoiron.
Louis Chapelle (bourg')

1775 Michel Dupoiron.
1776 Toussaint Granet (av1).

1777 Foi"-Xavier-A" Garnier.
François Richaud (nég1)

1778 P'c Toussaintde Gravier.

Honoré Lajard (l)oug').
F°'"-Thomas Jaunie.
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177!) J 1' Gautier (médecin).
Charles Saurin (bourg')
Foi"Moutet (négociant).

1780 Louis-Charles Lautier de
Villeblanche.

1781 Laurent Caire (nég'l.
1782 Cyprien Bourguignon.
1783 Ji'-F-i- Julien (avocat).

Balthazard Gautier.
J 1' -Michel-Ange Martin.

1784 X. Leroi Dclagrange
(s'est l'ait décharger
du consulat, il a été
remplacé pari

L' -ToussaintdeGeoft'roi
d'Entrochaus.

J 1' Grasset (bourgeois).
Louis Fourrât (nég'l.

1785 P' ToussaintdeGravier.
J"-Franeois Richard.
I"" Raynaud (bourg*).

178(i Antoine Turc, juge ho-
noraire (s'est l'ait dé-

charger du consulat
et a été remplacé par
le comte de i)réo

,

nommé par le roi.
X. comte de Urée.
J1'-Charles Saurin.
Louis-Joseph Grasson

1787 X. de Gineste.
P "-César Àguillon.
Louis-Mallard (inipii-

meur).
1788 Lautierde Villeblanche.

.Iaecmes-F'' Morellet.

Louis Saurin (bourg j.
1789 Aynaiul.

Meyfiïen (ancien vice-

' onsul à Alger).
F'" Grane1 (nég1) sVst

fait décharger et a été
remplacé par :

Roubaud .ancien sous-
ciiiimissaire de ma-
rine.

I-'IN
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ALLIVREMENT. 177.
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ASSISTANCEPUBLIQUE. 67.
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AUBAN (Joseph). 47.
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AUMÔNES. 45.
AVOCATS. 56.

AYCARD (le consul Honoré). 18.

AYMIN. 22.
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BAILLIS. 135,224.
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74.
BARBARIN(le cardinal). 67.

BARBE (l'abbé). 9
BARBEROUSSE.55.

BABJOLS, 10

BAUX (château des). 56, 115.
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BÉAI.. 54.

BEAUSSET(le). 50.

BEAUSSIER (de). 28, 50, 85, 87,

193, '243, 244. 245, 240, 24-8.

BELGENTIER. 50, 74.

BÉRARD. 74.

BII.LON. 10.

BLANOARD, archiviste. 24.

BLÉ. 70.

BoiSGELlN(de), archevêque.07.

BoitiinN. crieur])ii!)lie. l'il, 194.

BOURBON (le connétablede). 55.

BOURDON (Olivier). 145. 151.
107.

BOURGOGNE (le duc de). 35.

BRANLAS (de), archevêque. 07.

BRAVADE. 44.
BRAVET(citadinage de l'avocat).

47.

BRETAGNE (duc de) 44.

BRIGNOI.ES. 8.99, 133, 173.

BURGUFS (de). 73.

€

CABARETS. 50. 05.

CADASTRE. 39.
CAHIÉRE. 50. 121.

CALÈNES. 159.
CALOMNIE. 109.

CANCEI.ADE (Isnardde). 191.

CANONS. 40.

CAPITATION. 39.

CARCLS (coude de). 44, 55.

CARNOUI.ES. 74.
CARTES A JOUER. 41.

CASTEEI.ANE. 07.84, 99.

CASTELI.ET. 56, 121.

CATHÉDRALE. 22, 40, 54.
CAUSAS ASTIQUAS. 18, 71.

CAVI.US (le chevalier de). 00.

CIIAHERT (Annibal de). 73.

ClIAMPOLLION-FlUEAC. 14.

CHANOINES. 00.
ClIAI'EI.I.ENIES. 00.

CHAPERONS. 34.
CHARIVARIS. 159.

CHARI.ES 1er, comte de Pro-

vence. 27.
CIIARI.ES 11. idem. 27. 29. 09.

80, 88. 89.

CHARLES 111, idem. 203.

CHARLESVIII, roi deFrance.30.
CHARTES [écoles des). 12.

CHASSE. 88.

CHAUSSEGROS. 47.

CHEMINS. 54, 130.

CHIRURGIE (école de). 08.

CHOIS (de), évéque. 07.

CHRONOLOGIES. 209.

CIMETIÈRES. 54.

CriAniNAGE. 37. 47, 120.

CLAVIER, jurisconsulte. 114.

CLERGÉ. 28, 50. 90. 102, 149.

155. 150. 177. 188. 201.

Cl.EI'S DE LA VILLE. 33.

COINCV (de). 58.

COLLÈGE. 47.
COMITÉ DES TRAVAUX HISTORI-

QUES. S. 11.

COMMERCE. 09, 70. 92. 117.
159, 200.

CoMI'TAlilI.ITÉ. 43. 140.
! COMPTES (Cour des). 35.
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COMPTES TRÉSORAINS. 39, 44.
COMTES DE PROVENCE. 209.
CONFRÉRIES RELIGIEUSES. 00.

CONFLITS. 34, 57, 64, 08.
CONSEIL COMMUNAL. 17, 32.37.

92, 94
CONSEIL DE GUERRE. 56.
CONSTRUCTIONS NAVALES. 59.
CONSULS. 34, 38, 44, 55, 57.
CONSULTATIONSJUDICIAIRES.64
CORDEIL. 56.
CORF.IL (de). 203.
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